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—
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annuel : 72 F pour la France et l'outre-mer et 300 F
pour l'étranger ;

-
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QUESTIONS ECRITES

Chambres consulaires (chambres de métiers).

40311 . — 29 décembre 1980 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la famille et de la condition féminine, sur la question
des possibilités d'accès aux fonctions de président, trésorier et
trésorier adjoint des conjoints d'artisans élus aux chambres de
métiers, dans le cadre du décret n" 30-327 du 4 juin 1980. Le minis-
tère du commerce et de l 'artisanat a indiqué que les conjoints ne
pouvaient être nommés à ces fonctions en se fondant sur l'article 6
du décret n " 64-1362 du 30 décembre 1964, modifié par le décret
n° 74-850 du 14 octobre 1974 qui est applicable aux compagnons.
Or il n ' apparaît pas que le décret du 4 juin 1980 impose une telle
restriction puisque son article 1°r stipule que s le conjoint .. . est
électeur et éligible aux chambres de métiers dans les mêmes
conditions que le chef d'entreprise e . D 'autre part, l'interprétation
restrictive que fait le ministre du commerce et de l 'artisanat parait
tout à fait contraire à l 'avis exprimé par les représentants du
secteur des métiers consultés à ce sujet et qui ont toujours «use
aéré que les conjoints élus devaient avoir la possibilité d'assumer,
au sein de la chambre de métiers, les mêmes responsabilités que
les élus chefs d'entreprise. En conséquence, il lui demande ce
qu'elle pense de l'interprétation restrictive qui a été faite du
décret du 4 juin 1980, enlevant aux conjoints une partie des res-
ponsabilités que le décret était censé leur donner.

Professions et activités sociales (centres sociaux).

40312 . — 29 décembre 1980. — M . Jacques-Antoine Gau appelle
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le problème de la participation de l 'Etat au financement des
centres sociaux. En 1975, l'Etat avait pris l 'engagement d ' assurer
progressivement le financement des centres sociaux, à concur-
rence de 20 p. 100 de la fonction d' animation globale et de coordi-
nation, sur des bases analogues à celles de la prestation de service
de la C. N . A . F . Cet engagement a été partiellement tenu, tous les
centres sociaux agréés ayant pu bénéficier, en 1978, d 'une aide de
l'Etat, à concurrence d ' un plafond, ce qui a constitué, pour eux,
un appui précieux et vital. La situation s 'est progressivement dété-
riorée et ne fera que s'aggraver puisque le budget 1981 ne prévoit
que 43 millions de francs pour assurer le financement des centres
sociaux, alors que les besoins des 1 070 centres existants ont été
chiffrés à 53,5 millions de francs . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
inquiétante qui mettra en péril un grand nombre de centres,
d' autant plus que l 'on assiste en même temps à une stagnation des
crédits d'action sociale des caisses d'allocations familiales.

Chambres consulaires (chambres de métiers).

40313 . — 29 décembre 1980. — M . Gérard Houteer attire l'atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'émotion
suscitée par une circulaire adressée à toutes les chambres de
métiers visant à écarter des postes clés de ces organismes les
conjoints d 'artisans . Ceci résulterait d ' une interprétation du décret
de 1964 par le biais d ' une extension aux conjoints des règles appli-
cables aux compagnons . Les associations de conjoints de travailleurs
indépendants de France considèrent abusive et tendancieuse cette
interprétation qui tente de réduire les pouvoirs reconnus aux
conjoints par le décret du 4 juin 1980 et réclament l'application
stricte de l'article I"' du décret n° 80-397 : s Le conjoint ... est
électeur et éligible aux chambres de métiers dans les mêmes condi-
tions que le chef d' entreprise . a En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui communiquer toutes précisions sur l 'interpré-
tation du texte évoqué.

Sondages et enquêtes (entrep?iises).

40314. — 29 décembre 1980. — M . Charles Hernu attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
du personnel de l'I. F . O . P ., en grève depuis le 7 octobre dernier
pour protester contre le blocage de leurs salaires et la dégradation
de leurs conditions de travail. Il lui indique que l 'avenant à la
convention collective des bureaux d ' étude paru au Journal officiel
du 26 juillet 1980, octroyant un statut professionnel aux enquêteurs
des bureaux d'études, ne leur est pas appliqué . C'est pourquoi il
lui demande quelles initiatives il entend prendre afin que s'ouvrent
au plus tôt des négociations entre la direction de cet institut et les
organisations syndicales représentatives .

Communes (comptabilité publique).

40315. — 29 décembre 1980 . — M. Jacques Lavedrine appelle
l' attention de M . le ministre de l'intérieur sur les renseignements
figurant dans le guide budgétaire communal de 1981 que ses ser-
vices viennent d' adresser à tous les maires, et notamment à la
page 6 en ce qui concerne la réduction de la journée complémen-
taire . Il lui fait observer que, d ' après les renseignements figurant
dans cette brochure, les communes devraient maintenant pouvoir
voter leur budget supplémentaire dans le courant du second tri-
mestre, soit, en 1981, avant le 30 juin. Or il lui rappelle que, à la
date du 30 juin, les services préfectoraux seront dans l 'incapacité
de fournir aux collectivités locales le montant total de la régu-
larisation afférente à la datation globale de fonctionnement de
l 'année 1980, puisque celle-ci est arrêtée par le comité des finances
locales seulement le 31 juillet et fait l ' objet d'un arrêté publié
habituellement dans le courant du mois d'août. En outre, à la date
du 30 juin, l'évolution des recettes et des dépenses de l'exercice
permet difficilement de prévoir avec une précision suffisante les
ajustements qu'il est nécessaire d'inscrire au budget supplémen-
taire. C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si le vote du budget supplémentaire avant le 30 juin
devra s'accompagner, comme c 'est le cas pour les conseils géné-
raux en particulier, du vote • d' un second budget supplémentaire
au troisième ou au quatrième trimestre et s'il estime, dans ce cas,
que le décret du 15 septembre 1980 est vraiment de nature à alléger
la tâche des administrateurs communaux.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

40316 . — 29 décembre 1980. — M. Jean-Yves Le Grien expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi
n° 75-1279 du 30 décembre 1975 dispose que les femmes âgées de
soixante ans peuvent bénéficier d ' une pension calculée sur le taux
applicable à soixante-cinq ans, à condition d 'avoir élevé au moins
trois enfants et d 'avoir exercé un travail manuel ouvrier pendant
cinq ans au cours des quinze années précédentes. En raison de la
lourde charge que représente pour une mère de famille la pré-
sence à son foyer d'enfants handicapés, incompatible avec l 'exer-
cice d ' une activité extérieure, il lui demande s 'il n' envisage pas
d'étendre à cette catégorie de personnes le bénéfice des disposi-
tions réservées aux seules femmes ayant pratiqué un travail manuel.

Police (personnel).

40317. — 29 décembre 1980. — M. Philippe Marchand appelle
l' attention de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation des
policiers municipaux . Il existe actuellement une grande disparité
de statuts, de rémunération entre la police nationale et la police
municipale. Le projet de loi portant développement des respon-
sabilités des collectivités locales prévoit l 'étatisation de droit des
polices municipales lorsque le conseil municipal le demande . Le sort
de certaines polices municipales serait donc réglé, ces agents béné-
ficiant alors des garanties statutaires de la police nationale . Cepen-
dant, la situation de ceux de ces policiers qui ne seraient pas
intégrés à la police nationale demeurerait la même . Il lui demande,
par conséquent, quelles mesures il compte prendre pour améliorer
les conditions de salaires, de déroulement de carrière de ces agents.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

40318. — 29 décembre 1980. — M . Jacques Mellick appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie sur la crise des industries
textiles et habillement alors que la négociation du prochain accord
multifibres s' annonce défavorable et que le plan textile du Gouver-
nement français reste flou et incomplet. I1 est nécessaire que le
Gouvernement français enraye réellement l 'escalade des impor-
tations textiles (52 p. 100 de notre consommation) afin que les mesu-
res de développement et d ' investissement annoncées par le plan
textile n ' arrivent pas trop tard . Il est nécessaire d'assurer le contrôle
des crédits offerts par l ' Etat qui ne doivent pas financer le redé-
ploiement à l'étranger des grandes firmes françaises et multinatio-
nales et d'associer les organisations syndicales aux mesures sociales
et industrielles. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de réussir la négociation du prochain accord multifibres qui
plafonne les importations en limitant de façon efficace les impor-
tations actuelles qui se produisent dans des conditions de distorsion
manifeste de concurrence et sont responsables du recul de l ' emploi
textile régional (— 4000 par an depuis six ans) et de la production
(— 15 p. 100 en cinq ans) et d'un coût social impossible à chiffrer en
chômage et en drames humains, sans parler de l 'accroissement du
déficit commercial . Il lui demande aussi quelles mesures il compte
prendre afin de traduire par des mesures immédiates et concrètes
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le plan textile du Gouvernement en faveur de remploi textile du I
Nord-Pas-de-Calais sans privilégier l 'aide vers les grandes firmes
et en l 'accompagnant d'un véritable plan social négocié avec les
organisations syndicales, concernant l 'amélioration des conditions
de travail et de rémunération et les mesures de reconversion (pré-
retraites, reclassement, formation, mutation).

Enseignement secondaire (établissements : Bouches-du-Rhône).

40319. — 29 décembre 1980. — M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés survenues
de l'introduction de l ' informatique au lycée Vauvenargues d 'Aix-en-
Provence. Une expérience est en effet conduite depuis 1970 par
l 'institut national de recherche pédagogique . Elle consistait, d ' une
part, en la for.u: :ion à l'informatique (à temps plein pendant six
mois ou un an) de quelques professeurs, d 'autre part, en l ' installation
dans cinquante-huit lycées de miniordinateurs cMitra 15 de CIL ou
T 1600 de Télémécanique, entreprises regroupées depuis dans la
S .E .M .S .) . Des professeurs disposaient au total en France de
1 600 heures de service pour faire fonctionner ce matériel . L'établis-
sement (qui rassemble un collège, un lycée et un lycée technique,
soit plus de 2000 élèves) a lui-même été équipé d'un Mitre 15 en
1975. Sept professeurs (dont trois avaient suivi un stage de formation
d ' un an) disposaient d ' une décharge de service de quatre ou sept
heures chacun . L'essentiel des activités était orienté vers les élèves :
initiation à l'utilisation de l 'informatique et démythification de
l 'ordinateur. Cette action n'a pas été dénuée de succès puisque
chaque année, pour une classe d'âge, plus de la moitié des élèves
y ont participé volontairement et en supplément de leur emploi
du temps normal. Or les enseignants viennent d'apprendre qui, si ale
nouvelles machines (d'un type différent) sont installées dune de
nombreux lycées, le contingent national de 1 600 heures n' est pas
augmenté . Dans l'établissement, cela se traduit par la diminution
de trente et un à huit des heures de décharges disponibles, et ceci
pour deux professeurs au lieu de sept . Il est évident que dans ces
conditions, il devient impossible d 'accueillir 200 élèves, comme il
était fait par le passé. A la veille de la « révolution informatique e
et au moment où la presse apprend que le ministère prône l'intro-
duction de l' informatique dans l 'enseignement, il semble désastreux
que le matériel installé ne soit plus utilisé que quelques heures
par semaine, et que l 'action engagée ne puisse plus toucher qu 'une
toute petite proportion de nos élèves . Il lui demande q uelles mesu-
res il entend prendre pour que relent dégagés les moyens en per-
sonnel nécessaires pour poursuivre et amplifier l ' introduction de
l 'informacique dans l'enseignement et en particulier dans cet établis-
sement.

Fonctionnaires et agents publics (autorisations d' absence).

40320 . — 29 décembre 1980 . — Bien qu'il ait formulé un rappel
inséré au jours, il officiel du 2 juin 1980, M . Pierre Prouvost s'étonne,
à nouveau, que Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
charge de la famille et de la condition féminine, n's t; pas répondu,
dans les délais normaux, à sa question écrite n" 31703, dont il
renouvelle, une nouvelle fois, les termes : « Monsieur Pierre Prou-
vost appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la famille et de la condition féminine
sur les difficultés que rencontrent les parents fonctionnaires pour
garder à domicile leurs enfants malades . En effet, aucune disposi-
tien ne prévoit que la garde des enfants malades puisse être assurée
par le père ou la mère selon le choix des parents. Alors que l'amé-
lioration de la condition des femmes passe par un partage des
tâches domestiques et familiales, il constate que l ' administration
ne permet pas aux pères de rester au foyer, temporairement, pour
donner des soins à leurs enfants malades . Il lui demande d'envi-
sager des mesures nécessaires pour remédier à cette situation à
contre-courant de l'évolution actuelle des rôles paternels et mater-
nels . e

Santé publique (politique de la santé).

40321 . — 29 décembre 1980. — Bien qu ' il ait formulé un rappel
inséré au Journal officiel du 2 juin 1980, M . Pierre Prouvost s 'étonne,
à nouveau, que M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
n 'ait pas répondu, dans les délais normaux, à sa question écrite
n° 31717, dont il renouvelle, une nouvelle fois, les termes : « il Iui
rappelle que, par réponse publiée au Journal officiel du 24 février
1979 à une question écrite déposée le 29 novembre 1978, son prédé-
cesseur avait précisé qu 'il était à ce moment-là procédé à des
études en vue de déterminer s' il y avait lieu de reporter l 'âge limite
des bénéficiaires d'un bilan de santé gratuit de soixante à soixante-
cinq ans . Il lui demande si ces étude sont maintenant terminées
et, dans l'affirmative, si elles permettent d'envisager le recul de
l'âge limite . a

Mutualité sociale agricole (cotisations : Gironde).

40322. — 29 décembre 1980. — M. Michel Sainte-Marie appelle
l 'attention de M. le ministre de l'eericuiture sur les nouvelles aug-
mentations des cotisations des adi .,cents de la mutualité sociale agri-
cole. ll est permis de se demander avec angoisse comment les agri-
culteurs peuvent supporter 'an tel alourdissement de leurs charges
alors que leurs revenus stagnent depuis plusieurs années. Dans le
département de la Gironde, les pers p ectives sont encore assombries,
qu'il s'agisse de l'insuffisance quantitative de la récolte de vin de
cette année qui s ' accompagne d' une baisse de la consommation natio-
nale. et de difficultés au niveau des exportations, ou qu'il s'agisse
des problèmes rencontrés par les éleveurs . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte envisager pour remédier à cette situation.

Enseignement secondaire (personnel).

40323. — 29 décembre 1980 . — M. Michel Sainte-Marie appelle
l' attention de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des pro-
fesseurs née-certifiés et attachés d enseignement. La circulaire minis-
térielle n " 80-477 du 5 novembre 1980 qui complète celle du 24 sep-
tembre 1979, n° 79-308, soulève lm plus vives inquiétudes de ces caté-
gories de personnel . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
envisager pour remédier à la détérioration progressive de leurs
statuts et de leurs conditions de travail et d 'emploi.

Assurance vieillesse :
ré g ime des fonctionnaires civils et utilitaires (paiement des pensions).

40324 . — 29 décembre 1980 . — M. Michel Sainte-Marie appelle
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l ' application des dispositions de la loi des finances, pour 1975,
concernant le paiement mensuel des pensions civiles et militaires
de retraite. Actuellement, seuls cinquante-sept départements peuvent
bénéficier de ces dispositions alors que les services techniques sont
en mesure de réaliser la mensualisation pour tous les retraités.
Aussi, il lui demande s 'il n ' envisage pas de remédier, dans les meil-
leurs délais, à cette situation.

Politique extérieure (Haïti).

40325. — 29 décembre 1980. — M . Yvon Tondon rappelle à M . le
ministre de ta coopération que, inaugurant un complexe touristique
français à Haïti, il aurait déclaré eu s'adressant le 22 novembre 1980
au « président à vie s, chef des « tontons macoutes s, M . Jean-
Claude Duvalier : « Vous pouvez être assuré du soutien amical
et de la compréhension de la France ; vous ne devez, en aucun cas,
doute'- de la justice et du bien-fondé de votre entreprise . » Cette
déclaration, si elle est e :acte, faite à un chef d'État qui emprisonne
avec facilité et n' hésite pas à torturer les Haïtiens qui font preuve
de la moindre opposition politique, ne laisse pas de choquer, comme
de précédentes déclaratiops du même type, faites par le même
ministre, il y a quelques années à « l'empereur de Centre-Afrique e,
M . Bokassa . Il lui demande si, après cette appréciation flatteuse
qu' il a portée sur le régime Duvalier, il s 'est aussi inquiété du
sort des prisonniers politiques haïtiens et parmi eux de M. Sylvie
Claude, chef de file du parti démocrate chrétien d 'opposition.
Dans l ' affirmative, il lui demande de lui faire part de la teneur
des réponses faites par le président haïtien.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

40326. — 29 décembre 1980 . — M. Yvon Tendon expose à M . le
ministre de l ' économie que l ' enquête d ' opinion qu 'U .F .P . Lova
Bail a réalisé en octobre, comme tous les ans depuis 1974, auprès
de 13000 entreprises de 10 à 200 salariés, représentant un échan-
tillon de plus de 100000 P .M .E ., indique sur presque tous les plans
une dégradation sensible de l'appréciation de la situation qu'en ont
les chefs d'entreprise par rapport à l ' année précédente . Pour 1981,
21 p. 100 des P .M .E. s'attendent à des résultats d ' exploitation en
baisse, ce qui est nettement plus que l ' an passé (17 p. 100) et traduit
un retournement de la tendance observée depuis quatre ans. L'amé-
lioration de leurs résultats financiers en 1980 n'a pas incité un grand
nombre de P .M .E . à accroitre leurs investissements : 37 p . 100
d' entre eux estiment que le volume de ceux-ci sera inférieur en 1980
à ce qu 'il était en 1979 (31 p . 100 il y a un an), alors que 30 p. 100
seulement (32 p. 100 l'an passé) ont accru leurs investissements.
Nombreux sont ceux (15 p. 100 contre 9 p . 100 l'an passé) à prévoir
pour 1981 une baisse du volume des affaires . 24 p . 100 ont un carnet
de commandes inférieur à celui de l'an passé à la même épor .ae
(contre 14 p . 100 l 'année précédente) ; le quart seulement utilise
à plein ses capacités de production (près d'un tiers l 'en passé) . Le
nombre de ceux qui ont augmenté leurs effectifs diminue (de 25
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à 21 p . 100) plus nombreux sont les chefs d ' entreprise qui ont réduit
leurs effectifs 121 p . tua contre 17 p . 10(1 l'an passa') . 16 p . 100 des
patrons de P .M .E . prévoient de réduire leurs effectifs l ' an prochain
(Il p . 100 l'an passé, et 32 p . 100 de réduire leurs iuvestisesntents
t29 p. 100 l'an passé . 11 faut aussi relever le fait que nombre d 'entre-
preneurs ont refusé de se prononcer sur les perspectives d'activité
à court terme de leus entreprise (le doub a e de l 'an dernier). Cela
traduit à la fois l 'inquiétude et l 'incertitude, peu propices à des
actions dynamiques en matière d 'emploi et d'investissements . Cette
enquête, notamment lorsqu 'on l' inscrit dans la continuité des pré-
cédentes, est très inquiétante . Elle appelle des réactions du Gou-
vernement si l'on ne veut pas voir s'accroître encore le nombre des£
chômeurs . C 'est pourquoi il lui demande par quels actes il compte
répondre aux inquiétudes et aux attentes des responsables de P .M .E.
et aux salariés qui y travaillent et qui sont inquiets sur leur emploi.

Baux (baux d'habitation).

40327. — 29 décembre 1980. — M . Yvon Tondon attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences pour des millions de locataires de son décret n" 80-732 du
18 septembre 1980 . modifiant l 'article 38 de !a loi du 1 septembre
1948 . En effet, les millions de locataires du secteur ancien rénové,
des R .L .M . et des immeubles financés par certains prêts du Crédit
foncier qui sont assujettis à l 'article 3P de la loi du 1 septem-
bre 1948 vont payer — du fait de ce décret — plus cher l 'ensemble
des prestations qui leu- sont servies . Ce décret met en pièce l'arti-
cle 38 et porte atteinte à un droit acquis des locataires . Ledit démet
offre la possibilité d'imputer aux comptes de charges des locataires
les frais de fourniture et les trois quarts de la rémunération en
espèces (charges sociales et fiscales comprises) de la main-d ' oeuvre
nécessaire à l 'entretien de la propreté des parties communes de
l 'immeuble, y compris des frais de pose, de dépose et d 'entretien des
tapis, d 'entr etien des espaces verts et ceux entrainés par l'élimina-
tion des déchets provenant de l ' habitation . La nouvelle rédaction
de l'article 38 de la loi du I" septembre 1948 a pour conséquence
de faire payer deux fois les mêmes prestations. En effet, les frais
de ces services, lorsqu'ils sont effectués, sont déjà répartis entre les
locataires dans le montant de leur loyer . Il déplore gl ue, sur un
sujet d ' une telle importance (une augmentation de plus de 5 p . 100
pour des millions de locataires n, il n'y ait eu aucune concertation
ni avec les associations représentatives de locataires ni avec le Par-
lement . C 'est pourquoi il lui demande s'il ne croit pas nécessaire
d'annuler au plus tôt ledit décret.

Logement (participation des employeurs è l ' effort de construction).

40328 . — 29 décembre 1980 . — M . Yvon Tendon rappelle à M . le
ministre de l'environr eurent et du cadre de vie que les décret et
arrêté dos 5 et 6 mais 1980 instaurent des plafonds de ressources
limitant l 'utilisation du 1 p . 100 en faveur du logement, tendent à
contraindre et à limiter plus qu 'à permettre d ' apporter une aide
efficace au relogement des travailleurs . Cela est dit, pour une part,
à l 'absence de concertation dont il a été fait preuve pendant la
période d ' élaboration . Il lui demande s 'il ne croit pas nécessaire
de rétablir au plus tôt une véritable concertation entre ses ser-
vices et les organismes habilités à collecter et à gérer la participa-
tion à l 'effort de construction afin que soit élaboré un véritable
accord cadre national, interprofessionnel visant les conditions d ' em-
ploi du 1 p. 100 au bénéfice de tous les salariés.

Logement (participation des employeurs à l ' effort de construction).

40329 . — 29 décembre 1980. — M. Yvon Tondon e::pose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les besoins en
matière de logements sont toujours importants et la qualité du
parc national immobilier est loin d ' étre acceptable (plus de 11 mil-
lions de logements n' ont pas de confort et 250 000 n ' ont pas l' eau
courante. Le droit à un logement décent pour tous les travailleurs,
quel que soit ses moyens financiers devrait être respecté . Il lui
demande s 'il ne croit pas nécessaire de prendre des mesures pour
assujettir toutes les entreprises, y compris celles du secteur public,
para-public et agricole au versement de la contribution du 1 p . 100

Machines-outils (emploi et activité).

40330. — 29 décembre 1980 . — M. Yvon Tendon rappelle à M . le
ministre de l'industrie que les responsables du syndicat de' ; cons-
tructeurs français de machines-outils viennent de remett r e au
ministère de l' industrie un document de sept pages qui s 'inquiète
de la survie de ce secteur ef dont le titre est : a La France doit-elle
garder une industrie de la machine-outil ? » En 19 '.6, le ministre de
l 'industrie a assigné à la profession des objectifs amhilieux . une
production de 110000 tonnes en 1980 . On atteindra peut-être les

75 000 tonnes . Les effectifs sont passés de 27 000 à moins de 20 000.
Les carnets de commande stagnent et, pour les neuf premier mois
de l'année, la balance commerciale fait apparaître un délieit de
38,1 millions de frimes contre un excédent de 324,2 millions pour
la mime période de 1979. Cela est dit à la faible progression des
exportations i+ 10,97 p. 100,, mais surtout à une très forte pro-
gression des importations t ;- 47,19 p. 10:0 . Parmi les propositions et
des demandes inscrites dans ce document, ligure l ' s orientation do
grands groupes industriels ou financiers contrôlés ou non par l'Etat
vers des prises de participation importantes dans 1s capital de
sociétés de machines-outils » . Il s'agit d ' un secteur d ' une importance
capitale pour l ' avenir de notre économie tout entière . Dans l'état
actuel des choses, à court terme, ce sont de nombreux emplois
menacés et à long terme, la disparition de la machine-outil en
France. Pour ces raisons, le Gouvernement ne peut rester inactif.
C ' est pourquoi il lui demande de lui Paire savoir s 'il compte ou
non abandonner le secteur de la machin- . outil en France et. dans la
négative, quelles actions gouvernementales il attend mener.

Portes et télécommunications (courrier : Meurthe-et-Moselle)

40331 . — 29 décembre 1980. — M . Yvon Tondon attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la aétérioration du service rendu par son admi-
nistration en Meurthe-et-Moselle . Le courrier à destination de cer-
taines leealites et communes rattachées n ' est plus acheminé à la
mi-journée . Cette mesure concerne plus particulièrement les sec-
teurs de Baccarat, Elaiacille, Dombasle, Laneuveville, Lunéville,
Saint-Nicolas-de-Port et Toul . Réciproquement, le courrier provenant
de ces localités à destination du centre de tri de Naacy subit le
même sort. 11 s'agit là d ' une régression du service rendu aux
usagers . Cette décision de l 'administration a pour principales consé-
quences : une détérioration du niveau de l 'acheminement du courr ier,
ainsi le courrier déposé dans une de ces localités ne part plus qu'en
fin de soirée et subit de ce fait dès son dépôt un retard d' achemi-
nement (1 une demi-journée . Cela est grave surtout lorsqu ' il s'agit
de sérums, vaccins, médicaments, analyses, traités jusqu ' alors en
priorité ; un retard dans la distribution et l' acheminement des
envois .' par porteur spécial i ,express), leur distribution ne s 'effectue
qu'une seule fois par jour, le matin à 8 heures au lieu de deux fois
à 8 heures et 14 heures ; une détérioration du service rendu à la
presse locale et aux lecteurs des campagnes, les communiqués
émanant des correspondants locaux des communes concernées
arrivent parfois avec un jour de retard. Aussi, il lui demande s 'il
ne croit pas nécessaire de revenir sur les décisions qui ont été
prises, d'ailleurs sans consultation ni des représentants des postiers,
ni des élus locaux, afin de ne pas imposer une régression du service
public .

Assurance maladie maternité (iprestations en nature).

40332 . — 29 décembre 1980. — M . Yvon Tondon rappelle à M . le
ministre de la santé - de la sécurité sociale que diverses campa-
gnes tendent à encourager la maternité, notamment dans le cadre
du progiamine s Bien naître » . Or, il arrive qu 'il n'y ait pas
coïncidence entre le discours sur les précautions à prendre pour
que les futures mères et leurs bébés n 'encourent aucun risque et
la réalité . II voudrait attirer son attention sur l ' un de ces déca -
lages qui affecte les habitants des zones suburbaines ou rurales.
Les caisses de sécurité sociale, vraisemblablement sur incitation
de la caisse nationale . multiplient les procédures à propos des frais
de tran» ort de la mè e et de son (ou de sesi enfantes( au retour
de la maternité . Elles exigent une prescription médicale explicite,
dont la rédaction, qui agace les médecins par son ridicule, est parfois
tardive, voire même très difficile à obtenir . D ' autre part, elles
appliquent le ticket modérateur . Comment peut-on penser que des
jeunes femmes, relevant de couches, et des enfants de quelques
jours seront t•am:porté) dans les conditions que nécessite leur
état en empruntant les transports en commun, en toute saison,
dans la promiscuité, avec l ' inconfort et la souplesse plus ou moins
grande des horaires et des correspondances des différents transports
collectifs, à supposer même qu ' ils existent toujours pour relier la
maternité au domicile. . . C'est pourquoi il lui demande s 'il ne
croit pas nécessaire d 'intervenir avec efficacité de manière à
obtenir que les organismes de sécurité sociale aient une pratique
plus conforme à la santé des jeunes mères et de leurs nouveau-nés.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Aude).

40333 . — 29 décembre 1980 . — M. Joseph Vidal expose à M . le
ministre de l'agriculture les conséquences dommageables pote' la
viticulture audoise de la décision prise par le C. E. d'annuler
le classement dans la catégorie V . D . Q. S . des vins a côtes de
la Malepère En effet, il constate, d'une part, que cette décision
intervient dans un contexte difficile pour la viticulture méri-



29 Décembre 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

5421

dionale en général qui subit, ainsi que l 'ensemble de l'agriculture
française, une baisse du revenu confirmée par la commission des
comptes de l'agriculture de la nation, d ' autre part, qu'elle vient
gravement remettre en cause tout un effort de commercialisation
(qu ' il a constaté et encouragé à Montréal, dans l'Aude, au mois
de septembre 1930i fondé sur une politique de qualité qui s'est
traduite notamment par une restructuration importante et coûteuse
du vignoble . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre peur : 1" aider les viticulteurs méridionaux à
supporter les effets de la crise qui les affecte depuis de nom-
breuses années ; 2' soutenir l 'effort de commercialisation qu'ont
engagé à l'image de la viticulture méridionale. certains viticulteurs
de l'Aude et dont le succès dépend du maintien dans la catégorie
V. D. Q . S . des vine « côtes de la Malepère s.

Régions apolitique régionale : Centre).

40334. — 29 décembre 1930. — M. Jacques Douffiagues rappelle à
M. le ministre du budget sa question écrite n" 35142 du 8 sep-
tembre 1980 relative à l'effort de l ' Etat en matière d ' investissements
publics dans la région Centre.

Administration [rapports arec les administrés).

40335 . — 29 decetnbre 1930. — M. Jacques Douffiagues rappellé
à M. le Premier ministre sa question écrite n" 35153 du 8 sep-
tembre 1980 relative aux difficultés qui résultent, pour les citoyens,
de la distinction entre ordonnateurs et comptables pour ce qui est
des renseignements et surtout des réclamations en matière fiscale.

;v;tellerie et restauration ,débits de boissons : IIe-de-France).

40336 . — 29 décembre 1930 . — M. Jacques Douffiagues rappelle
à M. le ministre de l'économie sa question cerne n" 35114 du 8 sep-
tembre 1980 relative aux abus qui peuvent êtl'e constatés dans les
débits de boissons concessionnaires d ' Aéroport de Paris.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons : IIe-de-Fronce).

40337. — 29 décembre 1980. — M. Jacques Douffiagues rappelle à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sa question
écrite n" 35145 du 8 septembre 1980 relative aux conditions d ' accueil
dans les débits de boissons concessionnaires d'Aéroport de Paris.

Mnchi':es-outils (entreprises : Hérault).

40338. — 29 décembre 1980 . — M . Robert-Félix Fabre a p pelle rat-
tention de M. le ministre du travail et de la participation sur la
situation de la Société Eurocéral, a N, ' endargues , Iléraultu, qui fut
créée en 1974 pour assurer la fourniture de certains composants de
l'Usine européenne d'enrichissement d' uranium Eurodif. Il lui rap-
relie les conséquences de l 'abandon définitif du projet Corédif sur
les activités de la production de haute technologie de l 'entreprise
à l 'expiration de son contrat avec Eurodif . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre afin d ' éluder le problème social majeur
qui serait posé par la disparition soudaine des 600 emplois de cette
entreprise.

Rapatriés (indemnisation).

40339 . — 29 décembre 1980. — M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situa-
tion de certains français rapatriés d'Algérie, qui n ' ont pas été ir,dern-
nisés par l'A .N .I .F .O .M . alors que leurs droits à l 'indemnisatiou
sont patents. Certains qui avaient déposé un premier dossier auprès
de l'agence de conservation des biens et intérêts des rapatriés, n 'ont
pas été informés de la nécessité de dépôt d ' un nouveau dossier auprès
de l'A .N .I .F .O .M . D 'autres n'ayant pu obtenir que trop tardive-
ment les pièces justificative :, de leur ancien pat rimoine, se sont vus
opposer la forclusion . D'autres enfin, se sont vu refuser l'autorisa-
tien de déposer un dossier d 'indemnisation sans aucune justifica-
tion, alors que leurs frère et soeurs obtenaient une telle autorisa-
tion . Il lui demande quelles mesures ii compte prendre pour ne
pas laisser subsister de telles injustices.

Santé pub'ique (politique de la santé).

4034C. — 29 décembre 1980 . — M. Yves Le CaSeliec s ' étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale cle ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n" 33110 du 7 juillet 1980 ils . 2822)
relative à la santé publique (politique de la santé) et lui en renou-
velle les termes.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

40341 . — 29 décembre 1980 . — M. Alain Madelin attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le régime d'ai :le
aux commerçants et artisans âgés, initialement institué pour une
durée de cinq ans, s ' achevant le 31 décembre 1977 . et prorogé jus.
qu 'au 31 décembre 1980 . La charte du commerce et de l'artisanat a
annoncé que le régime serait prolongé d'un an dans des conditions
qui devraient étre réexaminées . Aussi, il lui demande quelles mesu-
res' il compte prendre en ce sens, et s'il ne serait pas logique que
soit supprimée, à partir de l'année prochaine, la taxe additionnelle
sur les grandes surfaces qui est par nature parfaitement diserimi-
natnire et contraire au principe de l'égalité devant l'impôt puis-
qu 'elle repose sur une catégorie particulière d'entreprise en rai-
son du seul critère de leur surface . Ln effet, à l 'origine, il s 'agissait
essentiellement d'oie mesure conjoncturelle destinée à indemniser
les cornmerçents victimes de la croissance des magasins de grandes
surfaces au cours des années précédant le vote de la loi . L' institut-
tien des commissions d'urbanisme commerciale devait régulariser le
mouvement de ces créations et, Pa r voie de conséquence, résoudre
progressivement cc problème . Si l'on en juge d 'après les statisti-
ques de l Atreseo, il apparaît que le nombre des cessations d'activité
dans le commerce de détail a nettement décru et est devenu nette-
ment inférieur à celui des créations . Si le principe d ' une aide aux
commerçants âgés . victimes des mutations économiques est et
demeure parfaitement légitime . le financement de celle-ci doit repo-
ser sur une solidarité interprofessionnelle aussi large et aussi neu-
tre que possible.

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

40342. — 29 décembre 1980. — M. Alain Madelin attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l' .• `dsanat sur l'aide spéciale
compensatrice, instituée par la loi du 13 juillet 1972, qui doit venir
à son ternie le 31 décembre 1980. La charte a annoncé que le régime
serait prolongé d ' un an dans des conditions qui devraient être réexa-
minées . L 'artisanat, qui a pu l 'appr•écié après plus de sept ans d'exis-
tence; comprendrait très mal qu 'elle soit supprimée . En effet,
demnité viagère de départ en agriculture, com p arable dans sa forme
et ses intentions à l ' aide spéciale compensatrice, financée par le
fonds d ' indien sociale pour l'an .énagement de structures agricoles
vient d'être prorogée jus q u 'au 31 décembre 1985 par la loi d'oriels.
tation agricole. C'est pourquoi, 1! lui demande s'il ne serait pas
souhaitable que soit déposé rapidement un projet de loi p• lon-
geant le régime de l 'aide spéciale compensatrice jusqu'au .31 d 5cem-
bre 1985 à l'instar de ce qui vient d 'être décidé pour l'indemnité via-
gère de départ agricole.

Pain, pâtisserie et confiserie (commerce).

40343 . — 29 décembre 1930 . — M. Alain Madelin attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la nécessité de
rectifier devant l 'opinion les effets de la campagne menée actuelle-
ment autour de certains boulangers ou distributeurs vendant la
baguette de pain à un franc . En effet, cette campagne, sous pré-
texte de lutter contre la vie chère, risque d 'induire le consom-
mateur en erreur. Elle illustre beaucoup plus les méfaits de la
technique du prix d 'appel que les bienfaits d'une saine concur-
rence . Le plus souvent la pratique de tels prix est destinée à
attirer le consommateur dans un magasin ou une grande surface
qui bénéficie, ainsi, à peu de frais, d ' une réputation de magasin
« bon marché o : dans le réalité cette pratique de bas prix du pain
n'est possible que parce que les grandes surfaces ont les moyens
de refaire leur marge sur d'autres rayons, ou par l 'artifice d ' une
diminution sensible du poids de la baguette vendue ou encore par
des conditions de travail ou de vente exceptionnelles. L ' opinion
serait indiscutablement trompée si on lui laissait croire que de
tels tarifs peuvent être retenus comme étant le résultat normal
d 'une saine concurrence dans le secteur de la boulangerie . Il tient
à lui rappeler que lorsque la baguette de pain était taxée elle se
vendait à 1,25 franc . Depuis la libération des prix les salaires ont
augmenté de 48 p . 100, la farine de 35 p. 100 et l ' énergie de
98 p . 100. S' il est souhaitable que la concurrence s 'exerce clans les
meilleures conditions et que le ' pain soit vendu le moins cher Pos-
sible, il est nécessaire également qu ' il soit vendu au plus juste
prix pour le boulanger . C ' est pour quoi, il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures qui s ' imposent face aux abus de la
technique du prix d 'appel afin de rassurer les boulangers qui effec-
tuent honnêtement leur travail et ne font en pratiquant des prix
supérieurs à des prix d ' appel que répercuter l'augmentation des
coûts de production et rémunérer la qualité du service apporté .
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Econonnie : ntisistère adm ;n :stratiou centralel.

40344. — 29 décembre 1980. -- M. A :ain Madelin expose à M. le
ministre de l'économie que scion certaines rumeurs les services
dépendant de la direction géu : cale de la concurrence et de la consom-
mation donnent plus fréquemment, suite, en maiiàrc d ' infractions
éventuelles à la législation économique, aux plaintes des revendeurs
ou des consommateurs qu'à celles des producteurs . La préservation
de la production nationale, sur qui repose pour ) 'essentiel la charge
de 1 'ersplei en France ne peut, dans la conjoncture actuelle, être
laissée et dehors des priorités . C 'est pourquoi il demande à M. le
mim . .re rie l'économie de bien vouloir lui préciser, pour les années
10,7, 1975 et 1979 : 1" le nombre de plaintes reçues par les services
susvisés, le tout réparti selon q ue les plaintes en question émanent:
a, de producteurs ; bi de revendeurs ; ci de consommateurs ; 2" le
nombre de plaintes ayant donné lieu à une suite de la part de
ces services, le tout réparti de la même manière ; 3" le nombre de
plaintes terminées par une transaction, le tout réparti de la même
manière, et entas ; 4" le nombre des dossiers transmis au parquet,
toujours selon la répartition indiquée ci-dessus.

Commerce et artisanat (aide spéciale coexpe :matrice).

40345 . — 29 décembre '1980. — M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'aide
spéciale compensatrice, instituée par la loi du 13 juillet 1972, pour
venir en aide aux commerçants âgés à qui le régime autonome
d'assurance vieillesse n 'assurait pas une retraite suffisante. Certes,
on ne peut -. ne se réjouir que les mesures prises aient bénéficié
à plus de 70 000 petits commerçants et artisans ; mais l'aide se révèle
toujours aussi actuelle qu 'a l'époque où elle fut adoptée. De nom-
breux artisans et commerçants très âgés ont encore de très maigres
retraites ou rentes inférieures à l 'allocation du fonds national de
solidarité . C 'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir prendre
des mesures de concertation avec le ministre du commerce et de
l'artisanat peur proroger de cinq ans l'aide spéciale compensatrice
en réexaminant éventuellement les modalités d'attribution, comme
le plafond de prise d'hypothèque de 150000 francs, pour faire
jouer à l ' indemnité un rôle non seulement social mais économique,
notamment dans les zones dites sensibles, et nnur permettre égale-
ment eux commerçant, et artisans âgés de bénéficier du seuil de
l ' allocation du fonds national de solidarité.

Collectiv ités locales (finances).

40346. — 29 décembre 1900 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du budget qu 'en vertu de la loi dite loi
3lin oz, la décision attributive de subvention de l 'Etat doit impéra-
tivement être antérieure au début des travaux, objet de la subven-
tion . Cette règle, qui pouvait se défendre lorsque les prix étaient
relativement stables, entraine, du fait de l ' inflation, une réduction
considérable de la valeur réeile de la subvention . Au point que,
plutôt que d'en attendre l 'attribution, les collectivités ont parfois
intérêt à s' en passer. II lui demande s ' il n ' envisagerait pas, au moins
pour des subventions peu importantes, de revoir l 'application de cette
règle.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : urrtatierns à titre onéreux).

40347 . — 29 décembre 1980. — M . Chaeles Millon expose à M . le
ministre du budget les faits suivants : une société a acquis trois
lots sur une zone industrielle en vue d'y construire une usine et
des locaux de stockage conformément au permis de construire
demandé pour ces différents lots . Or, par suite de modifications du
projet initial, la quasi-totalité des ouvrages a été réalisée sur un
seul lot, les deux autres lots recevant des équipements annexes
du type citerne ou canalisations . S' appuyant sur ces circonstances,
l'administration fiscale estime que les lots qui reçoivent les équi•
peinent :, annexes sont insuffisamment construits et, en conséquence,
réclame à la société propriétaire des parcelles litigieuses les droits
de mutation et le droit complémentaire s 'y rapportant . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les critères sur lesquels se fondent
les services fiscaux pour apprécier, eu égard à l ' engagement de
construire, la densité de construction.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

40348 . — 29 décembre 1980 . -- M . Charles Millon attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur l 'âge d ' accès à la
retraite des femmes en fonction de leur nombre de trimestres

d 'assurance. La loi n° 77-774 du 12 juillet 1977 a autorisé les
femmes totalisant 150 trimestres d'assurance à prendre leur retraite
à soixante ans au taux normalement applicable à soixante-cinq ans.
La conptabili,auon des trimestres con.arrée à l'éducation des
enfants permettant aux mères de famille qui travaillent d'avoir une
retraite plus décente, il s' étonne que celles qui n'ont pes totalisé
les 150 trimestres requis ne soient pas autorisées à prct .re dès
soixante ans une retreiie proportionnelle au nombre de tr .u)e tres
acquis. Duns la perspective des mesures prises en faveur des
familles, il lui demande quelle suite il entend donner à cette
suggestion .

Chambres consuleires (chambres de métiers).

40349. — 29 décembre 1980 . — M. Charles Millon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur la position prime par
la direction de l ' artisanal et tendant à écarter les conjoints d'arti-
sans des postes clés clans les chambres de métiers . Celte situat i on
résulte de l'extension au conjoint des régies applicables au compa-
gnon par le décret de 1901 ; or celte interprétation, abusive et
tendancieuse vise a réduire les p ouvoirs reconnus aux conjoints
'tsr le décret du 4 juin 1980 . Dans la mesure où les assemblées des
chambres de métiers élisent les membres dit bureau suivant leur
compétence et leurs capacités à assumer leur responsabilité, une
telle discrimination est inadmissible. Il lui demande cc qu ' elle
compte faire pour mettre en échec ce type d 'interprétation et
veiller pour l 'avenir à l'application stricte de l 'article premier du
décret n° 80-397 qui prévoit que tout conjoint est électeur et éligible
aux chambres de métiers dans les mêmes conditions que le chef
d ' entreprise .

Enseignement (parents d'élèves: 'Uni.

40350. — 29 décembre 1980 . — M. Charles Millon attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur les incidents qui ont opposé
dans le département de l'Ain, lors de la dernière rentrée scolaire,
l 'association des parents d'élèves de l 'enseignement public à cer-
tains chefs d 'établissements de l'enseignement primaire . Appliquant
des consignes syndicales, quelques directeurs d'écoles primaires ont
refusé de diffuser le matériel d ' adhésion parents d' élèves de cette
association . Contraire aux dispositions qui réglementent la distri-
bution des documents d'adhésion des associations de parents d 'élè-
ves, cette pratique discriminatoire est grave et d' autant moins admis-
sible qu 'elle est le fait de personnes occupant un poste à respon-
sabilité dans l ' éducation nationale . Il lui demande donc ce qu' il
compte faire pour remédier à cette situation.

Sécurité sociale (cotisations).

40351 . — 29 décembre 1980 . — M. Francisque Perrut appelle
l 'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité soclàle
sur les injustices nées de l'application du décret n" 80-475 du
27 juin 1980 découlent de la loi n" 79.1129 du 28 décembre 1979 sur
le financement de la sécurité sociale. Il apparait en effet qu'un
certain nombre de retraités de la Société nationale des chemins
de fer français, bien que non affiliés à la caisse de prévoyance et
n 'en recevant aucune prestation au titre de la maladie puisqu ' ils
ont repris une activité salariée par ailleurs, voient cependant leurs
pensions de retraite amputées de 3,90 p . 100 sur la base des dispo-
sitions réglementaires précitées, alors qu 'ils acquittent, par ailleurs,
une cotisation d'assurance maladie au titre du régime général . Un
tel prélèvement sans aucune contre-prestation apparaît contraire à
la simple équité et heurte profondément nombre de cheminots
retraités qui s ' expliquent mal cette double cotisation ainsi que le
taux élevé du prélèvement appliqué par la caisse de prévoyance de
la Société nationale des chemins de fer français . II lui demande
quelles mesures il entend prendre dans ce domaine afin de rétablir
un régime plus équitable pour les retraités de la Société nationale
des chemins de fer français qui se trouvent dans celte situation,
alors que les pensions qui leur sont servies lie sont pas toujours
très élevées et qu ' ils acquittent déjà une cotisation.

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et artisans).

40352 . — 29 décembre 19d0 . — M. Francisque Perrut appelle Pattern
tien de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
nécessité de doter les femelles d 'artisans et de commerçants,
conjoints collaborateurs mentionnés d ' un statut plus équitable et
plus en rapport avec leur rôle économique véritable et n ' .uniment
en matière de retraite . Il apparaît qu ' à l 'heure actuelle t propo•
sition gouvernementale d'assurance volontaire basée sur un tiers
des B.I .C. dans la limite du plafond de la sécurité sociale a fait
l 'objet d 'une contre-proposition de la part des intéressés eux-mêmes
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qui se résume en une option entre l'amélioration des droits dérivés,
la création de droits propres du conjoint ou encore le statu quo
pour ceux qui ne pourraient pas supporter de nouvelles charges.
R lui demande donc quelles sont les intentions du Gouvernement
sur ce point et s'il entend donner suite à des propositions qui
permettraient peut-être d'améliorer notablement les conditions de
retraite de très nombreuses femmes françaises.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

40353 . — 29 décembre 1980. — M. Jean Aurcux appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale au sujet de
l' aide ménagère à domicile . En effet, le ministre ayant déclaré
lors du vote du budget de la santé et de la sécurité sociale : « Dans
cette optique, j'ai réuni un groupe de travail qui, depuis six mois,
met au point des formules diversifiées . Le problème est l'un des
plus importants auxquels nous aurons à faire face dans les années
qui viennent, puisque le nombre de personnes âgées de plus ue
quatre-vingt-cinq ans va doubler rapidement, et augmentera de
100 000 rien que pendant la durée du VIII• Plan Le groupe de
travail va remettre ses conclusions. Nous nous orientons vers un
dispositif qui permettra de coordonner l 'action de tous les inter-
venants : médecins, infirmières, responsables de services de matte
tien à domicile, notamment d'aide ménagère et de repas à domicile.
Un texte est actuellement en préparation . Il prévoira, en vue d' une
prise en charge globale, un agrément de l 'administration qui s 'impo-
sera aux caisses, lesquelles sont, actuellement, souvent réticentes,
et des conventions avec des infirmières libérales qui, tout en conser-
vant leur statut, s 'inséreront dans un service qui comprendra en
outre, des aides soignantes. s . Il lui demande quelle sera la place
effective de l 'aide ménagère dans ce dispositif et s' il compte prendre
des mesures pour faire face en ce domaine aux besoins importants
non encore satisfaits.

Commerce et artisanat (emploi et activité).

40354 . — 29 décembre 1980. — M . Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le déséquilibre
croissant des structures commerciales dans les centres villes où la
prolifération des agences bancaires ou commerces de luxe s' effectue
le plus souvent à la faveur de la disparition de commerces de
base, notamment alimentaires. Des populations âgées, des personnes
handicapées ou des familles habitant traditionnellement le centre
ou s'y étant installées dans un but de recherche justifiée de commo-
dités, rencontrent dans ces conditions de plus en plus de difficultés
pour être desservies convenablement dans leur quartier . Il lui sem-
ble que le problème posé est en passe de devenir suffisamment
crucial, dans certaines villes, pour que les pouvoirs publics respc .n-
sables de l'intérêt général s'en préoccupent . Or, force est bien
de constater que la législation en vigueur ne permet pas aux collec-
tivités locales de conduire une action efficace . En effet, la propriété
commerciale échappe à l' application des dispositions créant des
possibilités de préemption par la commune . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelle analyse il fait de ce problème et quelles
initiatives il compte prendre dans ce domaine.

Agriculture : ministère (services extérieurs).

40355. — 29 décembre 1980 . — M . Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des ingénieurs contrac-
tuels du service de la protection des végétaux et la précarité
de leur situation professionnelle . Depuis bientôt dix ans, de graves
problèmes d'effectifs existent au sein de ce service . Or, il avait
lui-même, en septembre 1979, donné son accord pour le recrutement
dans ce service de douze postes d'ingénieurs d'agronomie contrac-
tuels (L A. C .) et dix-neuf postes d'ingénieurs des travaux agricoles
contractuel-- (I . T. A . C .) . Leurs contrats, de durée déterminée,
doivent prendre fin, de plein droit, le 16 juillet 1981 pour les
L A. C . et le 3n septembre 1981 pour les I. T.A. C. Ces contractuels
ont été recrutés à la condition expresse que leur remplacement
soit fait, au terme de leurs contrats, par de jeunes ingénieurs fonc-
tionnaires, issus des éccles de formation. Or, en 1981, trois jeunes
I. A. seulement, et à peu près le même nombre d'I . T. A. seront
affectés au service de la protection des végétaux, soit à peu près
l'effectif suffisant pour couvrir seulement les départs i : la retraite.
En conséquence, constatant que les modalités de leur remplacement
ne pourront être tenues comme prévu, ces ingénieurs contractuels
demandent de pouvoir conserv er leur emploi au service de la pro-
tection des végétaux au-delà du terme de leur contrat et dans le
cadre d'un plan d'intégration aux corps des L A. et des I.T . A.
fonctionnaires . Il lui demande la suite qu'il entend réserver à ces
revendications qui ne sont pas sans fondement .

Chômage : indemnisation (allocations : Saône-et-Loire).

40356. — 29 décembre 1980 . — M . André Billardon demande à
M. le ministre du travail et de ia participation de bien vouloir lui
préciser les conditions dans Iesquelles s 'est réalisée la mise en
informatique, en Saône•et-Loire, du versement des allocations aux
travailleurs privés d' emploi. Un grand nombre de travailleurs ont
constaté, ces deux derniers mois, un retard dans le paiement de
leurs allocations . Cette situation qui occasionne une gêne d 'autant
plus regrettable qu'elle touche des familles aux ressources très
modestes deviendrait particulièrement dramatique si elle persistait.
Il lui demande en conséquence s'il est exact que la Saône-et-Loire
est considérée comme département pilote quant à l'informatisation
de certains services de l'A .N.P .E . et quelles mesures il compte
prendre s 'il se révélait que les retards évo q ués ci-avant étaient
consécutifs à l'engagement de cette nouvelle procédure.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

40357. — 29 décembre -1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
sur le problème du tourisme social dans les îles de Ré et d 'Oléron.
Il note que les dernières dispositions gouvernementales relatives
à l' aménagement du Poitou-Charentes incluent l 'idée de réglemen-
tation du camping-caravaning pour les lies charentaises. Il rappelle
que le tourisme social, fort développé dans cette région, ne doit
en aucun cas être la première et seule victime de la protection
de l'environnement . Il souhaite qu ' une réelle concertation ait lieu
entre les pouvoirs publics les élus locaux et les associations repré-
sentatives des usagers . II lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet pour maintenir et accroître ce tourisme sociaL

Prestations familiates (complément familial).

40358 . — 29 décembre 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le problème du montant du complément familial. Il note que
le montant du complément familial ne tient pas compte du nombre
d 'enfant de moins de trois ans dans une même famille . Dans le cas
de la naissance de jumeaux, le complément familial attribué à la
famille n'évolue pas plus que s' i n'y avait qu' un enfant. Cette
situation des prestations familiales est tout à fait anormale . 11 lui
demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

C tomètres et métreurs (profession).

40359. — 29 uecembre 1980. M. Jean-Michel Bouchercn appelle
l 'attention de Mme le ministre des universités sur le problème des
débouchés des diplômés Opérateur-géomètre . Il note que depuis
l'instauration de ce diplôme, la proportion d 'emplois réservés aux
femmes est quasiment nulle. L 'accès à la profession pour les
personnes du sexe féminin doit être facilité au maximum . Il souhaite
qu'une information sur la présente situation soit assurée auprès des
postulants à cette fonction. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre à cet effet.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d 'Etat (personnel).

40360. — 29 décembre 1980. — M. Jacques Cambelive attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur la situation des receveurs distributeurs. Ils
revendiquent notamment : 1° la reconnaissance de la qualité de
comptable ; 2° l' intégration dans les corps oie recettes ; 3° le
reclassement Indiciaire de toute la catégorie . Or, le projet de budget
pour 1981 propose l' attribution d ' une indemnité mensuelle de
250 francs aux receveurs distributeurs, ce qui ne correspond en
rien à leurs .préoccupations . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer dans quels délais les revendications,
énoncées précédemment, pourront être prises en compte.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

40361 . — 29 décembre 1980 . — M. André Cellard attire l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la prochaine négo-
ciation A .M .F. (arrangement multifibre) au sein du G. A . T. T. Il
lui rappelle que la pénétration en France des importations en
ce domaine représente pour les neuf premiers mois de l'année
51 p . 100 de la consommation contre 42 p. 100 en 1978 et qu 'en
sept ans l'emploi dans nos industries textiles habillement e
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enregistré une perte de 170000 travailleurrs soit 23 p . 100 du total.
Il lui demande en conséquence de préciser son attitude vis-à-vis
des instances de la C .E.E. pour amener ces dernières à mieux
défendre nos industries du textile et de l'habillement au sein du
G . A. T. T .

Enseignement agricole (écoles vétérinaires).

40362. — 29 décembre I980. — M. Alain Chenard appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation de l ' école vété-
rinaire de Nantes . Le budget du ministère de l'agriculture, pour
l' année 1991, ne prévoit aucune création de poste dans l'enseignement
vétérinaire. L'école de Nantes accueillera, en octobre 1981, des
étudiants de troisième année mais cinq enseignements sur les quinze
que comporte l ' école ne pourront être assurés, puisque aucun poste
n' est créé dans ces disciplines. A ce sujet particulier s'ajoute pour
l' ensemble des quatre écoles vétérinaires l'augmentation du nombre
des étudiants admis : 420 en 1979, 500 en 1980. Le rapport enseignants-
enseignés, déjà notoirement insuffisant s 'aggrave à nouveau . En
comparaison avec les recommandations de la commission de
l'enseignement vétérinaire de la C .E .E ., qui prévoit un enseignant
pour quatre étudiants, trous en sommes à 11,3 étudiants dans les
écoles françaises . Il lui demande donc quels moyens il compte mettre
en oeuvre pour que l'école de Nantes puisse fonctionner dans des
conditions normales le plus rapidement possible . II lui demande
également si des mesures sont envisagées pour pallier au manque
d'enseignants à l ' échelon national et si il compte donner une
réponse favorable à la demande d' installation d' une annexe fonc-
tionnelle de l ' école d'Alfort.

Enseignement agricole (écoles vétérinaires).

40363 . — 29 décembre 1980. — M. Alain Chenard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation préoccupante
de l'enseignement vétérinaire . Les écoles vétérinaires sont des éta-
blissements d'enseignement mais aussi de recherche et les ensei-
gnants doivent, de ce fait . participer à des travaux de recherche.
A ce titre, la plupart des enseignants de ces écoles, outre leur
fonction pédagogique ° percent également et spontanément cette
activité recherche . Cependant, les enseignants se plaignent à
juste titre de ce que la part de l 'activité recherche qu'ils sont
contraints d' exercer augmente sans cesse — au détriment de la
qualité de l'enseignement qu 'ils dispensent — car ils sont obligés
de pallier le manque très alarmant de chercheurs à temps plein,
d'ingénieurs et de techniciens . D'autre part, comme le souligne le
rapport du ministère ale l 'agriculture d 'avril 1980, concernant l ' action
incitative «liaisons reg herche-enseignement supérieur» dans les
disciplines agronomiques et vétérinaires, la plupart des écoles
disposent de moyens de recherche très faibles, malgré une politique
dynamique de contrats . Par ailleurs, il n ' existe pas de crédits de
fonctionnement affectés à la recherche au titre de l 'enseignement
du troisième cycle . Compte tenu de cette absence actuelle d 'effort
en matière de crédit et du potentiel scientifique dramatiquement
faible des écoles vétérinaires, il lui demande : 1" si des mesures
sont envisagées pour permettre aux enseignants de se consacrer
uniquement aux tàches qui leur sont statutairement dévolues ;
2 " si des mesures sont envisagées qui donneraient aux établissements
concernés des moyens permettant au personnel et aux étudiants
de faire de la recherche dans des conditions décentes ; 3 " pourquoi
il n' existe pas de crédits de fonctionnement affectés à la recherche
vétérinaire au titre de l ' enseignement du troisième cycle.

Communes (formation professionnelle et promotion sociale :
l 'al-de-Marne).

40364 . — 29 décembre 1980 . — M. Jean-Pierre Chevènement
expose à M. le Premier ministre que la fédération mondiale des
villes jumelées-cités unies pratique depuis Plus de vingt ans
la coopération mondiale intercommunale dans ses aspects les plus
variés, notamment dans le domaine de la promotion communale.
A la demande pressante des autorités nationales et locales d'un
certain nombre de pays en développement, elle a mis sur pied
un programme de formation d ' élus et de fonctionnaires commu-
naux et pour promouvoir ce programme, elle a créé un institut
spécialisé : l' institut international de promotion communale Henri-
Jaquet, dont le siège est à la mairie de Créteil (Val-de-Marne).
La mise en oeuvre de ce programme est déjà commencée et est
assurée par des spécialistes de la formation continue : universi-
taires, cadres supérieurs de l'administration municipale, organismes
spécialisés, élus locaux ; bien entendu, ce programme nécessite
un financement qui ne peut pas être entièrement assuré par la
seule participation des collectivités locales qui font appel à l'institut,
étant donné la faiblesse de leurs moyens., Or, toutes les démar-
ehes entreprises jusqu'à maintenant pour obtenir l'aide complémen-

taire indispensable des pouvoirs publics sont restées vaines, malgré
les encouragements prodigués par les plus hautes autorités gouver-
nementales et particulièrement par le Président de la République
et le ministre des affaires étrangères au moment de la création
de l'institut, l'absence de crédit étant constamment opposée . Cepen-
dant, une autre association prétendant poursuivre des objectifs
identiques, l'associatio ., pour la promotion communale interna-
tionale, présidée par une importante personnalité de l'Etat et dont
le conseil d'administration comprend, sous forme anonyme, plusieurs
ministres, est largement aidée par l'Etat ; des membres de cabinets
ministériels et des sous-préfets hors cadres y collaborent et sont
rétribués par cette association privée dote d ' un statut de la loi
de 1901 . C' est pourquoi, il lui demande : 1" de bien vouloir
apporter toutes précisions sur l' utilisation des fonds publics accordés
à l ' association précitée, et de lui faire savoir notamment quelles
sont les actions de formation déjà réalisées ; de prendre en
considération les actions de promotion communale entreprises par
l ' institut Henri-Jaquet en lui consentant une aide financière de
l'Etat qui soit à la mesure des plans de formation qu ' il doit
réaliser.

Prestations familiales (allocations familiales).

40365. — 29 décembre 1980 . — M . Louis Dsrinot rappelle à M. le
Premier ministre les promesses faites tant par le Président de
la République que par lui-même en matière de revalorisation des
allocations familiales, et lui demande si le Gouvernement entend
accorder une augmentation substantielle au 1"' janvier prochain
afin de tenir compte de la détérioration du pouvoir d 'achat des
familles qui résulte de la hausse du coût de la vie. En effet, depuis
la majoration consentie le 1"" juillet dernier, l ' inflation constatée
au titre du second semestre 1980 a largement absorbé le supplé-
ment de 1,5 p . 100 accordé au titre de l 'augmentation du pouvoir
d' achat et nécessite donc un rajustement immédiat sous peine de
pénaliser les familles les moins aisées. Par ailleurs, compte tenu
de l ' importance de la hausse annuelle des prix, il lui demande
s'il n'estime pas opportun de mettre sur pied un système permet-
tant de reviser deux fois par an les allocations familiales par le
moyen d ' un versement provisionnel pour le 1"r janvier . Cette
proposition qui n ' est pas démagogique, mais juste — permettrait,
si elle était suivie, de prendre en compte plus rapidement les
besoins des familles et ainsi de les satisfaire plus tôt.

Prestations familiales (allocations familiales).

40366 . — 22 décembre 1980. — M. Henri Darses appelle Pattern
tien de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
priorités d ' une politique familiale adaptée aux besoins des familles.
La situation économique s 'est traduite pour la plupart d'entre elles
par des difficultés financières insurmontables . Cettes, des enga-
gements à long terme ont été pris, mais la dégradation rapide
du pouvoir d 'achat des familles nécessite des mesures immédiates
donnant aux intéressées les possibilités de vivre décemment . Aussi,
il lui demande quelles sont les mesures d ' urgence proposées dans .
ce domaine pour une amélioration sensible des allocations fami-
liales en rapport avec le coût de la vie et pour une protection
sociale équitable.

Prestations familiales (allocations familiales).

40367. — 29 décembre 1980. — M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et ' de '!s sécurité sociale sur
le fait que la détérioration du pouvoir d 'achat, qui résulte de la
hausse incessante du ceùt de la vie, se répercute également sur
l 'ensemble des prestations sociales, et notamment sur les alloca-
tions familiales. II lui ra p pelle que ce type de revenu permet la
survie de nombreuses familles victimes du chômage . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que le pouvoir d ' achat de ces prestations soit maintenu à un niveau
acceptable .

S. N. C. F. (ateliers : Nord).

40368. — 29 décembre 1980 . — M. Bernard Derosier s 'inquiète
auprès de M. le ministre des transports de la suppression de
150 pestes aux ateliers de la S .N .C.F. à Hellemmes, prévue pour
l ' année 1981. Il lui rappelle que le nombre de demandeurs d'emplois
dans le département du Nord et dans la métropole lilloise en parti-
culier - est déjà excessif par rapport à l'ensemble du territoire
national . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que le niveau de l ' emploi dans ces ateliers ne soit
pas remis en cause.
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Transports aériens (aéroports).

40369. — 29 décembre 1980 . — M . Claude Evin attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur le non-renouvellement de la
convention prenant en charge les frais de balisage et accordant une
subvention au fonctionnement de la sécurité incendie pour les
aéroports secondaires . En effet, cette mesure a pour conséquence
la condamnation des petits aéroports dont le trafic passager n'est
pas suffisant pour équilibrer l ' exploitation . Or, les aéroports secon-
daires en permettant des liaisons rapides ont été un élément essen-
tiel dans l'implantation d'activités nouvelles en dehors des grandes
agglomérations. II lui demande, en conséquence, s'il ne lui parait
pas possible de revenir sur cette décision.

Communes (personnel).

40370. — 29 décembre 1980 . — M. Claude Evin attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation du personnel muni-
cipal des groupes 1 et 2 . Ces personnels assurent souvent ie tàches
pénibles dans des conditions de travail précaires . Alors que le Gou-
vernement mène, à grand renfort de publicité, des campsgnes pour
la revalorisation du travail manuel, il lui demande s'il ne juge
pas utile d'envisager rapidement la suppression de ces groupes de
rémunération.

Affaires étrangères : ministère (ambassades et consulats).

40371 . — 29 décembre 1980 . — M . Miche. Aurillac attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation de notre
arn ;as .ade en Libye . A la suite de la mise à sac de notre repré-
sentation à Tripoli, le 4 février 1980, les services de la chancellerie
paraissent fonctionner dans des conditions abso l ument inacceptables.
- :é :'e .nment un grand quotidien du soir a publié un article étonnant.
ii lui demande si les faüs rapportés s'ont exacts . Dans l ' affirmative,
il lui demande si la situation de nos repré .entants, dans ce pays.
lui parait être digne de la France et si onze mais après les
incidente, le ministre des affaires étrangères envisage de remédier,
dans un avenir proche, à une situation proprement ubuesque.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

40372 . — 29 décembre 1980 . — M . Michel Aurillac appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du commerce extérieur sur les négociations
qui viennent de commencer a Genève pour le renouvellement de
l ' accord sur le commerce international des textiles (accord multi-
fibre' . Ces négociations débutent alors que la croissance des impor-
tations américaines et l ' amélioration de la productivité en Europe
entraînent une crise de l 'emploi dans ce secteur de l ' industrie.
L'accord actuellement en cours expire le 31 décembre 1981, après
sept années d'application . Il se proposait la libération des échanges
dans un secteur où le marché international était presque entière-
ment cartellisé . Applicable aux textiles de coton et de laine et aux
fibres artificielles et synthétiques, il prévoyait que les exportations
des pays en voie de développement s'accroitraient de 6 p . 100
par an. La C . E. E. a d'ailleurs obtenu en 1977 que soient réduites
ces exportations en signant des accords bilatéraux avec vingt-sept
pays exportateurs « à bas prix de revient e . L 'accord jugé bon
dams l 'ensemble par les pays industrialisés a été très vivement cri-
tiqué par les pays en voie de développement qui estimaient qu'il
avait été en grande partie transformé en un mécanisme destiné à
restreindre Ieurs exportations . On petit faire en ce domaine les
constatations suivantes données à titre indicatif par la commission
de la C. E . E . à l'occasion de la grève européenne dans l 'industrie
textile, le 2 décembre dernier, et selon, )esquilles entre 1976 et 1979,
les exportations vers la C . E . E. des paya signataires des accords
bilatéraux avaient progressé de 2,3 p . 100 et celles des pays en voie
de développement de 4 p. 100 centre 25 p. 100 entre 1973 et 1976.
En outre, selon le rapport du G. A . T. T. dans le cadre duquel se
déroulent les conversations actuelles, l'indice de production dans
d 'industrie textile dans la C . E. E. a atteint le niveau record de 1974,
mais en raison d ' une importante augmentation de la productivité,
l 'indice de l'emploi (sur la base de 100 en 1973) est tombé à 17
en 1979 pour la branche « vêtement s et à 79 pour la branche

textile » proprement dite. Enfin, on peut constater que les expor-
tations américaines ont progressé en direction de la C . E. E. de
45 p . 100 en 1977. Compte tenu de ces observations et des diffi-
cultés extrêmes que connait l 'Industrie textile française, il lui
demande quels critères sont retenus par nos négociateurs afin
d 'aboutir à la conclusion d'un nouvel accord assurant une meilleure
protection de notre Industrie dans le domaine de la fabrication de
tissus et dans celui du vêtement.

Droits d'enregistrement et de trnmbre
(enregis :reinedt : successions et libéralités).

40373 . — 29 décembre 1930. — M. Pierre Bas rappelle à M . le
ministre du budget qu'il apparaît qu'il y aurait un intérêt majeur
à ce que la valeur de la rente viagère puisse être déduite au même
litre que l 'usufruit de la valeur des biens donnés pour le calcul
des droits de donation . Le notariat a manifesté un très vif intérêt
pour ce problème et l 'a soumis aux autorités compétentes . Il lui
demande s' il a l ' intention de réserver une suite favorable à cette
requête qui va dans le sens de l'intérêt bien compris des familles.

_et

Politique extérieure iHaïti).

40374 . — 29 décembre 1980. — M . Pierre Bas demande au ministre
de la coopération quelle aide la France est susceptible d 'apporter
à Haïti, récemment dévastée par tin cyclone . On sait, d ' une part,
que ces populations sont pauvres, d 'autre part, que le français est
la langue officielle de la République d 'Haïti, l ' on convient donc
qu ' un effort particulier doit être fait tant pour l 'aide économique,
que sur le plan de la culture et de l'instruction. Il lui demande
ses intentions dans ce domaine.

Objets d 'art, de collection et antiqués (médailles).

40375 . — 29 décembre 1980. — M. Pierre Bas rappelle à M. le minis-
tre de l'économie que la ville de Paris a honoré comme il convenait
le père Chaillet en lui consacrant une place dans le il' arrondisse.
ment . Il est surprenant qu ' une des plus hautes figures de la Résis-
tance, le fondateur des cahiers de Témoignage chrétien et du Court
rier français, le président du comité des oeuvres sociales de la
Résistance, n 'ait pas jusqu ' à présent ses traits immortalisés par
une médaille . Que ce Franc-Comtois solide et équilibre, ce théo-
logien remarquable, soit devenu une des principales lumières de
la Résistance, devrait neccs'airement entrainer la reconnaissance
par l 'adm i nistration des monnaies et médailles de sa personnalité
hors de pair et lui valoir l 'immortalité du bronze.

Impôts et tares (paiement).

40376. — 29 décembre 1930 . — M. Emile Bizet rappelle à M. le
ministre du budget que la date limite de paiement des impôts est
fixée soit le 15. soit le dernier jour du mois. Il est frequent égale-
ment que le paiement de ces impôts nécessite le retrait de fonds
sur le livret de caisse d'épargne . Ls retraits étant débités la veille
de la date de retrait, les titulaires de comptes sont ainsi privés
de quinze jours d 'intérêts. Il lui demande s 'il n ' est pas possible
qu'il soit décidé une fois pour toutes que le délai limite de paiement
des impôts soit fixe à l 'expiration de deuxième jour ouvrable après
le 15 ou après le dernier jour du mois . Une telle décision ne gène.
rait pas la trésorerie de l 'État niais serait très appréciée par les
contribuables.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux).

40377. — 29 décembre 1980. — M. Jean Bonhomme signale à M . le
ministre du budget que le plafonnement de l ' abattement spécial de
10 p. 100 prévu par l 'article 158-5a du code général des impôts
accordé aux titulaires de pensions et de retraites pour la détermi-
nation de leur revenu i .n.,msable, peut entrainer une inégalité de
traitement entre des foyers fiscaux dont les revenus sont identiques.
En effet, un foyer fiscal, dont le revenu en 1979 était composé de
deux retraités d ' un montant unitaire inférieur à 67 000 francs, pou.
vait bénéficier deux fois de la totalité de cet abattement de 10 p . 100,
alors qu ' un foyer fiscal ayant le môme revenu brut total mais
composé d' une seule retraite ne pouvait pas bénéficier de la totalité
de cet abattement du fait de son plafonnement à 6 700 francs pour
les revenus de 1979. II lui demande donc quelle mesure il envisage
de proposer afin de remédier à cette situation.

Logement (If . L. M .).

40378 . — 29 décembre 1980. — M. Gérard Braun appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
l 'application de la loi n" 65 .556 du 10 juillet 1985 autorisant l ' acqui-
sition d ' H. I,. M. à usage locatif par les locataires . Quinze années
après la publication de ce texte législatif, il ne semble pas diiplacé
d 'en mesurer la portée et les résultats . Selon le dernier document
connu en la matière (damnai officiel doc . A . N. n " 3131, rapport
fait sur le projet de loi de finances pour 1978, annexe n " 18, équi-
pement et aménagement du territoire p . 58), pour 953 681 logements
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construits depuis plus de dix ans . 3 123 contrats de vente ont été
signés (résultats décembre 1975, représentant 0,39 p . 100 du nombre
de logements susceptibles d' être acquis par leurs occupants rem-
plissant le:, conditions d'ancienneté dans un logement H . L M . Avant
de constater et d'affirmer l 'échec d'une loi qui, comme ses sem-
blables, se veut d ' une portée générale, il semble souhaitable de
connaitre la situation actuelle dans ce domaine très particulier
Au-delà, il serait souhaitable d'étre informé du nombre d'acquéreurs
demeurés propriétaires du lcgenent acquis, l 'ayant conservé comme
résidence principale ou l'ayant cédé soit à un tiers, soit à l'orga-
nisme d ' H . L . M . vendeur, titulaire du droit de préemption durant
dix années. il semble, en effet, que, dans un nombre de cas appa-
remment limités, certains acquéreurs aient pu réaliser une opération
spéculative trahissant l ' objectif de' la loi.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (paiement).

403 ;9 . — 29 décembre 1980 . — M. Gérard Chasseguet appelle
l 'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la lenteur et les difficultés que rencontrent les anciens combattants
et victimes de guerre pour obtenir la liquidation ou la révision
de leur pension. Les délais d 'instruction des dossiers proviennent
le plus souvent des règles administratives trop lourdes ainsi que
des remises en cause des expertises . Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre pour que les intéressés obtiennent
satisfaction dans de meilleurs délais.

_ms__ se

Prix et concurrence (politique des prix et de la concurrence).

40380. — 29 décembre 192,0 . — M . Gérard Chasseguet attire
l' attention de M. le ministre de l'économie sur les effets ni-fastes
de la réglementation prolongée des prix qui les conduit à Larme à
des hausses sensibles et oui réduit la liberté de gestion des entre-
prises sur le marché national comme sur les marehés :nternaiietaux.
Le programme de Blois, présenté le 7 janvier 1373, avait pour
objectifs, entre autres, de revenir à la vérité et à la rentabilité
des prix per l 'instauration d ' une économie de concurrence . Il pré-
voyait dent en premier lieu un retour aussi rapide que possible à la
liberté des prix . Tout en se féliettaut qu'une telle poli'ique soit
déjà engagée, il lui demande s 'il envisage pour t'accélérer et la
conduire à bon terme, de substituer à l'ordonnance de 1945 sur
les prix, une législation plus adaptée à une économie moderne et
libérale .

S.N.C.F. (tarifs voyageurs).

40381 . -- 29 décembre 1980 . — M. Gérard Chasseguet, tout en se
félicitant que les apprentis de moins de eingt-trois ans, les élèves
de moins de vingt et un ans et !es étudiants de moins de vingt-
six ans bénéficie et auprès de la S . N . C. F . d 'un abonnement à
prix réduit, e.:pose à M . le ministre des transports qu 'avec les
nouvelles mesures relatives à la réorganisation du troisième cycle
universitaire, un plus grand nombre d'étudiants vont être astreints
à poursuivre leurs études hors de leur région. En outre, certains
d'entre eux entreprennent la rédaction d ' une thèse doctorale de
troisième cycle ou d'Etat qui représente un travail de longue haleine
(dix-huit mois ou cinq ans), nécessitant de fréquentes recherches
hors de leur région d'habitation.. C ' est pourquoi, il lui demande s 'il
n' envisage pas d ' étendre, jusqu ' à la date de soutenance de leur
thèse, le bénéfice de cet abonnement S. N. C . F. à prix réduit aux
étudiants régulièrement inscrits en thèse doctorale, non encore sala-
riés et ayant dépassé l 'âge de vingt-six an

Papiers d'identité (passeports).

40382. — 29 décembre . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des affaires étrar ,.gàres les raisons pour lesquelles à
l 'occasion de la dernière réunion des ministres des affaires étrangères
des Communautés européennes . ces derniers ont remis à plus tard
leur décision sur la création d ' un passeport commun aux pays de
la Communauté . Il rappelle iii effet que depuis de très nombreuses
années, ce projet est à l 'examen dans les instances européenne et
que l'opinion publique ne peut que trouver « surprenants s les
atermoiements des instances compétentes.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

40383 . — 29 décembre 1980 . — M . Gérard Borda, député de Seine-
et-Marne, attire l ' attention de M . le ministre du budget sur un point
de la législation fiscale qui est ressenti comme fondamentalement
injuste par les personnes handicapées . Il s'agit du fait qu'une
personne invalide bénéficiant d ' une demi-part supplémentaire pour
le calcul de l 'impôt sur le revenu perde cet avantage lorsqu ' elle

se marie. Une personne handicapée qui se marie continue néanmoins
à rencontrer des problèmes de tous ordres : 1" problèmes de tierce-
personne, car l' époux valide ne peut pas forcément, soit du fait de
ses obligations professionnelles, soit du fait de multiples autres
raisons, raisons familiales, raisons de santé, etc ., assurer le rôle
de tierce-peronne . Il en résulte de gros frais d 'embauche d ' une
tierce personne, frais qui ne sent pas déductibles du revenu impo-
sable, d ' où une pénalisation ;2" problèmes de transport, pour les
mômes raisons évoquées ci-dessus, le conjoint ne peut pas toujours
assurer les transports de la personne handicapée, celle-ci se trouve
donc dans l'obligation d 'avoir recours à des moyens de transports
relativement onéreux, taxis, transports spécialisés, ter il n'est pas
question pour elle de prendre l 'autobus compte tous le monde;
3" problèmes d'hébergement, en effet une personne handicapée en
fauteuil roulant ne peut pas habiter dans un appartement exigu,
au troisième étage d ' un immeuble sans ascenseur . Cela engendre
une fois de plus des frais de loyer supérieurs. Il lui demande s' il
ne lui semble pas juste d' accéder à cette revendication des associa-
tions de handicapés qui l ' alertent depuis plusieurs années sur cette
disposition qu'elles ressentent comme une injustice.

Migrations (associations).

40384 . — 29 décembre 1930. — M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur la
situation de l 'association pour la formation et l'accueil des travail-
leurs migrants (A. F . T. A. Md dont la situation financière s'est
dégradée au cours des trois dernières années, c 'est-à-dire depuis la
mise en place d ' une forfaitisation des dépenses, puisque le déficit
prévu pour 19(80 sel ait de l'ordre de 1C millions de francs . Dans
ces conditions, il lui demande q uelles mesures il compte prendre
pour venir en aide à cette association qui assure une intervention
décisive et indispensable en faveur des travailleurs migrants.

Flocage (bovins : Haute-Marne).

40335 . — 29 décembre 1980. — M. Jacques Delong expose à M. le
ministre de l'agriculture l'apparition dans le département de la
Haute-Marne d ' une =la:He du cheptel bovin, appelée maladie de
la hyène s . Cette maladie qui fait actuellement l 'objet de recherches
virologiques dans les écoles nationales vétérinaires n 'entre pas dans
le cadre des pro„rartrnes de prophylaxie pour lesquels l ' Etat inter-
vient financièrement . Cependant cette maladie semble en légère
mais constante progression. Si les cas sont encore rares, quoique
avec une tend . :nce épidémiologique dans l 'étable où les premiers
symptômes sent apparus, il parait raisonnable d ' en limiter le déve-
loppement pour arriver rapidement à sa disparition . Des mesures
analogues à celles existant pour la brucellose, par exemple, pour-
raient permettre l'éradication de la maladie à très peu de frais.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour répon-
dre aux préoccupations des éleveurs.

Enseignement préscolaire et élémentaire ;personnel).

40386 . — 29 décembre 1980..— M. Jean Falala expose à M . ln
ministre de l 'éducation la situation discriminatoire dont sont vic-
times les institutrices divorcées, chefs de famille (ainsi que, d 'ail-
leurs, les veufs, veuves et divorcés) dont les enfants ne sont plus
à charge parce qu'ils ont dépassé l ' âge de dix-huit ans (vingt et un
ans pour ceux qui sont étudiants) . Les intéressés se voient sup-
primer la majoration de 25 p. 100 de l 'allocation-logement attribuée
aux instituteurs et institutrices, chefs de famille en application
du décret du 21 mars 1922 . Co texte a d'ailleurs été modifié par
une circulaire (Intérieu r-Budget) n ' CD 225 du 12 août 1979
« demandant aux préfets et aux trésoriers payeurs généraux de
ne plus s 'opposer aux initiatives des communes tendant à l ' octroi
de la majoration en cause aux institutrices mariées avise eu sans
enfant à charge ainsi qu 'aux institutrices non mariées avec un
ou plusieurs enfants à charge. Les dispositions de la circulaire en
cause ont pour objet de tenir compte de la notion «d ' autorité
parentale conjointe« . Les mesures prises établissent cependant une
différence que rien ne justifie puisque les couples sans enfant à
charge peuvent être considérés comme chefs de famille alors que
les veufs, veuves ou divorcés (es) pour être considérés comme
chefs de famille doivent avoir au moins un enfant à charge . La
rédaction actuelle a manifestement pour effet de pénaliser une
fois de plus les chefs de famille sans conjoint . Il est en effet
impossible de considérer qu 'une femme divorcée qui a eu un ou
plusieurs enfants qui ne sont plus à charge n'est pas un chef de
famille . Il lui demande de bien vouloir en accord avec ses collègues
envisager une modification de la circulaire n " CD 225 du 12 août 1979
afin que les institutrices, divorcées, ayant eu des enfants, soient
dans tous les cas considérées comme chefs de famille pouvant pré-
tendre à la majoration de 25 p. 100 de l'allocation-logement .
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Assurance vieillesse : g énéralités (politique en fureur des retraités).

40387. — 29 décembre 1980. — M . Jean Palais appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des mères de famille qui atteignent l 'âge de la retraite et qui
ont eu, ou ont encore, la charge d'un enfant malade mental. Il
est certain que la présence, au foyer familial, d ' un handicapé
mental est source de sacrifices sans nombre et exige une abnéga-
tion totale, notamment de la part de la mère qui en assure la
garde de façon permanente . Ces mères de famille n'ont pu avoir
d ' activité professionnelle leur assurant, le moment venu, une
retraite personnelle . Si elles ont pu exercer un emploi rémunéré,
ce fut seulement pendant un très petit nombre d 'années, en prin-
cipe avant la naissance de leur enfant handicapé. Elles ne peuvent
donc prétendre qu' à une pension de vieillesse minime. D'autre part,
en cas de décès du chef de famille, leurs ressources s'amenuisent
du fait qu 'elles n'ont droit qu ' à une pension de reversion, alors
que bon nombre de charges existant préalablement sont main-
tenues . Il apparaît donc opportun de cerner la situation particulière
des mères d 'enfants handicapés mentaux et de s'interroger sur le
devoir que devrait avoir, à leur égard, une société de solidarité,
par la recherche de moyens leur assurant une retraite décente.
Il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire et juste de promouvoir
une action dans ce sens, et souhaite connaître son sentiment à ce
sujet.

Examens, concours et diplômes (réglementation).

40338. — 29 décembre 1980 . — M . Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M. le ministre de l'éducation de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n° 33998 du 28 juillet 1980 relative à la
délivrance des diplômes par unités capitalisables et lui en renon•
velle les termes .

Handicapés (établissements).

40389. — 29 décembre 1980 . — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociaie de
ne pas avoir reçu de repense à sa question n° 34084 du 28 juil-
let 1980 relative aux maisons d'accueil spécialisées (M .A .S .) et lui
en renouvelle les termes.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires).

40390. — 29 décembre 1980. — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M. le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 34085 du 28 juillet 1980 relative à la
situation du secteur agro-alimentaire et lui en renouvelle les
termes .

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions).

40391 . — 29 décembre 1980. — M . Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M. le ministre de la santé et de ta sécurité sociale de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 33820 du 21 juil-
let 1980 relative à la situation des détenus au regard de l ' assu-
rance vieillesse du régime général de la sécurité sociale et lui
en renouvelle les termes .

Commerce et artisanat
(formation professionnelle et promotion sociale).

40392. — 29 décembre 1980 . — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M. le ministre du commerce et de l'artisanat de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n° 315 :, : du 2 juin 1980 relative
à la formation continue au profit des artisans et de leurs salariés
et lui en renouvelle les termes.

Produits chimiques et parachimiques
(formation professionnelle et promotion sociale).

40393. — 29 décembre 1980 . — M. Antoine Gissinger s' étonne
auprès de M. le ministre du travail et de la participation de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 31383 du 26 mai 1980
relative aux cours de promotion professionnelle des industries
de la chimie (C .O .P .R .I .C .) et lui en renouvelle les termes.

Communes (personnel).

40391 . — 29 décembre 1980. — M . Georges Corse attire l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des personnels occu-
pant des emplois communaux d ' exécution, et spécialement sur celle
des femmes de service classées dans le groupe I et le groupe lI.
La rémunération de ces agents apparaît particulièrement faible.
Il lui demande en conséquence, d ' une part, de bien vouloir mettre
à l'étude un relèvement des échelles de rémunération des groupes I
et II, afin de les rapprocher de l ' échelle du groupe III et, d ' autre
part, de prendre des mesures pour améliorer les conditions de
rémunération des femmes de service, comme cela avait été fait
récemment pour les éboueurs et les fossoyeurs.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

40395. — 29 décembre 1980 . — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociaie de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n " 24905 du 21 jan-
vier 1980 relative à la situation des Français à l'étranger et en
renouvelle les termes.

Agriculture (politique agricole).

40396. — 29 décembre 1980 . — M . Antoine Gissinger s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n" 34093 du 28 juillet 1980 relative à la
répartition des crédits de la première tranche du F .E .O .G .A.
Orientation et lui en renouvelle les termes.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

40397. — 29 décembre 1980 . — M. Jacques Gedfrain demande
à M. le ministre du budget les raisons pour lesquelles le transuor-
teur routier utilisant la S .N .C .F . facture au garagiste sur le
transport d ' une voiture la T .V .A. à 17,60 p. 100 alors que le
garagiste la facture à ses clients à 33 p . 100.

Droits d ' enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

40198. — 29 décembre 1980 . — M. Jacques Godfrain appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le taux anormalement élevé
de la vignette que doivent acquitter les motards . Il est étonnant
que la nouvelle moto BFG, la seule grosse cylindrée fabriquée en
France, équipée d'un moteur Citroën GSA et qui coûte à l ' achat
27000 francs, doivent payer une vignette de 800 francs . La Citroën
CSA à quatre roues, équipée du même moteur, coûte 41 000 francs
et doit payer une vignette de 240 francs . La moto est plus taxée
que l'automobile : le prix d 'achat des pièces détachées d' une moto
supporté une T. V.A. de 33 p . 100 alors qu 'elle n'est que de
17,60 p . 100 sur les pièces destinées aux quatre roues. M . Godfrain
regrette que l'avance technique et commerciale de notre pays en
matière de motocyclette puisse être freinée par de telles mesures.
Il lui demande donc de revoir cette politique et, en accord avec son
collègue, M. le ministre de l ' industrie, de tout faire dans ce domaine
pour utiliser notre avance technologique et aider au développement
de l 'industrie française de la moto.

Emploi et activité (politique de l'emploi).

40399. — 29 décembre 1980 . — M . Jacques Godfraln demande à
M . le ministre de l' industrie de bien vouloir réétudier la réponse
à sa question écrite n° 33601 concernant le démarchage d ' une asso-
ciation représentant le ministère du commerce et de l'industrie
mauricien auprès des entreprises françaises de main-d'oeuvre afin
de leur faire transférer leurs activités à l 'île Maurice . En effet,
il existe des industriels français qui ne sont pas motivés par les
seuls gains de profits supplémentaires que leur apporterait leur
déménagement dans des pays à moindre coût de main-d 'muvre.
L'attachement à leur région d 'origine, au maintien d ' emploi dans
celle-ci, à leur sens de l'indépendance industrielle ne peut accepter
qu'une concurrence déloyale ainsi autorisée puisse les conduire à
supprimer à terme leur activité dans leur région française . Dans
le cas particulier de la situation du prêt-à-porter, les dangers d'un
tel laisser-faire dans ces pays à bas salaire et faibles charges
sociales ne doivent pas être sous-estimés par les services ministériels.
« L'échange » « investissement frapçais à l 'étranger-exportations
françaises a dans ces pays doit faire apparaître un solde . M. Jacques
Godfrain souhaiterait connaître quel est ce solde avec file Maurice.
Dès lors, il lui demande si le parallèle qui est fait entre le démar-
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chage des entreprises mauriciennes et l 'action des bureaux de la
DATAR à l'étranger ne risque pas de décourager l 'action que
tentent de mener les responsables de l ' agence nationale pour l'emploi
dans les bassins d ' emploi dépressifs . Enfin, au cas où la réponse
du ministère continuerait à entériner une telle démarche-du minis-
tère du commerce mauricien, M . Jacques Godfrain lui demande
d' accentuer les contrôles et les sanctions à l ' égard des entreprises
parallèles utilisant le travail clandestin.

Rapatriés (indemnisation).

40400. — 29 décembre 1980 . — M . Claude Labbé appelle l 'attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation d'un
petit groupe d 'anciens planteurs de thé et de café des Hauts
Plateaux dit Sud Viet-Nam. Alors qu'ils ont été dépossédés de tous
leurs biens, lors de l'invasion dans les premiers mois de 1975 des
Hauts Plateaux du Sud Viet-Nam par les forces blindées du Nord
Viet-Nam, les intéressés restent, près de six années après les
tragiques événements au cours desquels ils ont tout perdu, écartés
de toutes mesures d 'indemnisation . Ils ne peuvent notamment
bénéficier des dispositions de la loi du 15 juillet 1970 du fait que
celles-ci concernent les personnes ayant subi une spoliation avant
le 1" juin 1970. Parallèlement, ne leur est reconnue aucune possi-
bilites de réinstallation et de réinsertion . Une telle ségrégation
apparait comme particulièrement outrageante à l'égard de Français
totalement démunis et pour lesquels la solidarité nationale n ' a que
le sens vide d'une belle formule. Il lui demande les raisons qui
peuvent motiver l 'abandon dans lequel sont plongés ces anciens
Français d'Indoc :dne. dont le petit nombre peut faire penser que
les mesures qui s' imposent à leur égard n'auraient qu ' une incidence
financière très limitée. U souhaite que leur cas soit pris en consi-
dération et qui puissent être mises en oeuvre d ails les meilleurs
délais des dispositions permettant leur indemnisation et leur
réinsertion, dans un souci d ' élémentaire justice.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(eruregistremeat : droits applicables aux sociétés).

40401 . — 29 décembre 1980 . — M. Xavier Hamelin rappelle à
M . le ministre du budget que l 'article 10 § I de la loi de finances
pour 1977 (art . 812 A-1 du C . G. I.e dispose que le a droit d 'enre-
gistrement perçu lors de l'incorporation au capital d ' une société
passible de l'impôt sur les sociétés des sommes que les associés
ou actionnaires possédant en droit ou en fait la direction de l ' entre-
prise ont mises à la disposition de la société est ramené à
600 francs (au lieu du droit proportionnel de 1 p . 100) lorsque
ces sommes ont été mises à la disposition constante de la société
pendant une période minimale de douze mois Dans son instruction
du 1'' avril 1977, 7 H-I-77 li 5 et 7, l'administration fiscale, commen-
tant les dispositions de la loi du 29 décembre 1976, rappelle :
que la loi du 29 décembre 1976 a entende réser v er le bénéfice du
régime de faveur aux apports effectués en numéraire et libérés
par compensation avec des créances représentatives de fonds
prêtés à l ' entreprise depuis un an au moins ; que seuls peuvent
être admis au bénéfice du régime spécial, les prèts, quelle qu ' en
soit la dénomination, que chaque apporteur a consenti à la société
sans solution de continuité pendant un an au minimum . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si le régime fiscal de faveur
tel que prévu par l 'article 812.E-I du C . G. I. est susceptible de
trouver application lors de la convertibilité en actions des obliga-
tions souscrites par le président directeur général de la société
émettrice.

Publicité (publicité extérieure).

40402. — 29 décembre 1980 . — M. Xavier Hamelin appelle
l' attention de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie
.sur les dispositions du décret n" 80 .923 du 21 novembre 1980
portant règlement national de la publicité en agglomération . Il
apparaît que les nouvelles mesures prises dans ce domaine font
preuve d ' un laxisme dont risquent de pâtir les habitants de la
cité . C'est ainsi qu'est désormais pratiquement autorisée l'appo-
sition en agglomération de panneaux de seize mètres carrés (alors
que la surface maximum était précédemment de douze mètres
carrés), sans que soit par ailleurs limitée leur densité d ' implan-
tation . D'autre part, la distance minimale de dix mètres par
rapport à un immeuble, prévue par l 'article 11, ne paraît pas
suffisamment définie . Il n 'est pas indiqué en effet si cette distance
doit comprendre ou non la largeur d ' une voie publique ou d'un
cours d'eau situé entre l'immeuble et le dispositif publicitaire.
De même, il n 'est pas précisé, dans les articles 19 à 24 relatifs
aux conditions d ' utilisation du mobilier urbain comme support
publicitaire en agglomération, si cette distance minimale de dix

mètres rappelée ci-dessus est à appliquer dans le cadre de cette
possibilité d 'affichage . Enfin, il doit être regretté que n'ait pas
été prise en compte la gêne apportée, pour les piétons et princi-
palement pour les personnes poussant des voitures d ' enfants,
l 'implantation sur les trottoirs de dispositifs publicitaires . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui donner les précisions
nécessaires et souhaite, par ailleurs qu'une attenlicn particulière
soit apportée à la stricte application des règles prescrites, afin de
contenir au minimum l 'extension toujours redoutable de la publi-
cité.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

40403 . — 29 décembre 1930. — M. Marc Lauriol rappelle à
M. le ministre de l'industrie ses récentes (mais pas nouvelles)
déclarations selon lesquelles notre pays dispose en stocks de
quatre mois au moins de consommation de pétrole . Ces stocks ont
donc été achetés à des prix très antérieurs aux dernières augmen-
tations décidées par l ' Opep et à la remontée du dollar . En consé-
quence, il lui demande : 1 " quel est l'ordre de grandeur du profit
procuré par la répercussion immédiate, sur les p rix de vente
intérieurs, appliquée aux quantités actuellement en stocks, de
l' augmentation du prix d ' achat international, lequel ne peut concerner
que les stocks futurs, étant entendu que ce profit doit être nette-
ment distingué des taxes perçues par l'Etat, en partie proportion-
nelles aux prix de vente intérieurs ; 2" qui est bénéficiaire de ce
profit .

Retraites complémentaires (S .N .C .F .)

40404. — 29 décembre 1980 . — M. Lauriol expose à M . le ministre
des transports que les agents dont l 'activité au chemin de fer a été
effectuée au cadre permanent de la S .N .C .F . du mois d 'août 1948
au mois d'août 1955, c ' est-à-dire durant sept ans, ne peuvent pré-
te ndre à l'attribution d' une retraite complémentaire . Or, ces agents
lorsqu ' ils ont quitté la S .N .C .F . n ' ont. pas touché le pécule de leurs
cotisations versées à la caisse des retraites . En conséquence, il lui
demande : 1° s 'il envisage de remédier à cet état de choses par la
mise en place d'un système qui permettrait de rémunérer par un
avantage de retraite complémentaire les périodes d 'activité accom-
plies au cadre permanent par les anciens agents qui ont cessé leurs
fonctions à la S .N .C .F . ; 2" dans quel délai cette mise en place
peut être accomplie ; 3" quel sort a été réservé aux sommes ver-
sées par ces agents durant sept ans à la caisse des retraites.

Elevage (ovins).

40405 . — 29 décembre 1980 . — M. Arnaud Lepercq appelle à nou-
veau l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur l 'accord zone
sensible du règlement communautaire ovin allant du P' janvier 1931
au mois de mars 1984 . En effet, constatant que dans la réponse à
sa question écrite du 17 novembre 1980 (Journal officiel, n° 50,
A .N . IQ1 du 15 décembre 1980) sur ce problème, il n'a été repris
que ,as dispositions financières du règlement communautaire ovin
signé le 20 octobre dernier, il réitère sa demande consistant à savoir,
dans un souci d'information, si, aujourd 'hui, le Gouvernement a déjà
prévu la politique qu' il suivra après cette date.

Tourisme et loisirs (camping caravaning).

40406 . — 29 décembre 1930 . — M. Arnaud Lepercq attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la date à laquelle est fixé le prix d ' usage des terrains de camping.
Les tarifs . étant établis en juin, c ' est-à-dire trop tardivement pour
une application au plan local, il souhaite que ceux-ci soient connus
plus tôt pour qu 'il ne soit pas perdu un an sur l 'augmentation accor-
dée. Il lui demande la suite qu'il entend donner à cette suggestion.

_se	

S .N .C .F . (tarifs voyageurs).

' 40407. — 29 décembre 1980 . — M . Arnaud Lepercq attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur le fait
que les salariés en situation de chômage ou bien anciens salariés
en situation de pré-retraite mais ne bénéficiant pas de la garantie
de ressources ne peuvent prétendre au billet annuel de congés payés
S .N .C .F . Constatant que cette réglementation exclut de nombreux
salariés et aide les plus favorisés, puisque les garanties de ressour-
ces sont servies jusqu ' à soixante-cinq ans et trois mois, il souhaite
que celle-ci soit revue dans un sens plus équitable . Il lui demande
la suite qu' il entend réserv er à cetté suggestion.
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Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et connuerciatr).

40408 . — 29 décembre 1930. — M. Arnaud Lepercq appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le fait qu'un artisan, immatri-
culé au répertoire des métiers depuis plus de cinq ans et imposé
forfaitairement, tant au B .I .C . qu ' à la taxe sur le chiffre d 'affaires,
n'est pas imposable sur les plus-values qu' il peut avoir et a contrario
ne peut bénéficier de moins-values lorsqu 'il subit une perte . A titre
d 'exemple, il lui expose le cas d ' un maréchal, réparateur de machi-
nes agricoles de sa circonscription, qui a acheté en 1979 un véhicule
J7 Peugeot d'occasion pour la somme de 19 047 francs hors taxes
et qui, dix jours après, a eu un accident mettant le véhicule hors
d'usage et entrainant la revente de l ' épave pour une somme de
7056 francs (soit une perte d'environ 12000 francs' . La période
de fixation du forfait étant 1979-1980, l'administration lui a notifié
un forfait de 85 000 francs ne tenant pas compte de catie moins-
value. Ainsi cet artisan a-t-il subi deux pertes, l'une consécutive à
la différence entre le prix d'achat du véhicule et son prix de revente
à l ' état d 'épave et l'autre consécutive à un bénéfice qui ne tient pas
compte de ce préjudice. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir envisager l'adoption d ' une disposition tenant compte des
pertes très exceptionnelles.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio).

40409 . — 29 décembre 1980 . — M . Joël Le Tac fait part à M . le
ministre de là culture et de la communication de son étonnement
devant la parution au Journal officiel du 19 décembre 1980 (p . 11 154
N .C .( d ' un arrêté en date du 10 décembre 1980 modifiant le cahier
des charges de le société nationale de radiodiffusion Radio-France
et portant la mention '. Vu l 'avis de la délégation parlementaire pour
la Radiodiffusion Télévision Française . alors qu 'il est patent que
ladite délégation qui devait, en effet, être saisie pour avis de cette
modification, ne l 'a pas été.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

40410. — 29 décembre 1980 . — M. Jean-François Mancel demande
à M. le ministre du budget de bien vouloir réexaminer les conditions
d'octroi de l'exonération de la vignette automobile pour certains
véhicules à caractère sanitaire . R trouve, en effet, anormal que le
bénéfice de cette exonération ne soit pas consenti pour les «véhicu-
les sanitaires légers . instaurés dans les entreprises d ' ambulances
agréées par le décret n" 79-80 du 25 janvier 1979, alors que ceux-ci,
équipés d ' une façon spécifique, et exclusivement réservés aux trans-
ports sanitaires peuvent être assimilés sur le plan de leur emploi
aux ambulances pour lesquelles la vignette n'est pas exigible . Il
insiste pour qu'une mesure en ce sens inteèvienne rapidement pour
pallier cette anomalie, très mal accueillie par les professions sani-
taires .

Chambres consulaires (chambres d 'agriculture).

- 40411 . — 29 décembre 1980 . — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre de l ' agriculture veuille bien lui indiquer quelle
est la disposition législative qui a créé les chambres régionales d 'agri-
culture, quelle était l 'organisation territoriale initiale des circons-
criptions de ces chambres et quelles ont été les différentes modifi-
cations ultérieures intervenues dans la délimitation du ressai e_ des
chambres régionales d'agriculture.

Economie : ministère (structures administratives).

40412-- 29 décembre 1980. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie qu'un décret du 26 avril 1946 avait
organisé une inspection générale de l ' économie nationale . M. Jean-
Louis Masson souhaiterait que M . le ministre de l ' économie veuille
bien lui indiquer quelle est la décision qui a fixé initialement le
ressort territorial des inspecteurs généraux et quelles ont été les
décisions prises ultérieurement pour modifier les ressorts terri-
toriaux des inspecteurs généraux de l ' économie nationale.

Chasse (associations et fédérations).

40413 . — 29 décembre 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie que l' office
national de la chasse, organisme public à caractère administratif,
connait actuellement des difficultés budgétaires qui l'on amené à

transférer certaines charges financières sur les fédérations de
chasseurs . Les gardes nationaux doivent dorénavant s ' occuper de la
protection de la nature alors que cette mission ne leur était pas
confiée jusqu'à présent . Si de telles dispositions sont bien évidem-
ment utiles, il conviendrait toutefois de compenser les charges
qu ' elles entrainent auprès des fédérations de chasseurs . Il souhai-
terait connaitre le point de vue de M. le ministre de l' environne-
ment et du cadre de vie en la matière.

Administration (structnres administratives).

40414. — 29 décembre 19Pd . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que l 'article :i de la loi du 21 mars 19-18

it prévu la création de huit postes d 'inspecteur général de l'admi-
nistration en mission extraordinaire 11 . G . A. M . E.( . Or, par la suite,
deux postes supplémentaires furent créés : l' un pour la région pari-
sienne, l 'autre pou . les départements d ' outre-mer . Il souhaiterait
savoir quelles ont été les dispositions qui ont autorisé la création
de ces deux postes supplémentaires.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

40415. — 29 décembre 1930 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que, compte tenu
de la conjoncture économique, il convient de favoriser le départ à
la retraite des personnes qui le souhaitent afin d 'offrir de nou-
veaux postes aux jeunes . La convention sociale de la sidérurgie
a apporté une innovation intéressante en rendant possibles les pré-
retraites . Dans cet ordre d ' idées, on pourrait envisager de généra-
liser à tous les salariés le départ à la retraite anticipée sans abatte-
ment, sous réserve que les intéressés aient cotisé pendant au
moins trente-sept ans et demi, ce qui est, en tout état de cause,
le plafond maximum exigé par la sécurité sociale . De nombreux
emplois seraient ainsi libérés . Il souhaiterait qu'il veuille bien lui
indiquer s ' il serait possible d 'envisager des mesures tendant à
favoriser la mise en œuvre progressive d ' une telle disposition.

Fruits et légumes (pommes de terre).

40416. — 29 décembre 1980. — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur le marasme, pour la quatrième
année consécutive, du marché de la pomme de terre de consomma-
tion qui a eu pour conséquence d ' affecter lourdement le revenu
des producteurs français . A la fin du mois de septembre, les cours
de la pomme de terre de consommation étaient tombés au niveau
de quinze centimes le kilogramme. Il lui rappelle à cet égard les
mesures préconisées par !a profession afin de relancer durablement
la production : en premier lieu un contrôle de qualité renforcé pour
la commercialisation et une campagne de promotion en faveur de la
consommation de pommes de terre ; en second lieu, ttne meilleure
répercussion aux producteurs de la valorisation du produit à la
consommation . En ce qui concerne la production de plants, il est
impératif que des contrôles de qualité soient effectués sur l'ensemble
des importations de plants hollandais afin de pallier les distorsions
de concurrence au détriment des producteurs français . Sur tous les
points évoqués, il lui demande de lui indiquer les résultats qui,
d ' ores et déjà, ont été obtenus, ainsi que ce qu'il reste à taire pour
assurer aux producteurs français les conditions d ' une garantie de
leur revenu .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

40417. — 29 décembre 1980 . — M. Lucien Neuwirth demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants de lui faire connaitre :
1" quel est le nombre de soldats de notre armée qui ont été internés
de 1940 à 1945 au camp de Graudenz, après une condamnation par
un tribunal militaire allemand ; 2" si le secrétaire d 'Etat est en
possession de tous les dossiers de condamnation par la justice alle-
mande ; 3" s'il est possible de savoir quelle est la situation exacte
des anciens internés de Graudenz et annexes qui seraient en posses-
sion d 'une carte d'interné politique et, d 'autre part, d'une pension
d ' invalidité égale ou supérieure à soixante pour cent et inférieure à
quatre-vingt-cinq pour cent pour des affections contactées pendant
le séjour à Graudenz ou à la suite directe de ce séjour . En effet, les
réponses obtenues jusqu 'à présent paraissent assez divergentes et
il est certain qu 'il y a eu parmi les internés une proportion impor-
tante de condamnés pour actes de résistance qualifiée et titulaires
de la carte d'interné résistant .
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Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

40418 . — 29 décembre 1980 . — M . Michel Noir attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation du personnel des brigades de réserve
dé p artementales, catégorie destinée principalement à remplacer les
receveurs et personnels des bureaux de poste ruraux . La circulaire
n" 26 (DGP .'-48!01PAS) du 6 mai 1980, remettant en cause le décret
n' 6d-619 du 10 aoùt 1966, fait obligation à tous les brigadiers
d'utiliser leur "éhicule personnel et de réduire d ' un quart le montant
des frais de déplacement payés jusqu 'à ce jour. L' exigence d ' une
présence postale réelle en milieu rural paraissant tout à fait néces-
saire et la mise en application de cette circulaire mettant en péril
la sauvegarde des droits et avantages acquis par les agents des
Postes et télécommunications et télédiffusion concernés ; il lui
demande quelles mesures ont été prises pour garantir le maintien
d'une véritable négociation entre les deux parties et permettre le
développement de la présence postale en milieu rural.

Sondages et enquêtes (entreprises).

40119. — 29 décembre 1980 . — M. Michel Noir attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les problèmes
soulevés lors d 'une grève récente à l 'I. F . O. I' . à propos des règles
de déontologie s 'appliquant aux enquéteurs dans le cadre des
enquêtes d 'opinion . 11 lui demande quels textes sont actuellement
à l'étude dans son ministère pour préciser les différents points
de droit devant être respectés par les offices d ' enquête ou d'opinion
publique à propos de l ' anonymat des enquêtés.

Et rangers (naturalisation).

40420. — 29 décembre 1980. — M. Gérard Bapt attire l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
auxquelles se heurtent les étrangers qui souhaitent acqu•_rir la
nationalité française . Il lui rappelle en effet qu' en vertu de la loi
n" 73-42 du 9 janvier 1973 et du décret n° 73-643 du 10 juillet 1973
portant sur la nationalité une déclaration de nationalité petit être
• enregistrée « rejetée », faire l 'objet d ' un c refus e . d ' une « oppo-
sition s, être déclarée « irrecevable s ou « ajournée » . Comme il
apparait de plus en plus fréquemment que les demandes de natu-
ralisation ne sont pas enregistrées, Ies pièces fournies ayant été
c égarées e, ou le plus souvent sont a ajournées n pour une ou
plusieurs années, ce qui constitue pour les intéressés une mesure
d' autant plus angoissante qu 'elle n 'est pas motivée, il lui demande:
1° de bien vouloir lui exposer les motivations d 'une telle obstruction
administrative ; 2 " de lui préciser les critères précis permettant
d'ajourner une demande de naturalisation ; 3" de lui donner pour
les six dernières années le chiffre global des naturalisations par
catégorie socio-professionnelle.

Affaires culturelles (associations).

40421 . — 29 décembre 1980. — M . Claude Evin attire l'attention de
M. ie ministre de la culture et de la communication sur les diffi-
cultés que rencontre la fédération nationale Travail et culture à
obtenir des subventions. En effet, la fédération nationale Travail et
culture est une organisation représentative de nombreuses collec-
tivités et de milliers de travailleurs regroupés au sein de ses asso-
ciations régionales . C 'est à partir de cette représentativité que la
fédération nationale Travail et culture veut poursuivre son action
et développer ses activités pour mieux favoriser la rencontre et le
dialogue entre la création et les travailleurs . Il lui demande, en
conséquence, qu 'il soit apporté une réponse positive aux demandes
de subvention de la fédération Travail et culture.

Sports (football).

40422. — 29 décembre 1980 . — M. Claude Evin attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la création,
dans le cadre de l ' académie de Nantes, d ' une nouvelle ligue régionale
de football, dénommée Ligue du Maine, groupant les clubs des

. départements de la Mayenne et de la Sarthe . En effet, cette partition
de la Ligue de l 'Atlantique apparaît contraire à l'annexe 6 du
décret du 3 juin 1976 qui prescrit que le ressort territorial des
ligues doit être harmonisé avec celui des directions régionales de
la jeunesse et des sports, ce qui doit constituer une disposition
obligatoire lorsque la fédération désire pouvoir créer ces orga-
nismes régionaux. Il lui demande en conséquence de favoriser le
respect de l'harmrnisation des territoires des ligues en évitant ainsi
le démantèlement de la Ligue de l'Atlantique.

Affaires culture'lee (associations).

40423 . — 29 décembre 1980 . — M . Claude Evin attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés que rencontre la fédération nationale Travail et culture
à obtenir des subventions . En effet, la fédération nationale Travail
et culture est une organisation représentative de nombreuses collec-
tivités et de milliers de travailleurs regroupés au sein de ses
associations régionales. C 'est à partir de cette représentativité que
la fédération nationale Travail et culture veut poursuivre son action
et développer ses activités pour mieux favoriser la rencontre et le
dialogue entre la création et les travailleurs . Il lui demande, en
conséquence, qu'il soit apporté une réponse positive aux demandes
de subvention de la fédération nationale Travail et culture.

Bourses et allocations d 'études (conditions d'attribution).

40424 . — 29 décembre 1930. — M . Claude Evin attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l'insuffisance des crédits de
bourses scolaires. En effet, le montant de ces bourses a régressé en
frames constants depuis 1979. De plus, tous les crédits votés par le
Parlement n 'ont pas été utilisés, alors que de nombreuses familles
ont été éliminées du bénéfice de ces bourses du fait du faible
niveau du plafond d ' ouverture du droit (revenu mensuel inférieur
à 2 790 F pour une famille de trois enfants) . Il lui demande, en
conséquence, d'augmenter l 'aide aux familles en matière d 'éducation,
d'une part, en majorant les pats de bourses et des plafonds de
salaires pris en compte, d'autre part, en utilisant tous les crédits de
bourses.

Bourses et allocations d 'études (bourses d'enseignement supérieur).

4042S. — 29 decembre 1980. — M. Claude Evin attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème des bourses attribuées aux élèves des écoles de service
social et d ' éducateurs . Alors que le coût de la vie et les dépenses
inhérentes à cette formation out fortement augmenté ces dernières
années, les bourses d'études sont toujours de l'ordre de 7 500 francs
par an . Par ailleurs, le fait qu'elles ne soient pas mensualisées laisse
les élèves . dans l'incertitude, chaque année, quant au moment où
ils percevront cette bourse. Il lui demande, en conséquence, de titi
indiquer s 'il ne compte pas revaloriser le taux annuel de la bourse
et s'il ne pense pas qu 'il serait dans l'intérêt des élèves de per-
mettre la mensualisation de celle-ci.

Logement (amélioration de l'habitat).

40426. — 29 décemb%e 1980. — M . Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M . le minLtre'de l'environnement et du cadre de vie sur
les conditions mises à l'octroi de la prime à l 'amélioration de l ' habitat.
Il lui expose, à ce propos, l ' exemple d'un propriétaire qui a effec-
tué pour 40 000 francs de travaux d ' isolation thermique de son
pavillon . La prune à l'amélioration de l 'habitat sollicitée lui a été
refusée parce que les travaux ont été exécutés avant la notification
de la décision d 'octroi de prime et parce que celle-ci n 'est accordée
pour des travaux visant à économiser l 'énergie que dans la mesure
où ces derniers sont menés conjointement avec ceux de mise aux
nor mes minimales d' habitabilité ou d ' amélioration du confort . Les
restrictions actuelles à l 'octroi de la prime excluent du bénéfice
de celle-ci un certain nombre de personnes qui réalisent pourtant un
effort important et qui méritent d ' être aidées . Il lui demande s 'il
envisage d'autoriser l 'octroi de la prime même après le début des
travaux, de prendre des mesures pour renforcer le développement
de l 'amélioration de l 'habitat et notamment des économies d ' énergie
et, en tout état ale cause, de donner l 'information nécessaire pour
que tous ceux qui y auraient droit puissent bénéficier des aides
de 1 'Etat .

Handicapés (politique eu faveur des handicapés).

40427 . — 29 décembre 1980 . — M . Roland Florian attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la partici pation sur la situation
de certains travailleurs déclarés inaptes au travail par décision de
médecins du travail ou par les Cotorep. Depuis la loi du 16 jan-
vier 1979 instituant la nouvelle indemnisation du chôn_cge, ces tra-
vailleurs ne peuvent pas toujours prétendre aux a)iocations de
chômage . De plus, ils ne sont pas sûrs d'obtenir d ' autres prestations
(pensions d'invalidité, allocation aux adultes handicapés) dont l 'attri-
bution obéit à des critères rigoureux, notamment quant au quantum
d' invalidité . Ils peuvent donc d 'une part se voir rejetés du monde
du travail et d'autre part n'avoir droit à aucune ressource . Cette
situation dramatique résulte en particulier de l'absence de concer-
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tation entre les différents organismes concernés (caisses de sécurité
sociale, services de la D . D . T. E ., Cotorep). Il lui demande en consé-
quence s 'il n 'entend pas prendre rapidement des dispositions,
comme celles q ui existaie .st sous l 'empire de l ' ancienne législation,
afin que de telles situations ne se produisent pas.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel).

4042e. — 29 décembre 1380. — M . Roland Florian attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le fonction-
nement des Cotorep (commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnel) . Il est possible de constater que : les
handicapés son rarement convoqués devant les Cotorep, ce qui est
contraire à la loi d' orientation en faveur des personnes handicapées
et ne permet pas d 'avoir connaissance de leurs véritables aspira-
tions ; de nombreux dossiers relevant de la compétence des deux
sections sont soumis à un examen séparé qui complique inutilement
la procédure et nuit à la recherche des solutions les meilleures ;
certains dossiers sont soumis à la Cotorep pour des raisons pure-
ment administratives ou conjoncturelles (notamment en matière de
placement) et ne concernent pas des personnes véritablement
handicapées au sens de la loi d ' orientation . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre sur ces différents points afin de
permettre aux Cotorep de rechercher des solutions plus complètes
et plus efficaces à la situation des handicapés.

Parcs naturels (parcs nationaux)

40429. — 29 décembre 1980 . — M. Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
la situation des r-ents contractuels des parcs nationaux . En effet,
*lors de la séance du conseil d'administration du parc national des
Pyrénées, M. le directeur de la protection de la nature a annoncé
que le contrat type des agents contractuels des parcs nationaux
était signé par les deux ministères concernés, budget et fonction
publique, et en instance de parution au Journal officiel . Or, à
cette date, ce contrat type n 'est toujours pas paru au Journal
officiel . Il lui demande de prendre les dispositions nécessaires pour
que ce texte soit rapidement applicable.

Parcs naturels (parcs nationaux).

40430. — 29 décembre 1980. — M . Pierre Forgues attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le contrat type des agents contractuels des parcs nationaux . Il lui
fait remarquer que dans ce contrat type les conditions particulières
applicables au personnel administratif ne sont toujours pas pré-
cisées . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que
cette catégorie de personnel puisse bénéficier des mêmes avantages
que leurs collègues.

Communes (personnel : Hautes-Pyrénées).

40431 . — 29 décembre 1980 . — M. Pierre Forgues attire l' atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur l'attitude des préfets en ce
qui concerne la rémunération par les communes d'agents occa-
sionnels. C 'est ainsi que dans le département des Hautes-Pyrénées
une délibération du conseil municipal d'une commune de montagne
a été nanulée car la somme allouée à un agent chargé d ' un recen-
sement complémentaire (1200 francs) était trop forte et ne se
basait pas sur le barème fixé par l 'I . N. S . E. E. qui dans ce cas
prévoyait une rémunération de 410 francs. Or ce tarif est dérisoire
compte tenu des conditions particulières d ' un recensement en zane
de montagne où l' habitat est dispersé et les routes dangereuses.
De ce fait, aucune personne na'urait accepté de faire un recen-
sement pour une telle somme. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser si un préfet a le droit d ' imposer ainsi le montant d ' une
rémunération ne tenant pas compte des conditions locales.

Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine : Val-de-Marne).

40432. — 29 décembre 1980 . — M . Joseph Franceschi appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation alarmante qui affecte le centre de transfusion
sanguine du Valde-Marne. Il lui précise, en effet, que lors de
sa séance du vendredi 28 noeeii . .rz 1980, le conseil d'administration
de cet organisme, sans présenter le moindre n :i:e financier précis,
a annoncé un plan de restructuration prévoyant le :_^a nciement
de dix-neuf salariés à temps plein, ainsi que des suppressions do
vacataires . Or, il a été établi que le centre départemental de

transfusion sanguine a une activité croissante depuis 1976 . Il assure
environ 78 p . 100 des besoins des hôpitaux de l 'assistance publique
sur le département, fabrique des dérivés sanguins et a une
mission de recherche appliquée en collaboration étroite avec le
C .H.U. Mondor . La décision de licencier dix-neuf salariés de cet
établissement remet en cause la sécurité et la qualité transfu-
sionnelle et entraînera une diminution des activités du centre
voire, à terme, sa disparition . C'est pourquoi, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre : 1° pour maintenir l' ensemble
du personnel en place dans cet organisme ; 2° pour accorder dans
les plus brefs délais une subvention d ' équilibre devant permettre
le fonctionnement normal de toutes les activités de cet établis-
sement.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

40433 . — 29 décembre 1980, — M . Jacques-Antoine Gau appelle
l'attention de M. le ministre de l' économie sur le décret du
10 août 1966 conc_rnant les frais de déplacement des fonction-
naires . L'interprétation qui est faite de ce décret, depuis la stricte
application d ' une circulaire du 26 février 1980, ne permet le
remboursement des frais engagés par un agent de l ' État que
lorsque le déplacement «est effectt.é dans l' exercice de ses fonc-
tions et dans l 'intérêt du service» . Le personnel se présentant
aux épreuves d 'un concours est donc considéré comme se déplaçant
dans son intérêt personnel . Cette interprét ation rétrécit singuliè-
rement la notion d' intérêt du service public et nie le rôle de la
formation professionnelle et de la promotion sociale, de même
qu'elle ne place pas tous les candidats aux concours administratifs
dans une vraie situation d 'égalité . En conséquence il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les candidats à un
emploi public, régulièrement convoqués aux épreuves d ' admission
d'un concours, soient assimilés aux agents en mission lorsque les
épreuves sont organisées en dehors du département de la résidence
administrative des services extérieurs où se sont déroulées les
épreuves d 'admissibilité.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

40434 . — 29 décembre 1980 . — M . Pierre Guidonl attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur des informations récentes,
en provenance des milieux professionnels, selon lesquelles une
étude systémati q ue du cheminement des acquits à caution qui .
accompagnent les vins de qualité vendus «en vrac e, produits en
Languedoc-Roussillon, est plus particulièrement dans le département
de l ' Aude, permet de constater que leurs destinations sont pour
l'essentiel situées sur les lieux d 'embouteillage de vins à appel-
lation de régions viticoles septentrionales, qui sont également les
appellations chaptalisantes . Ainsi, tel qui croit boire du Beaujolais
boirait en réalité du Corbières. il lui demande si ses services
sont en mesure de confirmer, ou d'infirmer, cette inquiétante infor-
mation, et s 'ils sont en mesure de fournir des données précises
sur le cheminement réel des acquits des vins de qualité du
Languedoc-Roussillon.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

40435 . — 29 décembre 1980. — M . Pierre Guidoni attire l 'attention
de M. le minisire de l'agriculture sur les informations récentes
selon lesquelles l 'aide européenne à la restructuration du vignoble
s'appliquerait désormais dans les terroirs de plaine, classés A.
Cette décision, qui supprime la discrimination jusqu' alors établie
entre les coteaux et les plaines au profit des zones C et D et au
détriment des plaines alluviales prétendues aptes à la polyculture
et classées A et B, constitue une reconnaissance particulièrement
bienvenue de la vocation viticole et de l' aptitude à la production
de vins loyaux et marchands de l 'ensemble de la zone méridionale.
Elle répond aux demandes maintes fois réitérées des milieux pro-
fessionnels. 11 lui demande quelles seront les modalités d'application
de cette décision au-delà du «plan spécial Languedoc-Roussillon»
et compte tenu des règles fixées par la C .E .E. en matière d 'aide à
la restructuration du vignoble.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

40436. — 29 décembre 1980. — M. Pierre Guidons attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conditions dans lesquelles
est appliquée la décision du 6 novembre concernant l'aide à l'uti-
lisation des moût concentrés, accordée sur justification d'enri-
chissement de la récolte 1980 . La demande devait être formulée
auprès de l'ONIVIT avant le 15 décembre, et l'ONIVIT envoie
ensuite au demandeur une note précisant les pièces justificatives
qui devront parvenir, en dossier complet, au plus tard le
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15 mars 1981. Etant donné la brièveté des délais, un certain nombre
de viticulteurs risquent de ne pas avoir effectué la formalité de
demande d'aide avant le 15 décembre . Il lui demande s'il ne juge
pas opportun de reporter la date limite au 1" n janvier 1981.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

40437. - 29 décembre 1980 . — M . Pierre Guidoni attire l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la mauvaise tenue du marché
des vins de table sur l'ensemble des places méridionales . La
moyenne des transaction , des vins de 10912° est à 13 francs, les
degrés inférieurs étant cotés de 12 à 13 francs . On ne peut s'em-
pécher de mettre ces chiffres en relation avec le prix d'arrivée
des vins italiens au port de Sète : 175 francs l ' hectolitre de 13 " 5.
Il apparait que le prix de ces vins importés entraîne la baisse du
marché méridional . Or le prix frontière des vins italiens mérite
u :ie étude attentive, notamment par référence à l 'article 15 bis
du règlement de la C .E.E . n " 377/79, qui fait ressortir, en Italie,
un prix de distillation exceptionnelle très supérieur à celui de la
mise en marché. Il lui demande de conjuguer les moyens d'inter-
vention dont disposent les pouvoirs publics pour parvenir à un
redressement des prix.

Emploi et activité (politique de l'emploi : Languedoc-Roussillon).

40436 . — 29 décembre 1980 . — M . Pierre Guidoni demendf: à
M . le ministre de l 'économie s ' il est exact qu 'il ait déclaré, au
cours d ' une réunion de chefs d'entreprise qui s'est tenue à Mont-
pellier, que le Languedoc-Roussillon a toutes les capacités pour
connaître un développement spectaculaire, à condition de ne pas
faire obstacle aux avantages que procurera, notamment, la présence
de centrales nucléaires . Il lui demande ce qu'il compte faire,
en attendant le «développement spectaculaire», pour remédier aux
problèmes immédiats d ' une région dont le taux de chômage est
le double de la moyenne nationale. It lui demande également
comment ses propos se concilient avec les promesses du Président
de la République, celui-ci ayant affirmé qu' il n'y aurait pas d 'im-
plantation de centrales nucléaires sans l 'accord des populations et
des élus concernés. Il lui rappelle que le conseil général de l ' Aude
et le conseil régional du Languedoc-Roussillon ont exprimé à plu-

sieurs reprises leur opposition à l'implantation d'une centrale
nucléaire sur lé littoral de cette région.

Impût sur les sociétés (champ d'application).

40439. — 29 décembre 1980 . — M. Pierre Guidoni appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la desserte de la 'Corse à
partir des ports italiens par l'armement Corsica Ferries, propriétaire
de navires sous pavillon panaméen. Il lui demande comment est
envisagée l'application de l 'article 246 du code des impôts à cet
armement exploitant des navires d'un pays n 'ayant pat de conven-
tion fiscale avec la France.

Politique extérieure (Algérie).

40440. — 29 décembre 1980 . — M. Alain Hauteemur attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur le droit à la
libre circulation entre la France et l 'Algérie pour « tous les Fran-
çais musulmans rapatriés d 'Algérie * . Cette question qui est . main-
tenant posée depuis dix-huit ans semble être complètement absente
des négociations diplomatiques entre la France et l 'Algérie alors
qu ' elle constitue le plus profond désir de tous les membres de
cette communauté . Aussi, il lui demande quelle action compte entre-
prendre le Gouvernement afin que les Français musulmans puissent
être autorisés à se rendre librement en Algérie pour y rencontrer
leur famille dont ils sont éloignés depuis si longtemps.

Enseignement (fonctionnement).

40441 . — 29 décembre 1980 . — M . Alain Hautecaeur attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le champ d'application
de la circulaire n " 78-103 du 7 mars 1978 concernant l'ouverture
des établissements d'enseignement au-delà des horaires ou périodes
scolaires. Il lui expose la situation d'une petite commune rurale
qui souhaitait pouvoir disposer d' une pièce de l ' appartement de
fonction non attribué de directeur de l'école communale afin d'y
àccueillir diverses permanences sociales . Or, une telle occupation
n ' avait pu être autorisée dans un premier temps en application
de la circulaire ministérielle n" 78-103 stipulant que . les établisse-
ments d'enseignement ne pouvaient être ouverts pendant les lierres
de casse. Devant cette situation qui a toutefois trouvé 'une Issue

favorable, il lui demande : 1" de bien vouloir lui préciser si les
appartements de fonction attenants aux établissements d 'enseignement
sont considérés comme faisant partie des locaux scolaires ; 2" de
bien vouloir lui indiquer si leur occupation est régie par la circu-
laire n' 78-103 du 7 mars 1978.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

40442 . — 29 décembre 1980 . — M . Alain Hautecceur attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur le problème de la prise
en compte des années de bourse de licence, diplômes ou agrégations
dans le nombre d 'annuités retenues lors de la liquidation de la
pension de retraite des personnels enseignants du second degré.
En effet, il apparaît que, jusqu ' en 1975, la prise en compte des
années de bourse dans la limite de trois ans était accordée à ces
fonctionnaires. Toutefois, depuis 1976, seules peuvent être prises en
compte les années de bourse accordées sur proposition du jury
du concours d 'entrée à une école normale supérieure. Pour foncier
cette nouvelle position, il semble que l 'on s ' appuie sur le décret
du 10 mai 1904 et sur l 'article 37 de la loi du 26 décembre 1908
dont la rédaction ne peut bien évidemment prendre en considération
la situation actuelle qui a vu la création de la inaitrise, du
C .A .P .E .S .' et du C .A .P .E .T. Aussi devant cette nouvelle position
de principe qui remet en cause la règle qui avait prévalu pendant
plus de trente aas, de nombreux enseignants craignent de ne pou-
voir obtenir avec la même ancienneté de service la pension à
laquelle ils auraient pu prétendre si celle-ci avait été liquidée
avant 1975. Aussi s' agissant d ' un problème dont le règlement pour-
rait permettre à de nombreux enseignants de quitter le service
actif dès soixante ans avec toutes les implications que cel a pourrait
avoir au niveau des conditions de travail et de l ' emploi des jeunes,
il lui demande : 1" de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont
motivé ce revirement d ' attitude ; 2' quelles mesures il compte
prendre pour rétablir la règle qui a prévalu pendant près de trente
ans et lui donner un caractère légal.

Prestations familiales (allocations familiales).

40443. — 29 décembre 1980 . — M . Alain Hautecceur attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la .condition féminine, sur la légitime reven-
dication émise par les associations familiales du Var de voir majorer
les allocations familiales au 1" janvier 1981 . A ce propos, il lui
rappelle les engagements pris dans la déclaration de Blois qui
prévoyait la garantie de la progression du pouvoir d 'achat des
allocations familiales . Or, la majoration de 1,5 p . 100 accordée au
titre du pouvoir d'achat por e les familles de moins de trois enfants
en juillet dernier est déjà totalement absorbée par l 'augmentation
des prix à la consommation de ces derniers mois . Aussi devant
cette situation, les associations familiales demandent que la décision
soit prise de majorer deux fois par an les allocations familiales
par le moyen d 'un versement provisionnel le 1^' janvier comme
c 'est le cas pour d 'autres prestations . En conséquence, il lui demande
notamment devant la hausse particulièrement rapide des prix qui
justifie totalement cette demande quelles mesures elle compte
prendre pour revaloriser au 1•' janvier 1981 le montant des alloca-
tions familiales.

Fonctionnaires et agents publics (travail à temps partiel).

40444. — 29 décembre 1980. — M . Main Hautecceur attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) concernant la
situation des fonctionnaires mères de famille au regard des textes
relatifs au régime de travail à mi-temps des fonctionnaires de l' Etat.
Il lui expose le cas d ' une fonctionnaire titulaire d ' un emploi d 'agent
de bureau ayant réussi le concours national d'agent de recouvre-
ment du Trésor. Conformément aux dispositions statutaires, cette
personne est nommée agent de recouvrement stagiaire dans le
poste qu'elle occupait déjà en qualité d'agent de bureau . Durant
son stage, cette agent met au monde un enfant et bénéficie à ce
titre d 'un congé de maternité à l 'issue duquel, en sa qualité de
fonctionnaire titulaire, elle demande à exercer ses fonctions à
mi-temps . Toutefois, cette possibilité lui a été refusée par l 'adminis-
tration au motif que sa qualité de stagiaire s 'opposait au bénéfice
de ce régime . Aussi cette situation a pour conséquence de réduire
à néant l'intérêt que présente pour les mères de famille le régime
du travail à mi-temps . En conséquence, il lui demande quelles
mesures ii compte prendre pour permettre aux mères de famille
titulaires d 'un emploi de la fonction publique et nommées stagiaires
dans le. ade supérieur à la suite de la réussite à un concours
de bénéficier des dispositions relatives au régime de travail à mi-
temps des fonctionnaires de l'Etat.
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Handicapés (Politique en faveur des handicapés).

40445 . — 29 décembre 1960 -- M. Alain Hautecoeur attire à nou-
veau l ' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l 'application de la loi d'orientation du 30 juin 1975 en laveur
des handicapés. Alors que la loi est votée depuis plus de cinq ans,
certains textes d'application n ' ont toujours pas été publiés et cela
contrairement à l 'article 62 de ladite loi qui stipulait que ces dis-
positions seraient rQises en oeuvre avant le 31 décembre 1977. C'est

' le cas notamment de l 'article 53 sur l 'appareillage et de l ' article 54
sur les aides personnelles . Aussi, il apparait que la lenteur apportée
par le Gouvernement dans la publication des textes d'application
de la loi va à l'encontre de a l'intégration sociale a des handicapés
dont l'article de la loi de 1975 fait une a obligation nationale ».
Enfin, il lui rappelle que l'article 61 de la loi de 1975 prévoit qu'ut'
rapport quinquennal sera présenté au Parlement retraçant les actions
de recherche pédagogique et scientifique entreprises en faveur des
différentes catégories de personnes handicapées . En conséquence, il
lui demande : 1" de bien vouloir lui faire connaître à quelle date
les textes d'application restant à publier po' :rront intervenir ;
2" de bien, vouloir lui faire connaitre la date à laquelle le rapport
quinquennal sera remis au Parlement, les cinq années d'application
de la loi s ' étant écoulées.

Transports aériens (persointeli.

40446. -- 29 décembre 1980 . — M . Alain Hautectt ur attire l'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la situation des élèves
pilotes de ligne recrutés par le ministère des transports et admis
à suivre une formation théorique et pratique dans le cadre de
l'école nationale de l'aviation civile et des centres écoles du ser-
vice de la formation aéronautique . En effet, jusqu ' en 1975, les
élèves pilotes de ligne étaient automatiquement embauchés dès la
fin de leur formation par Air France en application des articles 9
et 11 de l'arrêté du 3 avril 1958 . Or, depuis 1976, la Compagnie
nationale Air France a décidé d'embaucher les E .P .L . non plus a
l'issue de leur formation mais quand elle estimerait en avoir besoin
et cela en contradiction totale avec l'arrêté du 3 avril 1968 . Cette
situation a notamment pour conséquence de placer une centaine
d'E .P .L. formés sur des . fonds publics en situation de chomage
malgré la garantie que devrait leur apporter l ' Etat . Aussi am moment
ou Air France envisage de ne recruter aucun pilote pendant la
saison août 1980 -juillet 1981, il lui demande de lui faire connaître
les mesures qu' il compte prendre afin que les compagnies aériennes
respectent les obligations que leur imposent les textes réglemen-
taires .

Agriculture (drainage et irrigation).

40447 . — 29 décembre 1980. — Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le problème de drainage actuel
des terres agr ès arasement des talus . La forte érosion provoquée
par le ruissellement ne risque-t-elle pas en effet d 'accentuer le
phénomène? Ce phénomène est d 'autant plus dangereux que la
terre la meilleure est entrainée vers les rivières avec tous les
résidas d 'engrais et de produits phytosanitaires qu 'elle comporte.
La C .E.E. finance actuellement une étude préalable au drainage
en Irlande . En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour lutter contre ce grave problème de l'érosion
et du drainage.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

40448 . — 29 décembre 1980 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M. le ministre de l' industrie sur le bilan négatif des sept ans
d 'application des ameuta Arrangements multifibres . En sept ans, les
industries textiles-habillement ont connu une perte de 179 000 emplois,
soit une chute de 23 p. 100 . Au moment ois se préparent les
prochaines négociations A . M . F. (Arrangements multifibres!, elle lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que, au sein de la
Commission e""ropéenne, soient discutées les positions des orga-
nisations syndicales en rapport bien sùr avec le plan textile
annoncé par le Président de la République, plan dont on ne
connait pas encore le contenu.

Prof essions et activités sociales (aides familiales).

40449 . — 29 décembre 1980 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la dra-
matique situation des tr availleuses familiales. Les organismes d 'aide
familiale français, qui emploient actuellement 7300 travailleuses
familiales, connaissent de plus en plus de difficultés pour assurer

leur service auprès des familles qui en ont besoin. 1 p . 100 seule-
ment des familles allocataires peuvent en bénéficier . Ce type d 'aide
familiale à domicile est indispensable pour répondre aux déséqui-
libres momentanés ou durables des famil l es. Ce type d ' ente permet
en effet d ' éviter en particulier que, face à des difficultés passagères,
les enfants soient placés à l 'extérieur du foyer. L' aide familiale à
domicile, reconnue depuis 1949, doit donc enfin pouvoir se dévelop-
per sérieusement et devenir un élément fondamental de la politique
familiale. Le système associatif qui gère, grâce à des bénévoles,
l'ensemble des aides à domicile, permet d'une part à la collectivité
de faire des économies et d ' autre part de répondre rapidement
à la demande. Les travailleuses familiales, salariées des associa-
tions, sont formées pour assurer à la fois les tâches matérielles
et éviter toute aggravation de la situation de la famille. Le \'Il' Plan
prévoyait que ces travailleuses seraient au nombre de 15000, elles
ne sont aujourd'hui que 7300 . En France, on compte 1,2 travailleuse
familiale pour 10 000 habitants, en ' , aède, elles sont vingt-deux . C 'est
aujourd'hui un problème de financement. Longtem,is pris faculta.
timment sur les fonds d 'action sociale des caisses d 'allocations
familiales et des caisses primaires des différents régimes, ces
crédits ont été assurés, pour 30 p . 100 du prix de revient horaire
plafonné, par la C .N . A. F. La situation est telle aujourd' hui que
certaines associations doivent en visager le licenciement d ' une partie
de leurs salariées . Les missions de l 'aide à domicile ne deviennent
plus alors qu'une assistance d'urgence, ce qui est loin des objectifs
initiaux du service . Il ressort pourtant des études faites par votre
ministère (déclaration de Mme Veil au Sénat le 30 octobre 1975)
que a chaque franc dépensé pour l'emploi d 'une travailleuse familiale
permet de réaliser une économie de 1,50 franc . (économies en
placement d ' enfants, hospitalisation et frais de séjour de la mère
en maison de repos .. .) . En conséquence . elle lui demande quelles
mesures il entend prendre : dans l'immédiat pour maintenir les
effectifs, pour assurer les financements en francs constants ; à
court terme pour développer ce service d'aide familiale à domicile
pour au moins atteindre l 'objectif des 22 000 travailleuses familiales
en 1990 comme le proposait le VII• Plan, ce qui nécessite un
financement différent et la prise en charge de 18100 bourses sup-
plementaires de formation.

Enseigneraient supérieur et post-baccalauréat (établissements :
Ille-et-Vilaine).

40450 . — 29 décembre 1980. — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
Mme le ministre des Universités sur la situation de l ' enseignement
de troisième cycle de psychologie à l ' université de Haute Bretagne
(Rennes-II). Il serait grave que la possibilité de formation à la
recherche en psychologie puisse être supprimée à l'échelon de la
région . L' accès à la recherche est fondamental pour assurer une
meilleure qualification professionnelle des praticiens . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures elle entend prendre pour confir-
mer l'habilitation d 'enseignement du trcisièine cycle de psychologie
à l ' université de Haute-Bretagne.

Enseigneraient secondaire (programmes).

40451 . — 29 décembre 1980. — M. Pierre Jagoret appelle l'atten.
tion de M. le ministre de l ' éducation sur les lacunes des instructions
relatives aux enseignements de la classe de seconde applicables à
partir de la rentrée 1981 . Il s'étonne que ces instructions ne fassent
aucune allusion aux options de langue et culture régionales
parmi les options de langues vivantes . Li lui demande comment peut
être mise en place une option langue régionale au baccalauréat si
l'enseignement donné au cours du premier cycle ne se poursuit pas
au cours du second . Il lui rappelle qu ' en 1975, lors du débat portant
sur le vote de la loi sur l'éducation, ces options avaient été promises
par son prédécesseur . II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour réparer l'omission apparaissant actuellement dans les
instructions venant d'être publiées.

Enseigneraient secondaire (programmes).

40452. — 29 décembre 1980. -- M . Pierre Jagoret appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les instr'.icticnis relatives à
l'enseignement de la classe de seconde et plus pidcisément sur
l'absence de références aux options de langue et culture régionales.
Il souligne que cette absence contredit les engageniénts contenus
dans lâ charte culturelle pour la Bretagne prévoyant une option
langue et culture bretonnes en tant que seconde langue dans toutes
les séries du baccalauréat et précisant que serait assurée une
continuité réelle de l ' enseignement du breton dans le premier
et le second cycle. Il lui demande de confirmer que la charte cultu-
relle a, contrairement aux affirmations de ses services, valeur
juridique engageant le Gouvernement et de préciser quelles mesures
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Il compte prendre pour corriger les omissions des instructions
relatives à l'enseignement en classe de seconde, afin que soient
respectés les engagements relatifs aux options de langue et culture
régionales .

Sang et organes humains
(centre de transfusion sanguine : Côtes-du-Nord).

40453. — 29 décembre 1980 . — M. Pierre Jagoret appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et do la sécurité sociale sur l'installa-
tion hospitalière de Saint-Brieuc, en particulier sur le centre de
transfusion sanguine qui dispose de beaux depuis longtemps insuf-
fisants . Ceci atténue toute augmentation d ' activité et impose des
conditions de travail extrêmement pénibles. Il lui demande s 'il
entend approuver et financer lu projet de réalisation d ' un nouveau
centre de transfusion sanguine implanté dans 1 e nouvel hôpital de
Saint-Brieuc afin de permettre ainsi une meilleure couverture des
besoins croissants du département.

Etcblissements d ' hospitalisation de soins et de cure
(centres hospitaliers : Côtes-du-Nord).

40454. — 29 décembre 1930. — M . Pierre Jagoret appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
du nouveau centre hospitalier de Saint-Brieuc. A la demande expresse
au ministère, s' étaient réalisés des locaux spécialisés gour un service
de cobalt-thérapie qui n'a pu être mis en fonction . Il lui demande
s'il n' estime pas souhaitable de rentabiliser cet investissement en
trouvant une nouvelle utilisation de ces locaux, par exemple en les
reconvertissant en un service de médecine nucléaire avec caméra
à scintillation.

Etablissements d 'hospital i sation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Côtes-du-Nord).

40455 . — 29 décembre 1980. — M. Pierre Jagoret appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
insuffisances du service d'hémodialyse du centre hospitalier de
Saint-Brieuc . L'extension de ce service afin de permettre de mieux
répondre aux besoins des malades des Côtes-du-Nord, implique son
extension et son transfert dans le nouveau centre hospitalier de
la Beauchée. Il lui demande en conséquence s 'il entend donner
les instructions et les moyens nécessaires à cette réalisation qui
tout en assurant un meilleur service éviterait des déplacements
fatiguants pour les malades et coûteux pour la collectivité.

Chômage : indemnisation (allocations).

40456. — 29 décembre 1980 . — M . Pierre Jagoret signale à M . le
ministre du travail et de la participation que la démission d'un agent
non titulaire d ' une commune consécutive à un changement de
résidence du conjoint n'ouvre pas droit aux allocations de chô-
m .ge, contrairement à ce qui est admis pour les salariés du secteur
privé . Il lui demande pour quelles raisons les décrets n"° 80 . 897 et
80-898 du 18 novembre 1980 qui fixent désormais le régime d' in-
demnisation du chômage de cette catégorie de personnels n'assi-
milent pas la démission pour motif légitime à un licenciement et
s'il n'estime pas souhaitable de modifier ces textes afin ,de per-
mettre aux agents non titulaires de l 'Etat et des collectivités locales
qui démissionnent pour un motif légitime de bénéficier des indem-
nités de chômage, comme les salariés du secteur privé.

Ordre public (maintien : Pars).

40457 . — 29 décembre 1980. — M. Pierre Joxe demande à M. le
ministre de l'intérieur de rendre public le texte intégral des instruc-
tions données par radio depuis la préfecture aile fonctionnaires cir-
culant ou stationnant à bord du car n" 88088 DF, le dimanche
7 décembre 1980, entre 11 heures et midi . En effet, les événements
suivants se sont déroulés à ce moment-là. Vers 11 h 30, or. a
pu entendre des cris au carrefour des rues de Seine et de
Buci, P: ris (6'), en plein milieu du marché où stationnaient
comme à l'accautumée des militants socialistes et communistes
vendeurs des trois journaux suivants : L'Unité, Rouge, L'Humanité
Dimanche. Une minute plus tard, une quinzaine d'individus pour
la plupart masqués ont parcouru la partie Est de la rue de Buci
en poursuivant plusieurs jeunes vendeurs du journal Rouge. Arrivé
à la hauteur de la rue de l'Ancienne-Comédie l 'un des poursuivants
a frappé d'un coup de pied dans le ventre puis d'un coup de
poing à la figure une jeune fille qui tenait à la main plusieurs
exemplaires du journal Rouge. Se trouvant à. dix mètres, après

avoir tenté de venir au secours de cette jeune fille, puis de rat-
trapper l 'agresseur qui s 'enfuyait ''ers la rue de l' Ancienne-Comédie,
l 'auteur de la présente question n 'a couru que vingt-cinq ou trente
mètres car au carrefour se trouvait en stationnement le véhicule
de police cité plus haut . Informé sur les faits qu'il semblait n 'avoir
pas vu, le responsable du car a paru communiquer par radio mais
n'a mis en marche son véhicule que plusieurs minutes plus tard
alors que les agresseurs étaient bien siir déjà loin . Pendant ce
temps, un homme en civil, qui s'est révélé être un inspecteur de
police, s'est rendu du car où il écoutait la conversation vers le
magasin où la jeune fille s'était réfugiée . Il s̀'est occupé de la
rassurer et de recueillir ses déclarations. Vers 11 h 45, cependant,
le même car de police n° 88088 DF est revenu au carrefour des
rues de Seine et de Buci où il a stationné un peu moins de cinq
minutes avant de repartir. Des témoignages ont alors été fournis,
sur M .; coups reçus par plusieurs autres vendeurs et vendeuses
de journaux. La publication des instructions données par la préfec-
ture aux occupants de ce car est très importante. En effet, elle
seule permettra de comprendre pour quelles raisons supérieures
ce véhicule n ' a pas immédiatement démarré et poursuivi les agres-
seurs nombreux, visibles et faciles à poursuivre dans la rue de
l'Ancienne-Comédie, parfaitement dégagée à ce moment-là, comme
toujours le dimanche ' matin . Cette poursuite n'aurait pas nécessaire-
ment abouti à l' arrestation des agresseurs, beaucoup plus nombreux
que les policiers . Elle aurait cependant montré clairement à cette
bande fasciste que leur impunité n 'était pas assurée. En créant
l'insécurité pour ces délinquants qui venaient de manifester leur
mépris de la liberté d 'expression, cette poursuite aurait contribué
à renforcer, pour l'avenir, la sécurité des habitants du quartier qui
doivent pouvoir faire leur marché sans que des nervis se livrent
impunément à des agressions et la liberté de ceux qui doivent
pouvoir vendre leur presse librement. Une réponse du ministre
de l'intérieur permettra de faire savoir aux passants s 'il entend pro-
téger la tranquillité des honnêtes gens ou assurer l 'impunité des
lâches voyous fascistes. Ceux qui se masquent pour frapper de
préférence des femmes ne sont pas des ennemis très redoutables
pour la démocratie, sauf s 'ils bénéficiant de la complaisance des
pouvoirs publics.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Saône-et-Loire).

40458. — 29 décembre 1980 . — M. Pierre Joxe indique à M. le
ministre du travail et de la participation que, depuis plusieurs
années, le pays de Chagny, en Saône-et-Loire, a été durement
éprouvé sur le plan économique. Aujourd 'hui, ia Société industrielle
de Chagny (S.I.C.), département Picrany, spécialisée dans le prêt-
à-porter haute gamme, .vient de déposer son bilan . Elle risque
de procéder, à brève échéance, au licenciement de ses 135 employés.
Une récente expertise demandée par le comité départemental d'expan-
sion économique a conclu à la viabilité de l'entreprise : les comman-
des sont nombreuses, les débouchés commerciaux depuis un an
laissent entrevoir des perspectives optimistes, le personnel est très
qualifié . Un plan de sauvetage est donc possible . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder
cette entreprise et parer au coup très rude pour l 'emploi dans
cette région et, en particulier, pour l ' emploi féminin.

A.•surance maladie maternité (prestations en nature).

40459. — 29 décembre 1980 . — M. Jean Laborde appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
problème pcié par l 'insuffisance des remboursements par la sécurisé
sociale des prothèses et appareillages des personnes handicapées.
Cette situatiot . particulièrement choquante pour les prothèses audi-
tives entraîne de lourdes charges, notamment pour les familles
nécessiteuses . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
afin de remédier à cette situation et pour assurer aux familles
confrontées à ces douloureuses difficultés le remboursement qu'elles
sont légitimement en droit d'attendre.

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations).

40460. — 29 décembre 1980. — M . Pierre Lagorce s ' étonne auprès
de M . le ministre de l 'agriculture de la différence qui existe entre
les coopératives de meunerie-boulangerie et les boulangers tradI-
tionnels en' matière de taux d'accident du travail. En effet, les
coopératives agricoles de boulangerie, qui cotisent à la mutualité
sociale agricole, sont classées au code statistique 680 (art . 1156 du
code rural et art . 5 du décret n" 73-523 du 8 juin 1973), soit à un
taux de 4,30 p. 100 au 1" janvier 1980 alors que le taux fixé par
la sécurité sociale pour les boulangers traditionnels est de 2,70 p . 100.
Il lui demande s'il na lui apparais pas opportun de mettre fin à
cette - discrimination à partir du 1" janvier 1981 .
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Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

40461 . — 29 décembre 1980. — M. Jean Laurain appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
problèmes que rencontrent actuellement les retraités manuels
(feux continus) qui ont accompli leur carrière professionnelle en
travail posté (3 X 8) . La loi n' 75. 1279 prise en faveur des travail-
leurs manuels stipule et prévoit une majoration de la pension
vieillesse de 25 p. 100. Or il s'avère que pour certains travailleurs
cette augmentation est dérisoire ou inexistante sous prétexte qu 'ils
sont au plafond. Il lui demande quelles mesures urgentes il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Logement (prêts : Lot-et-Garonne).

40462 . — 29 décembre 1980 . — M . Christian Laurissergues appelle
l 'attention de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur l'inquiétude des professionnels du bâtiment et des nombreuses
personnes qui s' apprêtent à faire construire en L,t•et-Garonne. La
dotation P.A.P. pour 1980 reste — malgré une dotation complé-
mer:taire intervenue en septembre — inférieure de 11 p . 100 à celle
de 1979 . En outre, au 31 octobre 1930, 97,3 p. 100 de la totalité
de la dotation annuelle était consommée, alors que de nombreux
dossiers sont en attente . En ccnséquenec, il lui demande s ' il n ' envi-
sage pas une rallonge immédiate de P . A . P. et un déblocage du
fonds d'action conjoncturel 1981, dans les premiers jours de
janvier, afin de maintenir en volume la construction de loge-
ments aidés et de satisfaire la demande existante.

Etrangers (politique à l 'égard des étrangers).

40463 . — 29 décembre 1980. — M. Jean-Yves Le Orlan s'inquiète
auprès de M . le ministre de l'intérieur des conditions dans lesquelles
des étrangers munis de passeport en règle leur ouvrant droit à
un séjour de trois mois en France sont refoulés aux aéroports
de Paris et Marseille . Malgré les textes relatifs à la libre circu-
lati :m des per, ormes, en dépit des accords conclus entre la France
et certains pays, dont notamment l 'Algérie, un nombre alarmant
de ressortissants étrangers est soumis à l'arbitraire des fonction-
naires de la police des frontières qui semblent ne se référer qu 'à
la notion d 'intime cm-miction pour refouler telle ou telle personnee.
Considérant que de telles pratiques, outre qu'elles sont illégales
et contraires à la démocratie, sont teintées de racisme ,4 de xéno-
phobie, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour les
faire cesser .

Fonctirenaires et agents pub :tes
(attachés d'administration centrale).

40464. — 29 décembre 1980 . — M . Georges Lemoine appelle
l 'attention de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la
dégradation constante de la situation des attachés d ' administration
centrale . Depuis deux ans, les promesses réitérées d 'améliorer les
débouchés des attachés principaux (tour extérieur d 'administrateur)
n ' ont pas été tenues par le secrétariat d'Etat à la fonction publique ;
pourtant d'autres corps de fonctionnaires peuvent espérer béné-
ficier prochainement d'avantages de même nature, notamment les
magistrats. Depuis cette date la situation des attachés d'adminis-
tration centrale s' est aggravée à tous les niveaux. Le principalat
est organisé dans la plus complète illégalité avec deux ans de
retard . Dès 1982, l'accès au principalat sera bloqué pour les atta-
chés de seconde classe de certains ministères, le quota des attachés
principaux ayant atteint 30 p. 100 des effectifs . Dans dix ans, l 'accès
à la première classe sera impossible pour les attachés de deuxième
classe . Pour les attachés principaux des récentes promotions aucun
espoir de nomination dans le corps des administrateurs civils n'est
à es p érer dans la mesure où rien n'a concrétisé la promesse
d ' élargissement du tour extérieur faite en 1978 . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre d' urgence :
concernant la création d 'une commission mixte interministérielle
permanente chargée d 'étudier ces questions ; visant à apporter des
des solutions positives aux revendications légitimes de l 'association
générale des attachés d 'administration centrale.

Etrangers (sénégalais).

40465 . — 29 décembre 1980 . — M . Louis Le Petsee attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur la situation matérielle
critique de 120 étudiants sénégalais inscrits dans les universités
françaises privés brutalement de leurs bourses et aides par le
gouvernement de leur pays. Il lui rappelle qu ' à la demande d'expli-

cation avancée par leur association de défense l'ambassadeur du
Sénégal e répondu en faisant appel à la force publique française.
Cette participation . française à la résolution des difficultés écono-
miques et financières du Sénégal ne paraissant pas de nature à
déboucher sur une solution satisfaisante et durable, il lui demande
si le Gouvernement a envisagé d 'y contribuer sous une forme autre
que policière, notamment en ce qui concerne la formation univer-
sitaire .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

40466. — 29 décembre 1980. — M . Louis Le Penses appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que le projet de loi
sur la réforme des collectivités locales prévoit des passerelles entre
la fonction publique (Etat) et le secteur des collectivités locales.
Il semble cependant que, actuellement, un agent de l ' Etat en posi-
tion de détachement au sein d'une collectivité locale n 'ait pas le
droit à l'indemnité de changement de résidence prévue par l'arrêté
du 27 novembre 1968 (Journal officiel du 25 décembre 1968) puis-
qu' un article dispose : « Les agents des départements, des communes
ou de leurs établissements publics autres que . . . n Aussi il lui demande
de lui préciser si, dans l 'optique de la réforme, l'arrêté du 27 novem-
bre 1968 peut s'appliquer à un agent de l 'Etat en position de déta-
chement au sein d ' une collectivité locale ou, sinon, s 'il est envisagé
la parution prochaine d'un texte prévoyant cette possibilité pour
les agents de l'Etat qui opteraient pour les collectivités locales et
pour les agents communaux qui opteraient pour la fonction publique.

Recherche scientifique et technique
(instiut scientifique et technique des pêches maritimes).

40467. — 29 décembre 1980. — M . Louis Le Pensee appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transpo rts sur la situation actuelle des
techniciens de l 'institut scientifique et technique des pêches mari-
times. Le décret du 22 novembre 1978 a créé un corps de techni-
ciens de catégorie B et prévoit l' int•dgra i' on des aides techniques
(ancienne définition) remplissant les conditions requises pendant une
période transitoire de trois ans . Or, la situation du reliquat d 'effectif
correspondant à la troisième tranche n'a pu être régularisée, suite
au refus de la direction du budget . ;1 lui demande en conséquence
les mesures qu'il compte prendre pour qu ' une solution rapide puisse
être trouvée, soit par un financement sur ressources propres, soit
par tout autre moyen.

Agriculture (plans de développement).

40468 . — 29 décembre 1980 — M . Bernard Madrelle attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les mesures prises concer-
nant la politique des structures, notamment sur la durée des plans
de développement et la simplification de la formule . Il lui demande
de bien vouloir .ai faire connaître dans quels délais ces mesures
entreront en application.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

40469. — 29 décembre 1980 . — M. Bernard Madrelle expose à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants la situation des
évadés de guerre qui, arrivés à l'âge de la retraite, constatent que
pour le calcul de leur ancienneté de service, on compte pour ceux
appartenant à la fonction publique la campagne simple jusqu 'à la
date de leur évasion, pour les autres la sécurité sociale ne prend
pas non plus en compte le temps écoulé entre l ' évasion et 1945, ce
qui fait apparaître une retraite moins importante par rapport aux
rapatriés de 194 ;x, bien qu'ils aient été contraints à une existence
clandestine après leur évasion réussie . Il lui demande s ' il envisage
de régler ce problème et, en outre, celui de la demande de médaille
des évadés frappés de forclusion depuis le 31 décembre 1967, dans
le cadre d' un véritable statut de l'évadé tel qu'il avait été proposé
en 1976 par son prédécesseur.

Banques et établissements financiers (livrets d 'épargne).

40470 . — 29 décembre 1980. — M . Bernard Madrelle rappelle à
M . le ministre de l 'économie que la possibilité offerte aux ménages
d'ouvrir un compte courant bancaire ou postal sous la forme d'un
compte joint présente notamment l'avantage, en cas de décès de
l 'un des époux, de permettre au conjoint survivant de disposer
sans délai des avoirs figurant sur ce compte . Or, les livrets d'épargne
assortis d' une exonération d 'impôt, alimentés le plus souvent par
les économies de la communauté familiale comme les comptes ban-
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caires ou postaux, ne peuvent en revanche être ouverts sous la
forme de compte joint. Il lui demande en conséquence de mettre
en oeuvre les mesures nécessaires à la suppression de ces disparités,
étant bien entendu que le plafond, pour les comptes joints, en serait
doublé .

Enseignement secondaire (établissements : Gironde).

40471 . — 29 décembre 1980 . — M . Bernard Madrelle attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur la situation matérielle du
lycée d ' enseignement professionnel de Saint-André-de-Cubzac . Cet
établissement scolaire, ouvert depuis cinq ans, est toujours dans
une situation préoccupante. En effet, les locaux, malgré les efforts
de la municipalité et du syndicat intercommunal, sont très vétustes
et ne correspondent pas aux besoins d'un enseignement de qualité.
Les propositions financières qui permettraient notamment d ' amé-
nager convenablement les différents secteurs de l 'enseignement tech-
nologique, ne font l 'objet d 'aucune suite des pouvoirs publics . En
con-séquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu '.il compte prendre pour donner au lycée d ' enseignement pro-
fessionnel de Saint-André-de-Cubzac les moyens d' assurer normale-
ment ses fonctions .

Logement (p•éts : Gironde).

40472 . — 29 décembre 1980. — M. Bernard Madrelie attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de ,rie
sur la dotation complémentaire de prêts à l'accession à la p ro-
priété intervenue en septembre 1980. Malgré l 'attribution de celle-ci,
la dotation totale demeure pour la Gironde, en francs courants,
inférieure à 21 p. 100 à celle de 1979. Une longue file d 'attente
existe pour l'obtention de ces prêts . Il lui demande de mettre
tout en oeuvre pour déblo q uer au profit des départements un nombre
de P . A .1 complément:.ires, et, afin d' éviter, eu égard aux différents
délais de mise en plane, une rupture du niveau de l ' activité de la
construction du département de la Gironde, de débloquer dans les
tout premiers jours de janvier, les crédits de 1981.

Electricité et gaz (centrales nucléaires : Gironde).

40473 . — 29 décembre 1930 . — M . Bernard Madrelle demande à
M. le ministre de l'industrie de bien vouloir lui communiquer les
mesures de sécurité qu'il compte prendre, suite à sa décision
du 1'I octobre dernier autorisant l 'arrivée et le stockage des élé-
ments combustibles radioactifs pour la centrale nucléaire du Blayais.
Il lui demande également d 'informer les élus muni&paux du plan
Orsec-Rad justifié maintenant par ce stockage et les effluents pos-
sibles de ces matières radioactives.

Chambres consulaires (chambres d 'agriculture).

40474 — 29 décembre 1980 . — M. Martin Malvy appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur les problèmes posés aux per-
sonnels des chambres d 'agriculture qui sont divisés en deux caté-
gories : l ' une concernant le personnel administratif (25 p . 100 envi-
ron) dépend du droit public et est soumise à un statut national,
l'autre concernant le personnel technique (75 p . 100 environ)
dépend du droit privé et relève la plupart du temps de conventions
collectives négociées départementalement . Il lui demande quelles
initiatives il compte prendre en vue de favorise la mise en place
d ' une instance de négociation nationale pour tous les agents de
développement . D 'autre part, il lui demande s ' il compte aider à la
mise en place, dans cheque chambre d 'agriculture, d ' une commis-
sion de négociation directe employeur-syndicats ainsi que des conven-
tions collectives d ' établissement afin d 'étendre le champ d 'application
de ces conventions collectives à l 'ensemble du personnel.

Logement (amélioration de l'habitat).

40475. — 29 décembre 1980. — M. Philippe Marchand attire
l' attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur les conditions d ' octroi de la prime à l 'amélioration de l 'habitat
rural . L ' article R . 322-5 du décret n " 79-977 du 20 novembre 1979
exclut du bénéfice de cette forme de l'aide financière de l'état,
les travaux entrepris préalablement à la notification de la décision
de principe d'octroi . Beaucoup de demandes sont ainsi refusées, le:
intéressés ayant en effet déjà commencé les travaux faute d ' avoir
eu plus tôt connaissance de l'existence de cette prime. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
lui donner une plus large publicité, celle existant actuellement se
révélant tres Insuffisante.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S .N .C .F. : calcul des pensions).

40476 . — 29 décembre 1980 . — M. Philippe Marchand signale it
M.le ministre des transports que le coefficient hiérarchique figurant
dans les éléments de calcul du minimum trimestriel de pension
des ex-agents de la S .N .C .F. reste fixé à 156 depuis le l'' jan-
vier 1980, alors que la direction du personnel de la S .N .C .F . elle-
même, ainsi que la Fédération générale des retraités des chemins
de fer ont demandé aux ministères de tutelle (transports, budget)
l 'autorisation d ' appliquer le coefficient 161, soit cinq points de plus
par analogie avec ce qui a été décidé pour la fonction publique où
a été substitué, à compter du P r juillet 1980, le coefficient 190
au coefficient 185 . 11 lui demande dans quel délai et avec quelle
date d 'effet la S .N .C .F . sera autorisée à appliquer le coefficient 161
relatif au calcul des pensions les plus faibles dont le nombre
(pensions directes et de réversion) était au 1" t janvier 1980 de :
124 000 .

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutotiot,s à titre onéreux).

40477. — 29 décembre 1980. — M. Maurice Masquère demande
l 'avis de M . le ministre du budget sur l' interprétation de l 'article 720
du code général des impôts, aucune jurisprudence n ' existant à ce
sujet . Le cas d ' une société ayant acquis un droit d 'eau lui a été
soumis . La recette des impôts réclame des droits de mutation
s'élevant à 10,60 p. 100 de la valeur de ce bien mobilier en faisant
référence à l'article 720 du code général des impôts . Cette société,
dont le droit d 'eau (objet de la cession) va lui permettre d 'exercer
la profession de producteur autonome d ' électricité, conteste le bien-
fondé de cette demande en arguant qu ' elle n ' exerce pas la même
activité que la société cédante qui se servait du droit d 'eau pour
fabriquer du carton . Aussi, il lui demande si dans ce cas, où il
n'y a pas antériorité, l'article 720 du code général des impôts est
applicable.

Justice (conseils de prud'hommes),

40478. — 29 décembre 1980. — M. Maurice Masquère attire
l'attention de M . le ministre de la justice sur la situation actuelle
des conseils de prud'hommes . Elle est particulièrement catastro-
phique dans les grandes villes où les conseils sont engorgés par
les dossiers en souffrance : 1 000 à Lille, 750 à Amiens, 500 à Dun-
kerque, 16000 à Paris où le rythme des règlements est de 300 par
mois, sur les trois conseils prévus, un seul fonctionne, il manque
plus de soixante personnes pour le personnel administratif . Cette
situation est la conséquence d ' un manque de moyens scandaleux.
Les conseils fonctionnant en dessous de la moitié de leur capacité
à cause du manque de locaux, de greffiers et du nombre insuffi-
sant de séances . Cette année devrait voir baisser considérablement
le nombre de décisions rendues par les conseils . Aussi, il lui demande
quelles mesures ii compte prendra afin de résorber ces retards
qui ne cessent de s'accumuler . D' autre part, il lui demande pour-
quoi le décret du 14 octobre 1980, relatif à la formation «es
conseillers prud'hommes, n 'a pas associé les organisations syndi-
cales et professionnelles . il déplore que les versements mensuels
forfaitaires attribués aux représentants des salariée ne compensent
pas leurs pertes de rémunération . Il hti demande comment , dans
las départements du Iiaut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mos•.de, se
perpétue le régime du concordat, ceci en contradiction avec la
loi du 18 janvier 1979. Il lui demande si ce manque de moyens,
cette absence de concertation n 'ont pas pour but de reprendre
les acquis obtenus par le vote de la loi réformant les prud ' hommes.

Service national (Appelés : Var).

40479 . — 29 décembre 1980. — M. François Massot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation disciplinaire
de certains engagés du 4• régiment d'infanterie mécanisée de Fréjus
(4• RIMA) . Il a en effet été saisi d 'un certain nombre de témoi-
gnages relatifs à des sanctions injustes et infâmantes infligées à
plusieurs jeunes appelés. II lui demande, en conséquence, pour
mettre un ternie à des interrogations qui risquent de jeter le
discrédit sur ce régiment, ou du moins sur certains de ses officiers,
s 'il n'entend pas utile de donner des instructions à ses services
pour qu'une enquête soit diligentée.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

40480. — 29 décembre 1980 . — M . Jacques Melllek appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l' application parfois arbitraire
de la taxe professionnelle à l'encontre des petits commerçants.
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provoque de grandes difficultés pour la gestion des petits
commerces . Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre afin
que puisse être revue la taxe professionnelle de cette catégorie
créatrice d ' em p lois,

Enseignement secondaire (personnel).

40481 . — 29 décembre 1980 . — M . Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des proviseurs
de lycée classique, moderne ou technologique . En effet, les pro-
viseurs assument leurs responsabilités dans des conditions difficiles,
tout en faisant preuve d'un profond attachement au service public
de l ' éducation et à une tradition de qualité et de libéralisme qui
préside à toutes leurs actions . Faut d ' un projet cohérent et devant
l'afflux de mesures partielles, l'enseignement secondaire public se
retrouve aujourd ' hui amoindri . La dégradation des conditions de
travail et la diminution des crédits qui sont alloués entrainent
une dévalorisation de leur fonction, alors qu 'ils sont pourtant les
garants du bon fonctionnement de leurs établissements . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que leur situation
soit revalorisée .

Enseignement secondaire (personnel).

40482 . — 29 décembre 1930, — M. Louis Mermaz attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes que pose
l'application du décret n" 70-1271 du 23 décembre 1970 relatif
au travail à temps partiel des titulaires de la fonction publique.
Il souligne particulièrement le cas des centres de documentation
et d 'information, qui emploient de nombreuses femmes . Celles-ci
demandent très souvent à bénéficier d'un poste à mi-temps pour
faire face à leurs charges familiales. Jusqu'à présent, le demi-poste
ainsi laissé vacant était attribué a des auxiliaires, garantissant ainsi
aux titulaires la possibilité de reprendre un temps complet dans
le même centre. Depuis deux ans, l'ap p lication généralisée du
décret susdésigné, qui permet l 'affectation du poste à mi-temps
disponible à d'autres titulaires, rend cette garantie tout à fait
incertaine . Les personnes concernées sont alors dans l 'obligation
de quitter leur région pour obtenir un poste à temps complet, ce
qui entraine d 'importants problèmes familiaux . Cette sittation est
d'autant plus réelle que le, centres de documentation et d 'infor-
ns:ion emploient en générai plu de personnel . Le système de
cern_•ensation entre centres voisins est dès lors difficile à mettre
en pince . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
que so.`ent garantis les droits de ces personnels, sans qu 'il en
résulte pour eux des difficultés souvent impossibles à résoudre, et
sans po ;•ter atteinte aux droits propres des auxiliaires occupant
ce type l ' emplois.

Educatian physique et sportive (personne :).

40483. — 29 décembre 1980 . — M . Louis Mermaz attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la discrimination dont sont
victimes les conseillers pédagogiques en E . P. S . au regard du
remboursement de leurs frais de déplacement . Considérant : que
!es conseillers pédagogiques en E . P. S . sont appelés, de par leurs
fonctions, à de continuels déplacements dans les écoles avec leu rs
véhicules personne l s ; que ces conseillers pédagogiques ne per-
çoivent que la somme f'rfaitaire de 3 600 francs sur neuf mois,
400 francs mensuels ; ;de cette indemnité n 'a pas été réévaluée
depuis quatre nos, alors que le seul prix des carburants a connu
une progression spectaculaire ; que les administrations elles-mêmes
réévaluent régulièrement les indemnités kilométriques versées à
leurs propres fonctionnaires ; que les déplacements à l'intérieur
d'une grande ville ne sont pas pris en compte ; que ces conseillers
pédagogiques ne perçoivent aucune indemnité complémentaire pour
les repas qu 'ils sont obligés de prendre à l ' extérieur . Il lui
demande : que les administrations concernées — éducation, d'une
part — jeunesse et sports, d ' autre part — donnent à torts les
conseillers pédagogiques (généralistes et E. P. S .( les moyens qui
leur permettent de remplir décemment une fonction éminemment
essentielle pour tous les enseignants de nos écoles ; que dans un
pre .n :er temps et à titre de mesure de rattrapage, les frais de
déplacements des conseillers pédagogiques en E . P . S . (payés par
jeunesse et sports) soies' au moins portés au même niveau que
ceux perçus par les conseillers pédagogiques généralistes (payés par
l'éducation) .

QUESTIONS ET REPONSES
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Déchets et produits de lu récupération ('erre).

40484. — 29 décembre 1980. — M. Louis Mermaz attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
problèmes que pose aux collectivités locales le ramassage du verre.
Il lui rappelle que l ' effort consenti par de nombreuses communes,
en ce domaine, répond à la préoccupation de récupérer et d'écono-
miser les matières premières et l ' énergie. Or cette collecte sélec'
tive est de plus en plus lourde à supporter pour les finances
locales . Il lui demande, en conséquence, s' il ne pense pas sou•
haitable d ' inciter les industriels utilisateurs d'emballages en verre
et les consommateurs à réutiliser ces bouteilles au lieu de tes
détruire systématiquement.

Postes et télécounnunications et tétédiffnsion :
secrétariat d'État (perso,iaell.

40485. — 29 décembre 1980 . — M . Louis Mermaz, attire l 'attention
de M. te secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les conséquences de la circulaire du 6 mai 1980
n" 26 DGP 48 dispas . Ce texte qui impose à certains agents des
P .T .T . assurant les remplacements de receveurs l 'utilisation de
leur véhicule personnel prévoit des indemnités kilométriques infé•
rieures à ce :les pratiquées dans d 'autres administrations, tout en
réduisant le montant des frais de tournée . Cette décision risque de
porter atteinte au fonctionnement du service public des P .T .T .,
en particulier dans les zones rurales . Elle semble, d ' autre part,
en contradiction avec la volonté du gouvernement de développer
le rôle des bureaux de poste dans ces régions . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de garantir
aux agents concernés (brigadiers) le versement d'indemnités corres-
pondant aux frais réellement occasionnés par leur service en tenant
compte de l ' évolution du coût de la vie.

Enseignement secondaire
(personnel : Hauts-de-Seine).

40486. — 29 décembre 1980 . — M . Louis Mexandeau appelle l 'attela.
lion de M. le ministre de l'éducation sur les graves irrégularités
commises par son administration envers un professeur du lycée
d ' Etat de Colombes qui a fait l' objet de sanctions administratives
déguisées en mesures d' ordre médical . Il lui demande si dans un
souci de préserver les libertés fondamentales il compte se confor-
mer à la jurisprudence du Conseil d 'Etat qui a toujours annulé
des décisions du même type, en ne signant pas l ' arrêté confirmant
la décision du comité départemental médical . Il lui signale en outre
le trouble né chez les enseignants et les élèves du lycé de
Colombes à la suite de la multiplication de rapports des supér ours
hiérarchiques de l ' intéressé qui débordent très largement les pro•
blèmes pédagogiques et les risques que la généralisation de biles
pratiques font courir à la communauté scolaire de cet établissement.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Cult•adus).

40487 . — 29 décembre 1980 . — M . Louis Mexandeau attire vi ve-
ment l'attention de M . le ministre de l ' éducation sur l'insuffisance
manifeste des fréquences des visites médicales scolaires dans les
secteurs ruraux du Cal vados . En particulier, à titre d'exemple, le
groupe scolaire de Soliers, commune rurale, a été visité en moyenne
tous les deux ans pendant les six dernières années, ces visites
portant sur des effectifs très réduits (deux classes sur six) . Cette
insuffisance revêt un caractère de gravité certaine qui ne peut
échapper à M. le ministre de l ' éducation, la prévention des défi-
ciences chez l 'enfant ne pouvant ainsi jouer pleinement son rôle
11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour accroitro
les effectifs de médecins (le l'action sanitaire et sociale et redonner
sut véritable rôle au contrôle médical scolaire.

_en

E)sseignentett supérieur et pnstbaccatotréat (pharmacie).

40488 . — 29 décembre 1980 . — M . Louis Mexandeau appelle
l ' attention de M . le ministre de la santé et de 1 . sécurité sociale
sur le problème des étudiants qui souhaitent passer le brevet
professionnel de préparateur en pharmacie . Pour répondre aux
conditions de la loi n" 77 . 745 du 8 juillet 1977 et du décret n" 79-559
du 3 juillet 1979, il faudrait que ces jeunes gens suivent des stages
en pharmacie en alternance avec des cours dispensés en école
(trois semailles et ; officine pour une semaine en école) . Or les
pharmaciens sont hostiles à la prise en charge de ces étudiants . car

il ne s'agit pas d 'un contrat d'apprentissage, et considèrent le
coût trop élevé car il faut malgré tout leur apprendre le métier.
Les pharmaciens donnent la priorité aux étudiants en pharmacie.
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Il lui demande de prendre des mesures afin que les pharmaciens
puissent accepter de prendre ces étudiants en stage. Ces stagiaires
pourraient ainsi répondre aux conditions de la loi (numéro précité)
et passer cet examen dans les meilleures conditions de préparation.

Enseignement (personnel).

40489. — 29 décembre 1980. — M. Christian Nucci apr_ .e l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
de service des établissements scolaires qui, pour les besoins de
leur travail, font la journée continue de 6 heures à 15 heures . Ces
agents doivent donc-prendre leur repas dans les établissements sco-
laires et ne disposent pas, comme leurs collègues du secteur privé
et certains du secteur public, d 'une pause de vingt minutes incluse
dans leur temps de travail . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que cette catégorie de personnel
ne soit plus défavorisée par rapport au personnel d 'autres secteurs
bénéficiant déjà de cet avantage.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

40490 . — 29 décembre 1980. — M . Christian Nucci appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sccia!e sur les
problèmes rencontrés par les personnes dont les dossiers sont mis
en instance car les textes les concernant sont en cours de prépa-
ration . A titre d ' exemple, les demandes de validation gratuite des
périodes d'activité salariée exercées en Algérie avant le 1^^ avril 1938
et après le 1'' avril 1953 ne sont recevables que si elles ont été
déposées avant le 1" r juillet 1979 . Lev personnes qui ont effectué
leur demande de retraite ou préretraite après cette date sont
informées que leur dossier es . en instance car des textes tendant
à prolonger ce délai sont en pré paration . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les dossiers ainsi en attente
puissent être réglés dans les meilleurs délais sans avoir à souffrir
de la lenteur des formalités administratives.

Professions et octivités sociales
(formatior, professionnelle et promotion sociale : Isère).

40491 . — 29 décembre 1930. — M. Christian Nucci appelle Vattel'.
tien de M. le ministre de ia santé et de la sécurité sociale sur la
situation des centres de formation de travailleuse sociaux et notam-
ment ceux de moniteurs-éducateurs dans le département de l'Isère.
Ces problèmes sont liés à la situation financière des centres, à
l' appauvrissement des potentiels de formation et à la politique de
réduction des effectifs des travailleurs sociaux en formation imposée
par le Gouvernement . Cette situation met certains centres de la
région Rhône-Alpes dans une situation telle que des fermetures
sont envisagées . En conséquence . il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour assurer 1z survie de l 'ensemble des centres
de formation qui fonctionnent actuellement et qui répondent à
des besoins indéniables. Il lui demande notamment si des éléments
nouveaux sont intervenus suite à la réponse qu 'il a donnée à la
question écrite du sénateur René Tirant parue au Journal officiel
du 4 juin 1980 relative à l ' élaboration des décrets d ' application
complétant l 'article 29 de la loi n" 75-535 du 30 juin 1975.

Défense : ministère (per onnel).

40492. — 29 décembre 1980 . — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur le problème des soldes des
élèves officiers d ' active . En effet, le recrutement est fait selon
deux filières : par concours interne, où les candidats bénéficient
de leur solde antérieure, et par concours externe, où les candidats
ne perçoivent qu ' une solde forfaitaire de 1300 francs environ
par mois. Mais un certain nombre de cas particuliers ne semblent
pas prévus . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelle solde doit percevoir un candidat qui, ayant accompli la
totalité du service national, bénéficie de la qualité d ' officier de
réserve en position « dans ses foyers» au moment où il est admis
à l'école par le biais du concours direct de recrutement, et de
lui préciser notamment si la durée du service national antérieu-
rement effectué est prise en compte dans les calculs d' ancienneté
et de solde des élèves officiers d ' active.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

40493 . — 29 décembre 1980. — M . Christian Pierret appelle
l'attention de M . le ministre du com .erce extérieur sur l 'aggravation
de notre déficit commercial en matière de produits textiles et
d 'habillement . En effet, notre balance commerciale enregistrera à
ce titre un déficit d'environ 4 milliards de francs d'ici la fin de

1980. D 'autre part, le taux de pénétration des produits étrangers
sur le marché intérieur est passé de 42 p. 100 en 1978 à 46 p . 100
en 1979 -et 51 p . 100 en 1980 . Or, il apparaît que la Commission
européenne, à la veille de la prochaine négociation de l 'arrangement
multifibres ne soit pas prête à défendre fermement un secteur
gravement menacé. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
préciser : d ' une part la position que le Gouvernement français
entend défendre ; d'autre part, comment sont mises en oeuvre
concrètement les mesures du plan textile annoncé par le Président
de la République.

Bois et forêts (emploi et activité : Vosges).

40494. — 29 décembre 1980. — M. Christian Pierret demande à
M. le ministre de l ' industrie quelles mesures d'urgence il entend
prendre afin que les exploitants forestiers et scieurs des Vosges
qui connaissent actuellement une situation catastrophique et qui
seront contraints, dans les prochaines semaines, de mettre leur
personnel en chômage technique, et pour certains, de déposer leur
bilan . En effet, après avoir caractérisé le secteur des scieries de
feuillus, le manque de commandes dans les scieries de résineux
conduit de nombreux chefs d ' entreprise à envisager les mesures
précitées.

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

40495 . — 29 décembre 1980 . — M. Christian Pierret attire l 'atten-
tion (le M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
montant annuel dérisoire (120 francs) accordé aux sourds ou aux
parents d ' enfants sourds à titre de remboursement des pila; néces-
saires au fonctionnement des prothèses auditives . Lorsque l'on
sait combien faibles sont déjà les remboursements effectués par la
sécurité sociale lors de l' achat des prothèses et les graves pro-
blèmes que cela occasionne souvent aux sourds ou à leur, parents,
ce forfait annuel qui correspond au maximum à trois mois
d ' utilisation des appareils est vraiment ridiculement faible . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir porter le montant de
ce forfait à une somme qui se rapprocherait des dépenses réelles
effectuées pou : l 'achat des piles, à savoir, environ 500 francs
par an .

Enseignement secondaire (personnel).

40496 . — 29 décembre 1920. — M . Noël Ravassard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur la somme forfaitaire de
1 800 francs par an (150 francs par mois) versée aux professeurs
d 'enseignement général de collège depuis 1969 . Cette indemnité qui
était destinée à remplacer une indemnité de logement n ' a jamais
été revalorisée ni inuexée . Ne serait-il pas possible d 'envisager
une réactualisation de cette indemnité, voire une indexation afin
qu' elle corresponde à la réalité.

Voirie (routes : Ain).

40497. — 29 décembre 1980. — M. Noël Ravassard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des transports : sur l ' urgence de la déviation
de la R . N . 504 à Ambérieu-en-Bugey (Ain) d ' une part ; sur la
nécessité de rachat par l'Etat du péege de la section Neyron—Saint-
Maurice-de-hevnost de l'A.42, rachat unanimement réclamé par les
usagers et les élus. Il lui demande quelles mesures il envisage
pour prendre en considération ces demandes.

Mutualité sociale agricole (cotisations : Gironde).

40498. — 29 décembre 1980 . — M. Michel Sainte-Marie appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture sur les nouvelles
augmentations des cotisations des adhérents de la mutualité sociale
agricole. Il est permis rlc se demander avec angoisse comment les
agriculteurs peuvent supporter un tel alourdissement de leurs charges
alors que leurs revenus stagnent depuis plusieurs années . Dans le
département de la Gironde, les perspectives sont encore assombries
qu'il s'agisse de l'insuffisance quantitative de la récolte de vin de
cette année qui s ' accompagne d ' une baisse de la consommation
nationale et de difficultés au niveau des exportations ou qu 'il
s' agisse des problèmes rencontrés par les éleveurs. Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte envisager pour remédier à
cette situation .

Enseignement secondaire (personnel).

40499. — 29 décembre 1980 . — M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation des
professeurs néo-certifiés et attachés d ' enseignement . La circulaire
ministérielle n" 80 . 477 du 5 novembre 1980 qui complète celle du
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24 septembre 1379, n° 79-308, soulève les plus vives inquiétudes
de ces catégories de personnel . Aussi, il lui demande quelles mesures
il compte envisager pour remédier à la détérioration progressive
de leurs statuts et de leurs conditions de travail et d'emploi.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement. des pensions).

40500. — 29 décembre 1980 . — M. Michel Sainte-Marie appelle
l 'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l'application des dispositions de la loi de finances pour 1975
concernant le paiement mensuel des pensions civiles et militaires
de retraite. Actuellement, seulement les intéressés de cinquante-sept
départements peuvent bénéficier de ces dispositions alors que les
services techniques sont en mesure de réaliser la mensualisation
pour tous les retraités. Aussi, il lui demande s'il n 'envisage pas de
remédier, dans les meilleurs délais, à cette situation.

Parkings (réglementation).

40501 . — 29 décembre 1980 . — M. Santrot appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d 'intervention des
services de police à l'intérieur des parkings réalisés p ar les
communes . Ces parkings, qu'ils soient construits sous la voie publique
ou en élévation, font incontestablement partie du domaine public,
et le fait qu'ils soient payants, l' accès étant contrôlé par des bar-
rières, n' est pas contradictoire avec la notion de domaine public.
Aussi, il lui demande si les voies intérieures de ces parkings doivent
être considérées comme des voies ouvertes à la circulation au sens
du code de la route, et si les services de police doivent intervenir
pour sanctionner les infractions et, éventuellement, procéder à des
mises en fourrière .

Commerce et artisanat
(politique en faveur dit commerce et de l'artisonatl.

40502. — 29 décembre 1930 . — M . René Souchon s ' ü .r nièce auprès
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat a

	

possibilités
d' intervention du fonds d'aménagement urbain au ;fit d'opéra-
tions d'équipements commerciaux . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer l' importance des crédits prévus à ce titre au budget du
F . A . U. pour l' année 1981 et la nature exacte des interventions
possibles au titre de ce fonds.

Foi res et marchés (forains et marchands ambulants).

40503. — 29 décembre 1930. — M. René Souchon s'inquiète auprès
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat des difficultés ren-
coatrées par les commerçants non sédentaires qui souhaiteraient
embaucher des apprentis . il semble en effet que les comités dépar-
tementaux de la formation professionnelle refusent de délivrer
l 'agrément nécessaire de martre d ' apprentissage . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui préciser l 'état ce la régle-
mentation concernant l 'apprentissage dans le domaine du commerce
non sédentaire.

Foires et marchés (forains et marchands '.mbulants).

40504 . — 29 décembre 1980 . — M . René Souchon s 'inquiète auprès
de M. le ministre du commence et de l 'artisanat des insuffisances
de la réglementation concernant l'exercice de la profession de
commerçant non sédentaire . Il attire son attention suns les abus
auxq uels donne lieu l ' absence d 'obligation de restitution des cartes
professionnelles, en cas de cessation d'activité, ce qui permet ainsi,
semble-t-il, à certaines entre p rises industrielles ou commerciales
(grossistes en particulier) de disposer d'un certain nombre de cartes
et d'exercer ainsi une activité intermittente et incontrôlable sur
les marchés et foires, causant un grave préjudice aux commerçants
non sédentaires. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à ces pratiques anormales.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

40505 . — 29 décembre 1980 . — M. Yvon Tendon attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur le problème de la fixation
du calendrier scolaire . Durant l 'été 11180, les parents d 'élèves, les
élèves eux-mêmes, les enseignants, les formateurs et les organisa-
teurs de centres de vacances et les centres de loisirs ont pu constater
les multiples difficultés rencontrées en raison d'un calendrier de
vacances scolaires inadéquat. Il fut d' ailleurs établi sans réelle
concertation avec les intéressés. Les organisations adhérentes à la
jeunesse au plein air ont fait des propositions pour éviter que cela

ne se reproduise : que les vacances d'été comportent obligatoire-
ment deux mois pleins, juillet et août, pour tous les enfants et
adolescents scolarisés car seul un décalage de faible amplitude
des départs et des retours pourra faciliter les déplacements sans
perturber gravement la vie familiale ou scolaire ; que les congés
courts comme ceux de février ne connaissent qu 'un nombre limité
de zones sans chevauchement ; que les propositions rectorales de
dates de vacances soient établies après consultation des intéressés
avant d' être harmonisées au plan national ; que le calendrier soit
triennal ;que la durée des vacances d'été puisse être de dix semaines
sans accroissement du temps de travail des enseignants, la semaine
ainsi a récupérée e étant reportée sur les congés courts ; que la
durée minimale des congés courts soit d' une semaine pleine, départ
et retour ne se situant pas en milieu de semaine. Il lui demande
quelles réponses il compte faire à ces propositions marquées de
bon sens et de l'intérêt des enfants es de leurs familles.

S .N .C .F . (tarifs voyageurs).

40506. — 29 décembre 1980. — M. Yvon Tendon demande à M . le
ministre de l 'économie, afin de favoriser les départs en vaca, .ices
des enfants et des adolescents par l'intermédiaire des associations
de Jeunese au plein air, à une période de régression économique
qui réduit les possibilités des familles, s' il ne croit pas nécessaire de
prendre des mesures pour permettre, dans son intégralité, le réta-
blissements des réductions 50 p . 100 S .N .C .F . pour les déplace-
ments en séjours collectifs.

Congés et vacances (politique des congés et vacances).

49507. — 29 décembre 1980 . — M . Yvon Tendon aimerait connaî-
tre les intentions de M . le ministre de l'éducation d' une part, quant
à l'octroi de crédit, pour l'équi p ement et le fonctionnement de struc-
tures d 'accueil adaptées aux congés scolaires courts et d'autre part,
quant à l'attribution d'aides aux familles pour permettre plusieurs
départs en vacances collectives dans l'année.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

40508 . — 29 décembre 1980. — M. Yvon Tendon aimerait connaître
les intentions de M. le ministre de la jeunese, des sports et des loi-
sirs quant I. l 'octroi de crédits pour l ' équipement et le tonctionne-
ment de structures d ' accueil adaptées aux congés scolaires courts.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

40509 . — 29 décembre 1980. — M . Yvon Tendon rappelle à M. te
ministre du )ravail et de la participation qu' à l'occasion de recher-
ches inspirées soit par la liquidation d 'une pension de retraite
vieillesse du régime général, soit par la vérification préalable du
compte individuel des assurés sociaux, il arrive fréquemment que
soient soulevées des difficultés d 'appréciation à l' égard des per-
sonnes, jeunes et adultes en 1942, qui ont été obligées de travailler
en Allemagne avant que l'organisation du service du travail obliga-
toire ne soit présentée comme tout à fait contraignante . Le premier
texte, obligatoire ou incitatif, qui eut pour but et pour effet inéluc -
table de contraindre des personnes à travailler hors du territoire
national était la loi n" 863 du 4 septembre 1942 (Journal officiel
du 13 septembre) « relative à l ' utilisation et à l 'orientation de la
main-d' oeuvre » . En conséquence de cette loi, les services français
du secrétariat d'Etat au travail ont participé au recensement de
la main-d' oeuvre de façon à procurer, par recours aux grandes
entreprises industrielles, un certain nombre de personnes assujetties
à effectuer tous travaux que le gouvernement de l 'époque jugea
utile. Ces personnes furent très souvent obligées de travailler en
Allemagne. Actuellement et par rapport à un certain nombre de
droits, la reconnaissance de leur période d'activité en Allemagne
est mise en doute car on ne sait pas très bien si l ' on peut qualifier
cette phase de S .T .O . aux termes du texte législatif dans les mêmes
conditions qu'à propos du tete législatif ultérieur (16 février 1943).
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre
fin à cette situation préjudiciable à de nombreux travailleurs.

Objet trouvés (réglementation).

40510. — 29 décembre 1980. — M . Alain Vivien appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes posés par la
gestion du service des objets trouvés qui n ' es t pas sans poser de
problèmes délicats aux communes (garde des objets trouvés, conser-
vation, responsabilité des agents, ouverture des bureaux non per .
manents, etc.) . Il semble que ce service serait bien plus à sa place
à la gendarmerie locale ou au commissariat de police comme c'était
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d'ailleurs le cas avant 1970. En l 'absence de textes clairs sur ce
sujet, il lui demande de bien vouloir préciser si oui ou non la
gestion du service des objets trouvés relève de la compétence des
mairies .

Education physique et sportive (personnel).

40511 . — 29 décembre 1980 . — M. Luis Mermaz attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
discrimination dont sont victimes les conseillers pédagogiques en
E .P .S . au regard du remboursement de leurs frais de déplacement.
Considérant : que les conseillers pédagogiques en E .P .S . sont
appelés, de par leurs fonctions, à de continuels déplacements dans
les écoles avec leurs véhicules personnels ; que ces conseillers
pédagogiques ne perçoivent que la somme forfaitaire de 3 600 francs
sur neuf mois, 400 francs mensuels ; que cette indemnité n'a pas
été réévaluée depuis quatre ans, alors que le seul prix des carbu-
rants a connu une progression .spectaculaire ; que les administra-
tions elles-mêmes réévaluent régulièrement les indemnités kilomé-
triques versées à leurs propres fonctionnaires ; que les déplacements
à l 'intérieur d ' une grande ville ne sont pas pris en compte ; que
ces conseillers pédagogiques ne perçoivent aucune indemnité com-
plémentaire pour les repas qu ' ils sont obligés de prendre à l' exté-
rieur, il lui demande : que les administrations concernées, éducation,
d ' une part, jeunesse et sports, d' autre part, donnent à tous les
conseillers pédagogiques (généralistes et E .P .S.) les moyens qui leur
permettent de remplir décemment une fonction éminemment essen-
tielle pour tous les enseignants de nos écoles ; que, dans un pre-
mier temps ut à titre de mesure de rattrapage, les frais de dépla-
cement des conseillers pédagogiques en E .P .S . (payés par jeunesse
et sport( soient au moins portés au même niveau que ceux perçus
par les conseillers pédagogiques généralistes (payés par l'éducation).

Métaux (entreprises : Moselle).

40512. — 29 décembre 1980. — M . César Depiétri attire l 'attention
de M. le ministre d- .'Industrie sur les conséquences insupportables
qu'ont les mesure chômage partiel prises par la direction de
la Fonderie et scieries de Rochling-Burbach pour les 130 salariés de
son usine de Bouzonvilie . Conséquences insupportables pour les
familles dans la période actuelle de crise au moment des fêtes de
fin d 'année . En effet, les trois semaines (U de chônràge décidées du
15 décembre au 4 janvier, vont être lourdes . De plus . elles coinci-
dent avec la pr ee de majorité du trust Arbed dans le capital de
cette société . Ces mesures semblent ètre le début d 'un plan de res-
tructuraticn. N ' est-ce donc pas une étape vers la liquidation de cette
usine . Une liquidation qui serait d' autant moins acceptable dans
cette région de Bouzonville déjà très peu industrialisée et où le pro.
blème de l 'emploi deviendrait encore plus critique . Aussi, il lui
demande ce qu ' il compte faire pour assurer une relance de l 'acti-
vité de l ' usine Roehling-Burbach de Bouzoneilie tellement nécessaire
pour ses travailleurs et pour cette région.

Villes nouvelles (finances : Val-de-Marne).

40513 . — 29 décembre 1980. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l'attention de M. ie ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur les graves difficultés que rencontrent les élus des communes de
Champs-sur-Marne, Noisiel, Torcy, Lognes, Emerainville, Croissy-Beau-
bourg et le syndicat communautaire d 'aménagement du Val-Maubuée
de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée en raison du désengagement
de l' Etat. En 1980, le groupe central des villes . nouvelles a réglé
autoritairement le budget du syndicat communautaire en procédant
à la réduction sensible des dépenses sociales, la remise en cause
des avantages acquis du personnel du S .C .A. et une augmentation
de 33 p. 100 de la pressicn fiscale . De plus, le Gouvernement par
l 'intermédiaire du G .C .V . N . s' est arrogé le droit de décréter une
surimposition de 7 à 15 p . ;00 des habitants des communes ancien-
ries pour participation au budget du S .C .A ., ce qui est tout simple-
ment scandaleux . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour supprimer immédiatement tous les trans-
ferts de charges de la ville nouvelle sur les communes anciennes
et leurs habitants ; pour que des moyens finarciers soient mis à
la disposition du S .C .A . et de l 'ensemble des communes pour leur
permettre d 'équilibrer leur budget, tout en donnant satisfaction aux
besoins de la population.

Famille (politique familiale).

40514. — 29 décembre 1980 . — M . Jacques Jouve demande à M. le
Premier ministre quelles dispositions il compte prendre, pour que les
fonctionnaires bénéficient à compter du 1"' janvier 1981, du sys-
tème d'avance sur pensions alimentaires, annoncé par le Gouverne-
ment au ternie des travaux du conseil des ministres du 14 rrovem-

bre, cette mesure devant être financée par la caisse nationale des
allocations familiales dont les fonctionnaires ne relèvent pas . Cette
question se rattache à celle posée le 15 octobre 1980 relative à la
création pour les fonctionnaires d ' une prestation d 'assistance mater-
nelle, à laquelle il n 'a pas encore été répondu . Quelles mesures le
Gouvernement compte-t-il prendre pour que les familles de fonction-
naires disposent d' une action sociale à caractère familial, compara-
ble à celle conduite par la C .N .A .F ., et qui se distingue de l 'ac-
tion sociale d 'entreprise, conduite par l'administration ou les comi-
tés d 'entreprise du secteur privé.

Environnement et cadre de vie : ministère (services extérieurs).

403i,,. — 29 décembre 1980. — M. Jacques Jouve attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de l 'application de la circulaire du 20 mars 1980. Les
crédits de personnel sont bloqués interdisant toute embauche et
limitant le remplacement des départs à la retraite ; cette situation
a pour conséquence une concession de plus en pies large des tra-
vaux aux entreprises, privées . La non-réévaluation des annuités
d 'amortissement du matériel conduit par ailleurs à une diminution
constante des potentiels des parcs départementaux. Il Lai demande
d'abroger la circulaire du 20 mars 1980 et de doter les parcs dépar-
tementaux de moyens en personnel et en matériel suffisants pour
qu 'ils puissent remplir pleinement leur rôle sous le contrôle des
élus.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Haute-Vienne).

40516. — 29 décembre 1980 . — M. Jacques Jouve attire l ' attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de l'entreprise de
confection Manudor-le-Dorat (87) qui utilise 270 salariés . Dans le
cadre d ' une restructuration décidée par la direction, trois ateliers
installés à Bussière-Poitevine, Chàteauponsac et Bellac seront regrou-
pés au Dorat . Ce regroupement n 'est qu ' une mesure déguisée de
licenciement pour 80 ouvrières . Une telle décision est graven-rent
préjudiciable pour un secteur déjà durement touché et aura de
graves conséquences pour de nombreuses familles . Elle . contribue
à la dégradation régulière du tissu économique de la Basse-:flanche,
particulièrement en ce qui concerne la main-d ' oeuvre féminine . Il lui
demande d 'intervenir auprès de la société Manudor pour maintenir
tes activités, les structures actuelles de travail et clone tous les
emplois existants.

Education physique et sportive (personnel).

40517. — 29 décembre 1980. — M. Jacques Jouve interroge M. le
ministre de ta jeunesse, des sports et des loisirs sur la situation des
professeurs adjoints d 'éducation physique . Les professeurs adjoints
d'E .P .S . sont rémunérés comme les enseignants du primaire, mais
ils oeuvrent dans le secondaire . La différence entre le salaire d ' un
professeur et celui d' un professeur adjoint est de 775 francs en
début de carrière et de 2698 francs en fin de carrière . Depuis cette
année il a été étendu aux professeurs adjoints un système de pro-
motion, courant dans la fonction publique, c'est-à-dire l 'intégration
au un neuvième . Cette année, il y aura 100 créations de postes de
professeurs pour 200 professeurs adjoints et l 'intégration au un neu-
vième des professeurs adjoints est donc en passe d'être bloquée par
manque de créations de postes de professeurs . Il lui demande les
mesures envisagées pour-la revalorisation du corps des professeurs
adjoints conformément aux engagements pris pour leur intégration
dans celui des professeurs afin de ne former qu ' une catégorie d'en-
seignants d ' éducation physique.

Circulation routière (sécurité).

40518. — 29 décembre 1980 . — M . André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les dégàts occasionnés aux
automobilistes par les animaux, sangliers ou cervidés, qui causent
des accidents de la circulation sur les voies de communication publi-
ques traversant le territoire forestier régi par l 'office national des
forêts. Il l'informe que ces automobilistes ne bénéficient d'aucune
indemnisation. Il lui rappelle que dans le cas d 'un animal domes-
tique occasionnant un accident, c 'est le propriétaire de l ' animal qui
est tenu responsable. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que l'office national des forêts puisse indem-
niser les automobilistes qui se sont vu heurter par un animal sau-
vage en traversant une forêt relevant de l'O .N .F .
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Chômage : indemnisation (chômage partiel).

40519. — 29 décembre 1980 . — M . André Lajoinie attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de dizaines de mil-
liers de travailleurs mis en chômage partiel en cette fin d'année.
Loin d'améliorer la situation des entreprises, le chômage partiel
annonce souvent des licenciements massifs, comme on le voit aujour-
d 'hui dans l' automobile. Le patronat ne se préoccupe pas du sort
des salariés et en fait les victimes de la restructuration des entre-
prises telle qu 'il l 'entend, c 'est-à-dire dans le sens d'une dépendance
accrue vis-à-vis des marchés étrangers. Ces travailleurs vont passer
les fêtes de fin d'année avec une indemnité équivalent seulement
à 50 p . 100 de leur salaire Matériellement et moralement ils vont
vivre avec leur famille dans des canditions particulièrement diffi-
ciles. Il lui demande quelles mesures immédiates il entend prendre
pour que les chefs d' entreprise prennent en charge l'indemnisation à
90 p . 100 de leur salaire des travailleurs en chômage partiel.

Charbon (commerce extérieur).

40520. — 29 décembre 1980. — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les caractéristiques des charbons
importés, particulièrement des charbons des Etats-Unis . Au cours
des deux dernières années, les charbons en provenance des Etats-
Unis sont passés de 1,5 million de tonnes à plus de 6 millions.
L'on sait qu 'une part importante du charbon produit aux U .S .A .,
celle réservée à l' exportation, contient une haute teneur en soufre
qui est un polluant majeur de la combustion du charbon . C 'est ainsi
que le charbon américain a souvent une teneur en soufre quatre
fois plus importante que celle de la plupart des charbons français.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte pren-
dre pour éviter l' aggravation de la pollution par le soufre, du fait
de l'utilisation de certains charbons importés.

Charbon (politique charbonnière).

40521 . — 29 décembre 1980 . — M. Joseph Legrand, attire l'atten-
tion de M. le ministre de I ' indeatrie sur la question suivante . Sur
les huit premiers mois de 1980, les importations de charbon en
France se sont accrues de plus de 15 p . 100 alors que le Gouver-
nement veut imposer la fermeture de puits et la régression de la
production nationale. Cette année, les chiffres disponibles montrent
que les trois premiers importateurs seront, dans l'ordre, l'Afrique
du Nord, les U .S .A. et la R .F .A . Au cours des deux dernières
années, les seules importations en provenance des Etats-Unis eurent
plus que quadruplé, passant de 1,5 million de tonnes à sans
doute plus de 6 millions. n doute que ces faits soient les résultats
du pur hasard. En quoi la fameuse contrainte extérieure serait-elle
plus acceptable lorsqu'il s' agit du charbon provenant des U .S .A.
que lorsqu 'il s'agit de pétrole provenant de l ' Algérie ? Pourquoi
le pouvoir s' obstine-t-il à refuser d'alléger cette contrainte-là en
développant, comme les députés communistes le proposent, la pro-
duction nationale de charbon, en ouvrant de nouveaux sièges ce
qui aurait l'avantage également de créer des milliers d 'emplois.
En conséquence il lui demande quelles dispositions il compte pren-
dre pour développer la production charbonnière française.

Salaires (statistiques).

40522 . — 29 décembre 1980 . — M . Joseph Legrand demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale quel est le mon-
tant de la masse salariale sous plafond et hors plafond pour 1980
et les prévisions pour 1981.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

40523 . — 29 décembre 1980 . — M . Joseph Legrand demande à
M. le ministre de le santé et de la sécurité sociale quel est le nom-
bre des personnes et le montant des sommes versées par elles au
titre des frais de séjour après soixante ou quai. - ingt-dix jours
pour '-es personnes âgées.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

40524. — 29 décembre 1980. — M. Joseph Legrand demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale à quelle période
le Gouvernement envisage-t-il de faire procéder à la généralisation
du paiement mensuel des retraites .

Sécurité sociale (cotisations).

40525 . — 29 décembre 1980. — M. Joseph Legrand demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale le coût de gestion
de la cotisation maladie de 1 p. 100 à 2 p. 100 et pour combien de
retraités assujettis.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Aisne).

40526 . -- 29 décembre 1980. — M. Daniel Le Meus attire l'atten-
tien 'te M . le ministre de l'éducation sur le problème du rempla-
cement des instituteurs et insü .utricca qui préoccupe beaucoup
les parents d 'élèves et enseignants de Saint-Quentin . Depuis la
rentrée scolaire, il n 'y a pas eu de rem plaçants pour des rongés
de cinq jours et plus : onze fois en maternelle, sept fois en primaire.
Ainsi 186 journées de classe n 'ont pu être assurées. Ce bilan serait
encore bien plus lourd si maîtres et maitresses, pour ne pas
perturber la scolarité des enfants et surcharger leurs collègues, ne
s'efforçaient de venir faire la classe au maximum de leur force.
Il lui rappelle combien l'absence prolongée ou répétée d'instituteurs
qui ne sont pas remplacés est préjudiciable à la scolarité des
enfants . Il lui fait remarquer par ailleurs que, faute de remplaçants,
des stages de formation continue ont dû être suspendus . En consé-
quence il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
permettre de recruter suffisamment de titulaires mobiles et de
personnel attaché à la brigade départementale pour assurer le
remplacement immédiat de tout instituteur ou institutrice en congé
pour plus de deux jours.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions,.

40527. — 29 décembre 1980. — M. Louis Malsonnat expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) le cas des fonctionnaires et
travailleurs des services publics, insuffisamment informés des dis.
positions de l'article L . 5 du code des pensions civiles et militaires
fondées sur la durée des services, constatant, au moment de la
liquidation de leurs retraites, qu ' une certaine période n 'a pas été
prise eu compte . C ' est le cas, par exemple, d' un instituteur ancien
résistant qui, pour les besoins d 'un réseau de renseignements, avait
accepté provisoirement le poste de gardien de la paix stagiaire.
Or cette période n 'a pas été prise en compte et ce fonctionnaire se
trouve lésé . Son cas ayant été soumis au médiateur, les précisions
suivantes ont été apportées : .< n est exact qu' aucune information
générale concernant la validité des services n 'était assurée lors de
la mise à la retraite avant la radiation des cadres . Aussi sera
désormais remise aux fonctionnaires, avant la limite d' âge légale
de cessation de leurs fonctions, une note rappelant les possibilités
de validation des services auxiliaires qui leur sont offertes a . Il Iui
demande si, compte tenu de ces dispositions dont on ne peut que
constater la nécessité pour les fonctionnaires justifiant de services
non pris en compte du fait d'une situation particulière, une revision
ne peut être accordée sur leur demande, décomptant ces services,
ee qui serait de pure équité.

Professions et activités sociales (aides familiales).

40528. — 29 décembre 1980. — M . Louis Malsonnat attire l'aller.-
tien de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation de l'aide à domicile, tant en milieu rural qu'urbain. En
effet, malgré les éconnmies extrêmement importantes, qui ont été
démontrées, que permet de réaliser l'intervention de travailleuses
familiales dans le cadre de l ' aide à domicile, les difficultés rencon-
trées dans ce secteur ne cessent de s 'aggraver. Si dans le cadre
du VI' Plan on estimait déjà à 13 000 le nombre indispensable de
travailleuses familiales, l 'effectif actuel de celles-ci est de 7 300,
alors que le strict minimum nécessaire serait de 15000 personnes
et le nombre souhaitable de 22000 . Dans une situation où l' on
constate, d 'une part, un besoin croissant de développement de
l'aide à domicile et, d 'autre part, l 'utilité de l ' intervention des
travailleuses familiales dans le cadre d ' une aide aux familles en
difficulté, il lui demande quelles dispositions ii compte prendre afin
que la politique de l'aide à domicile dans notre pays corresponde
aux besoins réels et que dans ce domaine la France puisse rattraper
le retard qu ' elle a, notamment par rapport aux autres paya
européens .
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Produits chimiques et parachimiques (entreprises : Haute-Savoie).

40529. — 29 décembre 1980. — M . Louis Malsonnat attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur le licen-
ciement d'un délégué et responsable syndical projeté par la direction
de l'entreprise Sicpa à Annemasse (Haute-Savoie). En effet, celui-pi
ayant refusé une mutation, l 'entreprise propose un licenciement
d' ailleurs refusé pour l 'instant par l'inspection du travail . Compte
tenu de cette situation qui soulève un légitime mécontentement
illustré par de nombreuses manifestations et actions de refus de
ce licenciement abusif, il lui demande quelles dis p ositions il compte
prendre afin de mettre un terme à cette atteinte à la liberté des
travailleurs et au .droit syndical. II lui demande également quelles
mesures il compte prendre afin de permettre la réintégration
immédiate de l'intéressé.

Dém o g raphie (recensement : Val-d'Oise).

40530. — 29 décembre 1980. — M. Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le mode de calcul utilisé
par l'institut national de la statistique et des études économiques
lors d 'un recensement de la population . Ainsi, récemment à Persan
(Val-d'Oise), un recensement complémentaire a été demandé en
raison d 'un apport nouveau de population faisant suite à un effort
particulier de la municipalité dans le domaine de la construction d',
logements sociaux. Or, selon ce calcul, il apparaît que seules les
personnes venant de communes extérieures pour occuper un loge-
ment neuf seront comptabilisées. Ne sont pas pris en compte,
évidemment, les Persannais quittant un logement ancien pour en
occuper un neuf (puisqu' ils ont déjà été recensés en 1975) mais,
et c'est là qu 'il parait y avoir une anomalie, les personnes venant de
communes extérieures pour occuper un logement ancien ne sont
pas comptabilisées . Pourtant, si cet emménagement se fait avant
ta fin de l'année 1980, ces nouveaux occupants verseront en 1981
Ieur taxe d' habitation à Persan, ce qui prouve bien leur prise en
charge par cette commune. Cette commune, ne pouvant établir
ainsi le nombre réel de ses ,habitants, se trouve pénalisée par
exemple par rapport à l'attribution de la dotation globale de fonc-
tionnement. n lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ce mode de calcul fasse apparaître un nombre réel d'habitants
permettant aux communes d'obtenir les aides auxquelles elles ont
droit. Au-delà de toute comptabilisation démographique, le pro-
blème posé par la ville de Persan est significatif d'un manque de
moyens financiers pour les communes dont l'essor est important.

Métaux (entreprises : Val-d'Oise).

40531 . — 29 décembre . — M. Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de ta participation sue la situa-
tion de l' entreprise Suinat de Taverny qui envisage de licencier
près de 50 p. 100 de ses 125 employés. Diverses raisons sont invo-
quées par la direction pour justifier ces licenciements : 1° baisse
du chiffre d'affaires du deuxième semestre 1980 : 2° carnet de
commandes dégarni fin 1980, mais de nouvelles commandes sont
prévues pour début 1981 ; 3° salaires connaissant une augmentation
trop importante (à noter que le salaire horaire moyen n'est que de
18 francs) . Par ailleurs, une modernisation de -certains procédés
de fabrication et de certains matériels a été réalisée dernièrement,
ce qui parait contradictoire avec une menace de dépôt de bilan.
Un autre fait parait, également, contradictoire avec ces licenciements
et mériterait plutôt des embauches : certains industriels auraient
annulé leurs commandes en raison de délais de fabrication et de
livraison trop longs. Il lui demande de bien vouloir lui apporter
toutes précisions quant à la situation de cette entreprise et de
prendre toute mesure qui s' impose pour sauvegarder l'emploi de
ces 125 travailleurs.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Seine-Saint-Denis).

40532. — 29 décembre 1980. — M . Maurice Miles attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
fonctionnement de l'hôpital Avicenne de Bobigny . Le nombre do
journées d'hospitalisation est en augmentation constante d'année
en année (pour 19179 : 19000 journées en plus par rapport à
1976; . C'est ainsi que par rapport à 1978 les journées en médecine
ont augmenté de 2 386, celles de médecine spécialisée de 3 072,
celles de chirurgie générale de 480 et celles de chirurgie spécialisée
de 1895 . Ces chiffres démontrent que les séjours des malades sont
de plus en plus courts et que les salariés de cet hôpital sont
contraints à une surcharge de travail de plus en plus grande.
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Pour 7 839 journées supplémentaires en un an, il n 'est prévu que
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conditions de
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doter

	

l'hôpital
Avicenne d ' un personnel en nombre suffisant et correspondant à
l'importance de son activité.

Justice (conseils de prud'hommes : Haute-Vienne).

40533. — 29 décembre 1980. — M. Marcel Rigaut attire l'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur la situation invraisemblable
du conseil de prud ' hommes de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne).
Non seulement le conseil n 'a pas encore de locaux à sa dispo-
sition, mais il n 'a pas non plus de personnel. Les audiences sont
assurées bénévolement par le greffier du tribunal d'instance. Théo-
riquement c'est le greffe du conseil de prud 'hommes de Limoges
qui est responsable du fonctionnement de' celui de Saint-Yrieix (ma
collègue Hélène Constans vous a déjà fait part de la situation
dans laquelle se trouve le conseil de prud ' hommes de Limoges, là
aussi par manque de personnel) ce qui voudrait dire que dans la
situation actuelle, le greffier du conseil de Limoges devrait fermer
ses portes pour aller à Saint-Yrieix, ce qui est absolument impos-
sible . Le conseil de prud'hommes de Saint-Yrieix a traité une
vingtaine d'affaires au cours de l 'année. S ' il est à jour dans son
fonctionnement, il n 'en est pas de même en ce qui concerne le
budget du conseil, l'établissement du règlement intérieur, entre
autres, qui ne sont pas élaborés. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour donner les moyens au
conseil de prud'hommes de Saint-Yrieix de pouvoir fonctionner
normalement et dans quels délais un greffier leur sera attribué.

Environnement et cadre de via : ministère (personnel : Paris).

40534. — 29 décembre 1980. — M. Roland Renard attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le fait que quatre agents de l 'administration centrale de l'environ-
nement et du cadre de vie de Saint-Germain sont traduits devant
le conseil de discipline, l' un pour avoir distribué un tract du
parti communiste dans les locaux de l'administration, les trois autres
pour avoir appelé à la sortie de la cantine le personnel de l 'équi-
peinent à un rassemblement à la Mutualité . Ces quatre agents
sont menacés de sanction pour a atteinte à la neutralité de l 'admi-
nistration » . Il lui demande de bien vouloir préciser sa conception
de la c neutralité» alors que deux agents fonctionnaires payés
par l'administration ont travaillé pendant plusieurs années au
« Club Perspectives et Réalités » de M. Fourcade ou bien que le
ministère lui-même demande aux agents de la centrale de préparer
des notes pour la rédaction d'un e livre bilan » du septennat du
Président de la République sur l'environnement pour préparer la
campagne présidentielle de celui-ci. Ces menaces de sanction vien-
nent après de multiples atteintes aux libertés syndicales dans votre
administration . Il s'agit d 'une atteinte grave aux libertés et à la
liberté d'expression, contraire au statut de la fonction publique et
à la Constitution. Il lui demande la levée de toute sanction éven-
tuelle eu- 1°s motifs invoqués n'ont rien à voir avec l'obligation de
réserve.

Enseignement secondaire (établissements : Paris).

40535 . — 29 décembre 1980. — M . Lucien Villa attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation créée au
lycée et collège Paul-Valéry, sis dans le 12' arrondissement. La
diminution du nombre de postes de surveillants, les effectifs trop
nombreux par classe, le non-rempli 'eurent des professeurs absents,
entraînent une dégradation croissance des conditions d'enseigne-
ment et d'encadrement. La sécurité des enfants n'est plus assurée
et l'inquiétude des parents est vive . Les éléments apportés par
votre précédente réponse n'apportent aucune solution aux problèmes
posés. En conséquence, il lui demande que soit attribué au lycée
et collège Paul-Valéry le nombre de postes de surveillants corres-
pondant aux effectifs et nécessaires à son bon fonctionnement et
qu'il soit remédié à la situation existante.

Sécurité sociale (cotisations).

4)536. — 29 décembre 1980 . — M. Robert Vizet attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion d'injustice créée à l'encontre des invalides pour la perception
d'une cotisation de 1 p . 100 au titre de l'assurance maladie sur
la pension d'InvaIidité et la majoration pour tierce personne. Il lui
demande de prendre les mesures nécessaires pour faire cesser cette
Injustice encore plus flagrante pour les invalides et handicapés.
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Arts et spectacles (musique).

40537. — 29 décembre 1980. — M. Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l' ampleur des disparités de rémunération entre les musiciens des
formations symphoniques parisiennes et ceux des formations réglo-
miles. Au 1' mars 1980, le salaire mensuel brut d 'un premier
soliste était de 11 233 francs à l ' orchestre de Paris et de 6579 francs
dans un orchestre régional ; celui d ' un musicien du rang de 9 705
francs dans le premier cas, de 5 767 francs dans le second . De tels
écarts ne paraissent pas justifiés alors que les musiciens de ces
formations sont recrutés par concours ouverts à l 'échelon national;
de plus, une telle situation va à ' 'encontre de la politique de décen-
tralisation activement menée par les pouvoirs publies depuis plu-
sieurs années et qui tend à encourager les musiciens de haut niveau
à exercer leur activité dans toutes les régions du territoire national.
C 'est pourquoi il lui demande s 'il ne conviendrait pas de faciliter
la mise en oeuvre d' une convention collective nationale pour les
musiciens des orchestres nationaux et régionaux afin de remédier
aux discriminations actuelles.

Machines-outils (emploi et activité).

40538 . — 29 décembre 1980. — M. Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tien de M. le ministre de l ' industrie sur la situation de la robo-
tique en France. L'avance de l ' industrie japonaise sur ce marché
apparait considérable puisque sur environ 15G entreprises fabriquant
des robots dans le monde, 120 seraient japonaises . il souhaiterait
savoir combien de robots sont en service actuellement dans
l'industrie française, d 'après les estimations qui sont disponibles,
sachant comparativement que 1 509 robots fonctionnent au Japon
et environ 800 aux Etats-Unis . Il lui demande égaiement de lui
fournir, d 'une part, le montant des aides distribuées par son minis-
tère dans le cadre d 'opérations « d 'aide au développement s et
celui des aides accordées par la D . G . R . S.T . ce secteur depuis
19:6 et de lui indiquer, d 'autre part, les grandes lignes de la poli-
tique des pouvoirs p ublics pour les années à venir dans ce domaine.

Professions et activités sociales (aides familiales).

40539. — 29 décembre 1980 . — M. François d'Aubert attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
graves difficultés que rencontre actuellement le service d'aide
familiale à domicile, en raison de l ' insuffisance de son financement
et de ses effectifs . Si le nombre des travailleuses familiales a
augmenté régulièrement ces dernières années, il est encore insuffi-
sant puisque les effectifs actuels s'élèvent à 7300, alors que les
prévisions minimales du VII' Plan étaient de 15 009 travailleuses
familiales . De nombreux organismes gestionnaires sont contraints
-de licencier ou de mettre en chômage partiel leur personnel, tandis
que le nombre de demandes non satisfaites croit considérablement.
Dams le même temps, de très lourdes participations au coût horaire
de ;intervention de la travailleuse familiale sont laissées à la
charge des familles. Il lui demande, en conséquence, dans l'immé-
diat, de prendre des mesurez pour maintenir les effectifs, assurer
k financement en francs constants du service et reconnaître le prix
de revient réel de l ' intervention de la travailleuse familiale puis, à
court terme, d'étudier une réforme des modalités de financement
de l'aide familiale à domicile pour qu'elle soit enfin en mesure de
répondre pleinement aux besoins de toutes les familles en diffi-
culté .

Transports (tarifs).

' 40540. — 29 décembre 1980 . — M. François d 'Aubert appelle
l ' attention de M . le ministre des transports sur les récentes mesures
prises en faveur des familles nombreuses en ce qui concerne les
réductions de tarif qui leur sont accordées. S 'il se félicite des
nouveaux avantages ainsi créés, il souhaite lui faire part de l 'amer-
tume des titulaires d'une réduction à vie qui se voient désormais
privés du bénéfice de la réduction sur le supplément du billet de
première classe . Or il s ' agit le plus souvent de personnes âgées
dont l' état de santé les oblige à voyager dans ces conditions . I1 lui
demande en conséquence de bien vouloir envisager des mesures
qui permettraient aux titulaires de cet avantage de continuer à en
bénéficier dans son intégralité.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

40541 . — 29 décembre 1980. — M. Claude Birraux appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des adultes handi-
capés en ce qui concerne l'impôt sur le revenu . Actuellement, un
handicapé majeur célibataire a droit à une part et demie de
quotient familial . Mais cette demi-part supplémentaire ne peut être

cumulée avec d 'autres avantages fiscaux . Une adulte handicapée
mère célibataire bénéficie seulement de deux parts et non de
deux parts et demie . D 'autre part, dans le projet de loi de finances
pour 1981, il a été prévu d'augmenicr d'une part le quotient fami-
lial des contribuables mariés invalides lorsque chacun des conjoints
remplit l ' une des conditions fixées au I-c-d et d bis de l 'article 195
du code général des impôts . Ainsi, un ménage d 'handicapés béné-
ficie de trois parts. M .is, le handicapé qui se marie perd le droit
à une demi part supplémentaire s ' il épouse une personne valide.
A la veille de l 'ouverture de l ' année internationale des handicapés,
il lui demande s 'il ne pense pas qu ' il conviendrait de mettre fin
à ce :te situation en tenant compte dans tous les cas du handicap
pour la fixation du quotient familial.

Commerce et artisanat (grandes surfaces).

40542 . — 29 décembre 1980 . — M. Claude Birraux appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les emplois
créés par les magasins à grande surface . Dans le cadre de la
procédure d'autorisation d ' ouverture des magasins à grande surface,
il doit être précisé le nombre d 'emplois qui seront ainsi créé:,.
Toutefois, à l ' expérience, il semblerait que le nombre d 'emplois
réellement créés ne correspondrait pas toujours à celui annoncé lors
de l'étude du dossier. H lui demande s'il est prévu dans les textes
un moyen de faire respecter les promesses d ' emploi . D ' autre part,
il aimerait connaître, pour les trois dernières années, le nombre
d 'emplois pr g on lors des demandes d ' ouverture et le nombre
d 'emplois réellement créés pour l' ensemble de la France, ainsi
que pour le département de la haute-Savoie.

Examens, concours et diplômes (équivalences de diplômes).

40543. — 29 décembre 1980. — M . Claude Birraux appelle l 'atten•
tien de M . le ministre de l'éducation sur l'équivalence des diplômes
d'enseignement professionnel entre la France et la Suisse . En effet,
dans les départements de l'Ain et de la Haute-Savoie, il est parfois
plus facile géographiquement pour les jeunes frontaliers de suivre
une formation en Suisse . Mais, par la suite, ces jeunes se heurtent
à des difficultés pour trouver un emploi en France, car leurs
diplômes professionnels suisses n 'y sont pas reconnus . Il en est
de norme pour les jeunes possédant un diplôme d' enseignement
professionnel français et souhaitant exercer en Suisse . Il lui demande
de lui faire connaître les diplômes professionnels français béné-
ficiant à l' heure actuelle d ' une équivalence en Suisse, ainsi que les
diplômes professionnels suisses bénéficiant d ' une équivalence en
France. D ' autre part, il aimerait connaître le calendrier d ' harmo-
nisation des diplômes entre les deux pays, élément important des
échanges qui relient la France à la région frontalière suisse.

Etablissemcuts d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

40544. — 29 décembre 1980 . — M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M. le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur le
système régethermie adapté dans de nombreux hôpitaux . Ce sys-
tème prévoit trois étapes dans la confection des repas. Tout
d 'abord, les aliments sont cuisinés bien avant l'heure de service
des repas. Puis, ces aliments cuits sont stockés dans des conditions
d 'hygiène strictes, et pour ce faire réfrigérés . Lorsque arrive l' heure
de distribution des repas aux malades, les aliments sont à nouveau.
réchauffés pour être apportés à temperature normale de consom -
mation . Outre que ce système engendre trois fois plus de travail
manuel, les repas servis aux malades ne sont pas d 'une grande
qualité gustative . D 'autre part, ce système exige une consommation
d ' énergie largement supérieure à la préparation normale d ' un
repas . Il lui demande si, dans le contexte actuel d'économie
d' énergie, et par e iuci d 'un meilleur service aux malades, il ne
conviendrait pas ds revoir ce système.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

40545. — 29 décembre 1980. — M. C!aude Birraux appelle l 'atten•
tien de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
nouvelles modalités de remboursement des frais médicaux adoptées
par les caisses de sécurité sociale . Jusqu ' à présent, lorsqu ' un assuré
voulait se faire rembourser ses frais, il avait la possibilité de se
présenter au guichet de sa caisse de sécurité sociale et, muni des
documents nécessaires, être ainsi remboursé sur l'instant . Doré-
navant, cette possibilité n ' existe plus, le remboursement s'effectuant
assez généralement par mandat Colbert, à défaut de virement sur
le compte chèque postal ou sur le compte bancaire . Outre que cette
formule oblige les personnes de revenus modestes à faire une
avance d 'argent pendant un minimum de quinze jours que prend le
remboursement, elle ne semble pas non plus corresponcre à la
politique de gestion rigoureuse à laquelle est soumise la sécurité
sociale à l' heure actuelle . En effet, le paiement par mandat Colbert
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occasionne des frais supplémentaires puisqu 'il en coûte 4,50 francs
pour un mandat d'une somme inférieure à 100 francs et 5,70 francs
pour une somme comprise entre 100 francs et 1000 francs . Il lui
demande à combien se monte pour l' année 1980 les frais supplé-
mentaires occasionnés par ce nouveau mode de remboursement.

Circulation routière (stationnement).

40546 . — 29 décembre 1980 . — M. Claude Birraux appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés de stationnement que rencontrent les handicapés pré.
sentant des difficultés de mobilité . Jusqu'à maintenant, les Kandi.
capés ont la possibilité de stationner leurs véhicules sur des endroits
qui leur sont réservés par marquage au sol . Outre que ces empla'
cements ne sont pas toujours respectés par les autres automo-
bilistes, ils sont en nombre restreint et, bien souvent, trop éloignés
du lieu où ils souhaitent se rendre . Il existe aussi actuellement des
macarons avec les sigles G .I .C. (grand invalide civil) oit G .I .G.
(grand invalide de guerre), mais ces macarons n 'accordent pas de
droits à leur propriétaire, uniquement des tolérances . Il lui demande
s 'il ne conviendrait pas, à I'instar de certains de nos voisins
européens, tels que l ' Angleterre ou la Suisse, de créer un macaron
national reconnu par tous et accordant réellement des facilités de
stationnement, telles que le gratuité des parcmètres, ou la possibi-
lité de stationner à des endroits interdits, si cela ne gène pas la
circulation.

Handicapés (commissions techniques d ' orientation
et de reclassement professionnel).

40547. — 29 décembre 1980 . — M. Claude Birraux demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
lui préciser certains points du fonctionnement des C .O .T .O .R .E .P.
Lorsque les différents textes concernant ces commissions ont été
publiés, ils prévoyaient que chaque handicapé ou son représentant '
serait convoqué par la C .O .T .O .R .E .P. à l' occasion de l 'examen
de son dossier. Il était également prévu q' .e des membres des asso-
ciations feraient partie de ces commissions. Or, il semble que ces
dispositions ne soient pas totalement respectées . Par exemple,
certaines C .O .T .O .R .E .P. omettraient de convoquer les handicapés
à l 'occasion de l ' examen des dossiers, ou bien n 'auraient pas de
représentants d'associations parmi leurs membres . Il lui demande
de bien vouloir lui faire savoir si les C .O .T .O .R .E .P . qui adoptent
une telle attitude suivent l ' esprit de la loi, ou bien si elles outre-
passent leurs droits et ce qu'il entend faire pour remédier à cet
état de fait.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

40548. — 29 décembre 1980 . — M. Claude Birraux demande à
Mme le ministre des universités de lui faire connaitre le nombre
et la qualification des professeurs étrangers enseignant à l ' heure
a'tuelie dans les universités françaises . Il lui demande également
de lui faire connaitre le nombre et la qualification des professeurs
français enseignant dans les universités des pays étrangers et en
particulier dans les universités suisses.

Ag riculture (indemnités de départ).

40549 . — 29 décembre 1980 . — M. Loïc Bouvard attire l' attention
de M. le mi n istre de l'agriculture sur la situation des exploitants
agricoles qui ont obtenu le bénéfice de l 'I . V. D. non complément
de retraite en 1979 et qui ne perçoivent que 8340 francs (pour
un ménage) ou 5 460 francs (pour un célibataire) alors que si
leur demande avait reçu une suite favorable en 1980 ils auraient
droit à 15 000 francs (pour un ménage) ou à 10 000 francs (pour un
célibataire) . La différence de situation entre les diverses catégories
de bénéficiaires de l ' I . V. D. est donc considérable. Elle provoque un
sentiment d' injustice bien compréhensible. Il lui demande donc
s'il ne serait pas possible d'uniformiser le montant des I .V .D.
quelle que soit la date de leur attribution et de prévoir un système
d' indexation qui éviterait que des situations injustes ne se renou-
vellent.

Enseignement secondaire (programmes).

40550. — 29 décembre 1980. — M. Jean Briane expose à M. le
minlstrs de l' éducation qu 'un arrêté en date du 31 octobre 1980
(Journal officiel, Lois et décrets du 7 novembre 1980) a fixé les
nouveaux programmes des classes de seconde de lycée . Parmi les
matières enseignées se trouvent les langues vivantes I, II et III.
Il lui demande si les langues régionales sont considérées comme
langues vivantes à part entière, conformément à ce qui avait été
annoncé par le ministre de l'éducation lors du vote de la loi du
11 juillet 1975 relative à l'éducation .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

40551 . — 29 décembre 1980. — M. Jean Brocard rappelle à
M. le ministre du budget que, lors de la discussion de la loi de
finances rectificative pour 1979, un article concernant l ' imposition
sur le revenu des assistantes maternelles a été voté, réglant une
partie du problème qui se posait à ces dernières . Cependant il
parait, dans un but de simplification, nécessaire d 'établir pour les
assistantes maternelles un S .M .I.C. moyen annuel et une déduc-
tion fiscale de quatre heures de S .M.I.C . pour les assistantes
maternelles dépendant des D. A. S. S . II est demandé si les souhaits
émis dans ce sens par les associations des familles d 'accueil et
assistantes maternelles pourront être suivis d 'effets et dans quel
délai .

Enseignement privé (financement).

40552. — 29 décembre 1930 . — M. Guy Cabanel attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les conditions de la participation
des communes aux dépenses de fonctionnement des établissements
d 'enseignement privé du premier degré, sous contrat d ' association.
En effet, le fonctionnement matériel des écoles privées sous contrat
d ' association constitue, en application de la loi du 31 décembre 1959
(modifiée par la loi du 25 novembre 1977) une dépense obligatoire
pour les communes dans lesquelles sont implantées ces écoles.
L'article 7 du décret n' 60-389 du 22 avril 1960 (modifié) stipule
que «ces dépenses de fonctionnement sont calculées par élève et
égales au coût moyen des dépenses d' entretien d ' un élève externe
de l' enseignement public dans les classes correspondantes ayant un
effectif comparable ». Dans Pétai actuel des textes, l ' intégralité donc
de ces dépenses incombe à la commune d 'implantation des écoles
privées, quel que soit le domicile des élèves qui les fréquentent.
Or, l'origine des élèves y est bien plus diversifiée que dans l 'ensei-
gnement public. Le maire de la commune d'implantation ne dispose
d'aucun pouvoir de contrôle de l ' inscription des élèves du fait de la
totale liberté du choix des familles. Les dispositions des articles 11
et 12 de la loi du 30 octobre 1886 et de l ' article 31 du décret du
7 avril 1887 ne sont pas applicables aux écoles privées . C ' est
pourquoi une petite commune éprouvera bien des difficultés à
équilibrer son budget si, sur son territoire, est implantée une
école privée sous contrat d ' association dont l' effectif est composé
pour une grande partie d ' enfants venant d ' une ville voisine refusant
de participer aux dépenses de fonctionnement . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il comptc prendre pour mettre fin à
cette situation.

Enseignement privé (enseignement agricole).

40553. — 29 décembre 1980 . — M . Paul Chapel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés financières que
rencontre l ' enseignement agricole privé. Ces établissements ne sont
pas encore soumis aux dispositions de la loi du 28 juillet 1978, et,
concernant les aides de l 'Etat, il existe une différence beaucoup
trop importante entre celles qui sont accordées pour les élèves à
plein temps et celles qui sont attribuées pour les élèves en alter-
nance . Compte tenu de l'influence que cette catégorie d'enseigne-
ment a sur l'emploi féminin dans nos campagnes, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre quelles dispositions il compte
prendre afin de remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

40554. — 29 décembre 1980. — M . André Chazalon expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que, malgré
les améliorations apportées au cours des dernières années, les
conditions d 'attribution de la pension de réversion dans le régime
général des salariés et les régimes alignés demeurent restrictives
et que par là même d 'importantes disparités subsistent par rapport
aux règles . applicables dans le régime de la fonction publique . Alors,
en effet, que la veuve d ' un fonctionnaire petit prétendre à pension
de réversion sans que lui soient opposées d 'autres conditions que
celle d'une durée minimum de mariage, le conjoint survivant d ' un
salarié décédé peut se voir refuser le bénéfice de cet avantage de
réversion s' il ne remplit pas l'une des conditions d'âge, de res-
sources et de cumul avec un avantage personnel applicable dans
le régime général . li lui demande de bien vouloir lui préciser si
des études ont été entreprises pour apprécier le coût financier
d'une harmonisation progressive entre ces régimes et quelles mesures
il lui parait possible de prendre pour assouplir les conditions d ' attri-
bution des pensions de réversion dans le régime général des salariés
afin de remédier eux situations les plus difficiles .
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Intérieur : ministère (personnel).

40555 . — 29 décembre 1980. — M. Henri Colombier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation administrative
du corps des personnels supérieurs des groupes mobiles de sécurité.
Par décret n" 65-103 du 15 février .1965, ces personnels ont été
intégrés à compter du 3 juillet 1962, date de leur rapatriement
d 'Algérie, dans des corps d 'extinction créés par ce même décret.
Ils ont été affectés dans les services de la direction de la sécurité
civile soit à '.'administration centrale, soit en préfecture où certains
d ' entre eux assurent les fonctions de directeur départemental . Le
classement indiciaire de ces personnels défini par arrêté du délégué
général en Algérie, en date du 29 juillet 1968 relatif à la création
des corps de G . M. S ., n'a jamais évolué depuis lors, et en outre le
statut du corps d ' extinction qui est le leur depuis 1962 ne permet
pas d'entrevoir à terme son évoli_non . On aboutit ainsi à une véritable
dégradztion du système hiérarchique et à des situations particuliè-
rement injustes entre les personnels d ' un même corps . C'est ainsi
que l'on trouve des directeurs départementaux de la sécurité civile
exerçant des responsabilités au niveau des départements, régions ou
zones, qui ne bénéficient d ' aucun avantage par rapport à des
officiers de même grade occupant des emplois de niveau inférieur.
On trouve également des officiers occupant des emplois habituel-
lement tenus par des administrateurs civils, sans bénéficier d'une
bonification . Afin de mettre un terme à cette situation, les inté-
ressés souhaiteraient que soit créé un échelon fonctionnel, qui, par
analogie avec les indices des directeurs et chefs de services admi-
nistratifs de préfecture, comporterait trois chevrons : indice nouveau
majoré : 715, indice nouveau majoré : 738, indice nouveau majoré :
772 . Pourraient bénéficier de cet échelon fonctionnel ceux qui
occupent un emploi de directeur départemental de la sécurité
civile, de responsable d'un service extérieur de la sécurité civile
ou qui occupent des fonctions administratives supérieures . Seraient
écartés du bénéfice de cet échelon les officiers exerçant des respon-
sabilités déjà rémunérées au titre de leur spécificité technique ou
opérationnelle . Il lui demande de bien vouloir indiquer sa position
à l'égard d ' une telle mesure et préciser sec intentions en ce qui
concerne l'amélioration de la situation administrative des personnels
en cause.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

40556. — 29 décembre 1980. — M. Henri Colombier s' étonne auprès
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n" 22991 du 29 novembre 1979
relative aux remboursements effectués par les caisses d'assurance
maladie pour l 'acquisition de lunettes par les assurés sociaux, et
lui en renouvelle les termes.

Chômage : indemnisation (allocations spéciales),

40557. — 29 décembre 1980 . — M . Pierre Cornet signale à M. le
ministre du travail et de la participation que les parlementaires
peuvent engager, par contrat de droit privé, un collaborateur soit
pour l 'étude d ' un sujet déterminé, soit pour une collaboration
générale . Il lui demande si le collaborateur titulaire d ' un contrat
de travail qui se trouve privé d 'emploi du fait de la non réélection
de ion employeur ouvre droit aux allocations spéciales du régime
d ' assurance chômage et, dans la négative, d ' intervenir en ce sens
auprès des partenaires sociaux.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

40559. — 29 décembre 1980 . — M . Pierre Bas demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de bien vouloir
lui établir un bilan des mesures prises par le Gouvernement en
vue de faire respecter le dégazage obligatoire des pétroliers dans
les ports. Il souhaiterait notamment savoir combien d 'infractions
ont été relevées ces dernières années par les services français de
surveillance, à la convention internationale pour la prévention de
la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures signée à
Londres le 12 mai 1954 et quel a été le montant des amendes
infligées en application des lois du 26 décembre 1964 et du 2 jan-
vier 1979 sur la pollution de la mer par les hydrocarbures.

Instruments de précision et d'optique (photographes : Bretagne).

40559. — 29 décembre 1980 . — M. Sébastien Couepel attire
l' attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
situation particulièrement difficile des artisans et des profession-
nels photographes des Côtes-du-Nord, Ille-et-Vilaine, Finistère et
Morbihan. Depuis de nombreuses années, cette profession subit

une concurrence qu ' elle n 'aurait pu supporter si elle n'avait été
compensée par une augmentation importante d ' une clientèle sous-
équipée. Pour maintenir cette clientèle, les négociants revendeurs
de matériel et produits photo-ciné ont exploité leur entreprise avec
des marges de 10 ou 15 p . 100 et bien souvent ont été contraints de
vendre au prix de facture, compte tenu d'une concurrence non
spécialisée qui utilise ces produits comme articles d 'appel vendus
au prix coûtant . Il est bien évident qu 'aucune entreprise ne peut
équilibrer son budget avec de telles marges bénéficiaires . Cette
activité risque donc d'échapper à ces artisans alors qu 'ils sont les
gérants de la conservation du produit et du contrôle du traitement.
11 lui demande, compte tenu de cette situation déjà particulière-
ment délicate, pourquoi les pouvoirs publics aident-ils, à l ' heure
actuelle, une société à s ' équiper en Bretagne ; société dont les
laboratoires auraient pour activité la livraison directe des comités
d 'entreprise et, semble-t-il, la livraison par correspondance avec
les inconvénients déjà cités . Le fait de créer un nouveau laboratoire
avec les deniers publics ne peut donc que constituer un transfert
d 'emploi .

Police (fonctionnement).

40560. — 29 décembre 1980 . -- M . Charles Deprez signale à M. le
ministre de l'intérieur qu'il a relevé dans le Bulletin mensuel d 'in-
formation des maires de l 'agglomération parisienne d 'octobre 1980
une information selon laquelle les commissaires de police reçoivent
de « certaines, sociétés d ' assurance 150 francs par voiture volée et
retrouvée par leur service, ce qui leur assure des compléments de
rétribution très appréciables, 80 p. 100 des voitures dérobées étant
récupérées à bref délai n . Il lui demande si ces allégations sont
exactes et, dans ce cas, s 'il ne pense pas que de pareilles pratiques
risquent de porter atteinte à l'honorabilité des fonctionnaires en
cause.

Prestations familiales (prestation spéciale, assistante maternelle).

40561 . — 29 décembre 1980 . — M. Maurice Ligot attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des parents qui confient la garde de leur enfant à une crèche
familiale . En effet, ces parents ne peuvent pas prétendre bénéficier
de la prestation d ' action sociale créée pour les familles employant
une assistante maternelle agréée. Cette prestation, fixée à 400 francs
par trimestre et par enfant eus garde, est destinée à aider les familles
à acquitter les cotisations dues à l ' U.R.S .S. A. F. au titre d'employeur
d 'assistante maternelle . Dans le cas d 'enfants placés au domicile
d ' assistantes maternelles agréées dans le cadre d ' une crèche fami-
liale, c' est cet or ganisme qui est employeur et qui acquitte les
cotisations patronales . Cependant, pour l 'équilibre financier du ser-
vice, ces cotisations s'inscrivent dans le prix de journée et sont
finalement payées par les parents . Il lui demande s 'il envisage un

• relèvement des prestations de service payées par ia ehisse tatio-
nale d 'allocations familiales en faveur des crèches temiiiatee afin
de ne pas défavoriser les parents qui ont choisi ce mode de garde
présentant une meilleure qualité et une plus grande sécurité pour
leurs enfants.

Calamités et catastrophes iséisnte :; et raz de marée).

40562. — 29 décembre 1980. — M. Jean-Peul Fuchs expose à M . le
ministre de l ' intérieur que les tremblements de terre qui se sont
produits récemment en Algérie et en Italie ont causé une vive
émotion dans l'opinion française . Certains de nos concitoyens se
demandent si notre territoire ne peut, à son .tour, être touché
par un tremblement de terre dévastateur et ils n'oublient pas que
certaines zones sont particulièrement sujettes à des secousses sis-
miques. C ' est ainsi que, dans la région d 'Alsace, les populations
se souviennent que la ville de Bâle a été détruite au xtv siècle par
un tremblement de terre . Il lui demande de bien vouloir indiquer
quelles mesures sont envisagées par le Gouvernement pour prévenir
de telles catastrophes, notamment par des recommandations parti-
culières dans le domaine de la construction, quelles dispositions
sont envisagées pour faire face aux conséquences d ' un tremblement
de terre de l'ampleur de celui que certains pays viennent de
connaitre et si toutes précautions ont été prises afin d ' éviter qu'à
l'occasion de tels séismes les centrales nucléaires ne risquent d 'être
détruites et de présenter alors de graves dangers pour les popu-
lations.

Banques et établissements financiers (épargne logement).

40563 . — 29 décembre 1980 . — M . Gilbert Gantier appelle l 'atten-
tion fie M . le ministre de l'économie sur un point particulier de
la réglementation relative aux plans d ' épargne logement . Il existe,
en effet, une certaine ambiguïté dans les textes lorsque l ' époux
survivant titulaire d ' un plan d 'épargne logement hérite du plan
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d'épargne logement du conjoint décédé, alors même que l' article 3
du décret du 24 décembre 1909 précise qu'une mémo personne ne
peut pas être titulaire de deux plans d ' épargne logement. Il lui
demande en conséquence si dans le cas précité, une veuve sans
enfant, seule héritière de son mari peut poursuivre les engagements
contractés par son époux décédé et bénéficier ainsi de la prime
attachée au plan.

Automobiles et cycles (pollution et euisenrces : Paris).

40564 . — 29 décembre 1980 . — M. Gilbert Gantier appelle à nou-
veau l 'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème des
nuisances sonores causées notamment par les véhicules à deux
roues . En réponse à une question écrite qu ' il avait posée sur ce
sujet le 22 septembre dernier, il soulignait que « des instructions
avaient été données aux services de police ainsi qu'aux brigades de
contrôle technique chargées plus s p écialement de la prévention et
de la répression des infractions aux règlements relatifs aux nui-
sances, pour que les délits constatés soient sévèrement réprimés ».
Il lui demande à cet égard s'il est possible de co nnaître, sous
forme de tableau statistique, le dernier état d ' activité des brigades
de contrôle technique opérant à Paris . Ce tableau pourrait préciser
par catégories de véhicules contrôlés le nombre d 'opérations effec-
tuées à l'aide du sonomètre ainsi que le nombre d' infractions
relevées

Etran pers (Indochinois).

40565 . — 29 décembre 1980. — M. Robert Héraud ex p ose à M. le
ministre des affeires étrangères que l'établissement d'un fichier
centrai (les réfugiés d'Asie du Sud-Est, récemment installés en
France, permettrait, dans certains cas, à des amis ou parents
qui ont mutuellement perdu contact de se retrouver ou de recueil-
lir des témoignages leur permettant de savoir ce qu'il est advenu
d'êtres qui leur sont chers . Les événements tragiques de ces dix
dernières années dans l 'ancienne Indochine ont déraciné des popu-
lations entières, dispersé (les familles, brisé les liens qui existaient
entre les individus . Des frères et soeurs, des parents et leurs
enfants, des anciens amis peuvent très bien, sans le savoir, être
aujourd'hui en France à quelques dizaines ou centaines de kilo-
mètres des uns des autres. Il lui demande si la réaiisation d 'un
tel fichier, avec, pour chaque individu, s'il en est d 'accord, mention
de sa localité d 'origine, des camps de réfugiés où il a pu séjourner,
des autres familles avec lesqueilcs il a pu lier connaissance au
cours de leurs années d'c;preuves communes, lui epparait envisa-
geable .

Enseigne meut (progra rames).

40566. — 29 décembre 19x0. — M . Robert Héraud expose à M . le
ministre de l'éducation que les conditions dans lesquelles eut dispensé
l' enseignement de l'histoire dans les établissements scolaires fran-
çais laissent à désirer, si l ' on en croit, du moins, ce que prétendent
bon nombre de pédagogues, d' historiens ou de parents d ' élèves.
Récemment, des mesures ont été prises pour remédier à cette
situation . L'histoire, une fois acquises les indispensables connais-
sances de base, incite à la réflexion, au dialogue avec soi-même
et avec les autres . II lui demande si, à son avis, ce débat pourrait
être favorisé par l' intervention occasionnelle, dans les établisse-
ments, d'officiers de réserve . Ces personnalités extérieures ait monde
éducatif lui apparaissent souvent très bien préparées à ce type
d 'échanges et pourraient trouver là à la fois un enrichissement
personnel et la possibilité de faire bénéficier les élèves d' une
approche spécifique de problèmes historiques, fruit de leur expé-
rience au service de la nation mais approche en général méconnue
ou négligée .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles .)

40567 . — 29 décembre 1980 . — M. Aimé Kergueris demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir indiquer la position offi-
cielle de ses services à l'égard de la situation des ostréiculteurs qui
pratiquent le captage de larves d ' huîtres par immersion en eau
profonde non découvrante de coquilles vides de moules . Actuelle-
ment les services fiscaux considèrent qu 'il faut incorporer les frais
engagés par l 'immersion de ces coquilles vides dans le coût du
stock . Cela ne manque pas de poser des problèmes. En effet, ce
stock s' il vient à exister ne sera quantifiable qu 'au bout de deux
ans au minimum puisque ces coquilles de moules, cuites, sont
appelées à une désintégration totale après avoir servi de support
au captage du naissain . En effet, cette technique de captage en

eau profonde qui prend de l 'extension se caractérise par le fait
que, tout d'abo rd le support, à savoir les coquilles de moules, se
désintègrent ; qu 'ensuite la période d'immersion dans l ' eau est
d' une durée de deux à trois ans et que pendant cette période
l' ostréiculteur n'a aucun moyen d'estimation de la valeur de sa pro-
duction qui est sr .nmise en outre à tous les risques naturels
(tempêtes, maladies, prédateurs) dont il n 'aperçoit les effets qu 'au
moment du relevage. Par contre il semblerait plus rationnel de
considérer ces frais d 'immersion de coquilles compte des avances
en cultures à imputer selon le décret du 29 septembre 1976 sur
l' exercice au cours duquel ils ont été engagés . C ' est ainsi que les
choses se passent pour les professions agricoles et le régime fiscal
des ostréiculteurs est calqué sur celui des agriculteurs . Une ques-
tion écrite avait déjà été posée sur ce point le 19 février 1977 par
Mme Stéphan (n" 35731) . Dans le Journal officiel du 12 mai 1977,
ii avait été indiqué «qu 'il serait répondu à l' honorable parlemen-
taire dès l' achèvement de l 'étude particulière qu'impliquait la ques•
tien posée » . Il lui demande s'il lui est possible d'indiquer la solution
retenue par ses services.

Radiodiffusion et télévision (programme).

40563. — 29 décembre 1980. — M. Pierre Lagourgue attire l' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur
une anomalie qu'il lui a été donnée de constater. En effet, au
moment où les départements français d ' outre-mer subissent les
effets de la crise économique et en particulier dans le secteur
touristique, il pense qu'un moyen de promotion peu onéreux serait
l 'affichage quotidien des températures dans les D . O . 51. T . O M.
sur les trois chaînes nnétrapolilaines de télévision . Faire savoir à
nos compatriotes métropolitains qu 'il n'est pas nécessaire d 'aller à
l 'étranger peur trouver le soleil et la mer, au moment où le froid
s'installe dans l ' hexagone, constituerait une information susceptible
de créer un puissant moyen de promotion et ce faisant de favoriser
le développement touristique des régions d' autre-mer. En consé-
quence il lui demande s 'il n'envisagerait )tas de donner aux respon-
sables des chitines de télévision des instructions dans ce sens.

Commnnantés européennes (conventions de Lomé).

40569. — 29 décembre 1980 . — M . Pierre Lagourgue demande à
M. le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre.
mer) de lui indiquer les modalités de recours à la clause de sau-
vegarde prévue par les articles 12, 13, 14 et 15 de la Convention
de Louré. Il souhaiterait notamment savoir si en cas d'urgence le
préfet de région petit stopper les importations susceptibles de
mettre en danger les efforts d' industrialisation de la région Réunion.

Départements et territoires d 'outre-mer (Réunion : hôtellerie
et restauration).

40570 . — 29 décembre 1980 . — M . Pierre Lagourgue attire Patton.
tien de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les difficultés rencontrées dans l 'application des dispositions du
décret n" 89. 1009 du 21 novembre 1979 instituant une prime à la
modernisation de l'hôtellerie de montagne explicitées dans le cir-
culaire du 24 mars 1980 . Ces difficultés viennent notamment des
conditions imposées pour la localisation des établissements qui
doivent être situés dans des communes rurales de zones de mon-
tagne, comportant moins de 7500 habitants agglomérés au chef-
lieu Of" condition du champ d 'application de ce décret, énumérée
dans la circulaire susnommée) . Or, . la Réunion ne compte que
24 communes pour 497 000 habitants et la plupart des établissements
susceptibles de béneficier de cette subvention, sont implantée dans
des zones rurales de montagne rattachées à des communes dont la
population agglomérée au chef-lieu, se chiffre à plus de 18000 habi-
tants alors que le plafond prévu est de 7 500 habitants . Il lui fait
remarquer, que, malgré la conjoncture présentement difficile due
notamment à la baisse du tourisme observée dans l'océan Indien
(de l' ordre de 20 p . 100 environ par rapport à 1979), un certain
nombre d 'exploitants, conscients de l' état de leurs installations,
seraient prêts à faire l 'effort financier nécessaire à condition toute-
fois qu ' une aide leur soit attribuée dans ce sens . Dans cette optique,
une dérogation semblerait nécessaire . Elle pourrait fixer pour la
Réunion, un seuil de 20000 habitants agglomérés au chef .lieu des
communes situées dans la zone de montagne ou encore ne pourrait
prendre compte que le nombre d 'habitants de la fraction de com-
mune dans laquelle se trouvent les établissements intéressés. C 'est
pourquoi, il lui demande de vien vouloir envisager la possibilité de
modifier le décret du 21 novembre 1979 dans les plus brefs délais
possibles .

usa
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS EGRITES

PREMIER MINISTRE

Energie (énergie nucléaire).

40078 . — 22 décembre 1980. — M. Paul Quilès fait part à M. le
Premier ministre de ses inquiétudes à la suite d ' informations
récentes faisant état du mauvais fonctionnement du comité inter-
ministériel de la sécurité nucléaire qui aurait entraîné la démission
du secrétaire général de ce comité . Alors qu'il devrait être indépen-
dant des différents ministères et notamment de celui de l'industrie,
le comité interministériel de la sécurité nucléaire ne dispose pas de
moyens propres lui permettant d'assurer véritablement cette indé-
pendance. C'est ainsi notamment que le secrétariat général n 'a pas
d'existence budgétaire, que ses frais de fonctionnement sont pris en
charge par le ministère de l'industrie, que son personnel est mis
à disposition par les ministères et le C.E.A. De plus, il semblerait
que le ministère de l'industrie n ' ait pas manifesté l 'esprit de coopé-
ration indispensable au bon fonctionnement du comité qui ne s'est
d' ailleurs réuni qu 'une seule fois jusqu 'ici. En conséquence, il lui
demande : i° s'il confirme ces informations ; 2° s'il ne considère
pas qu 'il conviendrait de rendre les organes de contrôle en matière
nucléaire effectivement indépendants des organes de décision, afin
que soient respectées dans toute leur rigueur les exigences de la
sûreté nucléaire.

Réponse. — Le Premier ministre rappelle en premier lieu à l ' hono-
rable parlementaire qoe la sûreté nucléaire n' est pas ici en cause.
II convient, en effet, dopérer une distinction claire entre les deux
notions de sûreté nucléaire, qui concerne la prévention d'incidente
techniques de fonctionnement, et la sécurité nucléaire, qui a pour
objet la protection de l'environnement et la protection des installa-
tions contre tout acte de malveillance extérieur. La sûreté des ins-
tallations nucléaires est l' ensemble des règlements, normes et dis-
positions techniques applicables à la conception, à la construction et
à l'exploitation de ces installations, qui ont pour objet de garantir
leur bon fonctionnement, de prévenir les accidents de toute nature
et d ' en limiter les effets éventuels . La sûreté nucléaire, domaine de
haute technicité, relève d ' un service spécialisé, placé sous l'autorité
du ministre de l'industrie : le service central de sûreté des instal-
lations nucléaires . La mission du secrétaire général du cornue inter-
ministériel de la sécurité nucléaire est d ' une autre nature . La sec:-
Été nucléaire consiste en effet à assurer la protection des personnes
et des biens contre les éventuels dangers, nuisances ou gênes de
toute nature qui pourraient résulter du fonctionnement des instal-
Iations nucléaires, ainsi que de la conservaticn, du transport, de l ' uti-
lisation et de la transformation des substances radioactives . Elle
comprend également l 'ensemble des dispositions à prendre pour pré-
venir les actes de malveillance et en limiter les effets. Une illus-
tration de cette mission est la mise au point des « plans particuliers
d'intervention », version civile des plans Orsec-Rad, qui visent à
organiser la protection et l 'information des populations en cas d'inci-
dent ou d 'accident . Les tâches du secrétariat général revêtent par
nature un caractère interministériel . Elles font en effet intervenir
un grand nombre d'administrations et d'organismes publics (intérieur,
santé, défense, industrie, environnement et cadre de vie, affaires
étrangères, etc.) et nécessitent une étroite coordination, dont la mise
en oeuvre est délicate . Le fonctionnement de cet organisme, créé en
août 1975, a fait apparaître à l' usage certaines difficultés dans la
pratique de cette coordination administrative . Le premier titulaire du
poste de secrétaire général a mis en lumière ces difficultés et pro-
posé les adaptations nécessaires. Le Gouvernement a constaté qu 'il
n' y avait pas de problème de fond et a pris, notamment au début
de novembre 1230, des dispositions pour faciliter et renforcer
l'exercice de la mission du secrétaire général . A l'issue des cinq
premières années de son fonctionnement, le secrétaire général du
comité interministériel de la sécurité nucléaire a mis à son actif
des mesures essentielles telles que : la mise au point de plans de
secours et la détermination de la conduite à tenir en éas d'accident ;
les dispositifs de protection contre les actes de malveillance ; la
préparation du projet de loi relatif au contrôle des matières
nucléaires et de ses textes d'application, notamment des
dispositions applicables au transport des matières nucléaires ; l'ani-
mation des études générales sur la gestion des déchets radioactifs ;
la négociation et la conclusion de très nombreux accords inter-
nationaux relatifs à la sécurité nucléaire. Le souci permanent du
Gouvernement est d'assurer la protection des population contre
toutes nuisances et de prendre les mesure .; nécessaires à cet effet.
Les dispositions récentes prises pour faciliter et renforcer la mission
du secrétaire général de la sécurité nucléaire s'inscrivent dans cette
politique constante.

Politique économique et sociale (généralités).

38198. — 17 novembre 1980. — M. Bernard Pons demande à
M . le Premier ministre les raisons pour lesquelles, au cours de la
déclaration qu 'il a prononcée devant le Conseil économique et
social le 4 novembre 1980, il a cru devoir ironiser sur les propo-
sitions du R . P . R. en matière économique et sociale, sans les
examiner quant au fond. Tout en reconnaissant que les aides à
l' investissement proposées par le R. P, R . ont eu un écho favorable,
il semble oublier que le chômage codtera trois à quatre fois plus
cher à la collectivité, si la politique actuelle est poursuivie . II
vaut sans conteste mieux favoriser la création d ' emplois que laisser
grossir le train de vie de l ' Etat. Contrairement à ce qu'il a laissé
entendre, l 'existence d' une jeunesse nombreuse est une chance
pour la France et non un handicap. Quant au pouvoir d ' achat, sa
réduction annoncée est en effet inévitable aussi longtemps qee
le Gouvernement s'opposera à la croissance de l'économie, en
refusant d'aider suffisamment les investissements. On ne peut
distribuer que ce qui est produit . U faut donc que les Français
produisent plus et que l'Etat dépense moins . C'est possible sans
compromettre le commerce extérieur. Depuis des années, le Gouver-
nement a bloqué le niveau de vie des Français sans que la hausse
des prix pour cause interne diminue . La solution n' est donc ni
dans «la croissance douce prônée par M. le Président de la
République, ni dans «l'austérité en pente . douce . pratiquée par
M. le Premier ministre, qui sont en définitive une seule et même
politique. La réponse à nos difficultés est dans une nouvelle
croissance active et structurée, En Europe comme en Amérique on
commence à redécouvrir les vertus du développement économique
sous certaines conditions, pour combattre à la fois le chômage et
l 'inflation . C ' est un point de vue que le R. P . R . défend depuis
des années, mais il semble que depuis longtemps le Gouvernement
ne veuille rien entendre. R lui demande si, compte tenu de la
gravité de la situation qu 'il reconnaît lui-même, il se contentera
de poursuivre la même politique en avertissant simplement qu 'elle
conduira à de plus en plus d'austérité, en refusant d'examiner et
de discuter des pro p ositions économiques et sociales faites par
le R . P. R . et contenues dans «Atout France» ou s 'il ouvrira cette
discussion et dans quel délai.

Réponse. — L'honorable parlementaire reproche au Gouvernement
d' être ferme dans sa politique et constant dans son application.
Le Premier ministre observe tout d'abord que la critique inverse
lui eût été, de loin, plus désagréable . Il rappelle ensuite que cette
politique résulte d ' une analyse objective et sans complaisance de
la situation du monde et de la France ; elle s 'appuie sur la volonté
résolue de donner aux Français les moyens d 'affronter, avec les
meilleures chances de succès, un avenir incertain et difficile . Le
Gouvernement, dans la ligne qu'il s'est ainsi tracée, n'est cepen-
dant insensible ni aux suggestions ni aux avis. C'est ainsi qu 'il a
accueilli bien volontiers certaines des observations qui lui avaient
été présentée, par le Conseil économique et social sur le projet
de VII° Plan et qu' il a amendé son tente en conséquence . De même
considère-t-il le Parlement comme le lieu privilégié du dialogue
Institutionnel avec les élus de la nation . Le Gouvernement s ' est
à de nombreuses reprises expliqué devant l'Assemblée nationale
et le Sénat ; . il est de fait que la confiance lui a été accordée
lorsqu'il a présenté son programme en avril 1978 et que depuis
lors aucune motion de censure n'a jamais été adoptée. Le débat
sur la loi de finances a été, chaque année, l'occasion d 'un vaste
examen de la politique gouvernementaie, mnmise pendant plusieurs
semaines à la discussion publique et aux plus libres critiques. Il
s'est, de nouveau cette année, conclu par un vote favorable de la
part de la majorité.

AGRICULTURE

Enseignement privé (enseignement agricole).

32342. — 23 juin 1980 . — M. Hubert Sassot rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la loi n" 78-786 du 28 juillet 1978,
complétant les dispositions de l'article 7 de la loi n° 60-791 du
2 août 1960 relative à l'enseignement et à la formation profes-
sionnelle agricoles, a souvent été présentée comme une loi de
justice et de progrès — de justice, parce qu ' elle tendait à assu-
rer aux établissements privés une aide comparable au coût pour
l'Etat des formations de même objet dans l'enseignement agricole
public ; Cie progrès, parce qu'elle devait inciter les établissements
à rendre de meilleurs services à l'agriculture . Or, en raison, d'une
part, de l'insuffisance des crédits et, d'autre part, des conditions
d'agrément fixées par le décret d'application du 7 novembre 1979,
l'application de la loi aboutit à un résultat tout différent . Le choix
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des établissements agréés s' est fait principalement en considéra-
tion du pourcentage des élèves poursuivant leur formation jusqu 'à
son ternie, ayant des réussites aux examens . Les critères d'après
lesquels s ' est fait cet agrément concernent aussi bien la qualité
de l'établissement que la valeur des élèves eux-mêmes. Au lieu
d 'encourager un progrès, ces critères tiennent compte beaucoup
plus d' une sélection des élèves en fonction d 'aptitudes scolaires
et non pas forcément en fonction de l 'orientation des jeunes vers
l 'agriculture . Afin de pouvoir apprécier l'impact de la mise en
a-uvre de cette loi sur le progrè ., :le l'agriculture, il lui demande
de bien vouloir préciser, eh pourcentage, en ce qui concerne la
promotion sortie en 1975 . les professions occupées aujoura'hui par
les anciens élèves, et notamment le pourcentage de ceux qui sont
agriculteurs laides familiaux, exploitants en voie d 'installation ou
installés, : pour chaque établissement bénéficiant de l ' agrément
(en distinguant selon les niveaux et les types d' établissements) ;
pour les établissements publics recrutant dans le même secteur
que les établissement agréés.

Réponse . — L'application de la loi du 28 juillet 1978 est pro-
gressive et doit s ' étaler sur cinq ans . Ainsi en 1979, un effectif
maximum de 15000 élèves a pu être agréé et, en 1980, cet effectif
a été porté à 19 500 élèves . Parce que le ministre de l 'agriculture,
comme l'honorable parlementaire, était sensible aux difficultés
entrainées par l' application progressive de la loi, il a tenu à ce
que les établissements seulement reconnus voient leur dotation
financière progresser de manière significative . Ainsi la dotation de
la reconnaissance en 1980 des établissements à temps plein a pro-
gressé de 14,5 p . 100, celle des maisons familiales de 20,5 p . 100.
Là loi faisant de plus référence au coût d'un élève dans l 'ensei-
gnement public, la procédure engagée pour l 'agrément a tenu
compte c :sentiellement de deux critères : l 'efficience, c'est-à-dire
le taux de déperdition entre l ' entrée en première année et la fin
du cycle d'études, et le niveau des diplômes des enseignants.
D'une étude effectuée au premier semestre 1980 auprès des élèves
scolarisés en classes terminales en 1976 dans le secteur public et
ayant un emploi, il ressort qu'environ 75- p . 100 d'entre eux tra-
vaillent dans le secteur agricole ou para-agricole pour ceux qui
ont fréquenté le cycle court, 80 p . 100 po,tr ceux qui on t fré-
quenté le cycle long et près de 85 p . 100 pour ceux qui étaient
en classes de techniciens supdrieu^s- Il n 'est pas possible de
répondre plus précisément à la question posée sur la destivaiion
des anciens élèves de l 'enseignement agricole peblic ou privé, mais
des enquètes sont en cours à ce sujet .

désormais selon la densité animale de l'exploitation considérée . En
effet, l 'intéressé sera considéré comme éleveur et assujetti sur un
revenu cadastral par tête de bétail dès lors que le cheptel réel,
présent ou produit sur son exploitation excédera le potentiel théo-
rique d ' élevage des terres considérées . En revanche, dans le cas
inverse, les producteurs demeureront considérés uniquement comme
des exploitants et seront redevables à ce titre de cotisations assises
sur le revenu cadastral réel des terres nuise:; en valeur . L'adoption
d' une telle solution permet d ' assurer une meilleure adéquation entre
les revenus des intéressés et ies cotisations qui leur sont demandées
et en tout état de cause ne pénalise pas les petits éleveurs dont
le régime des cotisations obéit aux mêmes règles que les années
précédentes.

Départements et territoires d ' outre-nier (Réunion : agriculture).

34233 . — 4 août 1980 . — M. Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l ' agriculture ce qui suit : en réponse à la question écrite qu ' il lui
posait le 27 juin 1919, sous le n" 17687, relative au recensement
général de l'agriculture dans le département de la Réunion, il lui
a été répondu au Journal officiel du 25 août 1979 'lue cette opé-
ration sera réalisée en 1981. Il lui demande de lui confirmer que ce
recensement sera bien fait en 1981 et que les crédits ad hoc sont
bien inscrits au budget de 1981.

Réponse . — Ainsi qu'il a été précisé en 1979 à l'honorable parle-
mentaire, le recensement général de l ' agriculture dans les départe-
ments d ' outre-nier, en particulier à la Réunion, a dû être décalé
d ' un an par rapport au recensement en métropole qui a été réalisé
sur le terrain de janvier à juin 1980. Les opérations préliminaires
au recensement dans les départements d 'outre-mer se déroulent
normalement de façon à en autoriser techniquement l 'exécution
au cours du premier semestr e 1981 . En application du décret
n" 78-350 du 17 mars 1978 et suite à l 'arrêté interministériel du
23 aoid 1979 concernant plus particulièrement le recensement en
métropole de 1979-1980, un arrêté interministériel sera pris prochai-
nement en vue de préciser la définition des unités de production
agricole concernées par le recensement dans les départements
d 'outre-mer de 1980-1981 .

Eleoage (chevaux).

Mut il)té sociale agricole (cotisations : Gard).

33385 . — 14 juillet 1980. -- M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l'agriculture les graves difficultés que risque,it de rencontrer
les exploitations familiales des régions caussenardes et cévenoles
du Gard en raison des modifications du mode de cotisations pré-
levées au titre de la mutualité sociale agricole . Il semblerait, en
effet, que celles-ci passeraient de la catégorie d'agriculteurs à
éleveurs . Dans la mesure Là la surface de leur exploitation ne
permettrait pas à elle seule de subvenir aux besoins de l'élevage,
ces éleveurs seraient taxés par tete d 'animal, non pas sur l ' excédent
éventuel, mais sur l'ensemble du troupeau . 11 s 'ensuivrait une
augmentation considérable du prélèvement de l'ordre de 15 p . 100
minimum du chiffre d'affaires . A cette charge supplémentaire
s ' ajoutent toutes les autres charges d ' exploitat i on (engrais, semences,
entretien du matériel, loyer et fermage, inscalité, amortissements
bâtiment matériel, etc .) . C 'est ainsi que pour certains le prélè-
veraient irait même jusqu ' à 100 francs par brebis . Il va sans dire
que le caratère exorbitant de ces cotisations achèverait de mettre
en déséquilibre un grand nombre d' exploitations déjà durement
touchées par la baisse des cours . 11 lui demande s ' il n 'entend pas
maintenir le mode de prélèvement antérieur, ou dans le cas
contraire, s 'il n'envisage pas de moduler ce prélèvement en fonction
seulement du décalage entre l ' importance du troupeau et la
surface exploitée afin de ne pas mettre en cause la poursuite
d 'exploitations dont l ' intérêt économique est vital pour notre région
des Causses et des Cévennes.

Réponse. — Il appartient au préfet, sur proposition du comité
départemental des prestations scciales agricoles de répartir la
charge départementale des cotisations d ' assurance vieillesse et de
prestations familiales agricoles selon la capacité contributive de
chacune des catégories concernées : exploitants, éleveurs, chefs
d' entreprise agricole, etc . Or, dans le département du Gard, les
éleveurs intensifs mettant également en valeur une exploitation
herbagère ou céréalière n ' étaient jusqu ' ici imposés que sur la base
de leur revenu cadastral ; les revenus tirés par les intéressés de
leur élevage étaient donc exclus de l'assiette des cotisations . Aussi
le préfet a-t-il prévu par un arrêté du l^' août 1980 que l ' assiette
applicable notamment aux producteurs d 'ovins serait différente

34412 . — 4 août 1980. — M . Joseph Franceschi appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions dans lesquelles
est assuré le transport des chevaux destinés aux abattoirs . Il lui
expose, en effet, que, tout récemment neuf chevaux de boucherie
ont succombé, morts de soif et d ' insolation, au cours de leur
transport dans un wagon scellé de la S .N .C .F . en provenance
d ' Espagne . Ces animaux, qui faisaient partie d ' un convoi de vingt-
huit bêtes, avaient été entassés dans un seul wagon de quarante
mètres carrés et sans qu 'aucune surveillance sanitaire n ' ait été
exercée durant les dix-huit heures de voyage entre Hendaye et
Toulouse. Cette douloureuse affaire est une nouvelle preuve des
souffrances atroces imposées aux chevaux de boucherie . C ' est
pourquoi, il lui demande quelles mesures urgentes et rigoureuses
il compte prendre : 1" pour déterminer les véritables causes et
les responsabilités de la mort de ces chevaux ; 2" pour envisager
la révision des règlements actuellement en vigueur dans le trans-
port des bêles de boucherie, et cela en vue de mettre un ternie au
véritable calvaire qu'endurent ces animaux.

Eleoage (chevaux).

35636. — 22 septembre 1980. — M. Claude Wilquin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les conditions, déplorables
et souvent cruelles, de transport des animaux et surtout des
chevaux destinés à la boucherie. Il lui demande quand doit paraître
le texte du décret devant réglementer ces conditions de transport
et si, d'ores et déjà, des mesures de contrôle efficaces sont prises
afin d ' éviter à ces animaux des souffrances par trop inutiles.

Deuxième réponse . — Le Gouvernement, pleinement conscient
des problèmes relatifs au transport des animaux, et notamment des
chevaux de boucherie, vient d'adopter en liaison avec la mission
conduite par M . Micaux, député de l ' Aube, à la demande du Président
de la République un ensemble de mesures tendant à améliorer les
conditions de transport des animaux . Déjà, des installations per-
mettant le déchargement, l ' abreuvement et l 'alimentation des ani-
maux viennent d 'étre mises en place par la S .N .C .F. dans la
principale gare d ' entrée des animaux vivants : Apach, en Moselle .
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Ces installations pourront être mises également à la disparition
des transporteurs routiers . De plus, reprenant les propositions faites
par M . Micaux, député de l'Aube, dans le rapport qu 'il a remis au
Président de la République, le Gouvernement a adopté de nou':eaux
te:ttes réglementaires renforçant et améliorant la législation actuelle-
ment en vigueur. Ces textes, qui ont fait l 'objet de travaux d'étude
et da concertation avec les associations de protection animale et
les professionnels concernés, étendent notamment au territoire
national les dispositions de la convention européenne sur la pro-
tection des animaux en transport international, permettent aux
vétérinaires chargés des contrôles d 'ordonner des périodes de repos
ou tout autre soin nécessaire avant, au cours ou à l 'issue d ' un
transport international, et renforcent les sanctions pénales encourues
pour mauvais traitement. D'autres dispositions complémentaires
relatives au régime d 'assurance ou à l'aménagement de. -. ébi e ulE5
sont en cours d'étude . Enfin des directives ont été données aux
services compétents afin qu 'ils renforcent les contrôles et fassent
appliquer de la façon la plus stricte la réglementation actuellement
en vigueur.

Départements et territoires d 'outre-mer (Réunion : agriculture).

34456 . — 11 août 1980. — M. Pierre Lagourgue rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que, rions sa réponse à la question écrite
n" 17-691 du 22 juin 1979, il précisait qu ' en 1979 .le budget
consacré à le statistique agricole . avait été utilisé pour '-' essentiel
aux travaux de préparation du recensement général de l'agriculture.
II lui demande, en conséquence, si Les travaux préparatoires sont
maintenant terminés et si les crédits nécessaires à un démarrage
très prochain de ce recensement, dora le conseil général vient
encore de souligner la nécessité pour le département, ont été mis
en place.

Réponse. — Ainsi qu' il a été précisé en 1979 à l ' honorable parle-
mentaire, les opérations préliminaires au recensement dans les
départements d 'outre-mer, en particulier à la Réunion, eniamées
dès l 'année 1976, ont été poursuivies en 1980 . D'ici à la fin de
l' année, la mise à jour du fichier des exploitations agricoles
sera achevée, ce nui permettra d' envisager sur le plan technique
l' exécution du recensement au cours du premier semestre 1981 . En
application du décret n' 78-350 du 17 mars 1978 et suit, à l 'arrêté
interministériel du 23 août 1979 concernant plus particulièrement
le recensement en métropole de 1979-1980, un arrêté interministériel
sera pris prochainement en vue de procéder à la définition des
unités de production agricole concernées par le recensement dans
les départements d 'outre-mer de 1980-1981.

Produits agricoles et alimentaires (mais).

34672. — 18 août 1980 . — M. Pierre Jagoret appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences négatives des
modalités de calcul des prix de campagne du maïs. En effet, le nou-
veau prix de campagne se verra appliquer quatorze majorations men-
suelles par rapport au prix d'août 1979 . Par contre, dans tous les
autres pays de la communauté européenne, importateurs permanents
de maïs des pays tiers, seront appliquées seulement dix majorations
mensuelles. Ces graves distorsions de concurrence qui présentent un
écart supérieur à 3 p. 100 des prix pénalisent lourdement l ' élevage
français . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éta-
blir des conditions d 'égalité entre tous les utilisateurs européens ou
pour compenser le handicap dont souffre actuellement l'élevage fran-
çais en raison de ces mécanismes.

Réponse. — Les mécanismes régissant l'évolution des prix des
céréales, et notamment de celui du maïs, résultent de l'instauration
progressive à partir de 1975-1976 du schéma silo . A cet égard,
le maïs fa't l'objet d' un régime absolument identique à celui de l ' orge,
le nombre maximum de majorations mensuelles étant, pour ces
deux céréales, de neuf en ce qui concerne le prix d 'intervention
(de septembre à mai) et de dix en ce qui concerne le prix de seuil
(de septembre à juin) . Les deux majorations mensuelles supplé-
mentaires résultent uniquement de pratiques commerciales contrac-
tuelles et, en aucune façon, de dispositions réglementaires . Toutefois,
les pouvoirs publics mettront en oeuvre les mesures nécessaires à
une stabilisation du coût des consommations intermédiaires pour les
éleveurs français . A cet égard, le ministre de l ' agriculture a adressé
au ministre du budget un en-omble de pro'---sitions destinées à
permettre l'instauration de e circuits cour t ' » ar l 'approvision-
nement en céréales des fabricants d'aliments di ' était et des
éleveurs et, par conséquent, d 'abaisser leurs coûts de p. eltiction.

Electricité et gaz (distribution de l ' électricité).

35211 . — 8 septembre 1980. — M . Gilbert Gantier appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le fonctionnement de la
procédure d' attribution des « réserves d'énergie ° . En vertu d' une
loi du 16 octobre 1919, une partie de l ' énergie produite par une
chute d ' eau peut, en effet, être <. réservée a au profit de certains
consommateurs, parmi lesquels figurent les coopératives agricoles
et S .1 . C. A . L 'attribution d ' un contingent réservé se traduit par un
rabais, en général de 30 p. 100 sur les conditions de fourniture
de t' énergie ilecl rique pou_ les coopératives agricoles et S . L C . A.
bénéficiaires de ces réserves ; le rabais de 30 p . 100 est appliqué
sur les prix des fournitures faites en moyenne tension, aux condi•
tiens du tarif vert . Actuellement ia procédure d ' attribution des
réserves est régie par les dispositions de la circulaire interministé -
rielle 78-83 du 19 octobre 1939. Au moment où les travaux de la
commission Ravanel viennent de mettre en évidence l 'existence
de graves distorsions de concurrence entre les entreprises de
l ' agro-alimentaire et les coopératives agricoles et S .I. C . A ., cette
disparité s 'ajoute à celles qui ont déjà été relevées . Pour permettre
d' en apprécier l 'importance, il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer : 1" le nombre de coopératives agricoles
et S . I . C. A. bénéficiaires de telles réserves ; 2° le nombre de
kilowatts réservés ; 3" le montant total du rabais ainsi consenti
sur les facturations d ' électricité à l 'ensemble de ces groupements.

Réponse. — L'attribution de contingents d 'énergie réservée, pré-
levée sur la production des seuls aménagements hydro-électriques
d'une puissance brute supérieure à 500' kW en application de
la loi du 16 octobre 1919, concerne pour une large part les collec-
tivités publiques . Le second groupe de bénéficiaires de ces dispo-
sitions est constitué par les entreprises agricoles d'utilité générale.
Parmi ces dernières, les installations de pompage destinées à l ' irri-
gaticn et à l 'assainissement des terres r^cupent une place prépon-
dérante . Rangées dans cette même catégorie, les coopératives et
S. I. C. A . ont bénéficié jus q u'à présent d 'attributions représentant
au total 39010 kW, soit 16 p . 100 de la puissance totale concernée.
Parmi ces établissements, les installations de stockage de céréales
et les centres de conditionnement de produits agricoles constituent
les principaux attributaires. La puissance totale affectée à des
coopératives ou S . 1. C . A . exerçant des activités agro-alimentaires,
viticoles ou de préparation d 'aliments du bétail est actuellement de
12000 kW, soit moins de 5 p. 100 de la puissance totale attribuée
au titre de l'énergie réservée. Pour un seul et même aménagement
hydro-électrique, la c:atation totale susceptible d'être attribuée à ces
derniers établissements est de l 'ordre de quelques dizaines de
kilowatts et excède rarement 100 kW . Les attributions effectuées
sont donc limitées et très variables selon les cas . De ce fait, le
nombre des coopératives intéressées est peu significatif et ne
fait pas l ' objet de relevés statistiques, ces derniers ne pouvant
porter utilement que sur les puissances attribuées. Les dispositions
législatives et réglementaires portent uniquement sur le puissance
attribuée aux usagers bénéficiaires d 'énergie réservée, mais ne
comportent aucune disposition relative à la quantité d 'énergie
effectivement consommée du fait de la mise en oeuvre de cette
puissance. Les données relatives ' s,x consommateurs et à la valeur
des rabais consentis relèvent donc des relations commerciales entre
Electrtcité de France et les usagers concernés, sans que l 'adminis-
tration sit à en connaître. L ' iudicidence économique des attributions
d ' énergie réservée à des coopératives ou S . I . C . A . apparaît ainsi
comme limitée, alors que, dans la conjoncture actuelle, cet avantage
présente un intérêt croissant dans le domaine de l' irrigation et
de l'assainissement des terres . De ce fait, une certaine priorité est
accordée aux ci°mandes concernant ce dernier usage, tandis que
l'instruction des dossiers émanant de coopératives fait l ' objet d ' une
attention particulière afin d ' en apprécier l 'intérèt économique en
veillant à éviter de créer des distorsions préjudiciables à l ' égalité
de situation entre les secteurs privé et coopératif.

Agriculture (indemnités de départ).

35267. — 8 septembre 1980 . — M. Joseph Henri Maujoiian du
Gasset demande à M. le ministre de l'agriculture de lui indiquer
d' une part combien d'exploitants agricoles bénéficiaient de l '1. V . D.
à la fin de 1979 et d'autre part comment se répartissaient ces
L V. D. région par région.

Réponse . — La question posée permet de préciser l'effet attrac-
tif de l ' action I .V .D . Les agriculteurs bénéficiant de cette indem-
nité au titre du fonds d'action sociale pour l ' aménagement des
structures agricoles sont, à la fin de 1979, 173 428 titulaires de
l' indemnité viagère de départ non complément de retraite et 227 609
titulaires de l'indemnité viagère de départ complément de retraite.
Depuis le commencement de l'action, 576067 I .V .D . ont été accor-
dées, dont 487922 au titre des anciennes réglementations et 88145
au titre de la réglementation de 1974. La répartition géographique
est reprise sur le tableau ci-annexé.
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R t: G I ' O N S

.I . V. D.
ancienne

I .V .D.
régleme:itation 1974 .

T O T A Lréglemen-
tation. I . V. D .-C . R . I .V .D.-N .C .R.

IIe-de-France	 1 857 670 194 2 721
Champagne-Ardenne	 10 392 1 495 646 12 533
Picardie	 8 755 1 482 411 10 728
Haute-Normandie	 5,266 1 334 253 6 853
Centre	 27 263 3 197 1 290 31 750
Basse-Normandie	 20 042 3 071 1 135 24 248
Bourgogne	 24 548 2 388 1 090 28 026
Nord-Pas-de-Calais	 15 105 2 039 1 101 18 245
Lorraine	 11 994 1 165 542 13 701
Alsace	 7 201 589 493 8 283
Franche-Comté	 12 437 925 916 14 278
Pays de la Loire	 40 879 5 015 4 397 50 291
Bretagne	 50 487 5 760 3 342 60 089
Poitou - Charentes	 29 647 3 196 1 820 34 663
Aquitaine	 42 960 4 803 2 295 50 058
Midi-Pyrénées	 50 8.16 6 408 3 459 60 313
LImousin	 21 733 2 238 1 035 25 006
Rhône-Alpes	 39 377 3 706 2 084 45 167
Auvergne	 30 993 3 159 2 035 36 187
Languedoc - Roussillon 	 21 602 3 163 1 128 25 893
Provence - Alpes - Côte

d' Azur	 13 864 2 015 853 16 732
Corse	 174 109 19 302

Total	 487 922 57 927 30 218 576 067

Santé publique (hygiène alimentaire).

35301 . — 15 septembre 1980. — M . Antoine Gissinger attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes posés par
la toxicologie alimentaire . Il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il envisage de prendre ou de mettre à l' étude afin d'appor ter
de meilleures garanties aux consommateurs et de renforcer l'image
de marque qualitative des produits agricoles et alimentaires
français.

Réponse. — Avant de donner l'autorisation d 'emploi de nouvelles
substances pouvant se retrouver dans les produits alimentaires, les
autorités responsables (ministères de la santé et de l'agriculture)
exigent un dossier biologique et toxicologique très complet . L'objet
du dossier toxicologique est d'évaluer le risque pour l'homme de
certains produits et de déterminer les doses journalières minimales
admissibles ; c'est-à-dire la quantité c.e toute substance réputée
toxique, dont la consommation journalière ne provoque aucun trouble
de santé.

1° Les voies réglementaires : la délivrance des autorisations . —
La réglementation française interdit l 'emploi de toute substance
nouvelle qui ne soit pas inscrite sur une liste de substances offi-
ciellement-eatorisées (principe de la a liste positive s) et, dans de
nombrtue cas, l'autorisation est accompagnée de limites de concen-
trations. Les avis concernant le . bien-fondé de l'emploi de subs-
tances nouvelles (additifs, pesticides, aliments médicamenteux) ou
les taux admissibles de contaminants sont donnés par le conseil
supérieur d ' hygiène publique de France, placé sous tutelle du minis-
tère de la santé ou par cles commissions interministérielles qui se
réunissent à l ' initiative du ministère de l 'agriculture (pour l 'ali-
mentation animale et les produits antiparasitaires notamment). Il
appartient ensuite aux ministres concernés de prendre la décision
d 'autorisation ou de refus. Le service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité du ministère de l'agriculture est chargé,
quant à lui, du contrôle de l'application de la réglementation.

2" Les contrôles sanitaires : le contrôle des produits alimentaires
est du ressort de la direction de la qualité du ministère de l 'agri-
culture, çui travaille en liaison, notamment, avec l'institut scien-
tifique et technique des pêches maritimes pour les produits de
la mer et avec les services d'hygiène des collectivités locales. Au
sein de la direction de la qualité, les services vétérinaires d 'hygiène
alimentaire contrôlent systématiquement les viandes dans les abat-
toirs ou les industries laitières . Le service de la répression des
fraudes et du contrôle de la qualité contrôle, quant à lui, au niveau
des entreprises, les produits alimentaires autres que les produits
animaux ou d' origine animale et les circuits de distribution ; le
service de la protection des végétaux contrôle la quant, : des pro-
duits végétaux à l'importation . Cependant, le contrôle de la qua-
lité des produits alimentaires ne doit pas être du ressort eetclusif
de l 'Etat. Les entreprises doivent effectuer un autocontrôle dont
les méthodes, les fréquences et les résultats sont examinés par
l'administration. C 'est la voie dans laquelle entreprises et admi-
nistration se sont engagées avec l'attribution des e marques de
salubrité» :'t la discussion de «conventions de concertation» .

3° Les orientations en matières de toxicologie alimentaire : afin
de rechercher une meilleure sécurité alimentaire, allant dans le
sens de la santé du consommateur, le groupe interministériel de
politique alimentaire (G .I .P .A .), créé par le décret du 10 mars
1978, a proposé le développement de la recherche en toxicologie
alimentaire, une adaptation des structures chargées des examens
d'autorisation et une meilleure formation et information dans ce
domaine : a) développer la toxicologie alimentaire : il faut coor-
donner et renforcer l' action de recherche des organismes de recher-
che •(C .N .R .S ., I .N .S .E .R .M., I .N .R .A.) compétents dans le
domaine de la toxicologie alimentaire et favoriser le développement
des activités d 'expertises des produits, afin d'aider le secteur éco-
nomique à expérimenter ses innovations technologiques et à véri-
fier leur non-toxicité. II faut aussi entreprendre la formation de
toxicologues plus nombreux ; b) adapter les structures, former et
informer : afin de renforcer la sécurité et, du même coup, d'ac-
croître la crédibilité internationale du système français vis-à-vis
des clients étrangers, le groupe interministériel e fait des propo-
sitions pour l 'adaptation du système d' agrément des produits et
procédés nouveaux, pour la formation en particulier pour les pro-
fessions médicales et au niveau de l ' enseignement général, pour
l'information par un organisme compétent rassemblant toutes les
données scientifiques disponibles sur la nutrition . D' ores et déjà,
les dispositions ont été prises pour introduire dans les études
médicales et agronomiques une formation dans ce domaine, pour
mettre à la disposition des enseignants des fiches pédagogiques
concernant l 'alimentation et pour financer des bourses de formation
ou de reconversion en toxicologie.

Elevage (chevaux).

30098 . — 28 avril 1980. — M . Charles Miossec demande à M. I.
ministre de l 'agriculture s 'il est exact que les mesures destinées
à permettre le redressement de la production chevaline française
doivent être levées dans les prochaines semaines . En effet, alors
que la production nationale de chevaux lourds de boucherie repré-
sente à peine 20 p. 100 de la consommation intérieure de viande
chevaline, les importations contribuent à aggraver le déficit de
notre balance commerciale. Pour pallier à ces inconvénients et per-
mettre une relance de la production intérieure, diverses mesures
avaient été annoncées, en- accord avec les professionnels de la pro-
duction et de l'importation . Entre autres, le système dit du «jume-
lage». Ce mécanisme, mis en application le 15 novembre 1979, pré-
voyait la possibilité d' importer certaines quantités de viande che-
valine sous réserve d ' abattage et de mise à la consommation d'ani-
maux en provenance de la production intérieure dans le rapport
moyen de 4 tonnes importées pour 1 tonne venant de la production
nationale. Le principe de la parité des prix avec celui de la viande
bovine avait été également admis, et ceci, lié à un certain nombre
de mesures d 'encouragement prises 8u niveau de l 'élevage devait
déboucher sur la création d' une véritable interprofession chevaline,
et aboutir à une relance et à une revalorisation 'de la production
française de viande de cheval . Or tout semble devoir être remis en
cause, avec pour conséquence prévisible à court terme, l 'extinction
de la production française et du même coup une situation de mono-
pole des importateurs avec pour conséquence l'hémorragie de devises
qui en découlerait . Il lui demande donc : le respect des engagements
pris devant la profession par le maintien des mesures annoncées,
et en particulier le mécanisme du ((jumelage» . La mise en oeuvre
d' un véritable «plan de développement » de la production chevaline
française, afin de réduire notre dépendance vis-à-vis de l' extérieur,
d ' autant que l 'essentiel des importations de viande chevaline- .̀se fait
en provenance de pays autres que ceux de la C .E .E.

Elevape (chevaux).
i

35410. — 15 septembre 1080 . — M . Charles Miossec s 'étonne
auprès de M. le ministre de l'agriculture de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite numéro 30098 publiée au Journal
officiel (questions A . N . du 28 avril 1980) . Plus de quatre mois
s' étant écoulés depuis la puc!icatin:t de cette question et comme il
tient à connaître sa position à l ' égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il lui demande s ' il est exact que les mesures
destinées à permettre le redressement de la production chevaline
français( )ivent être levées dans les prochaines semaines . En effet,
alors que l+ production nationale de chevaux lourds de boucherie
représente à peine 20 p . 100 de la consommation intérieure de.
viande chevaline, les importations contribuent à aggraver le déficit
de notre balance commerciale. Pour pallier ces inconvénients et
permettre une relance de la production intérieure, diverses mesures
avaient été annoncées, en accord avec les professionnels de la pro-
duction et de l'importation. Entre autres, le système dit du «jume-
lage» . Ce mécanisme, mis en application le 15 novembre 1979 pré-
voyait la possibilité d ' importer certaines quantités de viande cheva-
line sous réserve d'abattage et de mise à la consommation d'ani-
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maux en provenance de la production intérieure dans le rapport
moyen de 4 tonnes importées pour 1 tonne venant de la production
nationale . Le principe de la parité des prix avec celui de la viande
bovine avait été également admis, et ceci, lié à un certain nombre
de mesures d'or couragement prises au niveau de l ' élevage devait
déboucher sur 1.. création d' une véritable interprofession chevaline,
et aboutir à une relance et à une revalorisation de la production
française de viande de cheval . Or tout semble devoir 'être remis en
cause, avec pour conséquence prévisible à court terme, l 'extinction
de la production française et du même coup une situation de mono-
pole des importateurs avec pour conséquence l ' hémorragie de devises
qui en découlerait . Il lui demande donc : le respect des engagements
pris devant la profession par le maintien des mesures annoncées,
et en particulier le mécanisme du «jumelage e ; la mise en oeuvre
d ' un véritable «plan de développement o de la production chevaline
française, afin de réduire notre dépendance vis-à-vis de l ' extérieur,
d ' autant que l 'essentiel des importations de viande chevaline se fait
en provenance de pays autres que ceux de la C .E.E.

Rrpottse. — Le Gouvernement est conscient des problèmes spéci-
fiques ae l 'élevage chevalin . Ce secteur subit, en effet, des
contraintes qui interdisent l 'emploi de moyens classiques de soutien
du marché, semblables à ceux qui sont utilisés p our la viande
bovine, par exemple. Aussi, depuis plusieurs années, l 'administration
a-t-elle multiplié les initiatives pour promouvoir un autre type
de solution en favorisant la mise en place d'une interprofession
chevaline . Une concertation entre les différentes familles profes-
sionnelles du cheval vient d ' être instituée et les conditions .sont
maittrenant réunies pour parvenir à une situation dans laquelle
les éleveurs seront à un niveau d ' égalité avec les agents du
secteur ava l . Par ailleurs, les effets du plan de' relance de la
production chevaline apparaissent maintenant en ce qui concerne
le cheptel et la production (5,5 p. 100 d ' augmentation de janvier
à septembre 1980 p ar rapport à la période correspondante de 1979)
et aussi en ce qui concerne les prix à la prodution (plus de
10 p . 100 d'augmentation par rapport à l 'an dernier).

Boissons et alcools (vins et riticutttre).

35026. — 6 octobre 1980. — M . Main Hautecoeur attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés finan-
cières que cor.aaissent les viticulteurs ayant warranté des vins
placés sous contrat de stockage à long terme. En effet . les banques
exigent le remboursement des warrants qui ont été consentis à la
date de l'expiration des contrats de stockage . Or, les viticulteurs
ne perçoivent le montant de ces vins, qui pour la plupart sont
destinés à la distillation, que trois mois voire davantage après l'expi-
ration du contrat. Il va donc sans dire que pendant cette période
les viticulteurs ne peuvent rembourser les sommes avancées par
les banques et doivent donc supporter des agios qui créent des
charges supplémentaires venant s' ajouter au désé q uilibre financier
que connaît la viticulture méditerranéenne en général et varoise
en particulier. C'est pourquoi il serait souhaitable qu ' une avance
d' un montant égal aux vins warrantés puisse élire consentie à ;a
date d 'expiration des contrats de stockage ce qui aurait notam-
ment pour conséquence de rendre plus efficace le mécanisme de
la garantie de bonne fin . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire droit à cette juste reven-
dication.

Réponse. — Lorsque, à l'issue d ' un contrat de stockage à long
terme, un viticulteur ou une cave coopérative souhaitent faire
jouer la distillation dite de «garantie de bonne fin», ils doivent
passer au préalable un contrat avec un distillateur agréé. Des
instructions ont été données pour que les services administratifs
examinent ces contrats dans des délais courts . Lors que le vin est
livré, on observe en général que la distillerie ne tarde pas à
le transformer en alcool, car il n 'est pas de son intérêt d 'alourdir
ses stocks . A l ' issue de cette opération, elle doit payer le viti-
culteur dans un délai maximal d'un mois. Les délais observés en
l'espèce sont ainsi comparables à ceux pratiqués dans les transac-
tions entre producteurs et négociants . Les modes habituels de
financement de trésorerie doivent suffire pour aider les viticulteurs
à les supporter . Si tel n'est pas le cas, on peut considérer que
le producteur ou la coopérative se trouvent clans une situation
financière anormale : il existe des procédures particulières pour
remédier à celle-ci. Le financement de la production agricole
comporte des modes d 'action multiples susceptibles de répondre
à un large éventail de situations. Il n 'apparaît pas opportun d'en
accroitre la complexité.

Produits agricoles et aliu:entn_ires (huiles, ma t ières grasses
PI olélti;in .t .t .r l .

36016 . — 6 octobre 1080 . — M . Henri de Gastines expose à M . le
ministre de l 'agriculture que l 'examen des statistiques établies
par le F . O. R. M . A. et par 1'1 . N . R. A . pour l'année 1979 pour les
différents pays de la Communauté économique européenne, en

matière de collecte de lait et de consommation, d ' importation et
d'exportation de tourteaux, fait apparaitre que la production d ' une
tonne de lait entraîne la consommation : en France : de 50 kilo-
grammes de tourteaux d'origine métropolitaine et de 126 kilogrammes
importés ; en R .F.A . : de 180 kilogrammes de tourteaux d'. :Igine
métropolitaine et de 1 .10 kilogrammes de tourteaux importas ; aux
Pays-Bas : de 213 kilogrammes de tourteaux d'origine métropolitaine
et de 21 kilogrammes de tourteau :: importés. L'examen de ces
chiffres souligne la dé p endance de notre production laitière vis-à-vis
de l ' importation de cette matière première essentielle qu ' es'. le
tourteau et apporte une explication partielle, mais non négligea'le,
aux difficultés que rencont rent les producteurs de lait français
par rapport à leurs concurrents et partenaires des autres pays de
la Communauté. il lui demande s' il ne lui apparaît pas opportun,
à la lumière des i,tformaliens ci-dessus exposées, de promouvoir
une politique plus volontariste de production métropolitaine d 'oléa-
gineux . suivant en cela l'exemple de nos partenaires de la C.E.E.
qui semblent avoir réussi dans cette voie, bien que ne disposant
pas de conditions climatiques plus favorables que la France.

Réponse . — Les statistiques de l 'I .N .R.A. et du F . O . R . M. A.
appellent les précisisns suivantes : en France, sur 41,9000 tonnes de
tourteaux consornmés, 297 :000 tonnes sont importées en l 'état;
1195 000 tonnes proviennent de graines triturées en France : . ; p .100
de ces graines sont d 'origine française (colza, tournesol', 8, p . 100
sont importées (soja easentielietnent) ; dans les pays du Nord de
l'Europe, la production de tourteaux provient pour pratiquement
100 p . 100 de graines et de fruits importés ; dans le cas de la France,
une partie des tourteaux obtenus t. partir clos graines métropolitaines
est exportée . Le bilan des ressources en tourteaux de la France et
de !a C .E .E ., montre que la position de notre pays est plus favo-
rable que celle de nos partenaires hollandais et allemands.

`RÉ PUBLIOUE I
FRANCE i fédérale

	

PAYS-BAS
;d 'Allemagne

Production métropolitaine . ;

	

150

Importation nette	 1 705

Consommation nationale. .

	

1 915

Le tableau ci-dessus permet de mesurer le taux d'auto-approvi-
sionnement en protéïne de tourteaux : pour la France, il est de
8 p . Wu ; pour la R . F.A., il atteint 2 p . 100 et à peine 0,5 pour les
Pays-Bas ; le niveau moyen de la C.E.E. est proche de 0 p. 100 . Ces
résultats démontrent la nécessité de développer la production fran-
çaise et européenne de matières riches en protéines, notamment
g :aines et de fruits oléagineux . Le Gouvernement français a, à
maintes reprises, ap p uyé cette position, notamment en adoptant
an plan d 'action prioritaire pour le développement des protéines
dans le cadre du VII' Plan 11975-19801 ; un certain nombre de
résultat encourageants ont déjà été observés, comme en témoigne
la rapide extension des embiaventents en oléprotéagineux au cours
de la dernière campagne.

Produits agricoles et alimentaires
(huiles, matières grasses et oléaginetta•).

36100. — G octobre 1980 . — M . Henri Ferretti attire l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur le problème de l'acclimatation en
France de certaines variétés-de soja et lui demande quels sont les
résultats des recherches qui n 'ont pu manqué d ' être menées en ce
domaine.

Réponse . — Depuis 1900, le centre technique interprofessionnel
des oléagineux métropolitains (C. E.T.I. O . Vil .), à la demande et avec
le concours financier du ministère de l 'agriculture, conduit une
expérimentation sur la productivité des variétés de soja dans les
différentes zones de production possibles ainsi que dans les zones
limites de la culture . Ces études ont permis de .juger plus de
125 variétés d 'origietes très diverses, Etats-Unis, Canada, Roumanie,
lion,grie, Yougoslavie, Bulgarie, Chine, Japon, R .F.A., R.D.A .,
Suède, etc . A partir de 1977, la France a ouvert un catalogue offi-
ciel des varietés qui compte actuellement douze variétés couvrant
les ' groupes de précocité 00, 0, 1 et II. Parallèlement à cet effort
d ' expérimentation, des études plus fondamentales ont été entre-
prises, par la station d 'agronomie de l ' I .N .R .A . à Toulouse, l ' ins-
titut national polytechnique de Toulouse et l ' université Paul-Saba-

APPROVISIONNEMENT
en pratétnes

par les tourteaux d'oléagineux
(unité : milliers de tonnes

d 'équivalent - protéines) .

50

2 560

2 610

5

1 040

1 045

C. E . E.

630

8 690

9 320
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tier à Toulouse . pour une meilleure compréhension du fonction-
nement végétal dans nus conditions pédoclimatiques . Ces études ont
abouti, e: : particulier, à la mise en oeuvre d'un test d'adaptation
physiologique permettant de trier les variétés de diverses ori-
gines avant de les introduire dans des programmes de croisement
au sein d'un G.I.E . regrou pant les principaux sélectionneurs fran-
çais avec un appui financier du ministère de l'agriculture.

Elevage (veaux).

36114. — 6 octobre 1980. — M. Martin Malvy demande à
M. le ministre de l'agriculture les raisons pour lesquelles ta produc-
tion de veaux de lait a été tant découragée depuis des années, au
moment où se développe une campagne visant à dénoncer l ' utili-
sation des hormones dans l'élevage des veaux industriels. Il lui fait
remarquer que les cours du veau dit a sous la mère s sont sur
les marchés à peu près identiques en 1980 à ce qu ' ils étaient il y a
une dizaine d 'années . Alors que cette production a l'avantage de
contribuer par définition à la résorption des excédents laitiers,
a:ors qu' il est démontré que la production d 'un veau dit de
batterie o coûte à la communauté quelque 600 francs — par le jeu
des subventions appliquées au circuit du lait, alors que la qualité
du veau fermier est incontestablement supérieure et qu ' un certain
nombre de boucheries en assurent maintenant la promotion, le
comportement des pouvoirs publics a conduit à laisser péricliter
cette production depuis des années . Il lui demande de prendre les
mesures nécessaires pour assurer la survie de cette production
de qualité par une revalorisation substantielle du revenu des agri-
culteurs et par l 'encouragement à la mise en place de structures
qui en garantissent l ' évolution parallèlement à celle des coûts de
production.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des difficultés ren-
contrées par les éleveurs de veaux qui ont subi les con s équences
de la baisse saisonnière des cours et de la mévente résultant
de la campagne lancée par les organisations de consommateurs.
Depuis plusieurs mois, le Gouvernement a pris des mesures qui
s' ajoutent à la prime pour chaque .. veau sous la mère s livré
dont bénéficient les adhérents des groupements de producteurs et
aux aides à la reconversion des conventions régionales . Ainsi, la
prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes instituée au
plan communautaire, à la demande de !a France, doit bénéficier
notamment aux producteurs de veaux sous la mère. Elle se traduit
par une allocation de 231) francs pour les quarante premières
vaches et de 116 francs pour les vaches suivantes, son paiement
est en cours actuellement . En ce qui concerne la campagne lancée
par les consommateurs dès les premiers jours de cette affaire . le
tiuuse-n o ment a demandé à tous les partenaires de la filière : de
la fabrication de l'aliment, jusqu'au commerce de détail en passant,
bien sûr, par le producteur, de s ' accorder sur une charte du
veau s qui donne une garantie aux consommateurs ; d 'assurer un
dégagement du marché qui rétablisse un équilibre entre l'offre
et la demande. Les professions' concernées ont réagi favorablement
à ces orientations : la charte du veau est aujourd 'hui signée et
les moyens financiers dégagés par les professionnels eux-mêmes
ont permis depuis plusieurs semaines déjà de rééquilibrer progres-
sivement le marché . Au niveau communautaire, à la demande de
la France, une opération de stockage privé sur le; carcasses de
veaux a été décidée le 31 octobre dernier et permettra d ' effectuer
des retraits sur le marché entre :e 7 novembre et le 6 décem-
bre 1930 . D'autre part, pour protéger les consommateurs contre
l ' utilisation d ' hormones dans les élevages, le Gouvernement a pris
des mesures énergiques au niveau communautaire et au niveau
français . Il a obtenu, lors de la rencontre des ministres de l 'agri-
culture du 30 septembre dernier, que les travaux d'harmonisation
des législations soient accélérrs au plan communautaire, dans le
sens de la rigueur qui est celle de la loi française . La commis-
sion des Communautés européennes a fait des propositions en ce
sens et une décision doit être prise avant la fin de l ' année . Au
niveau national, afin d 'améliorer la qualité de la viande de veau,
il a été demandé à l 'administration d ' assurer : une intensification
des contrôles des œstrogènes au niveau des abbatoirs, par l'aug-
mentation des moyens d'analyses, avec un minimum de contrôles
d ' un veau sur vingt ; le développement des contrôles en élevage ;
l' établissement de registres permettant de suivre la circulation
des produits à base d ' hormones ; l ' aménagement de la réglemen-
tation actuelle afin de donner !a possibilité de procéder à la
consignation puis, en cas d 'analyse positive, à la saisie des vi'ndes
ayant fait l 'objet d'un traitement aux œstrogènes sans préjudice
des sanctions pénales actuelles prévues par la loi . L ' application de
ces mesures, qui permettent d'assurer la qualité de la production
et de rendre confiance au consommate ir est déjà largement
engagée . C 'est en effet le ra pide rétablissement d ' un marché normal
qui doit constituer la meilleure réponse à l'inquiétude des éleveurs .

Agriculture (structures agricoles).

36502. — 13 octobre 1980. — M . Bernard Madrelle attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les moyens de publicité et les
délais légaux, souvent insuffisants, pour permettre à de petits
exploitants agricoles de solliciter de la S . A. F . E. R . l 'exercice de
son droit de préemption . Il lui demande s ' il n ' est pas possible
d'envisager des dispositions étendant les conditions de publicité des
aliénatiotas foncières et des délais d ' exercice du droit de préemption
afin de mieux répondre fr l 'esprit originel de la loi qui cherchait
à accroître la viabilité économique des exploitations agricoles
familiales.

Réponse. -- Les S . A. F . E . R . ont une bonne connaissance du
marché tender pu`sque les aliénaticns de biens agricoles leur sont
notifiées . Elles sont donc à métre d'apprécier en fonction des
missions de restructu: ation qui leur ont été assignées par la loi,
l 'opportunité ou non ,. ' exerce, ledit droit 3e préemption dans un
secteur considéré . Les S. A . F . E. K. ne sont toutefois pas saisies
de l 'ensemble des projets d ' aliéna dot . Il semble donc difficile de leur
confier la lourde charge d'informer de façon exhaustive les tiers
de l'ensemble des projets de vente par une publicité généralisée
qui, si elle pouvait être mise en place, serait de nature à gèner
le marché fonder et à entraîner des difficultés psychologiques entre
vendeurs et acquéreurs. En ce qui concerne l'accroissement des
délais dans lesquels les candidats éventuels intéressés par un projet
de mutation pourraient demander l 'intervention de la S . A. F. E . R .,
il est nécessaire de préciser qu'une telle suggestion reviendrait à
ouvrir aux SA. F. E. R . un délai de préemption plus large que
celui qui a été fixé par la loi. Ce délai de deux mois, calqué par
le législateur sur celui qui est applicable en matière de préemption
du preneur en place, est un délai de procédure de caractère impératif
qui ne parait pas pouvoir être prolongé au gré de besoins divers.
Il est rappelé cependant que les conditions de publicité des aliéna-
tions foncières faites par les S . A. F. E . R . ont été largement étendues
par la loi n" 77-1459 du 29 décembre 1977 et ses décrets d 'application
du 8 novembre 1978. Les S. A . F. E. R . sont ainsi tenues à effectuer
une large publicité en mairie et par voie de presse de leurs décisions
qui doivent être dûment motivées. Elles sont également tenues de
procéder avant toute rétrocession à un appel public de candidatures
qui s'effectue en mairie et par voie de presse.

Agriculture (aides et prêts).

36572 . — 13 octobre 1980. — M. Charles Miossec expose à M . le
ministre de l'agriculture que la politique d' installation des jeunes
agriculteurs à la terre exige un effort beaucoup plus soutenu si l 'on
veut assurer, dans les années à venir, le renouvellement de la
population active agricale . Or il semble que les résultats concrets
de la politique d 'installation ne sont pas à la mesure des objectifs
qui avaient été fixés . Il lui demande, en conséquence, de lui faire
savoir s'il entend prendre au plus tôt des dispositions visant à
relever d ' un minimum de 30 p . 100 la dotation « jeunes agriculteurs »
et à assurer le maintien actuel des prêts .. jeunes agriculteurs ».

Réponse. — L'installation des jeunes agriculteurs est une priorité
du Gouvernement, clairement approuvée par le Parlement lors du
vote de la loi d'orientation agricole de 1980. Dans cet esprit, le
Gouvernement a arrêté, le 23 octobre 1980, un ensemble ale mesures
destinées à améliorer les conditions d ' installation des jeunes agri-
culteurs . Le dispositif retenu comporte, notamment, la revalorisation,
à compter du 1" janvier 1931, de la dotation aux jeunes agriculteurs.
Celle-ci passera ainsi à 67 500 francs en zone de montagne t50 p . 103
d 'augmentation), 42000 francs dans les autres zones défavorisées
40 p. 100 d'augmentation, et 32500 francs en zone de plaine

130 p . 100 d'augmentation,. Dans une perspective d'efficacité et de
simplification administrative, le paiement de '.a dotation interviendra
sur deux ans, en cieux versements au lieu de trois précédemment.
ce qui se traduit par une valorisation du premier versement de
87,5 p. 100 en zone de montagne, 75 p . 100 en zone défavorisée hors
montagne et 62,5 p . 100 en zone de plaine . Cet effort financier
important s'accompagnera, entre autres mesures, du maintien des
prêts spéciaux aux jeunes agriculteurs au taux actuel de 4 p . 100.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie-maternité).

36639 . — 20 octobre 1980 . — M. Pierre Guidoni attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le tarif de responsabililé
des caisses de mutualité sociale, en ce qui concerne l'optique
médicale, qui n' a pas subi de modification depuis le 6 niai 1974.
Ainsi, la part ale la caisse représente environ 20 p . 100 du prix
d'achat pour les montures et 50 p. 100 pour les verres, alors
qu ' il convient de rappeler que le port des lunettes est prescrit
par un médecin spécialiste . Il paraît dès lors hautement souhaitable
que le tarif de remboursement soit sensiblement relevé, afin d 'évi-
ter aux assurés une charge supplémentaire dans leurs dépenses
de santé . Il lui demande quelles mesures sont envisagées dans ce
sens.
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Mutualité sociale agricole (assurance maladie-maternité).

37161 . — 27 octobre 1980. — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les préoccupations d ' un
certain nombre de resso:tissants de la caisse de mutualité scciele
agricole de l'Aude. En effet, le tarif de responsabilité de la caisse
de mutualité sociale n'a pas subi de modifications depuis le 6 mai
1974 en ce qui concerne l 'optique médicale . Or la part de la caisse
représente environ 20 p. 100 du prix d ' achat pour les montures et
50p .100 pour les verres- Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu 'il campe prendre afin que le
tarif de remboursement soit sensiblement relevé dans le but d ' évi-
ter aux assurés une charge supplémentaire dans leurs dépenses
de santé .

	

-
Réponse . — L'écart existant, en matière d'optique médicale . entre

les prix publics et les tarifs de remboursement pratiqués par les
différents organismes .ie sécurité sociale est en effet devenu
important et cette situation préoccupe les ministres intéressés.
Une étude, diligentée par le ministre de la santé et de la sécurité
sociale, est actuellement en cours, afin de revoir la nomenclature
de l 'ensemble des articles d'optique . Les modalités de remboursement
doivent être actualisées pour tenir compte des progrès scientifiques
réalisés et de la variation des coûts, mais il importe également
que les prix demandés aux assurés soient aussi proches que possible
des tarifs de remboursement, dans la mesure où le principe de la
plus grande économie compatible avec l' efficacité du traitement a
été observé . Les travaux en cours en ce domaine devraient permettre
de dégager une solution qui assure la plus grande protection des
assurés sans obérer gravement l ' équilibre financier de l ' assurance
maladie . Dans l'immédiat, les caisses gardent Ionie possibilité d 'inter-
venir sur leur fonds d'action sanitaire et sociale en faveur d'assurés
dont le situation le justifie.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie-maternité).

36640 . — 20 octobre 1980 . — M. Pierre Guidoni attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que l ' entente
préalable est obligatoire pour l'achat d ' ace e s s o i r e s ou
d'articles de petit a ppareillage . Or, certains de ces accessoires sont
indispensables, notamment à la suite d'une intervention chirurgicale
(sonde par exemple), mais, sans autorisation préablable, les caisses
de mutualité agricole sont amenées à en refuser le remboursement.
Ii lui demande s' il ne lui parait pas souhaitable que des mesures
soient prises pour que ne soient plus soumis à cette formalité les
artic l es médicalement justifiés par l 'état de santé du mal1de.

.̂épouse . — L'entente préalable pour l 'achat d 'accessoires ou
d' articles de petit appareillage est une obligation qui s 'applique à
tous les régimes de protection sociale, compte tenu des dispositions
du tarif interministériel pour le règlement de certaines prestations
sanitaires. Toutefois les caisses se montrent relativement libérales
pour l'octroi de certains de ces accessoires et pansements . C 'est
ainsi que les bandes élastiques de contention notamment, ne sont
plus soumises aux formalités d 'entente préalable . Cette obligation
demeure néanmoins pour d ' autres appareils, dans les cas particuliers
des sondes et appareils spéciaux sur devis, fournis après accord
préalable de l ' organisme assureur . Ces mesures ont pour objet,
il convient de le rappeler, la protection du malade afin que les
appareils et accessoires demandés répondent bien à ses besoins,
ainsi qu'aux règles du cahier des charges et de la Nomenclature.

Mutualité sociale agricole (caisses).

36649. — 20 octobre 1980 . — M. Jean Laborde appelle l 'attention
de M. !e ministre de l'agriculture sur les accords de classification
signés le 19 février 1980 entre la fédération nationale de la mutualité
agricole et diverses fédérations syndicales nationales de salariés
agricoles concernant le déroulement de carrière de quelques caté-
gories de personnel. Un certain nombre de ces accords ont fait
l' objet de modifications restrictives qui ne semblent pas conformes
aux prérogatives de l 'autorité de tutelle . Il lui demande les raisons
qui ont motivé le rejet de dispositions qui avaient été acceptées
par les partenaires sociaux après une minutieuse éhboration et
savoir s' il n 'estime pas pouvoir revenir sur cette décision.

Mutualité sociale agricole (caisses).

36743 . — 20 octobre 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des salariés
non cadres des caisses de mutualité sociale agricole . Elle lui fait
part du grave malaise qu' a provoqué sa décision de refus d' agré-
ment des avenants tendant à modifier la classification des emplois
de la mutualité sociale agricole qui concernaient plus particulière-
ment les agents techniques et administratifs. Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour répondre .favorablement
aux revendications de ces deux catégories de personnels .

Mutualité sociale agricole (caisses).

36798. — 20 octobre 1980. — M . Francisque Perrut appelle l' atten•
tien de M . le ministre de l'agriculture sur le refus opposé par ses
services à l 'agrément de certaines dispositions vies accords intervenus
le 14 février 1980 entre la Fédération nationale de la mutualité agri-
cole et la F'. G.S . O . A. (Fédération générale des syndicats de salariés
des organisations professionnelles agricoles et de l ' agricu ' ture•, et
sur les conséquences de ce refus pour certains salariés. Il apparait
notamment que l'accès au coefficient 132, correspondant au grade
de technicien supérieur M. S . A ., soit l 'objet de restrictions particu-
lièrement sévères, susceptibles de pa t er préjudice à l ' ensemble des
agents de, caisses de mutualité et, par voie de conséquence, au
monde agricole lui-méme . Il lui demande quelles raisons peuvent
nso, ver ces limites mises par l 'administration et contraires aux
accorda intervenus entre les différentes parties à la négociation,
ainsi que les mesures susceptibles d'être adoptées pour en limiter la
rigueur .

Mutualité sociale agricole (caisses).

37081 . — 27 octobre 1980. — M . Paul Chapel attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le conflit qui risque d'opposer
les agents techniques et administietifs aux directions départemen-
tales des caisses de mutualité sociale agricole à la suite du refus
opposé par ses services à l 'agrément des accords du 14 février 1980
concernant une nouvelle classification du personnel s non cadre s.
Il lui demande dans quelle mesure il serait possible d ' accepter de
reconsidérer les restrictions apportées dans le cadre de la procédure
d ' agrément.

Réponse . — Conformément à la procédure réglementaire, les
textes conventionnels fixant les conditions de travail et de rému-
nération des personnels des caisses de mutualité sociale agricole,
comme, d 'ailleurs, ceux concernant les personnels des organismes
de sécurité sociale en général, sont soumis à l 'examen de la com-
mission interministérielle de coordination des salaires . A la suite
de cette procédure, trois 'tes accords de classification visés par
l 'auteur de la question ont été intégralement agréés : il est apparu,
d ' autre part, qu'un des accords, celui elatif aux filières, devait
être revu en ce qui concerne con champ d 'implication ; enfin, en
vue notamment d ' en limiter l ' incidence sur l ' évolution de la masse
salariale, l' accord intéressant les agents techniques a été agréé
sous réserve qu' au niveau de son application, l 'accès au coefficient 132
garde un caractère promotionnel. Par ailleurs . l'accord de salaires
conclu pour 1980 et les premiers mois de 1 981 a été agréé. Les
conditions dans lesquelles tes différents accords ont été agréés,
tiennent en particulier au souci de faire en sorte que l ' évolution
de la masse salariale à la mutualité sociale agricole soit du même
ordre que celle admise sur le plan général polir le secteur public
ou parapublic . Il apparaît, dans ces conditions, justifié de s' en
tenir aux conditions d'agrément ainsi prévu es, d 'autant qu 'en
outre les frais de fonctionnement des caisses mutualité sociale
agricole, notamment les dépenses de personnel, sont à la charge
exclusive des exploitants et des professions agricoles, qui paient,
pour cela, des cotisations complémentaires en sus des cotisations
destinées au financement des prestations, et qu'il est . indispensable
d'éviter d ' alourdir d ' une manière excessive les charges qu ' ils ont à
supporter à ce titre.

Enseignement agricole (établissements : Morbihan).

36805 . — 20 octobre 1980. — M . Jean-Charles Cavaillé attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés de fonction-
nement qui se font jour au lycée agricoie de Pontivy et qui résultent
de la dotation en personnels attribuée à cet établissement pour
l ' année scolaire 1980 . 1981 . Cette dotation ne couvre pas, en effet,
les besoins horaires réels qui avaient été exprimés par la direction
pour l 'enseignement de certaines disciplines . Cette situation fait que
plusieurs postes à temps complet ont dû être attribués à des vaca-
taires pour pallier l ' absence de professeurs, ce qui entraîne, bien
évidemment, de nombreux inconvénients . En effet, ces personnes,
qui sont rémunérées en fonction des heures qu 'elles accomplissent et
qui ne sont pas liées à l' établissement par un contrat, peuvent le
quitter lorsqu ' elles le veulent ou lorsqu ' elles trouvent ailleurs des
conditions financières plus :satisfaisantes . C 'est ainsi que, l'an passé,
une classe avait été privée de certains cours de biologie en raison
de la défaillance du vacataire qui était chargé de les assurer . Le
même problème risque de se présenter à nouveau cette année au
détriment, bien entendu, des élèves qui font les frais de cette insuf-
fisance de personnels enseignants . Il lui demande donc de lui faire
connaitre, de toute urgence, les mesures qu ' il compte prendre pour
apaiser les inquiétudes légitimes du personnel et des parents d 'élèves
de ce lycée.

Réponse . — La répartition des postes budgétaires entre les éta-
blissements d'enseignement agricole public est effectuée chaque
année en prenant en considération des données objectives, telles que
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les emplois budgétaires inscrits dans la loi de finances, les classes
notifiées, les effectifs scolarisés, les obligations de service des
agents . Le lycée agricole de Pontivy a reçu pour l ' année scolaire en
cours une dotation en personnel qui correspond aux besoins péda-
gogiques recensés. Les postes budgétaires attribués ont tous été
pourvus, grâce notamment aux autorisations accordées pour le recru-
tement de maitres auxiliaires sur les emplois vacants . De plus, des
compléments destinés à illustres- et enrichir l 'enseignement dispensé
par les professeurs peuvent être apportés aux élèves sous forme de
vacations. Leur développement parait même souhaitable, dans la
mesure où il permet de faire participer les professionnels à l'ensei-
gneme:.t et d 'élargir ainsi la formation des élèves.

Baux (baux ruraux.:).

36894. — 20 octobre 1980. — M . Jacques Richomme interroge
M . le ministre de l 'agriculture sur l 'application de l'article 57 de
la loi d' orientation agricole . Selon cet article. et pour mieux définir
la situation des preneurs de baux verbaux, toute mise à disposition
d ' un tiers d ' un immeuble à usage agricole sera régie par le statut
du fermage. Le texte prévoit par ailleurs que toute cession à
titre exclusif des fruits d ' une exploitation à un tiers sera pré-
sumée constituer en fait une mise à disposition d 'un bien agricole
relevant du statut du fermage dès lors que l'acquéreur démontre
qu'il dispose de l 'utilisation continue du bien . Ces mesures qui
doivent constituer un frein aux faux contrats et renforcer tout
à la fois le statut du fermage et le co,trôle des structures pour-
ront également se traduire par des modifications sur le plan fiscal.
En effet, le bénéficiaire de ces « faux contrats devenant effecti-
vement un « fermier s devrait être soumis au régime du bénéfice
agricole forfaitaire ou non ; le propriétaire devenant lui de son
côté une simple personne physique ayant droit à un revenu immo-
bilier de sa terre et étau- imposé comme tel . Il lui demande de
bien vouloir confirmer c :tte interprétation de l'article 57 de la
loi d ' orientation agricole, et de lui préciser à partir de quelle
année ces dispositions en: seront en vigueur.

Péponse . — L' interprétation faite par l 'auteur de la question des
dispositions de l'article 57 de la loi d ' orientation agricole du
4 juillet 1980 n ' appelle pas d'observations, étant relevé que le
régime fiscal des parties en présence prendra nécessairement en
compte les opérations effectuées . L'article 57 ne demande pas
l'intervention de mesures réglementaires particulières . Il s' applique,
sous le contrôle souverain des tribunaux, à tous les contrats qu'il
vise et qui ont été conclus après l ' entrée en vigueur de la loi
d'orientation agricole.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

37032. — 27 octobre 1980. — M . Francis Geng s . gnale à M. le
ministre de l' agriculture que l' article 2 du décret 6 .i. 47 du 15 jan-
vier 19ôi prévoit que la situation des exploitants agricoles, pour le
calcul des cotisations cadastrales et personnelles, est appréciée au
premier jour de l'année civile au titre de laquelle les cotisations
sont dues . Cet article dispose en outré : « En cas de cessation d'ex-
ploitation en cours d 'année, le cédant redevable de la cotisation
cadastrale peut demander à son succeâeur, le remboursement de
la f .'sction de cotisations correspondant à la période comprise entre
la date à laquelle la cession a été effectivement réalisée et le
31 décembre de la même année . s Toutefois, cette disposition n ' a
aucun caractère obligatoire et le successeur peut très bien refuser
au cédant de lui rembourser les cotisations dues, ce dernier ne
pouvant exercer aucun recours, faute de moyens juridiques mis à
sa disposition . En conséquence, afin de clarifier la réglementation
et d ' éviter tout litige entre l 'ancien et le nouvel exploitant, il lui
demande s'il n'envisage pas d'apporter une modification à d'article 2
du décret n' 65-47 du 15 janvier 1965.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

37344. — 3 novembre 1980 . — M. Daniel Goulet expose à M . le
ministre de l'agriculture les difficultés que rencontrent les agri-
culteurs âgés ayant cédé leur exploitation en cours d'année au
regard des cotisations sociales agricoles . L'article 2 du décret
n° 65-47 du 15 janvier 1965 précise que : e Dès paiement, ils ont la
possibilité de réclamer à Ieur successeur le remboursement de la
fraction de cotisation assise sur le revenu cadastral et correspondant
à la période comprise entre la date à laquelle la cession a été effecti-
vement réalisée et le 31 décembre de la même année s . Il semble

difficile pour beaucoup d 'agriculteurs de réclamer de tels rembour-
sements. Aussi il lui dem a nde s'il ne serait pas possible que l 'admi-
nistration procède elle-même à ces règlements entre cédant et
preneurs.

Réponse. — Les textes en vigueur prévoient que les cotisations
d'assurance maladie des exploitants agricoles sont dues en fonction
de la situation des assurés au janvier et en totalité pour
l 'année. Leur application conduit effectivement à la situation exposée.
Le Gouvernement, conscient du problème que pose l'annuité des
cotisations, notamment en cas de cession de l'exploitation en cours
d 'année, se préoccupe de trouver une solution qui soit plus satis-
faisante pour les assurés et qui tienne compte des conditions de
gestion des caisses de mutualité sociale agricole . Il convient cepen-
dant de rappeler que la règle de l'annuité des cotisations joue en
laveur des agriculteurs qui s'installent ou reviennent sur l'exploi-
tation familiale, puisque aussi bien les cotisations d ' assurance maladie
ne sont exigibles qu 'à partir de l 'année suivante.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : agriculture).

37129 . — 27 octobre 1980 . — M . Michel Debré rappelle à M. le
ministre de l'agriculture les difficultés auxquelles se heurtent les
agriculteurs de la Réunion où la réforme foncière en cours se
trouve gravement compromise par le plafonnement des prêts fon-
ciers toujours fixé, depuis 1965, à 100 000 F, alors que le dévelop-
peinent de l ' élevage, les impératifs d' une certaine mécanisation et la
rentabilité même des exploitations justifieraient un relèvement signi-
ficatif de cette limite. Il insiste, en outre, sur la nécessité de combler
au plus tôt le vide réglementaire actuel qui ne rend pas possible
l 'attribution de prêts spéciaux « calamités agricoles s et prive ainsi
les agriculteurs de ce département du bénéfice des prêts à moyen
terme bonifiés pour pallier notamment les pertes en gros cheptel
vif, les dégâts aux bâtiments ou la destruction de chemins d 'exploi-
tation causés par le cyclone Hyacinthe.

Réponse. — Le régime des prêts fonciers bonifiés sera bientôt
profondément remanié dans les départements d' outre-mer. Il vient
de donner lieu à un projet de décret dont le Conseil d ' Etat est
actuellement saisi . Le plafond des prêts, qui est devenu en effet trop
faible, sera relevé de manière très significative à l ' occasion de cette
réforme . Pour ce qui concerne les prêts aux victimes de calamités
agricoles, les modifications importantes qui ont été introduites en
métropole par le décr et n ' 79-824 du 21 septembre 1979 ne sont
pas applicables dans les départements d' outre-mer mais, comme le
précise l'article 12 de ce décret, l 'ancienne réglementation y demeure
en vigueur. Rien ne fait donc obstacle à ce que les agriculteurs
réunionnais victimes du cyclone Hyacinthe bénéficient de e prêts
calamités» de la caisse régionale de crédit agricole de ce dépar-
tement. Celle-ci a d ' ailleurs reçu les précisions nécessaires sur ce
point.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité).

37159. — 27 octobre 1980. — M. Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les préoccupations des
administrateurs de la caisse de la mutualité sociale agricole de
l' Aude . Eu effet, le nombre des malades utilisant le système de
dyalise rénale à domicile, de préférence au rein artificiel avec iws-
pit::lisation, est sans cesse croissant . L' économie apportée à la col-
lectivité nationale par le maintien à domicile de ces personnes
ainsi que le bienfait thérapeutique dû à une autonomie familiale
et professionnelle de ces malades sont évidents. Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre afin que les frais de tierce personne assistant le
dyalisé à domicile soient pris en charge, au titre des prestations
légales et non plus financés par le budget d'action sanitaire et
sociale des caisses de mutualité sociale agricole.

Réponse. — Des instructions ont été données aux caisses de
mutualité sociale agricole pour que l 'indemnisation de la personne
qui assiste le malade au cours des séances de dialyse à domicile
soit prise en charge sur les fonds d'action sanitaire et sociale, dans
les mêmes conditions et limites que pour les assurés sociaux du
régime général de sécurité sociale . Néanmoins, l'expérience ayant
démontré que ce mode de financement entrainait certaines disparités
quant à l'attribution, par les différents services de sécurité sociale,
d'une aide pour les frais de tierce personne, et dans le souci de
promouvoir davantage le développement du traitement d ' hémodialyse
à domicile, une étude, à l'initiative du ministre de la santé et
de la sécurité sociale, est actuellement en cours sur la possibilité
d' accorder l' indemnisation en cause au titre des prestations légales.
Cette mesure, si elle est retenue, nécessitera l'intervention d'un
texte de nature législative . .
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Mutualité sociale agricole (prestations familiales).

37163. — 27 octobre 1980. — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les préoccupations des
administrateurs de la caisse de mutualité sociale agricole de l'Aude.
En effet, la majeure partie des prestations familiales est soumise
à un plafond de ressources . Or, ces plafonds de ressources sont
différents selon la prestation considérée . Il lui demande donc, en
conséquence, de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte
prendre afin qu'une uniformisation du plafond de ressources appli-
cable à toutes les prestations concernées soit mise en place.

Réponse . — Il est confirmé à l'auteur de la question qu 'en
matière de prestations familiales les plafonds de ressources ne
sont pas identiques selon la pres 4.ation concernée, cette diversité
trouvant son fondement dans les objectifs à atteindre, permettant
ainsi à de nombreuses familles défavorisées de faire face aux
charges spécifiques qui sont les leurs : familles nombreuses, familles
frappées par l'isolement . Si l'adoption d ' un plafond unique pour les
prestations familiales soumises à condition de ressources n 'est
actuellement pas envisagé, une telle mesure entraînant notamment
une: charge financière excédant les possibilités actuelles en ce
domaine, il est ce pendant pris bonne note de cette proposition,
étant toutefois précisé que la fixation des différents plafonds ne
relève pas que du seul ministre de l' agriculture, d'autres départe-
ments ministériels étant également concernés.

Banques et établissements financiers (crédit agricole).

37186. — 27 octobre 1980. — M . Roland Florian expose à M . le
ministre de l'agriculture que selon certaines informations une
réforme institutionnelle du crédit agricole serait envisagée. I1 serait
question de e privatiser a la caisse nationale de crédit agricole,
jusqu'alors établissement public, pour en faire la caisse centrale
des caisses régionales . S'agissant d 'une réformé qui peut être lourde
de conséquences, il lui demande de lui préciser où en est cet
important dossier et s 'il ne lui paraît pals indispensable d 'en saisir
le Parlement.

	

-

Réponse . — La mission et le statut du Crédit agricole au sein
du système financier français, ainsi que les relations de structure
entre la caisse nationale et les caisses régionales de Crédit agricole
ont récemment fait l'objet d'échanges de vues approfondis entre
les pouvoirs publics, les dirigeants de cette institution et les repré-
sentants des organisations professionnelles agricoles . Comme le
ministre de l'agriculture l' a exposé à l'Assemblée nationale le
8 octobre 1980, une mission de réflexion et de propositions sur
ce sujet a été confiée à un groupe de trois personnes particulière-
ment qualifiées à la fois dans le domaine agricole et dans le domaine
bancaire. Ces propositions devront être faites dans le respect de la
vocation du Crédit agricole, au service de l'agriculture et du monde
rural . Elles devront respecter les règles générales qu'imposent à
"institution les disciplines financières et monétaires nécessaires à
l 'équilibre de l 'économie française . Dans l'accomplissement de leur
mission, les trois personnalités procéderont à une très large consul-
tation de toutes les parties intéressées. Le Parlement sera bien
évidemment informé des conclusions de ces réflexions.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse).

37400. — 3 novembre 1980. — M. Christian Laurissergues attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la loi d 'orientation
agricole du 4 juillet 1980 qui a adopté le principe de l 'alignement
progressif du montant des retraites agricoles sur celui des autres
régimes. L 'assemblée générale de la caisse de mutualité sociale
agricole de I .at-et-Garonne, réunie récemment, a voté une motion
demandant : que, tenant compte de la pénibilité de l ' activité agri-
cole, l'âge de la retraite des exploitants et des salariés soit avancé
à soixante ans ; que l 'alignement du montant des retraites sur
celui des autres régimes intervienne dans les trois ans à venir . Il lui
demande de bien vouloir lui faire ceneaitre ses intentions à ce
sujet.

Réponse. — L'amélioration des retraites agricoles, constituant
l'objectif prioritaire de l'avis même de l ' ensemble des organisa-
tions professionnelles agricoles, il a été o_,timé, en accord avec
ces dernières que la question de l 'âge ae la retraite était moins
impérative et pouvait faire l'ob',et de discussions ultérieures . C 'est
pourquoi, la loi d' orientation agricole ne contient aucune disposi-
tion à cet égard . Il convient de souligner toutefois que le problème
de l'âge de la retraite se pose différemment selon qu ' il s' agit des
salariés ou des non-salariés . En effet, tandis que l ' exploitant agri-
cole lors de son déport à la retraite dispose en général d ' un capital
d'exploitation, le salarié au moment où il cesse toute activité, ne

bénéficie pour sa part que de sa pension de vieillesse. Il y a lieu
de rappeler par ailleurs que les exploitants agricoles qui cessent
leur activité et cèdent leurs terres dans des conditions particulières
peuvent bénéficier dès soixante ans, voir dès cinquante-cinq ans
dans certains cas, de l'indemnité viagère de départ non complément
de retraite qui a fait l 'objet d 'une importante augmentation au
début de l' année puisqu 'elle est passée de 5 460 francs à 10 000 francs
par an pour un célibataire et de 8 340 francs à 15 000 francs pour
un ménage . S 'y ajoute éventuellement l 'indemnité complémentaire
au conjoint de 4300 francs qui peut être servie entre soixante et
soixante-cinq ans au conjoint non retraité d 'un exploitant titulaire
de l 'I. V. D . En outre, les critères de reconnaissance de l 'inapti-
tude au travail ont été assouplis en faveur des exploitants agricoles
et de leur conjoints qui exercent leur activité dans des conditions
comparables à celles des salariés. Comme ces derniers, les intéréssés
n' ont plus à justifier que d' une incapacité de travail de 50 'p . 100
seulement . Ces différentes mesures sont de nature à permettre
à un plus grand nombre d' agriculteurs de cesser plus tôt leur acti-
vité et de prendre leur retraite dans des conditions satisfaisantes.
En ce qui concerne les salariés, il convient de noter également
que ceux-ci peuvent, dès l'âge de soixante ans, bénéficier de la
garantie de ressources égale à 70 p . 100 de leurs derniers salaires.
En tout état de cause, l'abaissement systématique de l ' âge normal
de la retraite constitue une mesure coûteuse et il est nécessaire,
en raison de la situation démographique de notre pays, de veiller
à ce que les charges supplémentaires résultant des réformes restent
supportables non seulement pour le régime agricole mais également
pour le budget de l 'Etat qui participe pour une large part au finan-
cement des prestations sociales agricoles . Pour cette raison, l'avan-
cement de l 'âge de la retraite tant pour les salariés que les non-
salariés agricoles ne dépend pas uniquement de la seule volonté
du ministre de l' agriculture . Pour ce qui est de la revalorisation
des retraites agricoles, il est fait observer que celle-ci sera fonction
de l 'effort contributif des assurés et il est évident que cela entraî-
nera un accroissement non négligeable des charges des actifs du
régime agricole . C ' est pourquoi, l ' harmonisation des retraites des
agriculteurs sur les pensions des salariés du régime général, ne
pourra être réalisée que progressivement. Toutefois une première
étape dans la réalisation de cet objectif a déjà été franchie en 1980
avec une progression de près de 20 p. 100 des retraites proportion-
nelles, ex-retraites complémentaires.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles : Haute-Garonne).

37407. — 3 novcrnbre 1980. — M . Maurice Masquère s'étonne
auprès de M. le ministre de l'agriculture de la décision de la
commission nationale des calamités — séance du 22 avril 1980,
arrêté ministériel du 21 août 1980 — qui n ' a pas retenu le canton
de L'Isle-en-Dodon, qui . dépend de sa circonscription, pour l'indem-
nisation du blé et de l'orge au titre du sinistre 1978. Il lui précise
que les agriculteurs du canton de L 'Isle-en-Dodon, dont le micro-
climat et les sols sont pratiquement identiques aux cantons voisins
de Boulogne et Aurignac, eux-mêmes retenus par la commission, ont
subi de graves dommages ce printemps 1978. La décision de la
commission semble fondée sur les relevés de l'0 . N .I . C . Or, cette
référence est faussée dans la mesure où elle ne tient pas compte
de l'augmentation des surfaces emblavées comme l 'atteste l'évo-
lution des ventes de ., semences réalisées par la coopérative de
l' union des agriculteurs du Comminges, soit de 1974 à 1977 :
+ 32 p. 100 pour le blé et 21 p . 100 pour l'orge . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réparer cette
injustice et indemniser ces agriculteurs dont la situation financière
d' un grand nombre d 'entre eux est extrêmement préoccupante.

Réponse. — Le dossier de demande d 'indemnisation présenté par
le préfet de la Haute-Garonne, pour les dégâts consécutifs aux impor-
tantes pluies de 1978, a été présenté à la commission nationale des
calamités agricoles le 6 février 1980 et a fait l 'objet d' un deuxième
examen au cours de sa séance du 22 avril 1980. Cette assemblée,
qui avait, dans un premier temps, émis un avis très réservé sur
le dossier en cause a, en définitive, donné un avis favorable à la
reconnaissance du caractère de calamité agricole aux dommages
dont l' importance pouvait être démontrée par des données objec-
tives. C 'est ainsi que, s'agissant des céréales, seuls ont été retenus
les cantons où le volume collecté était en sensible diminution par
rapport à la moyenne des collectes des cinq aimées précédentes
lia plus forte et la plus faible exclues) . Ce critère d'appréciation, s 'il
ne tient 'compte qu 'imparfaitement de l'augmentation éventuelle
des surfaces emblavées, était le seul pouvant valablement être
retenu en l 'absence d'une connaissance certaine de la production
réelle. En effet, l ' importance que présente, dans la région consi-
dérée, la consommation, à la ferme, de céréales par le bétail, Inter-
dit de confondre les chiffres de production et de collecte . Par
contre, il est permis de penser que, s'il y a eu augmentation des
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surfaces emblavées en céréales entre 1974 et 1977 dans la zone de
collecte de la coopérative de l'union des agriculteurs du Comminges,
ce phénomène a concerné indistinctement tous les cantons situés
à l 'intérieur de cette zone. Les cantons de Boulogne-sur-Gesse et
Aurignac étant de ceux-là, les augmentations ' de surfaces emblavées
ont dû y être comparables à celles qui ont pu survenir dans le
canton de 1'lsle-en-Dodon . Or, néanmoins, les diminutions de collecte
de blé et d' orge sont nettement plus importantes dans les cantons
de Boulogne-sur-Gesse et Aurignac que dans le canton de l'Isle-en-
Dodon. R est dans ces conditions conforme à l'esprit qui a présidé
à la création du fonds de garantie des calamités agricoles, que les
indemnités aient été réservées aux exploitations agricoles des cantons
de Boulogne-sur-Gesse et Aurignac, qui étaient plus sévèrement
atteintes ..

Communautés européennes (politique agricole commune).

37602. - 3 novembre 1980 . - M. Jean-Pierre Abelin demande à
M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser, d 'une
part, le montant des crédits consentis par le F .E .O .G .A . aux
différents pays de la Communauté européenne au cours de ces trois
dernières années, d 'autre part, le montant et la nature des aides
dont a pu bénéficier la région Poitou-Charentes sur cette • même
période.

Réponse . - Pour les années 1678 et 1979, les sommes reçues par
chacun des pays de la Communauté au titre du F . E. O . G . A . ont
été les suivantes :

ANNÉES
RÉPUBLIQUE

fédérale
d' Allemagne

FRANCE

	

ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE LUXEMBOURG
ROYAUME-

UNI
DANEMARKIRLANDE C . E. E.

(En M . U. C . E .)

1978:

Paiements du F.E .O.G.A:
Garantie (M.C.M. corrigés) . 2 316,1 1 450,9 1 771,5 1 094,9 558,8 23,9 1 153,4 341,3 567,8 9 278,6

Paiements du F . E.O.G .A-
Orientation	 125,1 60,5 31,3 16,3 15,7 1,4 40,5 16,8 16,0 323,6

1979:

Paiements du F.E.O.G .A:
Garantie (M.C.M. corrigés) . 2 346;5 2 281,2 1 656,5 1 377,0 752,6 13,3 928,4 456,0 629,2 10 440,7

Paiements du F .E.O.G .A .-
Orientation	 118,5 91,3 38,3 25,3 17,1 0,56 64,3 28,2 15,1 398,7

Sources : 1978, rapport annuel de la Cour des comptes européenne ; 1979, avant-projet du 9• rapport financier du F .E.O .G .A.

N. B . - Les paiements du F.E .O .G.A.-Garantie sont donnés ici avec inclusion des e M .C .M . corrigés e . En effet, les Etats membres
exportateurs payent eux-mêmes directement les M.C .M. dus à l 'importation au Royaume-Uni et en Italie . La correction consiste donc à
attribuer à ces derniers les sommes qui leur sont imputables.

En ce qui concerne les paiements effectués en 1980 au titre du F . E . O . G. A : Garantie, il n ' est pas actuellement possible de connaître
le montant des paiements par Etat membre.

Par contre, les paiements du F. E. 0 . G. A: Orientation effectués au 20 novembre pour les actions indirectes sont connus.
Ce sont principalement les directives socio-structurelles et les mesures liées aux organisations communes de marché.

Paiements du F. E.O . G : A: Orientation au titre des actions indirectes au 20 novembre 1980.

(En U . Ç .E.)

R. F. A	 4 792 170,18 Luxembourg	 s

France

	

32. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334 139,71 Royaume-Uni	 7 015 347,48
Italie	 2 319 372,42 Irlande	 10 557 005,53

Danemark	Pays-Bas	 1 100,89 7 507 766,97

Belgique	 6 316 506,36 C. E. E	 :	 70 844 009,57

Toutefois, ces données sont partielles et les paiements de l 'année 1980 seront très nettement supérieurs à ces chiffres, du fait qu ' une
partie importante des versements doit avoir lieu en fin d'année.

Pour les actions directes, on connaît le moptant des crédits d 'engagement décidés en juin 1980 au titre des trois principaux règlements
qui sont le 335/77 relatif à la transformation et à la commercialisation des produits agricoles, le 1361/78 relatif à la transformation et à la
commercialisation des produits agricoles dans le Mezzogiorno et le Languedoc-Roussillon et enfin le 1760/78 relatif à l ' amélioration des
infrastructures rurales méditerranéennes.

Crédits d'engagement du F .E .O .G.A.-Orientation en juin 1980 au titre des règlements 355/77 et 1361/78.

RÉPUBLIQUE I ROYAUME.
fédérale

d 'Allemagne
FRANCE ITALIE PAYS-BAS BELGIQUE LUXEMBOURG

UNI
IRLANDE DANEMARK C .E.E.

355/1977	 3 985 7 423 13 675 2 638 2 679 -

	

6 867 1 471 1 853 40 591

1 361/1978	 2 185 15 319 I I

	

17 504

Pour le règles "t 1760/78, seule la France a été l'objet d'un
crédit d'engagement s'éiceant à 49311256 francs français. Certaines
précisions peuvent être appel 1' es pour la region Poitou-Charentes.
En ce qui concerne le F. E. O. G. ' . - Garantie, aucune répartition
par région de ces dépenses n'est poss'; le . Il arrive, en effet, fré-
quemment, qu'un produit originaire d'une région est porté à
l'intervention dans une autre, et qu'il soit exporté à partir d'une
troisième région, d'où l'impossibilité de déterminer le montant des

dépenses du F. E . O. G . A .-Garantie dont a pu bénéficier la région
Poitou-Charentes. Par contre, on dispose de certaines données rela-
tives aux dépenses du F .E.O.G.A.- Orientation . Sur la base des
demandes de remboursements des dépenses effectuées en 1978 et
1979 pour les dire, :tives 72/159 sur la modernisation des exploi-
tations, 72/160 sur la cessation d ' activité et 72/161 sur l 'information
socio-économique et la formation des agriculteurs, on a les chiffres
suivants.
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Demandes de remboursement au titre des directives socle-struc -
turelles pour les années 1978 et 1979, concernant la région Poitou-
Charentes.

(En francs.)
1978

	

1979

Directive 721159	 1 021 165

	

1 675 868
Directive 72/160	 1 689

	

2 523
Directive 72/161	 893 717

	

810 650

	

1 916 571

	

2 489 041

Pour l'année 1980, on ne dispose pas encore de ces données car
les demandes de remboursement ne peuvent être faites qu'après la
fin de l' année . Dans le cadre du règlement 355/77 sur la transfor-
mation et la commercialisation des produits agricoles, les projets
ayant bénéficié' de subventions du F . E . O. G . A. dans la région
Poitou-Charentes ont été . les suivants (en francs) :
1978	 r
1979 : transfert du marché aux veaux de Lezay (Deux-

Sèvres)	 031 454
1980:

Construction d'un abattoir à Montmorillon (Vienne)-- 1 959 200
Création d ' une unité de transformation de viande à

Parthenay (Deux-Sèvres)

	

	 2 497 500
Augmentation de la capacité de stockage frigorifique

de l' abattoir de Bressuire (Deux-Sèvres) 	 1 846 400

ANCIENS COMBATTANTS

Cérémonies , publiques et fêtes légales (8 mai 1945).

27803 . = 24 mars 1980 . — M . Robert Bellanger exprime à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants son étonnement indigné
devant la lettre qu 'il lui a adressée sur la commémoration du 8 mai
prochain. Outre t' fait que la ceelmémoration constitue un recul
du Président de la République et du Gouvernement devant l'action
déterminée des anciens combattants, qui ne fait que rendre plus
nécessaire l'adoption par l ' Assemblée nationale, dès le mois d 'avril,
de la proposition n° 1209 sur le 8 mai fête légale, une phrase de sa
lettre l ' a particulièrement choqué. II dit en effet : « Cette journée
du 8 mai 1980 devrait pouvoir être à la fois celle du souvenir, avec
commémoration des sacrifices qu'a coûtés la victoire de la liberté
sur le totalitarisme mais être ar:ssi un témoignage de confiance en
l'avenir car c'est la fin de ce conflit fratricide qui, grâce à la réconci-
liation entre la France et l'Allemagne, a permis d' envisager la
construction de l'Europe . a La Seconde guerre mondiale ne fut pas
un conflit fratricide entre le peuple français et le peuple allemand.
Parler de guerre fratricide, c'est vouloir gommer les responsabilités
du nazisme, du mouvement hitlérien financé par le grand capital
allemand, comme la trahison de 1940 et la collaboration de la grande
bourgeoisie avec l 'impérialisme allemand . Il n 'y eut pas de guerre
fratricide avec la Gestapo et les S. S . Dans le peuple allemand lui-
même, des communistes, des démocrates ont sacrifié leur vie en
luttant contre le nazisme et le fascisme . L ' appel à l 'oubli des crimes
nazis et des luttes menées par les peuples n'a rien à voir avec !
réconciliation. C 'est pourquoi il lui demande que la proposition de
loi sur le 8 mai adoptée par le Sénat soit inscrite à l 'ordre du jour
de l ' Assemblée nationale dès le début de la prochaine session.

Réponse. — La conférence des présidents de l'Assemblée nationale
a considéré que les différentes propositions de loi concernant le
8 mai n'étaient pas en état d'être inscrites à l'ordre du jour de la
dernière session parlementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

35547. — 22 septembre 1980 . — M. Pierre Weise,i8orn appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les justes désidérata présentés par les anciens prisonniers du camp
de Tambow et des camps assimilés . Il lui précise les principales
revendications exposées par les intéressés : reconnaissance des affec-
tions gastro-intestinales dans les conditions identiques à celles
de l'asthénie, c'est-à-dire sans délai dé constatation ; bénéfice des
dispositions des articles L . 17 et L. 37 à L. 40 du code des pen-
sions militaires d ' invalidité ; institution d' une législation spéciale en
faveur des veuves des anciens de Tambow, très peu ayant bénéficié
jusqu 'à présent d 'une pension de veuve à ce titre ; réduction des
difficultés particulières rencontrées dans la fourniture des preuves
de -séjour dans les camps concernés ; adoption d'une définition plus
générale des bénéficiaires des décrets de 1973 et 1977, et ce par
le remplacement des termes «Camp de Tambow ou ses camps
annexes a par ceux de e Camps situés sur le territoire contrôlé par
les armées soviétiques s ; création d'une commission administrative

consultative au sein de laquelle les, responsables de l'association
représentative des intérêts des intéressés pourraient donner un avis
sur le séjour dans un des camps en question des requérants à pen-
sion ; mandatement systématique des allocations provisoires d'attente
dès lors que la commission de réforme a statué sur les droits des
pensionnés et la suppression des éventuels remboursements des
pensions concédées ; application aux cas des anciens prisonniers
concernés des dispositions du décret du 12 juillet 1977 prévoyant,
pour les titulaires d' une pension militaire d ' invalidité à un taux
global de 60 p . 100, la retraite professionnelle à cinquante-cinq ans
sous forme de pension d' invalidité d 'un régime social cumulable
avec la pension d ' invalidité militaire. Il fui demande de bien vouloir
mettre à l'étude les points ci-dessus précisés et -de lui faire con-
naître la suite susceptible de leur être apportée.

Réponse- - 1° Les Français d 'Alsace et de Moselle incorporés de
force dans l 'armée allemande qui ont été faits prisonniers par les
forces soviétiques et incarcérés à Tambow bénéficient de mesures
particulières pour faire reconnaître l'imputabilité de leurs affec-
tions. Ces mesures ont eté fixées par le décret n" 73-74 du 18 janvier
1973 et le décret n " 77-1088 du 20 septembre 1977 . Le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants examine actuellement la possibilité
éventuelle d'étendre une faculté de présomption à certaires affections
dénommées pour compléter les dispositions des textes précités . Pour
ce faire, il a constitué un groupe . de travail composé de médecins
qui s 'est réuni pour la première fois le 11 décembre . 2° La loi
n° 74-11(•5 du 26 décembre 1974 a facilité aux déportés politiques,
internés résistants et politiques et aux patriotes résistants à l 'occu-
pation des départements du Rhin et de la Moselle incarcérés en
camps spéciaux (P .R.O .) l ' ouverture du droit aux allocations de
grands mutilés . Les anciens prisonniers à Tambow souhaitent béné-
ficier de ce texte . Or, l 'adoption d'une telle mesure impliquerait en
équité une modification identique en faveur de tous les prisonniers
de guerre des camps particulièrement durs . En tout état de cause,
l ' étude ne pourrait en être envisagé qu ' après l'achèvement des
travaux du groupe médical précité appelé à connaître également
des infirmités des internés résistants et des P .R.O . 3° Les veuves
des Freinais décédés à Tambow ou des suites de leur captivité
en ce camp bénéficient de la législation générale des pensions de
veuve de guerre . Compte tenu des améliorations prévues pour celles-
cf pour l'année 1981 (majorations indiciaires et abaissement de
soixante à cinquante-sept ans de l'âge d'ouverture au bénéfice de la
pension de veuve calculée sur l'indice 500 sans condition de ressour-
ces), il .n'est pas envisagé d'instituer des mesures spéciales pour les
veuves des anciens prisonniers de guerre et notamment des incor-
porés de force en captivité à Tambow . La preuve du séjour dans
ce camp ou dans l' une de ses annexes, de même que la localisation
des camps devant être considérée comme des annexes du camps
de Tambow, a fait l' objet d' un accord entre le secrétaire d 'Etat aux
ancien : ; combattants et le ministre du budget qui va permettre
d' aplanir les difficultés rencontrées en ce domaine . La création
d' une commission suggérée par l ' honorable parlementaire n' est donc
pas nécessaire . Si Comme toutes les pensions, celles des anciens de
Tambow sont concédées par ordinateur, ce qui a pour effet de
réduire de façon très importante les délais de concessions ; l 'émission
de titres d'allocations provisoires d 'attente ne se justifie donc plus
que dans de très rares cas et, s'il y -a parfois lieu au recouvrement
de sommes indûment perçues, une remise gracieuse de débet peut
être demandée par les intéressées . 6" Enfin la loi (e non le décret)
du 12 juillet 1977 réserve aux déportés et internés pensionnés a
60 p. 100 et plus la possibilité de cesser de travailler à cinquante-
ejnq ans en percevant à la fois leur pension militaire d ' invalidité et
une pension d 'invalidité de leur régime d'affiliation pour les mêmes
affections ; il n ' est pas envisagé d'étendre le champ d' application de
ces 'dispositions exceptionnelles.

Cérémonies publiques et fêtes légales (8 mai 1945).

36210. — 13 octobre 1980. — M . Robert Ballanger rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants l'importance historique
du 8 mai 1945 qui a marqué la fin de l'entreprise monstrueuse du
nazisme, et l'exigence de sa commémoration . Le 8 mai marque pour
la France le retour à sa pleine indépendance nationale . Les anciens
déportés, rescapés des camps de le mort, les prisonniers de guerre
et 1e; ; travailleurs victimes de la déportation du travail ; qui sont
alors redevenus des hommes libres et ont retrouvé leur patrie, ne
peuvent comprendre qu ' en refusant que le 8 mai soit une fête
légale. on voue en quelque sorte à l'oubli les souffrances qu'ils
ont sxbies. Le rapport sur la célébration du 8 mai comme fête natio-
nale fériée présenté par M . Edmond Garcin à la commission des
lois a été approuvé par tous les groupes de l'Assemblée nationale
sans exception. Les arguties de procédure qui ont été utilisées par
le Gouvernement pour empêcher la discussion par le Parlement
d'une proposition de loi sur le 8 mai sont inadmissibles . Le Sénat a
adopté, le 27 juin 1979, une proposition de loi dont le carr.ctère
législatif est Incontestable. Son adoption - dès ie début de la session
apparaît d'autant 'plus nécessaire que la célébration du 8 mal serait
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un moyen concret pour que la France affirme que les crimr :s contre
l'humanité perpétrés par le nazisme sont imprescriptibles e doivent
rester présents dans la mémoire des peuples. Elle marquerait avec
force et dignité la condamnation du fascisme, du racisme et de
l'antisémitisme . Il lui demande en consé q uence, d'accepter dès
le début de la session l 'inscription à l 'ordre du jour de l' Assemblée
nationale de la proposition de loi adoptée par le Sénat et tendant à
célébrer le 8 mai comme fête nationale.

Réponse. — Le Gouvernement n 'envisage pas de demander l 'ins -
cription de la proposition de loi tendant à déclarer le 8 mai jour
férié à l 'ordre du jour prioritaire de l'Assemblée nationale . Il s'en
tiendra à l'application du décret signé par le général de Gaulle,
Président de la République, le 17 janvier 1968, prévoyant que le
8 mai 1945 serait célébré chaque année en fin de journée . Aupa-
ravant, une loi en date du 7 mai 1946 précisait que : «la commémo-
ration de la victoire remportée par les armées françaises et alliées
le 8 mai 1946 sera célébrée le 8 mai de chaque année si ce jour
est un dimanche et, dans le cas contraire, le premier dimanche qui
suivra cette date . . Le Gouvernement estime, pour sa part, que
l 'objectif n'est pas de déclarer, ou non, le 8 mai jour férié, mais de
faire en sorte que cette commémoration se déroule avec le plus
d 'éclat possible et qu 'en particulier les jeunes puissent venir effec-
tivement honorer la mémoire et l 'action de ceux qui ont combattu
pour leur assurer la liberté. Le 35' anniversaire en 1980 a eié
l 'occasion de manifestations importantes, tant à Paris qu ' en pro-
vince : l a jeunesse y a été particulièrement associée . L'intention du
secrétaire d' Etat est d'oeuvrer pour que chaque année cette célé-
bration recueille une audience de plus en plus importante.

Anciens combattants et victimes de guerre (politique en faveur
des anciens combattants et victimes de guerre) .

	

-

36492. — 13 octobre 1980 . — M. Alain Hautecceur rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants Ies revendications essen-
tielles des anciens combattants et résistants du ministère de l 'inté-
rieur, afin : que la qualité de combattant soit reconnue aux policiers
ayant servi à la sûreté aux armées dans les unités militaires combat-
tantes des deux guerres ; que la qualité de combattant soit égale-
ment reconnue aux policiers ayant servi dans les territoires d 'outre-
mer et ce dans les mêmes conditions d'attribution que pour ceux
ayant participé aux opérations d 'Afrique du Nord ; que le titre de
«Reconnaissance de la Nation» soit accordé aux policiers ne réu-
nissant pas les critères prévus par la loi du 9 décembre 1974 mais
justifiant néanmoins une présence de quatre-vingt-dix jours en
Afrique du Nord durant la période de 1952 à 196 :? ; que les conditions
d 'attribution de la carte du combattant soient assouphes pour les
policiers ayant participé activement à des opérations de guerre en
Afrique du Nord. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ces légitimes revendications soient satisfaites le plus
rapidement possible.

Réponse. — Le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants est en
mesure d 'indiquer à l 'honorable parlementaire qu 'au cours de plu-
sieurs séances de travail tenues cette année, qui ont réuni les repré-
sentants du ministère de l 'intérieur, de la défense et du secrétariat
d'Etat aux anciens combattants et ceux de l 'association des anciens
combattants et résistants du ministère de l'intérieur, les conditions
réglementaires dans lesquelles la carte du combattant peut être
attribuée aux policiers ayant participé à des combats au cours
de la deuxième guerre mondiale, en Indochine et en Afrique du
Nord ont fait l'objet d 'un examen approfondi . Il a été notamment
constaté que les demandes de postulants faisant état de se'vices
accomplis au sein de la « sûreté aux armées a au mues de la
deuxième guerre mondiale sont examinées par la commission natio-
nale de la carte du combattant au titre d'une interprétation libérale
de l'article R . 227 du code des pensions militaires d ' Invalidité et des
victimes de guerre qui prévoit que les personnes ayant pris part
à des opérations de guerre ne remplissant pas les condit i ons tra-
ditionnelles d'appartenance à une unité combattante peuvent indi-
viduellement demander à bénéficier de la qualité de combattant.
La décision sur chacun de ces cas est prise par le secrétaire d ' Etat
aux anciens combattants ap_cs avis de la commission nationale de la
carte du combattant a- Il en est de même pour les demandes pré-
sentées par des policiers qui peuvent faire valoir des titres parti-
culiers ou une participation personnelle à des actions de combat
sur le territoire d ' Indochine pendant la période du 16 septembre 1945
au 11 août 1954 . Dans les deux cas de l' espèce des cartes du com-
battant ont déjà été attribuées sans que des statistiques particulières
permettent d'en donner une évaluation. Aucune forclusion ne s 'oppo-
sant au dépôt de demandes de cartes du combattant, les repré-
sentants de l'association des anciens combattants et résistants du
ministère de l' intérieur ont été invités à le rappeler aux policiers
concernés qui n'auraient pas encore fait valoir leurs droits . En ce
qui concerne les policiers ayant participé aux opérations effectuées
en Afrique du Nord entre le 1° t janvier 1952 et le Z juillet 1962
dont les conditions d'attribution de la carte du combattant ont été

fixées par arrêté du secrétaire d'Etat aux anciens combattants du
23 janvier 1979, pris sur proposition de la commission d'experts
prévue par la loi du 9 décembre 1974, il a été décidé qu 'elles
seraient soumises à nouveau à l'examen de cette commission compte
tenu notamment des résultats de leur mise en application depuis
près de deux ans. Par ailleurs, il est indiqué à l'honorable parle-
mentaire qu ' il n'est pas envisagé de proposer la modification des
dispositions légales réservant aux anciens militaires et anciens
membres des formations supplétives ayant participé, sous certaines
conditions, aux opérations d'Afrique du Nord le droit à l'attribution
du titre de reconnaissance de la nation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants : Alsace-Lorraine).

36920. — 20 octobre 1980. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants que l'association des
déportés, internés, résistants et patriotes de la Moselle a rédigé un
mémoire sur les droits aux indemnisations allemandes des «Patriotes
résistants à l' Occupation a . Ce mémoire vise à retenir l'attention
sur la situation des Français originaires des départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle qui, en raison de leur attache-
ment à la France ont été arrêtés et incarcérés en camps spéciaux
en pays ennemi. Ces Françaises et Français ont été arrêtés,
parfois par familles entières, arrachés à leur foyer, proscrits,
déportés et, contraints au travail. S ' ils n'ont pas connu l'horreur
des camps d 'extermination, les P .R.O. n'en ont pas moins subi les
plus graves atteintes aux droits de la personne . Ils ont été privés
de liberté . Ils ont été humiliés et ont connu la promiscuité, la

'faim, le froid, les sévices . Leur nombre s 'élève maintenant à
environ 10 000, dont 6 000 en Moselle, 3 500 dans le Haut-Rhin et
500 dans le Bas-Rhin . Les «Patriotes résistants à l'Occupation»
(P. R . O.) des départements du Rhin et de la Moselle sont donc
fondés à demander réparation à la République fédérale d'Allemagne
ptur les atteintes aux droits de la personne et à la liberté qui
leur ont été infligées par le régime national-socialiste et il souhai-
terait qu 'il veuille bien lui indiquer. quelles sont ses intentions en
la matière .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants) .

	

-

37022. — 27 octobre 1980. — M. Henri Ferretil demande à M. le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants de lui indiquer les
intentions de son département ministériel en vue de l 'indemnisa-
tion des Alsaciens-Lorrains patriotes résistants à l 'occupation
(P . R . O.).

Réponse. — Les patriotes résistant à l' occupation des départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (P . R. O .) souhaitent
bénéficier d ' une indemnisation de la part de la République fédérale
d'Allemagne. Or : 1° l ' indemnisation des victimes du nazisme a fait
l 'objet d'un accord bilatéral, le 15 juillet 1960, signé entre la France
et la République fédérale d 'Allemagne qui a versé, à ce titre,
400 millions de deutchmarks, il y a plus de quinze ans . Cette somme
ayant été entièrement répartie après recensement, l'indemnisation
à ce titre des P . R . O. ne peut donc être envisagée ; 2 ' l 'indem-
nisation des Français alsaciens et mosellans incorporés de force
dans l'armée allemande a fait l'objet d ' un accord récent signé entre
les gouvernements fédéral allemand et français en considération de
la violation caractérisée des lois de la guerre qu 'a constituée cette
incorporation sous la contrainte pendant un conflit. La situation des
P. R. O ., bien que très douloureuse pendant la dernière guerre,
ne corrr pond .ni à la lettre ni à l'esprit de l'accord franco-allemand
(Réput .que fédérale) intervenu en 1979 pour l'indemnisation par
cette dernière de l'incorporation forcée. Le Gouvernement entend
tenir compte des souffrances et des préjudices qu ' ils ont subis
en améliorant l'exercice de leur droit à pension_ tant d ' invalidité
que de retraite. C'est ainsi qu 'un groupe de travail médical que le
secrétaire d' Etat a institué examine les moyens qui pourraient leur
être offerts de faire reconnaître l ' imputabilité à la guerre de cer-
taines infirmités . En outre, ils peuvent, d'ores et déjà, cesser de
travailler à cinquante-cinq ans en cumulant deux pensions d 'invalidité
(celle du code des pensions militaires d'invalidité et celle de leur
régime d ' affiliation selon leur professim.). Il s' agit là d'une exten -
sion exceptionnelle, à leur profit, des dispositions de la loi du
12 juillet 1977 prévues pour les déportés et les internés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

37137. — 27 octobre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la popu-
lation d ' Alsace-Lorraine a été particulièrement touchée au cours
de la Seconde Guerre mondiale . Il s 'avère tout particulièrement
qu'il existe ainsi de nombreuses catégories de victimes du nazisme
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et que, si les Alsaciens-Lorrains incorporés de force dans l ' armée
allemande ont effectivement subi un préjudice grave, de nombreuses
autres :' - gories ont subi des préjudices tout aussi dignes
d 'intérêt . C'est notamment le cas des p atriotes résistants à l'occu-
pation P. R. O ., incarcérés en camps spéciau ) ; c'est également
le cas des patriotes résistants à l ' annexion de fait (P. R . A . F., qui
furent ex p ulsés dès 1940) . 11 souhaiterait vivement qu'il veuille
bien lu ; indiquer s 'il ne serait pas possible d'envisager la mise
sur pied d' un programme global et équitable d ' indemnisation pour
chacune de ces catégories sans créer de distorsions qui ne peuvent
que mécontenter tous ceux qui en sont victimes.

Réponse. — 1" Les patriotes résistant à l ' occupation des dépar-
tements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (P.R .O .)
souhaitent bénéficier d'une idemnisation de la part de la Répu-
blique fédérale d ' Allemagne . Or : a) l ' indemnisation des victimes
du nazisme a fait l'objet d' un accord bilatéral, le 13 juillet 1930.
signé entre la France et la République fédérale d'Allemagne qui
a versé, à ce titre, 400 millions de deutsche Mark, il y a plus de
quinee ans. Cette somme ayant été entièrement répartie après recen-
sement, l ' indemnisation à ce titre dés P.R .O. ne peut donc être
envisagée ; Li l ' indemnisation des Français alsaciens et mosellans
incorporés de force dans l 'armée allemande a fait l'objet d'un
accord récent signé entre les gouvernements fédéral allemand et
français en considération de la violation caractérisée des lois de la
guerre qu 'a constituée cette incorporation sous la contrainte pendant
un conflit. La situation des P. R . O., bien que très douloureuse
pendant la dernière guerre, ne correspond ni à la lettre ni à
l'esprit de l 'accord franco-allemand 'République fédéra :e . intervenu
en 1979 pour l'indemnisation par cette dernière de l 'incor p oration
forcée . Le Gouvernement entend tenir compte des souffrances et
des préjudices qu'i :s ont subis en améliorant l ' exercice de leur
droit à Iension, tant d'invalidité due de retraite . C'est ainsi qu'un
groupe de travail médical que le secrétaire d ' Etat e institué examine
les moyens qui pourraient leur être offerts de faire recnnuaitrc
l'imputabilité à la guerre de certaines infirmités . En outre, ils
peuvent, d'ores et déjà, cesser de travailler à cinquante-cinq ans en
cumulant deux pensions d 'invalidité 'celle du code des pensions
militaires d 'invalidité et celle de leur rdgima d 'affiliation selon leur
profeesione . Il s 'agit là d ' une ei :tension exceptionnelle, à leur profit,
des dispositions de la loi du 12 juillet 1977 p révues pour les dé p ortés
et les internés . 2" Le titre de P. R . A . F. (patriote réfractaire à
l'annexion de fait) a été institué en 1973 pour être attribué aux
Français d' Alsace et de Moselle expulsés par l 'occupant de leur
province d'origine ou réfugiés volontaires dans d 'autres départements
pendant la durée de la guerre . Cette définition les écarte de l'in-
demnisation -qui a fait l'eèjet dit dernier accord franco-allemand
(République fédérale) précité. Il n'en demeure pas inclus que leurs
mérites ont été pris en considération puisqu ' ils sont reconnus par
l 'attribution d ' un titre officiel dont la passe-lion permet de
compter la durée de la période de « réfractariat s dans la liqui-
dation de la retraite professionnelle.

Cérémonies publiques et fêtes légales (8 niai ;945).

38127 . — 17 no ; embre 1930. — M. Yvon Tendon a t t i r e
l' attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la nécessité qu 'il y a de rétablir le 3 mai jour férié.
Des groupuscules tentent, par Leurs publications, de nier
les crimes de la barbarie nazie ; ils appellent, par leur plume,
leurs mitraillettes et leurs bombes au retour à l ' ordre brun, à un
régime de mépris de l' intégrité et de la liberté de l 'homme, portant
atteinte à la sécurité et à la démocratie de notre paye . Or, le réta.
blissement du 8 mai, jour férié, demandé par les associations
d'anciens combattants, pourrait aussi être l 'occasion, chaque année,
de rappeler ce que fut la seconde guerre mondiale, ce que furent
l 'asservissement, lets crimes et les génocides et comment des hommes
libres et courageux y mirent fin . Ce serait encore le moment de
dire que cette victoire de la liberté sur la barbarie est toujours
à consolider . C ' est pourquoi il lui demande si, particulièrement
au regard des récentes attentats, il ne croit pas utile de refaire
du 8 mai un jour férié.

Réponse . — Pour commémorer le 8 niai 1945, le Gouvernement
entend s ' en tenir à l'application du décret signé par le général
de Gaulle, Président de la République, le !.7 janvier 1908, prévoyant
que l'anniversaire en serait célébré chaque année en fin de journée.
Auparavant, une loi en date du 7 mai 1946 précisait que : « La
commémoration de la victoire remportée par les armées françaises
et alliées le 8 mai 1945 sera célébrée le 8 mai de chaque année si ce
jour est un dimanche et, dans le cas contraire, le premier dimanche
qui suivra cette date. Le Gouvernement estime, pour sa part, que
l ' objectif n ' est pas de déclarer, ou non, le 8 mai jour férié, ce qui
ne saurait interférer dans la lutte à mener contre les provocations
racistes . Il est de faire en sorte que cette commémoration se déroule
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avec le plus d' éclat possible en qu'en particulier les jeunes puissent
venir effectivement honorer la mémoire et l'action de ceux qui ont
combattu pour leur assurer la liberté. Le 35' anniversaire en 1980
a été l ' occasion de manifestations importantes, tant à Paris qu 'en
province. la jeunesse y a été particulièrement associée . L 'intention
du secrétaire d'Etat est d 'enivrer pour que chaque année cette
célébration recueille une audience de plus en plus importante.

Anciens combattantes et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

38656 . -- 24 novembre 1980 . — M. Jean-François Mance! appelle
l 'attention de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur
la situation des orphelins de guerre au regard de leur droit au
travail . Il appas-ait très équitable, tout d'abord, de permettre aux
intéressés de postuler pour les emplois réservés, au même titre
que les bénéficiaires actuels, et sans autre limite d'âge que celle
prévue pour l 'accès auxdits emplois. D'autre part, le bénéfice de
la majoration d 'un dixième des points dans les concours adminis -
tratifs, et ce à concurrence de la limite d 'âge du concours, devrait
être accordé aux orphelins de guerre majeurs, non seulement pour
les emplois de bureau, mais pour tous les emplois mis au concours
dans les administrations et établissements relevant de l'Etat, des
départements et de-- communes, ainsi que dans le secteu r nationalisé.
ll lui demande de lui faire contraire son opinion sur la possibilité
de mettre en oeuvre les suggestions présentées ci-dessus.

Réponse . — L' honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse qui a été donnée le -1 février 1950 à sa
question écrite n" 23980 . Les études annoncées nu sujet 3e la majora-
tion de points accordée aux orphelins de guerre qui se présentent
aux commues administratifs se poursuivent actuellement mais il n 'est
p: s possible de préjuger leur résultat.

BUDGET

Entreprises (coieptabilitét.

23673. — 31 mars 1 .80 . — M . Robert-Félix Fabre expose à M . le
ministre du budjet que les associations de gestion agréées ayant
pour mission de développer l ' usage de la comptabilité, conseillent
fréq uemment à leurs adhérents de recourir aux techniques tradi-
tionnelles de la comptabilité, en partie double tout en respectant les
caractères particuliers d' imposition des bénéfices non commerciaux.
L utilisation de ces techniques et notamment l 'usage de l'informatique
ont eu pour effet d'améliorer sensiblement la qualité des comptabi-
lités concernées mais en contrepartie elles ne permettent plus la
présentation d'un livre-journal unique servi au jou r le jour p résentant
le détail des verettes et des dépenses professionnelles . Compte tenu
de cette évolution, il est permis de s 'interroger sur la définition qui
est faite du livre-journal et les obligations qui en découlent au
terme des dispositions de l'article 99 du code général des impôts . 11
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer en premier
l'

	

-i dans le cas d'utilisation des techniques

	

stisées le livre-jour-
r .

	

:ut être subdivisé en plusieur s livres-journaux, comportant un
lin de caisse, un livre de banque, un livre de chèques postaux;
duit-il en outre être un registr e relié ou cousu ; en second lieu une
comptabilité compiète eu sens des usages commerciaux et permettant
de satisfaire aux règles de détermination de bénéfice des professions
non commerciales peut-elle se substituer au livre-journal, ou en
tenir lieu dès lors qu ' elle respecte les formes admises en matière
de B . I . C . Enfin, les modes opératoires suivants peuvent-ils Li tre
considérés comme suffisants au regard des dispositions prévues par
l'article 99 : recettes en espèces : enregistrement comptable du total
nies recettes journalières ; recettes par chèques : enregistrement
comptable du total du bordereau de remises de cheques appuyé de
la copie des pièces faisant apparaître le détail pour chaque chèque.

Réponse . — L' article 90 du code général des impôts auquel se
réfère l'auteur de la question fixe les obligations comptables mini-
males auxquelles sont astreints les membres des professions libé-
rales relevant du régime de la déclaration contrélée . Lorsqu'ils
adhèrent à une association agréée les intéressés doivent servir les
documents mentionnés à cet article en se conformant à une nomen-
clature comptable dont le conte .ut a été fixé par tin arrété .du 30 jan-
vier 1978. Pour mettre en œuvre ce dispositif, le livre-journal des
recettes peut éire subdivisé en autant, de journaux divisionnaires
qu' il existe :Re comptes de trésorerie professionnelle . La présentation
matérielle de ces documents n 'est soumise à aucune condition sous
réserve qu 'ils offrent des garanties suffisantes de régularité . En
outre, il est admis que sur demande du contribuable, le bénéfice
imposable soit déterminé d'après les résultats d ' une comptabilité
tenue selon les règles de la comptabilité commerciale . Lorsque le
bénéfice est déterminé dans les conditions définies par l 'article 93
du code générai des impôts les encaissements au comptant dont le
mentant unitaire n ' excède pas 200 francs peuvent être enregistrés
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globalement en fin de journée sous réserve qu 'ils soient appuyés
des justificatifs permettant à l 'administration d'en reconstituer la
détail. S'agissant des paiements par chèques, il a paru possible
d 'admettre qu ' ils soient comptabilisés globalement par bordereau
de remise en banque à condition que ces derniers soient conservés
à l'appui de la comptabilité et qu 'ils fassent apperaitre l'identité
des différents tireurs. Ces allégements comptable, prendront effet
à compter du 1" janvier 1981.

Budget : ministère (personnel , .

32017. — 16 juin 1980. — M. Roland Renard demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui indiquer quel est le régime
des autorisations d ' absence, pour un fonctionnaire de la catégorie A,
placé dans les services extérieurs de la direction générale des
impôts qui prépare éventuellement un doctorat d'Etat, compte tenu
du fait que ces travaux nécessitent de nombreuses recherches en
France et à l'étranger.

Budget : ministère (personnel).

35584. — 22 septembre 1980 . — M . Roland Renard s'étonne que
sa question écrite n" 32017 en date du 16 juin 1980 n'ait pas obtenu
de réponse et demande à M. le ministre du budget de bien vouloir
lui indiquer quel est le régime des eut-titrisations d ' absence pour
un fonctionnaire de la catégorie A, placé dans les services extérieurs
de la direction générale des impôts, qui prépare éventuellement un
doctorat d'Etat, compte tenu du fait que ces travaux nécessitent de
nombreuses recherches en France et à l ' étranger.
. Réponse . — Les fonctionnaires de catégorie A des services exté-
rieurs de la direction générale des impôts qui p réparent un doctorat
d'Etat ne peuvent se prévaloir d 'aucune disposition particulière leur
permettant de bénéficier d'autorisations spéciales d 'absence pour
effectuer des recherches tant en France qu 'à l'étranger . Toutefois,
certaines facilités sont prévues pour permettre aux fonctionnaires
de se livrer à d 'autres activités pendant une période donnée sans
rompre pour autant les liens qui les unissent à leur administration.
Il résulte en effet, des dispositions de l 'ordonnance n" 59-244 du
4 février 1959 relative au statut générai des fonctionnaires complé-
tées par le décret n" 59-309 du 14 février 1959 r elatif au régime
particulier de certaines position= des fonctionnaires et à certaines
modalités de cessaiic:n défini :ive de fonctions, que les fonctionnaires
de l ' Etat peuvent être pincés en disponibilité . Dans ces conditions,
le fonctionnaire dont il est fait état pourrait solliciter une disponibi-
lité, comme 1e font d'ailleurs, chaque année, un certain nombre
d 'agents désireux d'entreprendre ou de poursuivre des études.

Budget : niinitére (personnel).

32018 . — 16 juin 19E0 . — M . Roland Renard demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui indiquer quel est le régime
des autorisations d 'absences, de clé :aehernents et de mises en dispo-
nibilités pour un fonctionnaire de catégorie A, placé dans les
services extérieurs de la direction générale des impôts. qui se livre
à certains travaux scientifiques, à tit r e gratuit ou à titre onéreux,
dans le cadre du C .N .R .S . et d'instituts de recherche publics liés
au ministère des universités et nécessitant parfois certaines enquêtes
en France et à l ' étranger.

Budget : ministère (perse? , net.

35583. — 22 septembre 1930 . — M . Rolard Renard s 'étonne que
sa question écrite n" 32018 en date dut ro ;etn 1930 n 'ait pas obtenu
de réponse et demande à M. le minietre du budget de bien vouloir
lui indiquer quel est le régime des autorisations d ' absence, de
détachement et de mise en disponibilité pour un fonctionnaire
de catégorie A, placé dans les services extérieurs de la direction
générale des impôts, qui se livre à certains travaux scientifiques,
à titre gratuit ou à titre onéreux, dans le cadre du C . N . R . S . et
d' instituts de recherches publics liés au min i stère des universités
et nécessitant parfois certaines enquêtes en France ou à l 'étranger.

Réponse . — Les fonctionnaires de catégorie A des services exté
rieurs de la direction générale des impôts sont soumis en ce qui
concerne les détachements et les disponibilités aux dispositions
de l'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1950 relative au . statut général
des fonctionnaires complétées par le décret n" 59-309 du 1-t févrie r
1959 portant règlement d'administration publique et relatif au
régime particulier de certaines positions des fonctionnaires et à
certaines modalités de cessation définitive de fonctions . Il résulte
de ces dispositions que le détachement et la disponibilité peuvent
être autorisés pour exercer certaines activités nu pour accomplir
certains travaux, dans des conditions précises et pour tune durée
déterminée selon que la nature des motifs invoqués permet le
bénéfice de l ' une ou l 'autre de ces positions. C 'est ainsi que les

dispositions de l'article 1•" (1 1" et 4" a) du décret précité
prévoient le détachement du fonctionnaire auprès d ' une adminis-
tration, d ' un établissement public de l'Etat ou d ' une entreprise
publique, dans un emploi conduisant ou non à pension du régime
général des retraites . Par ailleurs, certaines facilités sont prévues
pour permettre aux fonctionnaires de l'Etat de se livrer pendant
une période donnée à d'autres activités sans rompre pour autant
Ies liens qui les unissent à leur administration . Dans le cadre du
même décret du 14 février 1959, en effet, les intéressés peuvent
obtenir sur leur demande une disponibilité pour convenances per-
sonnelles au titre de l'article 24 c, une disponibilité pour études
et recherches présentant un intérêt général au titre de l'article 2E b,
ou une disponibilité au titre de l ' article 24 e pour suivre une
formation organisée en exécution de la loi n" 71-575 du 16 juillet 1971
portant organisation de la formation professionnelle continue dans
le cadre de l ' éducation permanente. Dans ces trois cas, la mise en
disponibilité est décidée par l'autorité compétente après avis de la
commission administrative paritaire, compte tenu des motifs invoqués,
des nécessités du service et du quota de fonctionnaires susceptibles
d'être mis en disponibilité- fixé par les statuts particuliers de chaque
corps. Eu revanche, aucune mesure particulière ne permet aux fonc-
tionnaires de la direction générale des impôts de prétendre à des
autorisations d'absence pour effectuer des travaux ou recherches.

Budget : ministère (personnel).

32019. — 16 juin 1980. — M . Roland Renard dcman .e à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui indiquer le régime en
vigueur au niveau des autorisations d 'absences et des a iégemcnts
éventuels de service pour un fonctionnaire de catégorie A qui,
placé dans les services extérieurs de la direction générale des impôts,
souhaite se livrer à des .acti-vités d ' enseignement au sein de l 'univer-
sité et d'école de formation professionnelle.

Budget : ministère (personnel).

35582 . — 22 septembre 1980 . — M . Roland Renard s'étonne que
sa question écrite n" 32019 en date du 16 juin dernier n ' ait pas
obtenu de réponse et demande à M . le ministre du budget de bien
vouloir lui indiquer le régime en vigueur au niveau des autorisations
d' absence et des allégements éventuels de service pour un fonc-
tionnaire de catégorie A qui, placé dans les services extérieurs de
la direction générale des impôts . souhaite se livrer à des activités
d'enseignement au sein de l'université et d'une école de formation
professionnelle.

Réponse . — Les fonctionnaires des services extérieurs de la
direction générale des impôts qui souhaient se livrer à des activités
d'enseignement au sein de l'université ou d'école de formation pro-
feesionnelle ne peuvent se prévaloir d'aucune disposition parti-
culière leur permettant de bénéficier d'autorisations spéciales
d'absence ou d'allégement de service . Ceci n'exclut nullement,
toutefois, la possibilité d'envisager l'examen, cas par cas, de situations
particulières.

Cour des comptes (fonctionnement).

32080. — 16 juin 1930 . — M. Philippe Seguin expose à M . le
ministre du budget su 'il apparaît, à la lecture du premier rapport
de n: Cour des comptes sur les entreprises publiques que la Cour
s'est heurtée à de sérieuses difficultés dans l'exercice de son
contrôle sur les fonds considérables destinés au financement des
oeuvres sociales d'E. D. F . - G . D . F . et dont la gestion est assurée
par des organismes composés de représentants du personnel de
ces entreprises . 01', les dispositions de la loi du 22 juin 197(3 trans-
férant à la Cour des comptes le attributions de la commission
de vérification des comptes des entreprises publiques ont notam-
ment introduit dans la loi du 22 juin 1967 relative à la Cour des
comptes un article 6 bis dont le paragraphe C prévoit que a la Cour
peut exercer, dans des conditions fixées par décret, un contrôle
sur les organismes bénéficiant du concours financier des entreprises
publiques et de leurs filieles s, ce qui est le cas des comités d 'entre-
prise ou des or ganismes similaires institués clans ces entreprises.
11 lui demande si l ' un des moyens de remédier aux difficultés
auxquelles il a fait allusion précédemment ne serait pas la publi-
cation d ' un décret précisant en particulier que ces organismes
figurent parmi ceux qui sont visés à l'article G bis C de la loi
du 22 juin 1967.

Cour des comptes (fonctionnement).

39784. — 15 décembre 1980 . — M . Philippe Séguin s'étonne auprès
de M. le ministre du budget de n'avoir reçu, à ce jour, aucune
réponse à la question écrite n " 32080 publiée au Journal officiel,
A . N ., du 16 juin 1980 et par laquelle il lui demandait de prendre
toutes dispositions sn vue de préciser que le cont r ôle de la Cour
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des comptes sur les entreprises publiques peut s'étendre à leurs
comités d'entreprise et tous organismes en dérivant. Le retard mis
à lui donner une réponse était déjà inexplicable dès lors que le
ministre et ses services devraient logiquement avoir fixé leur doc-
trine sur ce point depuis la promulgation de la loi du 22 juin 1978.
La regrettable négligeance ainsi révélée — et qui pourrait traire
une certaine indifférence aux droits de contrôle du Parlement —
se doublerait désormais d'un manque de courtoisie, s ' il était confirmé,
ainsi que la presse l 'annonce, que le Gouvernement aurait demandé
à la Cour des comptes une enquête sur l' affectation des dépenses
de la caisse centrale des . activités sociales d'E. D . F.-G . D. F. : le
Gouvernement semblerait, en effet, avoir fixé une position, sans
estimer pour autant utile, opportun ou souhaitable d 'en faire part à
un parlementaire qui, par les voies constitutionnelles, l 'a interrogé
sur ce point.. . il y a six mois. II relève, au surplus, que la procé-
dure alléguée (a demande d 'une enquête à la Cour des comptes s)
ajouterait l'expression d' une méconnaissance du statut et du rôle de
la Cour des comptes à la négligence et à la discourtoisie déjà illus-
trées. La Cour est une juridiction et non un corps d' inspection dont
le programme serait à la discrétion du Gouvernement si les commis-
sions des finances du Parlement peuvent lui demander des enquêtes,
le Gouvernement ne peut, quant à lui, que solliciter qu ' elle désigne
des magistrats pour des travaux qui l 'engagent en rien . En fait, de
deux choses l'une : ou bien la Cour est compétente dans le cas
d ' espèce et elle apprécie librement, en toute indépendance, de
l'opportunité, du calendrier et des modalités de ses investigations ;
ou bien elle ne l'est pas et, dans ce cas, les injonctions éventuelles
du Gouvernement ne sont plus seulement déplacées : elles sont illé-
gales. Bien que cette alternative n'ait rien de réjouissant, il le prie,
en conséquence, de bien vouloir répondre à sa question précitée
dont l'expérience montre qu'elle pose le seul problème de fonds
qu'il y ait lieu de trancher.

Réponse. — L'ensemble des opérations des caisses d'action sociale
(C .A .S.) instituées par le statut du personnel des entreprises et
exploitations de production, de transport et de distribution d'énergie
électrique et du gaz, relève de la compétence facultative de la
Cour des comptes, en raison des importants concours finànciers
que ces caisses reçoivent des établissements publics nationaux
Electricité de France et Gaz de France. En effet, l 'article 33 du
décret n° 68 .827 du 20 septembre 1968 tel qu 'il a été modifié
par l' article 12 du décret n° 76-1225 du 28 décembre 1976 a fixé
les conditions dans lesquelles, en application de l 'article 6 bis C
de la loi du 22 juin 1967 modifiée, la juridiction peut exercer
son contrôle sur les organismes bénéficiant du concours financier
des entreprises publiques et de leurs filiales ; c'est ainsi que cet
article prévoit la participation à ces vérifications des conseillers-
maîtres en service extraordinaire, ' ainsi que des rapporteurs mis
à la disposition de la Cour en vertu des articles 7-U et 7-IX .de
la loi du 22 juin 1976 afin de l'assister dans le contrôle des
entreprises publiques . En outre,' les opérations effectuées par les
caisses d'action sociale en qualité d'organismes gestionnaires d'un
régime légalement obligatoire d'assurance maladie sont systémati-
quement vérifiées par les comités départementaux d'examen des
comptes des organismes de sécurité sociale, en application du
décret n' 71 . 109 du 3 février 1971 . Par ailleurs, l' article 23, para-
graphe 9 b du statut national du personnel des industries électriques
et gazières du 22 juin 1946, modifié par le décret n° 52-732 du
26 juin 1952, prévoit qu'au cas où seraient constatées des infrac-
tions à la réglementation régissant la gestion financière des caisses
d 'action sociale, «les sanctions prévues par la loi n° 48-1484 du
25 septembre 1948 seraient applicables a ; cette disposition, qui
impliquait la compétence de la cqmmission de vérification des
comptes des entreprises publiques à l' égard des organismes en
question, fonde également le droit de la Cour à en assurer le
contrôle . Il n ' apparaît donc pas nécessaire de prendre un texte
réglementaire particuliér pour préciser les conditions d'application
aux caisses d'action sociale des dispositions de l'article 6 bis C de
la loi du 22 juin 1967.

Edition, imprimerie et presse (imprimerie nationale).

34517. — 11 août 1980 . — Mme Gisèle Moreau attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les inégalités qui frap-
pent la main-d'oeuvre féminine à l 'Imprimerie nationale . L'Impri-
merie nationale emploie 2 000 salariés dont 500 femmes. Outre
l'inégalité dans la promotion (une seule femme sur 130 cadres), les
bas salaires et les mauvaises conditions de travail sont le lot
permanent de ces travailleuses. Les brocheuses ont un salaire de
3000 francs par mois et n 'ont aucune possibilité de promotion
professionnelle . Ne bénéficiant pas du statut de fonctionnaire, elles
dépendent de la convention collective du livre. Elles manipulent
chacune seize tonnes par jour, celles qui sont enceintes restent
au même poste de travail . . Contrairement aux ouvriers qui ont
droit à la retraite à cinquante-cinq ans,, elles ne • peuvent y pré-
tendre qu'à soixante ans. De plus, aucun jour de congé pour

soigner un enfant malade ne leur est accordé . Pour les demandes
de logement, elles doivent fournir la preuve que leur mari n'a pas
droit au logement au titre du 1 p . 100 patronal alors que cette
justification n 'est pas exigée de leurs collègues masculins deman-
deurs de logement, la notion de chef de famille jouant à plein.
Quant aux femmes de ménage employées dans cette entreprise,
elles ne gagnent que 2 400 francs par mois pour quarante-quatre
heures hebdomadaires et n ' ont aucune sécurité d 'emploi . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte mettre
en oeuvre afin de faire respecter la loi sur l 'égalité des droits
des femmes dans cette entreprise.

Réponse. — A identité de grade ou d 'emploi, les agents de
sexe féminin de l'Imprimerie nationale perçoivent les mômes trai-
tements ou salaires que leurs collègues masculins . Les femmes
peuvent, au même titre que les hommes, faire acte de candidature
aux concours pour l' accès aux postes d'encadrement technique ou
administratif. Si elles sont moins nombreuses à se présenter à
ces concours, leur taux de succès — calculé sur les épreuves
organisées au cours des dix dernières années — apparaît légère-
ment supérieur à celui constaté pour les candidats masculins . Le
salaire alloué aux brocheuses en début de carrière est plus élevé
que celui prévu par la convention collective des industries graphi-
ques ; il est, par ailleurs, fonction de l 'ancienneté des intéressées
ainsi que de leur qualification. Bien que variables suivant les
postes de travail, les volumes manipulés par ces ouvrières sont dans
tous les cas très nettement inférieurs à ceux mentionnés par
l'auteur de la question. En outre, le caractère pénible de certains
travaux est pris en compte dans la répartition des tâches attribuées
aux ouvrières. Il explique notamment le caractère prioritaire des
réformes visant à alléger celui-ci dans les ateliers bit prédomine
la main-d'oeuvre féminine, ces réformes supposant dans tous les
cas la consultation des déléguées du personnel . D 'une manière
générale, aucun agent n' est maintenu à son poste de travail
lorsqu'il n'est pas physiquement apte à l 'occuper . L'appréciation
de cette aptitude relève de la compétence du médecin du travail
de l'établissement qui intervient soit de sa propre initiative, soit
à la demande des agents intéressés. Ces dispositions s'appliquent
évidemment au cas dés ouvrières enceintes. Les dérogations en
matière de retraite des ouvriers des établissements industriels de
l'Etat, et notamment la fixation à cinquante-cinq ans de l 'âge
d'admission à la retraite au lieu de soixante ans, sont fondées
exclusivement sur le caractère insalubre de certains travaux. Elles
ne constituent donc pas une discrimination au détriment du per.
sonnel féminin de l' établissement, En ce qui concerne le logement,
les services sociaux demandent effectivement une attestation de
l 'employeur du conjoint lorsqu'un dossier est déposé par un fonc-
tionnaire ou un agent des ministères de l' économie et du budget.
En effet, il convient de tenir compte des plus ou moins grandes
possibilités de logement qui lui sont offertes soit au titre des
ministères de l'économie et du budget, soit au titre de l 'autre
employeur. Cette vérification permet d'éviter que les familles dont
l' un des conjoints — agents des services économiques et budgétaires
— est seul à travailler, ne soient désavantagées par rapport aux
couples dont chacun des conjoints peut postuler auprès de son
propre employeur. S'agissant, enfin, de la condition des femmes
de ménage employées à l'Imprimerie nationale, il apparaît que la
spécificité de leur situation juridique, qui les exclut du bénéfice
du fonds spécial des ouvriers de l'Etat et les soumet au régime
général de sécurité sociale et à l 'Ircantec, rend difficiles toutes
comparaisons avec le sort des autres ouvrières.

Bourses et allocations d'études'(bourses du second degré).

36203. — 6 octobre 1980 . — M . Claude Wilquin attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le problème du montant des bourses
allouées aux élèves du second degré . En sept ans le taux des bourses
n' a augmenté que de 30 p . 100, augmentation dérisoire si on la
compare avec l'évolution de l'inflation et du coût de la vie corres-
pondant . Il lui demande quelles mesures concrètes il compte prendre
pour procéder à un réajustement du montant de ces bourses, la fixa-
tion à 300 francs de la part des bourses semblant être un minimum.

Réponse . — 11 est rappelé à l'auteur de la question que le régime
d'attribution des bourses nationales d'études du second degré
constitue l'un des éléments de la politique d'aide aux familles
poursuivie par le ministère de l'éducation, et qu'il n'est pas pos-
sible de porter une appréciation équitable sur ce régime en le
dissociant de l 'ensemble de cette politique sociale . Celle-ci comporte,
d'une part, différentes actions systématiques intéressant l'ensemble
des élèves appartenant à certaines catégories, sans référence à la
situation financière de leur famille — il s'agit de la gratuité des
manuels scolaires dans les collèges et de la participation de l'Etat
aux dépenses de transports scolaires ; d'autre part, un dispositif
sélectif, qui est celui des bourses, permettant d'attribuer, sous
certaines conditions• de ressources et de charges, des aides d'un
montant variable aux enfants des . familles les plus défavorisées.
L'évolution a été très différente selon qu'il s'agit des dépenses de
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transports scolaires, en tr ès forte augmentation, ou des dépenses
de bourses qui, en ce qui concerne les boursiers des établisse-
ments du second degré, ont peu évolué depuis 1977 et se sont
révélées depuis cette date d ' un montant globalement inférieur
à celui des dotations budgétaires utilisables, bien que d ' un volume
très important (1630 millions de francs en 1977, 1 694 millions de
francs en 1978, 1 630 millions de francs en f979, 1 664 millions de
francs prévus en 19801 . Cette stabilisation des dépenses corres-
pond en fait à une diminution des effectifs de boursiers : 1 917 000
en 1977-1978, 1 696 000 en 1979-1930, 1 600 020 prévus en 1980-1981.
S ' agissant du montant unitaire des bourses, l' augmentation évoquée
de 30 p. 100 en sept ans correspond à la seule rvoiution du taux
de la part de bourse, passée de 129 francs en 1973 - 1974 à 168,3 francs
en 1980-1981 . Mais le montant moyen des bourses dépend égale-
ment du nombre des parts attribuées . A cet égard, l 'orientation
suivie au cours des dernières années a permis — grince aux éco-
nomies réalisées par l 'atténuation de l'excessive dispersion précé-
demment constatée au niveau des collèges où la distribution d ' un
très grand nombre de bourses de montant modique ne se justi-
fiait plus dès lors que la gratuité des manuels était assurée —
de relever le montant des bourses attribuées à certaines catégories
d' élèves, notamment des enseignements technologiques, non pas
au moyen d ' une augmentation uniforme du < taux de part e, qui
aurait apporté à l 'ensemble des boursiers une aide supplémentaire
très faible, mais par la voie de mesures plus sélectives . C ' est
dans ce sens qu'ont été notamment décidés l'attribution, depuis
1979-1980, d 'une seconde part supplémentaire aux boursiers pré-
parant un diplôme de formation professionnelle et le maintien de
leur bourse, à compter de la rentrée 1980, aux élèves préparant
un diplôme de formation professionnelle et le maintien de leur
bourse, à compter de la rentrée 1980, aux élèves préparant
un C .A .P . ou B . E. P., contraints de redoubler une année d ' études,
quels que soient leur àge et l 'établissement fréquenté . C'est dans
ce sens également que le crédit complémentaire spécial mis à la
disposition des recteurs et des inspecteurs d'académie pour leur
permettre d'attribuer «hors barème a des bourses ou des comple-
mente de bourses, fixé pour 1978 . 1979 à 15 p . 100 des crédits
affectés au service de bourses nouvelles, a . été porté en 1979-1930
à 17 p . 100 et sera porté à 20 p . 100 de ces crédits dès le le t jen-

vier 1981 . Ces différentes mesures traduisent le souci d'apporter
une aide différenciée efficace plutôt que de majorer uniformé-
ment le taux de la part de bourse au profit de l 'ensemble des
boursiers . En supposant inchangé le nombre des parts de bourses
attribuées, la fixation à 300 francs du taux de part représente-
rait d'ailleurs pour le budget de l ' Etat un coût tel, environ
1 300 millions de francs, qu'une telle mesure, au demeurant mal
adaptée aux véritables besoins des plus défavorisés, ne pourrait
être mise en place sans une refonte complète du système d 'attri-
bution de bourses qui limiterait le nombre de ses bénéficiaires.
En tout état de cause, une réforme de cette importance ne peut
être envisagée au moment où le projet de loi sur le développe-
ment des responsabilités des collectivités locales . qui prévoit la
transfert aux départements des compétences exercées par l'Etat
dans ce domaine, déjà adopté par le Sénat, va être prochainement
soumis à l 'Assemblée nationale.

Etabl)ssetnents d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

36390. — 13 octobre 1930. — M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . ie ministre du budget sur la situation des dessinateurs des
établissements hospitaliers publics . Ces fonctionnaires, techniciens
hautement qualifiés, sont régis professionnellement par le décret
n' 73-317 du 6 mars 1973. titre III, articles 14 et 15 . Ce texte les
classe en groupe V, sans possibilité de promotion dans leur spécialité.
Cette situation apparaît anormale et injuste . En effet, il existe
depuis 1976 dans tous les ministères et depuis 1977 dans la totalité
des communes le poste de dessinateur chef de groupe, emploi d'avan-
cement logique des dessinateurs . Il apparaît souhaitable que le
ministère de ta santé soit doté de cet emploi d'avancement dans
les mêmes conditions que les autres collectivités publiques, et ce
dans l ' intérêt du service comme dans celui des 130 agents en
cause . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation apparemment anormale.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

36391 . — 13 octobre 1980. — M . Pierre Lagorce appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le refus qui aurait été opposé
par ses services à la création du grade de dessinateur chef de
groupe au ministère de la santé. Il désirerait connaitre les causes
de ce rejet qui, s'il est exact, lui semble anormal et injuste car
discriminatoire . En effet, le ministère de la santé compte, parmi
ses agents, des dessinateurs, techniciens hautement qualifiés, qui
appartiennent au groupe V des rémunérations (D . n '' 73-317 du
8 mars 1973 . titre III, art . 14 et 15), , comme leurs homologues des
autres ministères et de la fonction publique communale. Mais ils

sont les seuls, .semble-t-il, à ne pas av .rir de possibilité d 'avance-
ment spéeilique . Le poste précité de dessinateur chef de groupe,
qui existe cistes toutes les collectivités publiques (ministères et
communes en particulier), ne figure pas au tableau des emplois
du ministère de la santé. Cette discrimination parait contraire à la
fois à l 'intérêt bien compris du service et aux justes conditions
d 'emploi des personnels en cause . Cette situation est surprenante,
compte tenu de l ' incidence financière négligeable de la création
sollicitée, vu le nombre infinie des agents susceptibles de bénéficier
éventuellement de la promotion au grade sollicité . Il lui demande,
en conséquence, s'il ne peut prendre une décision propre à remé-
dier à cette situation.

Réponse . — La création d'emplois d 'avancement qui augmente
les possibilités de promotion des personnels concernés doit être
justifiée par une amélioration du fonctionnement du service. Ce
principe doit être appliqué, même pour des mesures d 'un coût
limité dans l 'ensemble du secteur public, notamment celui de la
santé . com p te tenu de la charge que représentent pour la sécurité
sociale les dépenses hospitalières . Ces observations ont été commu-
niquées au ministère de la santé ét de la sécurité sociale qui pro-
cède actuellement à un examen complémentaire de ce dossier.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

36688. — 20 octobre 1980. — M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre du budget de lui indiquer si les établissements libres
d ' enseignement supérieur reconnus par l ' Etat, et dont le stctut
est sans but lucratif — en particulier les associations de 1901 —
peuvent bénéficier des dispositions de l'article 238 bis du code
général des impôts . Ce en fonction de leur nature d 'organisme
d ' intérêt général à caractère éducatif.

Réponse . — L'activité d'enseignement supérieur revêt bien entendu
un caractère éducatif au sens de l'article 238 bis 1 du code géné-
ral des impôts . Toutefois, le point de savoir si l ' organisme qui
exerce cette activité, en l ' espèce un établissement d 'enseignement
libre, est lui-même une oeuvre d ' intérêt général au sens du teste
précité, ne peut être résolu dans chaque cas qu'au vu des condi-
tions effectives de son fonctionnement . Bien que l'application de
l 'article 238 bis ne soit subordonnée à aucune habilitation des œuvres
ou organismes bénéficiaires des dons ou subventions, il est précisé,
à cet égard, que l 'administration ne se refuse pas, lorsqu ' elle est
consultée, à se prononcer sur la situation des oeuvres ou orga-
nismes qui en font la demande.

Impôts et tares (contrôle et contentieux*).

37074 . — 27 octobre 1980 . — M. Maurice Sergheraert rappelle à
M . le ministre du budget que les rapports des commissaires aux
comptes figurent au nombre des documents devant être tenus à
la disposition des agents des impôts er cas de contrôle fiscal d ' une
société de capitaux . Il lui demande si. concrètement, des mesures
d' assouplissement ne pourraient être apportées dans l ' application
des dispositions de l 'article 2006 C .G .I . en vue de faciliter l'exer-
cica de la mission desdits commissaires aux comptes, notamment
dans l'hypothèse où les dirigeants sociaux ignorent délibérément les
demandes d 'information des censeurs, que les conseils de ces sociétés
invoquent de leur côté le bénéfice de l ' article 378 du code pénal
alors qu 'il entre normalement dans la mission du commissaire aux
comptes de s'assurer, en cas de redressement définitif en particu-
lier, que les conséquences financières en ont été parfaitement tra-
duites dans les comptes et de révéler au procureur de la République
les faits délictueux commis par les dirigeants sociaux.

Réponse . — Les agents des impôts sont astreints au secret pro -
fessionnel de façon générale et absolue, en vertu des dispositions
de l 'article, 378 dut code pénal, et ne peuvent, en conséquence,
communiquer les renseignements se t r ouvant en leur possession
à d'autres personnes que le contribuable concerné, en dehors des
exceptions expressément et limitativement prévues par la loi . En
l 'absence d' une disposition législative particulière instituant une
dérogation à la règle précitée en faveur des commissaires aux
comptes, il ne peut être envisagé de communiquer à ces derniers
des éléments d'information se rapportant à la situation fiscale des
sociétés soumises à leur contrôle . Mais il reste que l'article 229
de la loi n " 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales
prévoit que les commissaires aux comptes peuvent se faire com-
muniquer sur place par la société toutes les pièces qu ' ils estiment
utiles à l 'exercice de leur mission . A cet égard, il est souligné
que l'article 458 du même texte rend passibles d'un emprisonne-
ment d' un an à cinq ans et 'eu d ' une amende de 2 000 francs à
100 000 fr ancs le président, les administr ateurs, les directeurs géné-
raux ou toute personne au service de la société qui auront sciem-
ment mis obstacle aux vérifications ou contrôles des commissaires
aux comptes ou qui leur auront refusé la communication sur place
de toutes les pièces utiles à l 'exercice de leur mission .
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Impôt sur le revenu (traitements, salaires,
pensions et rentes viagères).

37298. — 27 octobre 1980 . — M . Claude Labbé appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur l ' indemnisation des conseillers
prud ' hommes dans l'exercice de leur fonction qui se faisait, avant
la réforme instituée par la loi du 18 janvier 1979 sur la base
d 'une vacation à un taux unique. S 'agissant d ' une indemnité destinée
à couvrir les frais inhérents à la fonction prud 'homale, l 'administra-
tion fiscale estimait que cette vacation n'était pas prise en compte
dans les bases de l 'impôt sur le revenu . Or les nouvelles dispo-
sitions, notamment le décret du 21 mars 1980 fixant le taux horaire
des vacations des conseillers prud ' hommes, ont prévu deux taux :
un taux horaire de base s 'appliquant à l'ensemble des conseillers
prud' hommes et un taux horaire majcré en cas de perte de rémuné-
ration. Il demande quelle est la position de l'administration fiscale
sur la nature de ces deux vacations au regard de l ' impôt sur le
revenu.

Réponse . — En vertu de l'article 79 du code général des impôts
et compte tenu des modalités de rémunération et des conditions
d 'exercice de la fonction, les vacations prévues aux articles L . 51-10-2,
3° et D. 51-10-1, I et II du code du travail et perçues par les
conseillers prud'hommes présentent le caractère d'indemnités à
forme de traitement. En effet, elles sont versées aux intéressés
en raison du travail fourni et en proportion du temps passé aux
séances. D'autre part, les conseillers sont soumis à des obligations
créatrices d ' un certain lien de subordination à l 'égard du conseil.
Enfin, les vacations dont il s'agit ne peuvent pas être considérées
comme représentatives de irais dès lors que l 'article L. 51-10-2
du code du travail prévoit expressément l ' indemnisation des inté-
ressés à raison des frais de déplacement qu'ils supportent pou
la prestation de serment (6" ), pour la participation aux séanr.es
lorsque le siège du conseil est situé à plus de 5 kilomètres de :'sur
domicile (7°) et, s' agissant des conseillers rapporteurs, dans l ' exer-
cice de leur mission (9°) . Par ailleurs, les frais engagés dans
l' exercice de leur mandat par les conseillers prud' hommes sent
normalement couverts par la déduction forfaitaire de 10 p . 100 pour
frais professionnels. Néanmoins, P a paru possible d'admettre que
les allocations pour frais prévues aux 6", 7" et 9 " de l 'article L. 51-10-2
du code du travail bénéficient des dispositions de i 'art.cle 81-1° du
code général des Impôts qui exonèrent d 'impôt st,r le revenu
les allocations spéciales destinées à couvrir les frais inhérents à la
fonction ou à l'emploi dans la mesure où elles sont effectivement
utilisées conformément à leur objet.

Budget de l'Etat (statistiques).

37643. — 10 novembre 1980. — M . Michel Noir demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui communiquer le chiffre actuel
des plus-values fiscales encaissées par rapport au chiffre prévisionnel
des" recettes fiscales inscrit dans la loi de finances.

Réponse. -- Les recettes fiscales encaissées du . début de l'année 1980
à la fin du mois d'octobre sont retracées dans le tableau suivant :

RÉSULTATS CONSTATÉS
à fin octobre

cumulés
depuis le l m janvier 1980

(10 mois).

(En millions de francs .)
Impôts perçus par voie de

rôle

	

126 969

	

Impôt sur les sociétés . . . .

	

51 275

	

Autres impôts directs . . . .

	

33 579
Enregistrement, timbre et !

bourse . .

	

. . I

	

35 224
Taxe intérieure sur les t

produits pétroliers	 42 853

	

Taxe sur la valeur ajoutée .

	

253 007

	

Autres impôts indirects . . . ;

	

24 804

Total des recettes
fiscales	 567 711

Il n ' est pas possible d ' indiquer avec précision les plus-values
constatées pour chaque catégorie d impôt . En effet, ia prévision
figurant dans la loi de finances initiale pour 1980 est une prévision
annuelle . Les variations d'un mois sur l'autre des rentrées fiscales
ne permettent pas d'assortir cette prévision annuelle d'un décou-
page mensuel, pour des raisons qui tiennent au caractère saison-
nier de certaines d ' entre elles (échéance d ' impôt sur le revenu ou
d'impôt sur !es sociétés, par exemple), aux fluctuations de la
conjoncture économique ou encore à l'inégale répartition des jours

ouvrables de chaque mois. Cependant, les résultats constatés à la
fin du mois d ' octobre permettent de confirmer les indications
données au Parlement dans le projet de loi de finances pour 1981
et dans le projet de loi de finances rectificative pour 1980 : la
plus-value de recettes fiscales pour l 'ensemble de l'année 1980
devrait s ' établir à environ plus 26 milliards de francs par rapport
aux évaluations adoptées dans la loi de finances initiale pour 1980.
Les écarts entre la prévision initiale et la prévision re•visée des
recettes pour 1980 sont détaillés dans l ' état A annexé au projet
de loi de finances rectificative pour 1980 et leur analyse complète
figure dans le fascicule des a Voies et moyens v annexé au projet
de loi de finances pour 1981.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

37720. — 10 novembre 1980. — M . Martin Maivy demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui préciser les conditions dans
lesquelles un salarié est autorisé à déduire de son revenu certains
frais de déplacements effectués entre son domicile et son lieu de
travail. Plus particulièrement, il lui demande de lui préciser si un
salarié ayant été amené à faire construire une maison dans une
commune rurale où ses parents disposent d 'un terrain peut béné-
ficier de cet avantage, sa vie professionnelle et sa vie familiale se
déroulant de la manière suivante : employé dans un établissement
hospitalier situé à vingt-cinq kilomètres de là, et ne pouvant obtenir
de place dans l ' établissement plus proche de son domicile, l 'intéressé
effectue chaque .jour le déplacement aller-retaur. Son épouse, sala-
riée également, effectue un déplacement beaucoup plus bref, son
travail se deroulant dans le bourg situé à la limite de la commune
où tille réside et qui est, elle, -essentiellement agricole . L' épouse
ne réclame rien et ne demande pas que ses frais de déplacements
soient déduits . Par contre, le mari fait remarquer que s'il déména-
geait, c ' est elle qui aurait à effectuer un déplacement quotidien,
égal ou à peu près du sien . Il est précisé qu' aucun des deux sala-
riés ne réside en fin de compte sur le territoire de la commune
où il travaille, mais que le déménagement du couple ne chan-
gerait rien au problème, qu'il s'installe dans la commune où le mari
travaille, car c 'est la femme qui se déplacerait sur une distance
équivalente, ou dans la commune où la femme travaille, puisqu 'elle
ne réclame rien et que le mari effectuerait, à deux ou trois kilo-
mètres près, le même trajet.

Réponse . — Les frais de transport supportés par les salariés
pour se rendre à leur travail et en revenir ont le caractère de
dépenses professionnelles dans la mesure où la distance entre le
domicile et le lieu de travail n'est pas anormale et où le choix
d'une résidence éloignée de la commune où s 'exerce l' activité pro-
fessionnelle ne résulte pas de pures convenances personnelles,
conditions qui sont appréciées par le service local des impôts en
fonction des circonstances de fait . Cela dit, compte tenu des
conditions propres au cas particulier exposé par l 'auteur de la
question, le contribuable concerné, s ' il opte pour la déduction de
ses frais réels, et sous réserve d ' en justifier, peut faire valoir les
dépenses supportées à l'occasion de ses déplacements journaliers
entre son domicile et son lieu de travail.

Séc

	

,é sociale (cotisations).

37927 . — 10 novembre 1980 . — Mme Marie Jacq attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des retraités veufs ou
veuves à l ' égard des cotisations de sécurité sociale . En exemple,
pour un veuf ou une veuve fonctionnaire, la cotisation établie
sur leur pension propre et celle de réversion du conjoint a fait
augmenter leur participation de 56 p. 100 d'une année sur l'autre.
En conséquence, elle lui demande de lui communiquer le montant
de la part supplémentaire de cotisations prélevées cette année sur
les retraites et les mesures qu 'il entend proposer pour alléger cette
contribution inacceptable.

Réponse . — La perception de cotisations d' assurance maladie sur
l 'ensemble des arrérages de pensions perçus par une même per-
sonne résulte des dispositions de l'article 13 de la loi n ` 79-1129
du 28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de
la sécurité sociale. S 'agissant des titulaires de retraites de l ' Etat,
ces dispositions ont été traduites, au plan réglementaire, par le
décret u° 80 .475 du 27 juin 1980. Les mesures adoptées sur le point
considéré, outre le fait qu ' elles s ' inscrivaient dans le cadre du
plan de redressement financier de la sécurité sociale, étaient pleine-
ment justifiées au regard de l 'équité puisqu'elles avaient pour
objectif de traiter d' une manière identique, en ce qui concerne
les ressources soumises à cotisations d ' assurance maladie, les retrai-
tés et les salariés actifs, ces derniers cotisant sur la totalité de
leurs rémunérations en application des décrets n"" 78. 1213, 78-1215
et 78 . 1216 du 2G décembre 1978 . L'ensemble des mesures adoptées
à l'égard des titulaires de pensions par la loi susvisée du 28 décem•

RECETTES FISCALES
p r évues

dans le projet de loi
de finances initiale

pour 1980
(ensemble de l'année).

116 042
52 900
32 799

24 577

34 614
2i4 096
20 373

495 401
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la revalorisation de l'Etat ne sera accordée que si le revenu brut
d ' un souscripteur isolé n ' a pas dépassé 3 200 francs par mois en
1978 et celui d ' un ménage 6000 francs . Il s'agit là d' un plafond
de ressources particulièrement bas et encore, les gains éventuels du
conjoint et celle des enfants à charge, au sens fiscal du terme, seront
pris en considération pour l'appréciation des ressources, ce qui
parait pour le moins abusif. En outre, il est prévu que toute modifi-
cation non expressément prévue aux contrats souscrits avant le
1°' janvier 1979 et intervenant après cette date, sera assimilée à
une nouvelle souscription si elle augmente le dernier montant de la
rente, ce qui aura pour effet de faire dépendre la revalorisation de
1•Etat de l 'application de la condition de ressources minimum . Alors
que le Gouvernement dit encourager la constitution d ' une épargne
indispensable à l'économie et semble la considérer comme un moyen
privilégié de lutte contre l'inflation, il a été institué paradoxalement
un plafond de ressources sélectif, apportant une discrimination
injuste entre deux catégories de souscripteurs et qui aura pour effet
de dévaloriser, notamment, les retraites complémentaires de ceux
touchés par ces nouvelles mesures, et en fin de compte pénalisera
les épargnants. En tout état de cause, un grave préjudice atteint
ainsi les titulaires de rentes viagères souscrites après le 1" janvier
1979, voire même antérieurement dans le cas d'une modification de
contrat prévue à l'article 31-2 in fine. Le bénéfice les revalorisations
légales risque d'être remis en cause chaque année en fonction de
l'évolution des ressources et on peut craindre qu'al, moment de la
liquidation des rentes, la majoration ne compense pas l ' érosion
monétaire . Elle lui demande donc s 'il envisage de .: dispositions
terrant compte de ces observations.

Réponse. — Le décret n" 80-624 du 31 juillet 1980 a fixé les
modalités d'application de l 'article 45, paragraphe VI de la loi
de finances pour 1979 qui a soumis l ' octroi des majorations des
rentes constituées à compter du 1'' janvier 1979, à la condition que
les ressources du rentier, de son conjoint et de ses infants à
charge ne dépassent pas les plafonds de ressources lixés par
décret . Le législateur a donc prescrit la prise en compte des res-
sources du conjoint et des enfants à charge et le décret s 'est
limité à rappeler, sur ce point, les dispositions dont il s 'agit . Il
doit d ' ailleurs être noté que les rentiers viagers étant en général
des personnes plutôt âgées, il existe peu de cas où ils ont encore
des enfants à charge. En ce qui concerne les rentes r.uxquelles
s 'appliquent les conditions de ressources, le décret a, ainsi que l'a
prévu la loi, précisé que les nouvelles dispositions ne concernent
pas les rentes en cours de constitution ou en service nées avant
le 1" janvier 1979. En revanche, un avenant postérieur au 1" jan-
vier 1979 du contrat de rente, dont l ' objet serait d ' augmenter
celle-ci, ne peut qu'être assimilé techniquement à une nouvelle
rente ; d'ai l leurs, en dehors de toute considération d' ordre juridi-
que, toute autre interprétation permettrait de faite échec aux pres-
criptions de la loi . S 'il est, par ailleurs, souhaitable que soit encou-
ragée l 'épargne, encore ne faut-il pas que cet encouragement
conduise l'Etat à assumer, à ce titre, une charge menaçant de
devenir très rapidement insupportable. Ainsi, les majorations de
rentes viag_ :es qui nécessitaient en 1970 un crédit de 225 millions
de francs, représentent en 1980 une charge de 1 082 millions de
francs, qui passera en 1931 à un montant proche de 1400 millions
de francs . C 'est cette progression sensible et rapide de la charge
pour la collectivité nationale de l 'aide apportée à cette forme
d'épargne qui a conduit le Parlement, !ors du vote de la loi de
finances pour 1979 à soumettre à condition de ressources l'octroi
des majorations applicables aux futures rentes viagères . Les pla-
fonds de ressources prévus par le décret du 31 juillet 1980 qui év .r
tueront comme le minimum garanti, ont été fixés à un niveau
suffisamment élevé pour permettre aux rentiers disposant de
revenus modestes ou moyens de bénéficier des majorations . Ce
texte a d ' ailleurs prévu que seraient prises en compte seulement
les , ressources imposables . Le caractère libéral de ces dispositions
est donc évident . Par ailleurs, cette condition de ressources, en
atténuant pour l'avenir le coût pour la collectivité nationale des
dispositions actuelles, permet de revaloriser progressivement les
majorations légales afférentes aux rentes les plus anciennes . Une
première et substantielle étape est franchie en ce sens dans le
projet de budget pour 1981 . Les organisations de rentiers viagers
ont à cette occasion marqué leur satisfaction devant l'effort
ainsi accompli.
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bre 1979 devrait se traduire par un surcroit de recettes de 1600 mil-
lions de francs en 1981 au profit du régime général de la sécurité
sociale . Cette estimation concerne la totalité des retraités relevant
de ce régime au titre de l 'assurance maladie, et notamment les
retraités civils de l'Etat . En effet, les mesures en cause constituent
un tout indissociable, et il serait d 'autant plus difficile de procéder
à une évaluation de leur incidence financière pour les seuls anciens
fonctionnaires qui se trouvent précisément concernés ceux d' entre
eux qui bénéficient de pensions de provenances diverses, fréquem-
ment concédées en rémunération d 'activités étrangères à la fonc-
tion publique. Hais il faut souligner que la majeure partie de la
recette supplémentaire attendue en 1981 proviendra de l'institution
de cotisations sur tes pensions du régime des assurances sociales
et des régimes complémentaires . Par ailleurs les dispositions édic-
tées par la liai n" 79-1129 du 28 décembre 1979 et par les textes
réglementaires pris pour son application ont simplifié en ce qui
concerne les anciens fonctionnaires, la tâche des services gestion-
naires : c 'est ainsi qu 'ont été supprimées les procédures de rem-
boursement de cotisations antérieurement applicables en cas de
reprise d ' activité par les retraités de l ' Etat. Pour l'ensemble de
ces raisons il ne saurait être question de rapporter tout ou partie
des dispositions retenues en la matière.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

37960. — 10 novembre 1980 . — M. Jean Royer attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le taux de la T . V . é . . appliqué
aux matériels de micrographie . En effet, celui-ci est le taux
majoré de 33 1 3 p. 100, le même que celui concernait les appa-
reils photographiques et cinématographiques utilisés par les ama-
teurs ou encore les articles de luxe (caviar, fourrures, motocyclettes,
tabac, etc .) . A une époque où le Gouvernement appelle chacun
à limiter la consommation de papier et alors, par exemple, que les
Editions du Journal officiel proposent chaque jour à leurs abonnés
d 'acheter le Journal officiel sur microfiches, il ne peut que paraître
étonnant que le matériel de micrographie soit taxé comme un pro-
duit de luxe. Aussi, lui demande-t-il s 'il n'est pas dans les intentions
du Gouvernement de modifier ce taux et de le ramener au taux
ordinaire, plus compatible avec la fonction utilitaire et la banali-
sation de la micrographie telles que semble les souhaiter le Gou-
vernement.

Réponse . — L'article 89 de l'annexe III au code général des
impôts qui soumet au taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
les appareils de reproduction de l 'image a une portée générale.
Une mesure dérogatoire prise en faveur d ' une vetégorie particu•
lière d'appareils de ce type telle que les matériels de micrographie
ne manquerait pas de susciter les demandas d 'extension en faveur
d 'autres catégories de matériels ou de produits . En outre la taxa-
tion au taux de 33 1'3 p . 100 des matériels de micrographie qui
constituent un instrument de travail ne devrait pas représenter une
entrave à la diffusion de ce nouveau procédé dés lors que leurs
utilisateurs peuvent, dans nombre de cas, déduire la taxe sur la
valeur ajoutée qui a grevé l ' acquisition de ces matériels.

Impôt sur le revenu 'charges déductibles).

38015. — 10 novembre 1980 . — M . Pierre Mat,ger soumet à l'at-
tention de M . le ministre du budget le cas d'un de ses électeurs,
qui, ayant été cambriolé plusieurs fois à son domicile principal, a été
amené à faire installer un système de sécurité relié à une centrale
qui ,vise la gendarmerie . Il lui demande si les frais d'installation
qui sont importants et la prestation de surveillance trimestrielle,
qui l 'est également, ne peuvent être déduits de la déclaration d 'impôt
sur le revenu ainsi d ' ailleurs que la valeur des biens qui ont été
volés.

Réponse. — En vertu du principe posé par l 'article 13 du code
général des impôts, seules les dépenses engagées pour l'acquisition
ou la conservation du revenu sont admises en déduction pour la
détermination du revenu imposable . Or les frais ou pertes visés
dans la question constituent des dépenses d 'ordre privé . La déduc-
tion souhaitée irait donc à l 'encontre des principes régissant l ' impôt
sur le revenu . Elle ne serait d 'ailleurs pas satisfaisante sur le plan
de l 'équité car elle procurerait aux bénéficiaires un avantage
d ' autant plus important que leurs revenus seraient plus élevés.
Dans ces conditions, il n 'est pas possible de retenir la suggestion
présentée par l 'auteur de la question.

Rentes viagères (moletant).

38172. — 17. novembre 1980 . — Mme Nicole de Hauteclocque attire
' l ' attention de M. le ministre du budget sur le décret n° 80624 du
31 juillet 1980 pris en app l ication de l 'article 45-VI de la loi de
finances pour 1979 et qui fixe le plafond de ressources condition-
nant le bénéfice des majorations légales des contrats de rentes
viagères souscrits à partir du 1"' janvier 1979 . Pour l' exercice 1980,

Rentes viagères (montant).

38539. — 24 novembre 1980. — M . Marc Lauriol attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l' iniquité créée par le décret
n° 80-624 du 31 juillet 1980 . Ce dernier, en effet, institue un plafond
de ressources au-delà duquel les rentes viagères ne seront pas
revalorisées par l' Etat . L' institution d' un plafond semble tout à fait.
anormale puisque l'érosion monétaire frappe de la même façon
tous les rentiers viagers, quel que soit le montant de leurs revenus.
D' autre part, les sociétés mutualistes, débitrices des rentes, placent
leurs fonds, soit en dépôt à la Caisse des dépôts -t consignations, soit
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en valeurs mobilières ^mises ou garanties par l'Etat, soit encore en
peéts aux collectivités locales. De la sorte, l'Etat et les collectivités
locales bénéficient de l'érosion monétaire . Il parait donc juste que
l'Etat participe à l' indemnisation des rentiers viagers, victimes de
cette érosion monétaire, sans considération de leurs revenus. A
plus long terme, il ne fait pas de doute que l'institution de pla-
fonds de ressources pour la revalorisation des rentes viagères risque
de remettre en cause tout système de capitalisation . Ces systèmes
ont pourtant l' avantage de permettre aux Français de constituer
une épargne, indispensable au fonctionnement de l ' économie que le
Gouvernement veut encourager dans le cadre de sa politique de
lutte contre l'inflation . Il apparaît donc paradoxal de ne pas favo-
riser cette forme d 'épargne. Enfin, la prise en compte des revenus
des enfants à charge, dans la fixation du plafond, semble ne
répondre à aucune logique, Ies revenus de ces enfants n ' ayant aucun
rapport avec les rentes viagères . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cesse une telle
iniquité.

Réponse . — Le décret n " 80-624 du 31 juillet 1980 a fixé les moda-
lités d'application de l ' article 45, paragraphe VI de la loi de finan-
ces pour 1979 qui a soumis l ' octroi des majorations des rentes cons-
tituées à compter du l' , janvier 1979 à la condition que les res-
sonrces du rentier, de son conjoint et de ses enfants à charge
ne dépassent pas les plafonds de ressources fixés par décret . Le
législateur a donc prescrit la prise en compte des ressources du
conjoint et des enfants à charge et le décret s ' est limité à rappeler
sur ce point ces dispositions . Il doit d' ailleurs être noté que les
rentiers viagers étant en général des personnes plutôt àgées, il
existe peu ale cas où ils ont encore des enfants à charge . S 'il est,
par ailleurs, souhaitable que soit encouragée l 'épargne, encore
ne faut-il pas que cet encouragement conduise l ' Etat à assumer
à ce titre une charge menaçant de devenir très rapidement insup-
portable. Ainsi les majorations de rentes viagères qui nécessitaient
en 1970 un crédit de 2'25 millions de francs, représentent en 1980
une charge de 1 032 millions de francs qui passera en 1981 à un
un montant proche de 1 400 millions de francs . C ' est cette progres-
sion sensible et rapide de le charge pour la collectivité nationale
de l'aide ap p ortée à cette iurrne d ' épargne qui a conduit le Parle-
ment . lors du vote de la loi de finances pour 1979, à soumettre à
condition de ressources l'octroi des majorations applicables aux
futures rentes viagères . Les plafonds de ressources prévus par le
décret du :II juillet 1930 qui évolueront comme le rninlmutn garanti,
et seront par co :sé.,(uent relevés pour 1931, ont été fixés à tan
niveau suffisamment élevé pour permettre aux rentiers disposant
de revenus modestes ou moyens de bénéficier des majorations . Ce
texte a d'ailleurs prévu que seules les ressources imposables
seraient prises en compte . Le cara :tère libéral de ces. dispositions
est donc évident . Par ailleurs cette condition de ressources, en
atténuant pour l 'avenir le coût, pour la collectivité nationale, des
dispositions actuelles, permet de revaloriser p rogressivement les
majorations légales afférentes aux rentes les plus anc i ennes. Une
première et substantielle étape est franchie en ce sens dans le
projet de budget pour 1931 . Les organisations de rentiers viagers
ont à cette occasion nargué leur satisfaction devant l 'effort ainsi
accompli .

Agriculture (aides et prêts).

39476. — 8 décembre 1980. — M . Bernard Madrelle attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le fait que le projet de loi de
finances pour 1981 envisage d'instituer une aide fiscale à l 'investis-
sement productif qui permettrait aux entreprises de déduire de leur
bénéfice imposable 10 p . 100 de leurs achats de biens d'équipement
amortissables d ' après le mode dégressif . Il s 'étonne de l 'exclusion
des entreprises agricoles du bénéfice de cette mesure . Il lui demande
les raisons de cette restriction.

Réponse . — L'opportunité de l'extension aux agriculteurs de
l ' aide fiscale à l 'investissement proposée par le Gouvernement dans
le cadre du projet de loi de finances pour 1981 a été examinée
de manière approfondie par l 'Assemblée nationale lors du débat
en première lecture sur ce texte . Le Gouvernement a indiqué les
motifs qui l' ont conduit à ne pas inclure l ' agriculture dans le
dispositif proposé (cf. Journal officiel, Assemblée nationale du
22 novembre 1980, pages 2887 et 28891 . En tout état de cause, ceint-ci
a été adopté en termes identiques par les deux assemblées.

COMMERCE ET ARTISANAT

;assurance maladie, maternité (cotisations).

25622 . — 4 février 1580. -- M. Charles Miossec appelle l 'attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la discrimination
notoire frappant les retraités du commerce et de l ' artisanat dans
leur ; cotisations d ' assurance maladie au regard des taux appliqués
sur les retraites des salariés du régime général . Sauf exonération

pour insuffisance de revenus, ceux-ci continuent à payer une coti-
sation de 11,65 p . 100 non seulement sur leurs retraites de base,
mais aussi sur leurs retraites complémentaires, alors que, dans
le même temps, les salariés se verront appliquer les taux de
J. p . 1(10 sur les retraites de base et 2 p . 103 sur les retraites
complémentaires pour les mêmes avantages de vieillesse . Il lui rap-
pelle que, lors des derniers débats parlementaires, les amendements
visant à aligner les taux applicables aux retraites du commerce et
de l'artisanat sur ceux prévus dans le projet de loi pour les salariés
n ' ont pas été retenus, la loi ayant été adoptée dans sen intégralité
par application de l ' article 49, alinéa 3 de la Constitution. Il s'agit là,
manifestement, d ' une conception pour la moins originale de l'équité,
qui est réptée prévaloir entre les différentes catégories secte-profes-
sionnelles . En conséquence, il demande à m . le ministre du commerce
et de l' artisanat de bien vouloir : 1" préciser les objections du
Gouvernement contre le principe de la parité ; 2° indiquer si cer-
taines possibilités d'aménagements futurs restent compatibles avec
les intentions du Gouvernement sur ce sujet.

Assurance maladie maternité (cotisations).

35413 . — 15 septembre 1980. — M . Charles Miossec s'étonne auprès
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 25622 publiée au Journal
officiel questions du 4 février 1980 . Huit mois s' étant écoulés depuis
la publication de cette question et comme il tient à connaître sa
position à l' égard du problème €vc-iué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide . En consé-
quence, il appelle son attention sur la discrimination notoire
frap pant les retraités du commerce '.t de l ' artisanat, dans leurs
cotisations d ' asurance maladie au regard des taux appliqués sur
les retraites des salariés du régime général . Sauf exonération pour
insuffisance de revenus, ceux-ci continuent à payer une cotisation
de 11,65 p. 100 non seulement sir leurs retraites de base, mais
aussi sur leurs retraites complémentaires, alors que dans le même
tem p s, les salariés se verront appliquer les taux de 1 p . 100 sur
les retraites ' de base et 2 p . 100 sur les retraites complémentaires
pour les mêmes avantages de vieillesse . Il lui rappelle que lors des
derniers débats parlementaires, les amendements visant à aligner
les taux applicables aux retraites du commerce et de l 'artisanat sur
ceux prévus dans le projet de loi pour les salariés n ' ont pas été
retenus, ta loi ayant été adoptée dans son intégralité par application
de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution . II s'agit là, manifestement,
d ' une conce p tion pour le moins originale de l ' équité qui est réputée
prévaloir entre les différentes catégories socio-professionnelles . En
consé q uence, il lui demande de bien vouloir : 1° préciser les objec-
ti ons du Gouvernement contre le principe de la parité ; 2° indiquer
si certaines possibilités d 'aménagements futurs restent compatibles
avec les intentions du Gouvernement sur ce sujet.

Réponse . — La loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 a mis en place
un ensemble de mesures destinées à améliorer l ' équipement finan-
cier de la sécurité sociale . Dans ce but, il est apparu nécessaire de
faire cotiser de nouvelles catégories d ' assurés . La loi d'orientation
du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973 avait prévu
dans son article 20 que les cotisations d'assurance maladie des
artisans et commerçants retraités seraient progressivement alignées
sur celle du régime général . A cet effet des plafonds de ressource
ont été institués au-dessous desquels les retraités sont exonérés de
toute cotisation . Les plafonds ont été régulièrement relevés et sont
fixés à 29000 francs pour un assuré seul et 35000 francs pour un
ménage depuis le 1 " octobre 191 ;0 . Par ailleurs, pour éviter l' effet de
seuil, un système de décote a été institué depuis le 1' avril 1978
au bénéfice des retraités dont les ressources dépassent les plafonds
d'exonération de 10000 francs au maximum. Un abattement est
alors opéré sur les revenus servant d ' assiette à la cotisation . Compte
tenu de ces mesures d'exonération et de décote les retraités qui
cotisent encore sur la totalité de l'assiette représentent 15 p . 100
du nombre total des retraités affiliés au régime d ' assurance maladie
des travailleurs non salariés des professions non agricoles . Toutefois
il y a lieu de noter que, pour les artisans et les commerçants
retraités qui cotisent encore totalement ou partiellement . le taux
de la cotisation est resté fixé à 11,65 p. 100 comme pour les actifs.
Cependant, le taux de la cotisation instituée sur les retraites de
base du régime général a été fixé à 1 p. 100 (décret n" 80 .298 du
24 avril 1930). Le problème de l'alignement des conditions de coti-
sation à l'assurance maladie des artisans et commerçants retraités
sur celles appliquées aux retraités du régime général demeure
donc très actuel . Il appardit assurément souhaitable de réaliser cet
alignement dans les meilleurs délais. Toutefois, il convient de tenir
compte, avec les autres départements ministériels concernés, des
conséquences qui en résulteraient pour l 'équilibre financier du
régime maladie des travailleurs non salariés des p rofessions non
agricoles . C'est pourquoi l'abaissement de ce taux sera réalisé par
étapes ; une première étape interviendra au début de 1981 . Le
nouveau taux sera de l ' ordre de 10 p . 100 et cette baisse n 'entraînera
aucun relèvement de la cotisation des actifs.
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le Go' :•-ernement manifeste l ' importance qu' il attache au rôle joué
par 1. s femmes

	

d 'artisans et de commerçants dans ce type d ' en-
Commerce et artisanat trett et rappelle par là le poids de deux secteurs, le commerce

(conjoints de commerçants et artisans).

26187. - 18 février 19110. — M . Pierre-Bernard Cousté expose
à Pd . te ministre du commerce et de l'artisanat que les mesures
annoncées à la suite du conseil des ministres du 9 janvier dernier
ont été appréciées par les épouses de commerçants et d' artisans
qui attendent avec impatience que soit enfin reconnue leur parti-
cipation à l'entreprise ou au commerce de leur conjoint . Il lui
rappelle cependant que de telles mesures constituant un embryon
de statut des conjoints collaborateurs n 'apportent qu'un commen-
cement de réponse aux promesses du programme de Blois . Il lui
demande en conséquence s' il lui est possible de fixer un calen-
drier d'élaboration des mesures concernant le droit à l ' assurance
maternité des conjoints collaborateurs et les possibilités d 'attri-
bution préférentiele de l'entreprise.

Réponse. — Le programme de Blois prévoyait, pour a faire parti-
ciper le commerce et l'artisanat à la modernisation de notre &zono-
mie que K la femme de l'artisan ou du commerçant qui exerce
une activité à temps complet ou partiel dans l 'entreprise de son
mari » se verrait reconnaitre un statut précis de conjoint colla-
borateur ou salarié » . Compte tenu de l'importance du travail
professionnel effectué par ces conjoints, le Gouvernement s ' est
attaché à mieux faire reconnaitre le travail des conjoints — prin-
cipalement les femmes — dans les entreprises de e es deux sec-
teurs . Il a d'abord amélioré le statut des conjoints qui sont salariés
de l' entreprise familiale. Ainsi, une circulaire du ministre de la
santé et de la sécurité sociale du 3 juillet 1979 a précisé les condi-
tions d'ouverture des droits aux prestations de régime général
pour les conjoints salariés de travailleurs indépendants . De même,
le plafond de déduction du salaire du conjoint, déduction effec-
tuée pour la détermination du bénéfice industriel et commercial,
a été porté par la loi des finances pour 1979 à 13 500 francs et
pour 1980, pour les adhérents aux centres de gestion agréés, à
15000 francs, ce qui ouvre à ces conjoints l ' accès aux prestations
du régime général . Ce dernier plafond a été élevé à 17 000 francs
par l'Assemblée nationale lors du vote de la loi de finances pour
1981 . En deuxième lieu, le Gouvernement a mis en place des droits
nouveaux propres au profit des conjoints qui, sans rémunération,
collaborent à l'entreprise familiale . Ces conjoints pourront faire
mentionner leur qualité de conjoints collaborateurs au registre
du commerce des sociétés ou au registre des métiers, en appli-
cation de deux décrets parus au Journal officiel des 3 juin 1979
et 6 juin 1980 . Cette mention permettra aux conjoints collabora-
teurs d ' acquérir des droits nouveaux personnels, à la fois profes-
sionnels et sociaux. Ils peuvent participer aux élections aux cham-
bres de commerce et d'industrie ou aux chambres de métiers
comme électeurs et éligibles, les conjoints collaborateurs de com-
merçants ayant participé aux élections consulaires de 1979 et
ceux d ' artisans aux élections du 26 novembre 1980 . Sur le plan
social, il a été décidé d'ouvrir en leur faveur des droits propres
en matière d 'assurance vieillesse . Basé sur le tiers du bénéfice
industriel et commercial de l ' entreprise et s'inspirant des principes
de l'actuelle assurance vieillesse volontaire, ce nouveau régime
sera mieux adapté aux divers niveaux . des revenus existant dans
les entreprises artisanales et commerciales. Ces droits nouveaux
propres pourront, dans la limite du droit commun, se cumuler
avec les droits dérivés dont les conjoints bénéficient actuellement..
Le -décret correspondant a été publié le 20 novembre 1980 (J .O.
du 21 novembre 1980) . Quant à la création d ' une allocation mater-
nité aux conjoints collaborateurs, les études menées n'ont pu
encore aboutir, à raison de difficultés techniques, à une protec-
tion correspondant aux souhaits des intéressés, Troisième statut
enfin, le conjoint pourra devenir un associé à part entière dans
la nouvelle forme de S.A.R.L. aménagée . D' abord, une société
entre époux pourra être constituée par apport de biens communs.
Ensuite, le conjoint -- comme le chef d ' entreprise — pourra
bénéficier de parts en industrie représentant l ' apport d'un fonds
de commerce ou d'une entreprise artisanale . Ainsi, pourra-t-il parti-
ciper activement à la vie de la socié'd en qualité d'associé . Enfin,
l'attribution préférentielle de l 'entreprise à forme sociale pourra
être poursuivie en faveur de ce conjoint . Le projet de loi corres-
pondant est en cours d 'examen par le Parlement . Enfin, ces nou-
velles S .A .R .L . de nature familiale pourront opter pour un régime
fiscal des sociétés de personnes et bénéficier des avantages des
entreprises individuelles : abattement, en cas d' adhésion à un
centre de gestion agréé, de 20 p. 100 sur les bénéfices, y com-
pris pour la rémunération des gérants ainsi que sur les plus-
values de cession ou d'éléments d'actif, les apports étant soumis
au nouveau taux de 1 p . 100. Bien entendu, il appartiendra à
chaque ménage d'artisans et de commerçants de choisir celle des
trois options qui, avec ses avantages respectifs, correspondra le
mieux à ses besoins et aspirations . Par cet ensemble de mesures,

et l . .cisanat, qui sont indispensables à l'économie et à la société
de la France .

Commerce et artisanat
(politique en faveur dit commerce et de l-artisanat).

34004. — 28 juillet 1980 . — M . Pierre Lataillade attire l 'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
a petits commerçants » dont beaucoup sont actuellement contraints
de fermer leur magasin, ce qui a pour effet de priver des milliers
de communes rurales, surtout, de toute vie commerciale. La relève
dans le commerce indépendant est suffisamment menacée d 'autant
que le droit d'enregistrement est toujours fixé à 17,60 p. 100. 11 lui
demande quelles mesures Il entend prendre pour que la loi d'orien-
tation du commerce soit appliquée dans son intégralité et que, par
ailleurs, les commerces alimentaires à petites marges bénéficiaires,
qui sont le prolongement de l ' agriculture, puissent bénéficier de
crédits spéciaux d ' invest issement ou un taux bonifié.

Réponse . — Les droits d'enregistrement, auxquels fait référence
l' honorable parlementaire, sont perçus à l 'occasion des mutations
à titre onéreux de fonds de commerce, en vertu des dispositions
de l'article 719 du code général des impôts . Les cessions de fonds
de commerce . sont assujetties à un droit d ' enregistrement de
11 .80 p . lao et à deux taises locales additionnelles perçues au pro-
fit des collectivités de la situation des biens : tale de 1,60 p . 100
pour le département et tette de 1 20 p. 100 pour la commune ou
le fonds de péréquations départementales. L'assiette du droit de
13,60 p . 100 subit tin abattement de 20000 francs lorsque la valeur
du fonds n 'excède pas 50 000 francs. Une réforme des droits d'enre-
gistrement concernant les cessions de fonds de commerce relève
du domaine législatif ; elle ne peut être débattue que lors de la
discussion d'un projet de loi de finances . Par ailleurs, l'article 47
de la loi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat a prévu la
mise en place de certains prêts à taux privilégiés en favet'r des
commerçants. Ces prêts, à long terme, sont actuellement attribués
au taux de 14,75 p. 100 (taux au 1"' septembre 1980) aux jeunes
qui désirent s'installer à leur propre compte et qui ont déjà une
expérience ou une qualification professionnelle dans le secteur du
commerce . Certains prêts sont accordés également au mince taux
en faveur des entreprises commerciales touchées par les mutations
économiques et qui désirent reconvertir leur activité . ' .e fonds
du développement économique et social accorde également certains
prêts à long terme, au taux de 9,5 p . 100 (taux au 1"' septembre
19801 destinés à financer une partie des investissements immobi-
liers réalisés par des groupements de commerçants indépendants
ou par des commerçants adhérents à une forme de commerce asso-
cié (chaînes volontaires, coopératives de détaillants, franchise,. ou
encore par des commerçants touchés par des opérations de restruc-
turation urbaine . Enfin, le maintien et la réinstallation de commerces
dans les communes rurales peuvent être facilités soit par l'octroi
de subventions aux collectivités locales ou aux chambres de com-
merce et d 'industrie qui prennent en charge l'opération, soit par
l ' octroi, dans les zones de montagne, de prèle aidés aux taux de
8,75 p . 100 ou 10,:0 p . 100 . Tontes ces mesures d'aide aux inves-
tissements sont consenties en priorité aux commerçants indépen-
dants du secteur de l ' alimentction.

Commerce et artisanat (aides et préla).

34406. — 4 août 1980. — M. Henri Emmanuelli appelle l' attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le caractère
trop restrictif des conditions à remplir pour l 'obtention de la
prime à l 'installation d'entreprise artisanale instituée par le décret
n" 75.808 du 29 août 1975, modifié par le décret n " 79 .21 ; du
15 mars 1979. L ' expérience montre qu 'un grand nombre de ces
demandes de primes sont en effet rejetées parce que déposees
trop tardivement, deux ou trois ans après l' immatriculation au
répertoire des métiers . Il lui demande en conséquence s ' il n'envi•
sage pas d 'apporter une modification au régime actuel, de façon
à pouvoir faire bénéficier de cette prime les artisans qui déposent
leur demande dans un délai qui pourrait être fixé à trois ans
après leur immatriculation au registre des métiers . En toute
hypothèse, il lui demande de porter à sa connaissance les statis-
tiques dont il dispose, éventuellement, sur les demandes oie primes
rejetées pour le motif invoqué précédemment.

Commerce et artisanat (aides et prêts).

40079. — 22 décembre 1980 . — M. Henri Emmanuelli rappelle à
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat que, à ce jour, aucune
réponse n'a été apportée à sa question écrite du 4 août 1980
(n" 34-10G) par laquelle il appelait son attention sur le caractère trop
restrictif des conditions à remplir pour l ' obtention de la prime à
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l' installation d'entreprise artisanale . En vertu des dis p ositions de
l ' article 139 du règlement de l 'Assemblée nationale, les ministres
dissposant, au maximum, d'un délai de trois mois pour répondre
aux questions écrites qui leur sont( posées, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la réponse à cette question.

Réponse . — La prime à l'installation d 'entreprises artisanales a
été créée pour constituer une incitation à l' installation des entre-
prises ; c'est la raison pour laquelle les demandes tardives, dépo-
sées deus : ou trois ans après l'immatriculation au répertoire des
métiers ne sont pas recevables . P. s'agit en effet, dans ce cas,
soit de l ' extension, soit du transfert d 'un atelier existant et non
d' une véritable installation . De plus, en application du régime
général des subventions d'investissements accordées par l'Etat, seules
les dépenses d'investissements réglées postérieurement au dépôt de
la demande p euvent être prises en compte pour l'attribution de
la prime. Or, ces dépenses sont évidemment réglées dès le début
de l 'activité . A l'heure actuelle, la demande de prime est recevable
si elle est déposée dans les six mois qui suivent la date de l ' imma-
triculation au répertoire des métiers . Il semble que ce délai doit
permettre aux nouveaux artisans de recueillir toutes les informa-
tions nécessaires, soit auprès des chambres de métiers, soit auprès
des préfectures où un service d'accueil aux entreprises a été mis
en place au début de l'année. Aucune modification de ce régime
n ' est envisagée sur ce point, niais l'information des nouveaux arti-
sans devrait être encore facilitée à l'avenir, puisque la charte de
l 'artisanat prévoit l 'obligation, avant inscription au répertoire des
métiers, de participation à un stage d ' initiation à la gestion compor-
tant une journée d'information . Par ailleurs, les services préfec-
toraux étant chargés de veiller à enregistrer seulement les dossiers
recevables, aucune donnée statistique concernant les demandes
manifestement tardives n 'est disponible.

Commerce et artisanat (coopératives, groupements et sociétés).

34531 . — Il août 1930 . — M . Claude Birraux appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le non respect par
certaines coopératives d 'entreprise des termes de la circulaire du
10 nnans 1979, relative à la lutte contre les pratiques contraies à la
concurrence loyale dans le domaine du commerce et de la distri-
bution . S'il est habituel que les coopératives offrent à leurs socié-
taires, et à eux seuls, des avantages économiques dans l'achat de
certains produits, il apparait que le terme «sociétaires ne recouvre
ras la même signification pour toutes . En effet, dans les coopéra-
tives dites i fermées ,., conformément à la circulaire du 10 mars 1979,
seuls les sociétaires peuvent bénéficier des avantages proposés, ces
sociétaires ne pouvant être que des salariés de ces entreprises . ou
d 'anciens salariés ayant pris leur retraite . Compte tenu des moyens
de contrôle mis en place par cette circulaire, il lui demande de lui
faire connaître le nombre de plaintes enregistrées par ses services
durant l 'année écoulée, ainsi que les suites qui leur ont été données.

Repense . — Comme l'a indiqué le Premier ministre dans ses
circulaires du 22 mars 1977 et 10 mars 1979 les dispositions des
articles 2, 19 et 20 de la loi du 7 mai 1917 (modifiée par le décret
du 20 mai 1935) qui définissent le statut et délimitent l 'activité
des coopératives dites fermées ne concernent qu 'une catégorie
restreinte de coopératives que l 'on désigne communément par
l'expression : coopératives d ' entreprises ou d 'administrations . En rai-
son de leur caractère d'oeuvres sociales, ces coopératives bénéficient
d' avantages particuliers en contrepartie desquels à la différence
des autres entreprises relevant du statut général de la coopération,
elles ont l ' obligation de n ' admettre parmi leurs sociétaires et clients

'es seuls salariés ou anciens salariés des entreprises ou admi-
nistrations dont ell es dependent . A l'issue de l'enquête générale
conduite en application de la seconde des circulaires susvisées, le
nombre de ces coopératives ressort à 298 . Le nombre des plaintes
visant nommément ces 298 coopératives ou certaines d ' entre elles,
reçues dans le cours d ' une année par les services du ministère du
commerce et de l'artisanat, est extrêmement faible et ne peut être
tenu pour significatif puisque, aux termes de la même circulaire,
c'est au préfet de chaque département qu'incombe le soin de dési-
gner le service instructeur et d ' effectuer les diligences nécessaires.
En tout état de cause, les services départementaux de l ' inspection
du travail qui ont procédé à l 'enquete générale ont recueilli systé-
matiquement les observations des organisations consulaires locales
et ont fait porter leurs investigations sur la totalité des coopératives
concernées.

COMMERCE EXTERIEUR

Politique extérieure (Etats-Uuis).

27395. — 17 mars 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . te ministre du commerce extérieur s ' il est exact que des projets
de loi destinés à faire face à la concurrence que représentent les
e pratiques financières sauvages à l'exportation a des pays étrangers
en particulier la France et le Japon, ont été déposés au Sénat et

à la chambre des représentants des Etats-Unis . Est-il exact que ces
textes prévoient l ' octroi de crédits supplémentaires de 1 milliard
de dollars a la banque import-export qui sera ainsi va mesure
(l 'octroyer au moins 5 milliards de dollars en prêts à l'expmn•talion
à bas taux d ' intérêt . Peut-il faire savoir si, selon le Gouvem nement
français, ces projets de loi sont compatibles avec les engagements
pri s par les Etats-Unis dans le cadre du G . A . T. T. et les toutes
récentes négociations n'ultilatérales . 1l souhaiterait savoir ce que
pense faire le Gouvernement français.

Réponse . — R est exact qu'une série de mesures concernant
le fonctionnement intc ne de l'Eximbank ainsi que sa pratique
en matière de crédits à l 'exportation ont été récemment adoptées
par les autorités américaines afin de renforcer l'efficacité du
système de promotion des exportations des Etats-Unis . Au cours
de la dernière année fiscale l'activité de l'Eximbank s'est fortement
accrue : 3,7 milliards de dollars contr e 2,8 milliards lors de l ' exer-
cice précédent . Cet accroissement d'activité s ' est notamment traduit
par une augmentation de la participation de l 'Eximbank dans le
financement des ventes à l'exportation )53 p. 100 en moyenne
du coût des exportations contre -19 p. 100 auparavant, par une
simplification des barèmes pratiqués, par la mise en oeuvre de
nouveaux programmes en faveur des petites et moyennes entre-
prises et surtout par la possibilité d 'abaisser les taux d'intérêts
pratiqués en fonction de la concu rrence des aut res pays industria-
lisés. Dans ce contexte de relance de l'activité de l ' Eximbank le
plafond de ressources fixé chaque année par le Congrès a été
atteint en comas d'exercice . L'administration américaine s 'est donc
efforcée de faire voter par le Congrès une rallonge d'un milliard
de dollars pour l'exercice en cours et de 4,1 milliards pour l 'exer_çice
1980-1981 . A ce jour, la Chambre des représentants a approuvé une
résolution qui accorde à l'Eximbank des crédits supplémentaires
de près de 530 millions de dollars pour lui permettre, alors qu 'elle
est à cours de disponibilités, de terminer l ' année . Sur ce montant,
250 millions permettront d'accorder des prêts et 280 millions ser-
viront à l'octroi de garanties financières . Comme par le passé
ces crédits devraient en priorité servir au soutien des exportations
d' avions . Il est toutefois indiqué à l' honorable parlementaire que
l'ensemble de ces mesures n ' apparait pas contraire aux règles du
G. A . T . T., et notamment au code sur les sub :'entions et droits
compensateurs adopté lors des dernières négociations commerciales
multilatérales. Par ailleurs, depuis deux ans le Etats-Unis ont
engagé la C.E.E. et le .Japon clans un processus permanent de
renégociation du « consensus s de l 'Or C, D . E . relatif aux crédits
à l 'exportation et des accords sectoriels concernant notamment les
gros avions . en souhaitant obtenir une augmentation substantielle
des taux d ' intérêt des crédits à l 'exportation pour les rapprocher
des c : : . litions p r évalant sur le marché américain . Cers propositions,
reprises dans le cadre de l' O. C . D . E ., ont jusqu 'à présent été
repoussées, à l ' instigation de la France, par la Communauté écono-
mique européenne, confortée par l'Espagne et le Japon.

-

	

Droguerie et quincaillerie (commerce extérieur).

29081 . — 14 avril 1980. -- M. Hector Rolland appelle l 'attention
de M. le ministre du commerce extérieur sur les problèmes qui
se posent aux exportateurs français dans leurs relations avec
l'Espagne, et plus particulièrement en ce qui concerne les produits
de quincaillerie . Lorsqu 'un fabricant français veut vendre en
Espagne, sa production est taxée à 33 p . 100 par la douane de
ce pays ; par contre, lorsqu'un fabricant espagnol veut vendre en
France, sa production est taxée à 3 p. 100 . Ainsi, le fabricant
français se trouve placé dans une situation ' extrêmement défavo-
risée . Elle l'est d'autant plus qu ' en Espagne les salaires, les charges
sociales, l 'impôt sur les sociétés, sont inférieurs aux mêmes
charges qu'en France, différence allant de 20 à 35 p . 100 . Cette
situation pénalise donc l'industrie française, puisque les industriels
espagnols sont protégés par une barrière très forte qui leur permet
de vendre à un bon prix sur leur marché national et de faire du
dumping en France . On peut constater, ea effet, à cet égard, que
les article: de quincaillerie en provenance d'Espagne sont vendus
30 p. 100 moins chers que notre production nationale . Il lui demande
de bien vouloir prendre des dispositions pour remédier à la situa .
non regrettable qu' il vient de lui exposer.

Réponse . — Il existe, en effet, une grande disparité entre le
niveau du tarif douanier espagnol et le niveau du tarif communau-
taire . Cette situation n 'a été que partiellement modifiée par l ' accord
signé entre la Communauté et l 'Espagne en 1970. Cet accord des•
tiné à faciliter l'intégration de l'Espagne à l ' Eur ope a tenu compte
de l 'cs . rt important qui existait alor s entre le niveau de l'économie
espagnole et celle des pays membres de la Communauté. De ce
fait, les préférences accordées à l ' Espagne par la Communauté
économique européenne ont été, aux termes de l ' accord, supé-
rieures à celles consenties par l'Espagne . Les tentatives d 'actuali-
sation de l'accord, faites avant la demande d' adhésion de l' Espagne
à la Communauté et justifiées par les progrès de l'économie espa-
gnole n 'ont pu jusau 'ici aboutir. Cet état de chose devra trouver
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sa solution dans le régime qui sera fixé à l'issue des négociations
relatives à l 'adhésion de l 'Espagne à la Communauté . En ce qui
concerne les distorsions de prix dont souffriraient les articles de
quincaillerie spécialement évoqués par l'honorable parlementaire, il
appartient aux professionnels français concernés, s 'ils estiment
être victimes de pratiques caractérisées de e dumping a de la
part de l'Espagne, de saisir les services (direction des relations
économiques extérieures, bureau IIL C, chargé d'instruire ce type
de dossier) en vue du dépôt d' une plainte auprès des instances
communautaires si le préjudice peut étre établi d'une manière
certaine .

Métaux (commerce extérieur).

32059. — 16 juin 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre du commerce extérieur que l'Espagne, par le biais
de la fiscalité, accorde à ses exportateurs des avantages correspon-
dant à une véritable subvention. Le « dégrèvement fiscal à l ' expor-
tation e pour les produits de première transformation de l' acier
est de 16 à 17 p. 100 alors que l'imposition subie pa• ces produits
sur le marché intérieur est d'environ 6 p . 100 . De ce fait, la sub-
vention dont bénéficient les exportateurs espagnols est de l'ordre
de 10 p . 100. Par ailleurs, un accord signé en juillet 1970 entre la
Communauté et l'Espagne privilégie abusivement ce pays et péna-
lise les entreprises françaises en provoquant des écarts de protec-
tion douanière de l'ordre de douze points environ au détriment de
la France. Les industries de première transformation de l'acier
souffrent particulièrement de ce déséquilibre inéquitable dans les
conditions des échanges . Il a déjà posé sur ce sujet plusieurs
questions écrites dont les réponses imprécises ne sont, à son
regret, qu ' un commentaire du passé et des souhaits pour l'avenir.
LI lui demande de bien vouloir lui préciser clairement : si l' accord
de juillet 1970 conclu avec l'Espagne se justifie encore en 1980 du
fait de l'évolution économique de ce pays et s 'il n' est pas temps
de l'actualiser, s 'il envisage d'instaurer une taxe pour compenser,
à brève échéance, l'aide fiscale à l'exportation dont bénéficient
les industriels espagnols.

Réponse . — L accord signé en 1970 entre l'Espagne et la Commu-
nauté européenne a tenu compte rie la différence de niveau du
développement économique existant à l 'époque entre les parties
contractantes . De ce fait les concessions acceptées par les Etats
aux membres de la C .E .E . sont ueaucuup plus importantes que
celles consenties par l 'Espagne ; la réduction tarifaire moyenne
dont bénéficient les produits espagnols à leur entrée dans la
Communauté est de l' ordre de 57 p. lt)0 alors que la préférence
tarifaire accordée aux produits de la C .E .E . entrant en Espagne
ne dépasse pas Al p. 100 t25 à 60 p. 100 selon les produits) . Le
droit résiduel payé par les produits espagnols est d 'autant plus
faible que le tarif extérieur est bas . Le droit payé par les produits
communautaires est d 'autant plus substantiel que le tarif extérieur
espagnol est très élevé . Il convient cependant de souligner que,
sur le plan concurrentiel, la préférence de 30 p . 100 dont la Continu.
nauté bénéficie par rapport aux pays tiers représente, en raison
du niveau élevé du tarif espagnol, un avantage notable. Malgré les
difficultés qu'elle n'a cessé de connaître, l'évolution de l'économie
espagnole depuis la signature de l 'accord aurait justifié une acluali-
sation de celui-ci. Plusieurs tentatives dans ce sens ont été faites
avant que l' Espagne dépose sa demande d'adhésion à la Commu-
nauté ; elles n 'ont pu aboutir à un compromis satisfaisant, le par-
tenaire espagnol subordonnant un rééquilibrage de l ' accord dans le
domaine industriel à des concessions nouvelles dans le domaine
agricole qui n' ont pu être acceptées par la Communauté . Le pro-
blème du dégrèvement fiscal à l'exportation soulevé par l 'honorable
parlementaire a fait l'objet de larges discussions entre la Commu-
nauté et les autorités espagnoles lors des dernières réunions de
la commission mixte C .E .E . -Espagne chargée de suivre l'exécution
de l ' accord de 1970. Il a été décidé que tout cas prouvé d 'anomalie
dans ce domaine donnerait lieu à un examen en commun ; la
mise en place par la Communauté, dans ce cas, d'une taxe compen-
satoire n'est pas exclue. C'est ainsi que pour les tubes d' acier
sans soudure le règlement n°

	

19/20 du 28 juillet 1980 (J .O . du

L
30 juillet L. 196-34) a institué une taxe compensatoire provisoire.
Seule l'adoption par l'Espagne du régime de la T .V .A . serait suscep-
tible de remédier complètement à toute anomalie ; un projet de
loi concernant l'introduction dans la fiscalité espagnole de la T .V .A.
a été présenté par le Gouvernement espagnol au Parlement mais
n 'a pas encore été adopté . Pour sa part, la Communauté, dès
l'ouverture des travaux préliminaires entrepris pour faire l'inven-
taire des problèmes ( e vue d'ensemble a ) concernant l'adhésion
de l'Espagne, a demandé au Gouvernement espagnol qu'il mette en
vigueur le régime de la T .V .A. avant l' entrée de l'Espagne dans
la Communauté.

32664 . — 30 juin 1980 . — M. Christian Laurissergues attire l 'atten-
tion de M. le ministre du commerce extérieur sur la situation faite
aux fabricants d 'espadrilles qui se voient actuellement concurrencés
par des importations massives de Chine . Ces articles fact'irés à un
prix d 'environ 40 p . 100 de moins que ceux fabriqués en :rance,
mettent en danger la production du Sud-Ouest et par là mê'ne, les
milliers d'emplois créés . Pourriez-vous me faire connaître vos inten-
tions à ce sujet.

Réponse. — Le développement des importations en France d 'espa -
drilles chinoises s' est effectué ces derniers temps à un rythme accé-
léré : 50 000 paires en 1978, 600 000 paires en 1979, 1560000 paires
pour les six premiers mois de 1980. Conscients q ue cette situation
et cette évolution risquent de constituer à court ternie "ne menace
pour la production française, les pouvoirs publics ont attiré sur ce
problème l' attention des autorités chinoises qui ont fait preuve de
compréhension et ont admis notre volonté de soumettre désormais
ces importations à une vigilante surveillance . Grâce à la déclaration
d'importation à laquelle sont soumis ces articles, les pouvoirs publics
pourront suivre l ' évolution du marché et s'assurer que les impor-
tations en France, d 'espadrilles, ne dépassent pas un seuil au-delà
duquel la situation serait intolérable pour l 'industrie française.

33436. — 14 juillet 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l' attention de M. le ministre du commerce extérieur sur les graves
conséq uences que pourrait entraîner pour l'industrie textile l'appli-
cation de la décision du 20 décembre 1979 de la commission
européenne relative à la libre pratiqué . Cette décision, entrée en
vigueur le 1"' juillet 1980, soumet la surveillance de la libre
pratique par un- Etat membre à une autorisation préalable de la
commission . Il est indispensable d 'obtenir de la commission que les
demandes d' autorisation déposées pour les articles d 'habillement
qui font l'objet de contingents avec des pays tiers reçoivent une
suite favorable. Il lui demande quelle action il entend mener pour
obtenir satisfaction et éviter ainsi à de nombreuses entreprises
de voir anéantir les efforts consentis pour l'adaptation de leur
appareil de production aux nouvelles conditions économiques.

Réponse . — La décision de la commission des Communautés euro-
péennes en date du 20 décembre 1979 est conforme aux dispositions
de l'article 115 du Traité de Rente qui donne à cette institution un
pouvoir de décision en matière de restriction à la libre 'pratique entre
Etats membres . Toutefois, le Gouvernement, conscient des difficultés
rencontrées par l' industrie textile, a demandé que le système de la
surveillance préalable en matière de libre pratique soit maintenu
pour les produits et pour les origines particulièrement sensibles . Il a
déposé à cet effet — et pour le seul secteur du textile et de
l 'habillement — 4-43 demandes relatives à des couples pays-produits.
Il est, en outre, indiqué à l' honorable parlementaire que, depuis
le début de la présente année, la France a formulé pour le seul
secteur du textile et de l'habillement soixante et une demandes de
recours aux mesures de protection prévues à l'article 115 du Traité,
dont cinquante-sept ont reçu un avis favorable de la Commission . Une
politique tout aussi vigilante sera poursuivie dans le cadre de la
nouvelle organisation.

33597. — 14 juillet 1980 . — M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre du commerce extérieur si un effort particulier et urgent de
restriction des' importations de produits textiles et (le prêbà-porter va
être mené par le Gouvernement français pour permettre aux entre-
prises françaises de maintenir leur niveau d ' activités et d ' emplois
dans des régions, dont le Sud-4veyron, particulièrement fragiles.
En effet, les manufactures de confeetto ; situées dans les pays à
main-d ' oeuvre bon marché, dont certains pays de l ' Est, prennent
actuellement une part croissante du marché de la production de
ces vêtements au détriment d 'entreprises françaises . Il lui demande,
devant la gravité de la situation, quelles mesures le Gouvernement
va prendre pour que les entreprises françaises puissent faire face
à cette concurrence.

Réponse . — L 'a' croissement des importations de produits textiles
et d ' habillement s ' est effectivement poursuivi au cours de la période
récente . L'analyse de cette situation doit, cependant, distinguer deux
grands groupes de pays d 'origine : les pays en voie de développe-
ment où les coût, de la main-d'oeuvre sont bas d 'une part, les pays
industrialisés d 'autre part . En ce qui concerne les pays en voie de
développement, couverts en général par les accords A . M . F., la
croissance des importations entre 1978 et 1979 (-(- 45 p . 100 en

Communautés européennes (commerce extraconununautaire).

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité : Aveyron).

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur) .
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moyenne en valeur) s ' explique notamment par la -mise en place du
régime : après une période transitoire en 1978, ces pays ont mieux
utilisé les possibilités théoriques ouvertes par les accords d'auto-

' limitation conclus avec , la Communauté . En particulier, pour les
produits du groupe 1, c' est-à-dire l 'ensemble des produits les plus
sensibles de l' accord A.M.F., l 'examen des statistiques montre qu 'il
n'y a pas eu, de manière très générale, de dépassement des contin-
gents globaux. En matière de pantalons, par exemple, les imper.
tations effectives en provenance des pays concernés n ' ont repré-
senté en 1978, première année d ' application du deuxième A.M.F.,
que 60 p. 100 environ du plafond attribué à la France ; en 1979, les
importations effectives en provenance de ces mêmes pays ont été
contenues dans la limite du plafond approuvé pour 1979 après
application des clauses de flexibilité . De même, pour les tissus de
coton, les taux de réalisation effectifs sont passés, pour la France,
de 46 p . 100 en 1978 à 74 p. 100 en 1979. En ce qui concerne les
produits non soumis à plafonds globaux, l'examen de l ' évolution de
nos importations met en évidence là encore le phénomène de rattra-
page en 1979 des retraits constatés en 1977 et, le cas échéant, en
1978 . Le Gouvernement veille et continuera à veiller à ce qua m'ide
évolution reste dans les limites envisagées le ms la renégociation
de l 'arrangement en 1977 . Q•=tra demandes relatives à la négociation
d'une auto-'imitation (e sorties de panier a) . avec les pays tiers
comte : ,es ont été transmises à la Commission des Communautés
européennes au cours des six premiers mois de l'année . Dix autres
demandes viennent de l' être plus récemment. De même, en ce qui
concerne les importations en libre pratique de produits dédouanés
dans un autre Etat de la Communauté économique européenne, la
France a déjà déposé depuis le début de l ' année, en matière
de textile et d'habillement, quarante-sept recours eue dispositions
de l ' article 115 du Traité de Rome, dont quarante ont été acceptés.
De nouveaux recours vont être déposés prochainement . Il est, à ce
propos, indiqué â l'honorable parlementaire que la France est le
pays de la Communauté qui engage le plus souvent les deux procé-
dures de sauvegarde qui viennent d'être mentionnées ci-dessus. Enfin,
l'entrée en vigueur au 1" octobre de l ' exigence d' un marquage d ' ori-
gine constitue une mesure efficace de lutte contre les fraudes et
les détournements illicites de trafic. En ce qui concerne les pays
industrialisés, qui représentent encore plus de 80 p . 100 de nos
importations totales de textiles manufacturés et près de 60 p . 100 de
nos importations totales de vêtements, le contingentement des impor-
tations n'apparaît ni possible, ni même souhaitable. U n'est pas
possible car il serait fondamentalement contraire aux engagements
internationaux, notamment l 'accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce et le traité de Rome, souscrits par la France. 'D
n'est pas souhaitable dans )a mesure où un seul secteur, celui du
textile et de l'habillement, ne peut être le seul à échapper à la
règle de la libre concurrence vis-à-vis de pays avec lesquels l'indus.
trie française n'a pas a priori un handicap général tel que l' écart
de salaires avec le tiers monde. Un effort constant d'amélioration de
la compétitivité, de créativité, de dynamisme commercial doivent
être les instruments du maintien, voire de l ' amélioration, des posi-
tions de l'industrie du textile et de l ' habillement. Tel est bien l ' objet
des mesures en faveur de la restructuration, de l' investissement et
de développement des exportations qui viennent d'être élaborées . Par
contre, une seule exception peut et doit être admise, dans le cas des
pays industrialisés, à l'ouverture de notre marché : celle où la
loyauté de la concurrence n'est pas respectée . Dans ce cas, le Gou-
vernement continuera à faire preuve de la plus . grande fermeté et
exercera une vigilance accrue . Une surveillance renforcée vient ainsi
d'être instaurée, grâce à l'exigence d 'une déclaration administrative
préalable, sur les importations de velours en provenance des Etats-
Unis . Des droits compensateurs ont été imposés au cours des der-
niers mois sur des fils ou fibres artificiels et synthétiques. Les
actions antidumping nécessaires continueront à être engagées dans
ce domaine. Enfin, le Gouvernement continuera son action pour que
le système du double prix de l'énergie, qui avantage les producteurs
américains de textiles artificiels et synthétiques reçoive une solution
appropriée.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité : Gironde).

33737. — 21 juillet 1980. — M. Michel Sainte-Marie appelle l'atten-
tion de M. le ministre du commerce extérieur sur la détérioration
alarmante qui affecte les industries textiles et de l'habillement dans
l ' ensemble de notre pays et tout particulièrement dans le départe.
ment de la Gironde . Depuis 1970, ces secteurs ont perdu
200 000 emplois. Les importations en volume et en francs n'ont
pas cessé d'augmenter. La part prise par ces dernières est passée
de 39 p . 100 en 1977 à 45 p . 100 en 1979 . L'augmentation des impose
talions de 1979 par rapport à 1978 est fixée à 42,3 p . 100 pour
l'habillement et à 28 p. 100 pour le textile . On assiste à une véri-
table invasion du marché national, due au dépassement continuel
des quotas, au non-respect des accords internationaux ou bilaté-

eaux et aux nombreuses fraudes entre pays bénéficiaires de contin-
gents . L'affaire des costumes roumains, de la bonneterie, des chan-
dails italiens ou encore des tissus et sacs de jute n ' en sont que
quelques exemples. Aussi, il lui demande quelles sont les raisons
qui justifient l 'accroissement exagéré du taux de pénétration des
articles d ' habillement à des prix anormalement bas p rovenant de
l'étranger.

Réponse. — L'accroissement des importations de produits textiles
et d'habillement s'est effectivement poursuivi au cours de la
période récente . L 'analyse de cette situation doit, cependant, dis.
tinguer deux grands groupes de pays d 'origine : les pays en voie
de développement où les coûts de la m :in-d'ceuvre sont bas, d ' une
part, les pays industrialisés, d 'autre part . En ce qui concerne les
pays en voie de développement, couverts en général par les accords
A .M .F., la croissance des impmrtations entre 1978 et 1979 (-l- 45 p . 100
en moyenne en mime) s'explique notamment par la mise en place
du régime . après une période transitoire en 1978, ces pays ont

:eux utilisé les possibilités théoriques ouvertes par les accords
d'autolimitation conclus avec la Communauté . En particulier, pour
les produits du groupe 1, c'est-à-dire l 'ensemble des produits les
plus sensibles de l'accord A .M.F., l'examen des statistiques montre
qu' il n'y a pas eu, de manière très générale, de dépassement des
contingents globaux. En matière de pantalons, par exemple, les
importations effectives en provenance des pays concernés n'ont
représenté en 1978, première année d'application du deuxième
A .M .F., que 60 p. 100 environ du plafond attribué à la France;
en 1979, les importations effectives en provenance de ces mêmes
pays ont été contenues dans la limite du plafond approuvé pour 1979
après application des clauses de flexibilité . De même, pour les
tissus de coton, les taux de réalisation effectifs sont passés pour
la France, de 46 p . 100 en 1978 à 74 p . 100 en 1979. En ce qui
concerne les produits non soumis à plafonds globaux, l 'examen
de l'évolution de nos importations met en évidence là encore le
phénomène de rattrapage en 1979 des retraits constatés en 1977 et,
le cas échéant, en 1978 . Le Gouvernement veille et continuera à
veiller à ce que cette évolution reste dans les limites envisagées
lors de la renégociation de l ' arrangement en 1977. Quatre demandes
relatives à la négociation d ' une autolimitation (« sorties de panier a)
avec les pays tiers concernés ont été transmises à la Commission
des Communautés européennes au cours des six premiers mois
de l 'année . Dix .autres demandes- viennent de l ' être plus récem-
ment. De même, en ce qui concerne les importations en libre
pratique de produits dédouanés dans un autre Etat de la Commu-
nauté économique européenne, la France a déjà déposé depuis le
début de l'année, en matière de textile et d' habillement, quarante-
sept recours aux dispositions de l'article 115 du Traité de Rome,
dont quarante ont été acceptés . De nouveaux recours vont être
déposés prochainement. U est, à ce propos, indiqué à l 'honorable
parlementaire que la France est le pays de la Communauté qui
engage le plus souvent les deux procédures de sauvegarde qui
viennent d'être mentionnées ci-dessus. Enfin, l 'entrée en vigueur
au le ' octobre de l'exigence d ' un marquage d 'origine constitue
une mesure efficace de lutte contre les fraudes et les détourne-
ments illicites de trafic . En ce qui concerne les pays industrialisés,
qui représentent encore plus de 80 p . 100 de nos importations totales
de textiles manufacturés et près de GO p. 100 de nos importations
totales de vêtements, le contingentement des importations n 'appa-
rait ni possible, ni même souhaitablé . Il n 'est pas possible car
il serait fondamentalement contraire aux engagements internatio-
naux, notamment l 'accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce et le Traité de Rome, souscrits par la France . Il n 'est
pas souhaitable dans la mesure où un seul secteur, celui du textile
et de l'habillement, ne peut être le seul à échapper à la règle
de la libre concurrence vis-à-vis de pays avec lesquels l 'industrie
française n'a pas a priori un handicap général tel que l'écart de
salaires avec le tiers monde. Un effort constant d 'amélioration de
la compétitivité, de créativité, de dynamisme commercial doivent
être les instruments du maintien, voire de l' amélioration, des
positions de l ' industrie du textile et de l'habillement . Tel est bien
l'objet des mesures en faveur de la restructuration, de_ l 'investis-
sement et de développement des exportations qui sont en cours
d'élaboration . Par contre, une seule exception peut et doit être
admise, dans le cas des pays industrialisés, à l ' ouverture de notre
marché : celle où la loyauté de la concurrence n 'est pas respectée.
Dans ce cas, le Gouvernement continuera à faire preuve de la
plus grande fermeté et exercera une vigilance accrue . Une sur-
veillance renforcée vient ainsi d'être instaurée, grâce à l'exigence
d'une déclaration administrative p réalable, sur les importations de
velours en provenance des Etats-Unis . Des droits compensateurs ont
été imposés au cours des derniers mois sur des fils ou fibres
artificiels et synthétiques . Les actions antidumping nécessaires conti-
nueront à être engagées dans ce domaine. Enfin, le Gouve' :iement
continuera son action pour que le système du double prix de
l'énergie, qui avantage les producteurs américains de textiles arti-
ficiels et synthétiques, reçoive une solution appropriée.
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Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

33999 . — 28 Palet 1980 . — M . Antoine Glssinger attire l ' attention
de M . le ministre du commerce extérieur sur le régime du commerce
international du textile et de l'habillement . Au plan de la C .E .E .,
il existe depuis 1973 des contingentements fixés d' abord au niveau
communautaire puis répartis en contingents nationaux . Parallèle-
ment, il existait jusqu'au I"' j uillet 1930, an système de surveil-
lance de l'ensemble des marchandises en libre pratique qui ne pou-
vaient circuler dans la C.E .E . qu ' agrès délivrance de la licence du
Marché commun . Or, par décision de la commission de la C.E.E.
du 20 décembre 1979, cette surveillance n'est plus systématique
mais dépendra cas par cas d 'une autorisation préalable de la com-
mission. Cette décision risque de remettre en cause le contingente-
ment national de ces produits et donc de compromettre l 'avenir
de notre industrie textile et de l'habillement . Il lui . demande, en
conséquence, les mesures qu ' il compte prendre pour permettre la
mise sous surveillance des produits concernés . II désirerait également
savoir les suites réservées à la demande de la France de maintenir
les autorisations pour l'ensemble des articles d'habillement et de
textile faisant l'objet de contingents.

Réponse . — Plus de quarante accords limitatifs dans le domaine
des textiles ont été signés depuis la fin de l ' année 1977, dans le
cadre de l'accord multifibres, par la Communauté économique euro-
péenne et ont été mis en vigueur à partir du 1" janvier 1978.
Les importations textiles en provenance directe des pays d ' Asie du
Sud-Est, d'Amérique latine, des pays de l'Est et des pays du bassin
méditerranéen, sont ainsi soumises à quotas ventilés entre les Etats
membres ou à surveillance accentuée . En ce qui concerne l'impor-
tation de produits textiles par l'intermédiaire de pays membres de
la C .E .E., elle est autorisée par le Traité de Rome qui a prévu la
libre circulation entre les Etats membres de la Communauté écono-
mique européenne des produits autolimités originaires de pays tiers
et importés dans l ' un quelconque des Etats membres . Le système de
délivrance des licences pour les produits textiles ainsi mis en libre
pratique a été quelque peu modifié depuis le 1° t juillet 1980. n est
cependant précisé à l ' honorable parlementaire q ue les autorités
françaises continueront à exiger des licences pour plus
de trois cent cinquante couples pays produits qu'elles
ont jugé sensibles et qui ont été acceptés par la commission de
Bruxelles . D'autre part, les importations des autres produits textiles,
qui sont très faibles, demeurent sous contrôle statistique de la
direction générale des douanes. Si leur volume s 'accroissait rapide-
ment, les démarches nécessaires seraient effectuées pour remettre les
importations sous licence et permettre ainsi, le cas échéant, d'effec-
tuer un recours à l 'article 115 du Traité de Rome . Les produits
textiles mis en libre pratique sont ainsi très attentivement suivis
par les autorités françaises, à la fois par le contrôle des licences et
par celui des statistiques.

Douanes (fonctionnement).

34052. — 28 juillet 1980 . — M . Michel Noir demande à M. le
ministre du commerce extérieur s ' il est exact que les chiffres
d'échanges commerciaux dans le sens métropole D .O . M . T.O .M. sont
comptabilisés dans les statistiques douanières d 'exportations.

Réponse . — Les chiffres douaniers mensuels, ainsi que ceux figu-
rant dans les comptes nationaux, sont relatifs aux seuls départe-
ments européens. Ils comptabilisent donc l 'ensemble de nos livraisons
aux pays étrangers, aux pays de la zone franc et aux D.O .M .-T .O .M.
Symétriquement les importations recouvrent les produits en prove-
nance de ces trois zones. Ces conventions sont justifiées notamment
par les différences qui existent, entre les départements européens
et les D .O.M . ou les T.O .M ., du point de vue de la réglementation
fiscale et en matière contingentaire . En revanche, il est indiqué à
l'honorable parlementaire que la balance des paiements établit les
comptes dé l'ensemble du territoire de la République . Les exporta-
tions y correspondent donc aux livraisons des départements euro -
péens et des D .O .M.-T.O .M . à destination des pays étrangers et des
pays de la zone franc et les importations y correspondent aux achats
que les départements européens . et les D .O .M .-T.O.M . font aux pays
étrangers et aux pays rte la zone franc, à l 'exclusion de tout échange
entre les départements européens et les D .O.M .-T .O .M.

Chambres 'consulaires
(chambres de commerce et d'industrie : Corrèze).

34807. — 25 août 1980. — M . Jacques Chaminade attire l'attention
de M. le ministre du commerce extérieur sur le fait que la
chambre de commerce et d'industrie de Tulle (Corrèze) serait

fermée durant le mois d ' août, y compris le service des « visas
consulaires », ce qui serait d 'autant plus étonnant qu 'elle semblerait
être la seule dans cette situation dans notre pays . Le non-fonction-
nement de ce service a pour effet de suspendre le déroulement
des divers contrats commerciaux comprenant des documents devant
être revêtus du cachet de la chambre de commerce et d ' industrie
locale . Celui-ci est exigé pour de nombreuses formalités se rappor-
tant au commerce extérieur, notamment les factures et les certificats
d'origine . La fermeture des services consulaires recule donc ;es
règlements, avec pour effet, surtout pour les P .M .E., d' augmenter
leurs charges financières de l'ordre de 2 p. 100 . Cette situation
est d 'autant plus préjudiciable qu' elle touche surtout des entre-
prises qui ont des possibilités financières plus limitées. En consé-
quence, il lui demande : 1" de lui confirmer son information ;
2" de prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre la
réouverture du service des visas consulaires durant le mois d 'août.

Réponse . — D est indiqué à l'honorable parlementaire que l'infor-
mation selon laquelle la chambre de commerce et d ' industrie de
Tulle aurait été fermée au mois d 'août, y compris le service des
visas, doit être nuancée. S'il est exact que les services généraux
ont été fermés du 4 au 17 août, une permanence a été assurée
à la chambre pour la délivrance des visas de factures et aes cer-
tificats d 'origine . Le secrétaire général de la chambre de commerce
et d 'industrie avait demandé à être immédiatement informé des
dossiers délicats et urgents requérant sor, intervention personnelle.
Un seul cas s 'est présenté pendant cette période . S ' agissant d ' une
opération comportant l'utilisation d 'un crédit documentaire men-
tionné sur la facture, il a été demandé à l'entreprise, conformément
à la réglementation en vigueur, d'en apporter le justificatif, ce
qu' elle a fait le 18 août 1980. II n 'est, en conséquence, pas possible
de faire état d'une quelconque carence du fonctionnement de la
chambre de commerce et d'industrie de Tulle.

Communautés européennes (commerce extracommunautaire).

35673. — 29 septembre 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du commerce extérieur de bien vouloir lui préciser
les éléments de l ' accord textile conclu entre la Chine et la C . E . E.
en indiquant en quoi il se différencie des autres accords textiles
conclus par la Communauté. 1 souhaiterait savoir, en particulier,
s ' il est exact qu ' une liste de firmes de la C . E . E . sera chaque année
communiquée aux autorités chinoises, à charge pour ces entreprises
d'entrer en contact avec le Gouvernement chinois afin de commu-
niquer leurs intentions d ' achats . Il lui demande de lui indiquer:
quel est le but économique de cette disposition ; qui établit la liste
en question ; quelle est la composition de cette liste (nom des firmes
et pays où elles sont installées) pour 1980, et éventuellement
pour 1981.

Réponse. — L'accord textile conclu entre la Chine et la Commu-
nauté économique européenne, paraphé le 18 juillet 1979 à Pékin,
substitue aux régimes autonomes en vigueur dans la C .E.E. un
régime contractuel proche des différents accords du type A.M.F.
Les directives de négociations ont été précisées ou confirmées par
le conseil des ministres des Communautés le 12 juin 1979 . Cet
accord comporte quatorze limitations communautaires et régionales
regroupant les produits les plus sensibles ; la France a obtenu cinq
limitations régionales supplémentaires à savoir : les pyjamas, les
tapis, les vêtements de travail et les peignoirs de bain et les pei-
gnoirs d' intérieur . Cet accord revêt des caractères spécifiques qui
en font un accord sui generis, par rapport aux accords multifibres.
Ces particularités o ,'.ernant la durée, la couverture ae l'accord,
la gestion des limites quantitatives, le régime des produits au panier,
la clause de prix, le trafic de perfectionnement passif, les produits
faits main et artisanaux et les foires et expositions . En ce qui
concerne la durée de l ' accord, celui-ci est en vigueur du l m jan-
vier 1979 au 31 décembre 1983, soit un an de plus que les accords
bilatéraux A.M .F . avee une tacite reconduction pour une période
additionnelle de cinq ans . Quant à la couverture des produits, l ' ac-
cord couvre l 'ensemble des échanges textiles et d 'habillement en
soumettant ces échanges à deux régimes : le régime de l 'accord bila-
téral (autolimitation ou sortie de panier) pour les 114 catégories
A.M.P. d'une part ; le maintien des régimes autonomes pour les
catégories non A.M .F. (lin, soie, jute) d 'autre part . En ce qui
concerne la gestion des limites quantitatives, l 'accord C.E . -Chine
prévoit deux séries de dispositions dérogatoires par rapport au droit
commun de l'A . M. F . : d ' une part, il s' agit de subordonner l'expédi-
tion- des marchandises à l 'obtention préalable de l 'autorisation d' in'.
portation délivrée dans la Communauté ; d'autre part, il est prévu
une attribution prioritaire des quotas à l 'industrie textile commu-
nautaire . En effet, il est bien exact, ainsi que le souligne l'hono-
rable parlementaire, qu ' une liste des firmes de la C .E.E . est, chaque
année, communiquée par la commission aux autorités chinoises . La
Chine est tenue, dans l'octroi des licences d'exportation, de veiller
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à ce que, d ' une façon générale, les industries textiles communau-
taires bénéficient de l' utilisation des limites quantitatives fixées. En
ce qui concerne plus particulièrement les catégories 2 (Tissus de
coton), 3 (Tissus de fibres textiles synthétiques) et 37 (Tissus de
fibres textiles artificielles), la Chine s ' engage à réserver en priorité
aux industries communautaires 50 p. 100 des limites quantitatives
pendant une période de 115 jours à partir du 1" janvier de chaque
année d 'application de l'accord . Cette période couvre la première
semaine de la foire de Canton. A cet effet, sont à prendre en consi-
dération les contrats passés avec les entreprises pendant la période
susmentionnée . Afin de faciliter la mise en oeuvre de ces disposi-
tions, il a été convenu que la Communauté soumettra aux autori-
tés chinoises, avant la fin de chaque année d ' application de l'accord,
des listes des entreprises intC.ressées ainsi que, le cas échéant, les
quantités souhaitées pour chacune des entreprises en cause . Ces
entreprises sont invitées à contacter directement les organismes
chinois en vue de leur communiquer leurs intentions d 'achat avant
le 15 février de l 'année suivante. A propos de l ' établissement de ces
listes, il est entendu que ce régime revêt un caractère facultatif
pour les Etats membres, auxquels il appartient de décider s ' il y a
lieu de communiquer ou non les listes des entreprises intéressées à
la Commission en vue de la transmission de celles-ci aux autorités
chinoises. La préférence accordée à l'industrie vise à assurer qu 'une
certaine proportion de la transformation des produits chinois sera
faite par des entreprises communautaires et bénéficiera donc à ces
entreprises et à leurs salariés . A cet effet, l 'industrie obtient la
possibilité de conclure, à concurrence de 50 p . 100 des quotas, des
contrats directement avec les organismes d 'exportation chinois,
sans étre obligée ,de passer par des importateurs traditionnels, ce
qui pourrait entraines. des prix de vente plus élevés sur le marché
communautaire . Le Gouvernement français n 'est pas en mesure de
communiquer les précisions demandées sur le contenu de ces listes
qui ne fait pas l' objet d ' une publication, car elles résultent de l' ap-
plication de dispositions particulières de l 'accord . En ce qui concerne
le régime des produits soumis à la son tie de panier, il est plus
contraignant que celui des accords A .M.F. En effet, tvus les pro-
duits même non autolimités sent soumis à une gestion de double
contrôle. Le déclenchement fennel de la procédure de sortie de
panier se fait au vu des documents d 'importation et non au vu des
statistiques, et donne lieu à l ' établissement d 'un quota conserva-
toire, en attendant le résultat des consultations. La clause de prix
s'applique à toutes les importations, qu 'elles soient ou non soumises
à limites quantitatives . Le trafic de perfectionnement passif IT . P. P.)
s ' impute totalement sur les quotas . Les produits faits main et arti-
sanaux sont soumis par dérogation avec l'A. M . F. et aux règles du
G. A . T. T. à limitation . Enfin, les exportations destinées aux foires
et expositions s' imputent sur les limites quantitatives et ne font
l ' objet d 'aucune augmentation de quota . Cet accord, signé au
moment où les autorités chinoises marquent leur volonté de déve-
lopper leurs échanges avec l 'extérieur, oïfre donc aux industries
de la Communauté, et notamment à l ' industrie française du textile
et de l ' habillement, toutes les sauvegardes nécessaires . Il permet, en
outre, de garantir à certains secteurs de notre industrie des appro-
visionnements réguliers pour des matières premières particulière-
ment recherchées.

CULTURE E'i COMMUNICATION

Arts et spectacles (musique : Moselle).

20160. — 3 octobre 1979. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la culture et de la communication qu ' un conflit
social particulièrement grave s ' est actuellement ouvert entre cer•
tain ; musiciens du personnel de l'orchestre philharmonique de Lor-
raine et le maire de Metz En effet, bien que le tribunal d'instance
de Metz ait condamné le philharmonique (en la personne de son
président le maire de bletz) à verser des indemnités très impor-
tantes à un musicien, l 'affaire n ' est toujours pas réglée . Aux yeux
de la municipalité de Metz, il semblerait en effet que !a responsa•
bilité du contentieux incombe directement au ministère des affaires
culturelles puisque M . le maire de Metz a même indiqué dans une
interview au Républicain lorrain du 25 septembre : « En aucun
cas je ne céderai et je déplore que les contribuables doivent faire
les frais des errements du ministère . a M . Masson souhaiterait
donc que M . le ministre veuille bien lui indiquer si, à son sens,
son ministère est responsable d 'errements et si oui, quelles sont
les mesures qu ' il est possible d'envisager pour régler définitivement
un contentieux social particulièrement lourd.

37633 . — 10 novembre 1980. — M. Jean-Louis Masson s ' étonne
auprès de M . ie ministre de la culture et de la communication de
n' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n " 20610 publiée
au tournai officiel des Débats de l'Assemblée nationale n° 76 du

3 octobre 1979. Treize mois s'étant écoulés depuis la publication
da cette question et comme il tient à connaître sa position à
l' égarci du problème évoqué, il lui en renouvelle 1-s termes en
hi demandant 'si possible une réponse rapide . En conséquence, il
liai rappelle qu'un conflit social particulièrement grave s 'est actuelle-
rnrnt ouvert entre certains membres du personnel de l 'orches t re
p .ailharmonique de Lor raine et le maire de Metz . En effet, bien que
le tribunal d'instance de Metz ait condamné le philharmonique (en la
personne de son président le maire de Metz) à i'arser des indemnités
très importantes à un musicien, l'affaire n'est toujours pas réglée.
Aux yeux de la municipalité de Metz, il semblerait en effet que la
responsabilité du contentieux incombe directement au ministère des
affaires culturelles pulse', M. le maire de Metz a mime indiqué
dans une interview a : if'publicain lorrain du 25 septembre : a En
aucun cas je ne céderai et je déplore que les contribuables doivent
faire les frais des errements du ministère. u M. Masson souhaiterait
donc que le ministre veuille bien lui indiquer si, à son sens,
son minis t ère est responsable e d ' errements s et si oui quelles sont
les mesures qu ' il est possible d 'envisager pour régler définitivement
un contentieux social particulièrement lourd.

fléponse . — La dissolution au cours des années 1974 et 1975 de
l ' ancien Office de radiodiffusion et télévision française (O .R .T .F .)
s ' est accompagnée parallèlement de la suppression des anciens
orchestres de la radio encore établis dans diverses métropoles
régionales . Un certain nombre de dispositions ont été prises à cette
époque en vu, du règlement de la situation des artistes-musiciens
servant dans ces orchestres . Ces derniers ont en effet, soit été
placés en a position spéciale lorsqu ' ils étaient àgés de soixante ans,
avec possibilité d 'en obtenir le bénéfice dès l'âge de cinquante.
cinq ans, soit réintégrés dans les orchestres régionaux permanents
placés sous tutelle du ministère de la culture . Dans le même temps,
trois; nouveaux orchestre:, régionaux, les philharmonies de Lille,
de _MIetz-Lorraine et l 'orchestre de Cannes-Provence-Côte d 'Azur
ont été créés au début de 1976 à partir d'effectifs de base consti-
tués pour une grande part de musiciens issus des trois derniers
orchestres-radio de Lille, Nice st Strasbourg . Les musiciens de
l' ancien orchestre-radio de Strasbourg se sont ainsi vu offrir la
possibilité d'intégrer sur leur demande l'orchestre philharmonique
de Metz-Lorraine . L'un d 'entre eux, M . Jean (Daniel), trompette
solo à Strasbourg, désigné au même moment par les organisations
syndicales parisiennes en vue d 'exercer auprès de ces instances
un mandat national de deux ans, n'a pas sollicité son intégration.
A l 'issue de son mandat fin 1977, l'intéressé sans emploi a alors
demandé son admission au sein de l 'orchestre philharmonique de
Lorraine qui n 'a pu y donner suite . Le refus opposé arguait, d' une
part, du fait que le pupitre de trompettes était déjà surabondam-
ment pourvu, d'autre part, de ce qu 'aucun poste n'avait été laissé
vacant en vue de l'intégration de M . Jean (Daniel), ce dernier ne
l 'ayant pas, comme ses autres collègues, sollicitée en temps utile
fin 1375. Afin de régler un cas social particulièremen ; pénible,
le ministère de la culture et de la communication a plevisoire-
ment pris en charge la situation financière de l ' intéressé qui a
été placé en surnombre, de janvier à juillet 1978, auprès ce la
philharmonie de Metz . Une solution définitive est intervenue le
1"' aoùt 1978, M . Jean (Daniel) ayant été muté à cette date, sur
sa demande, à l' orchestre régional de Cannes-Provence-Côte
d ' Azur au sein duquel il exerce actuellement ses fonctions.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(politique du patrimoine : Paris).

3495' . — 25 août 1930 . — M . Alain Richard attire l ' attention de
M . le •ministre de la culture et de la communication sur l 'état
des statues élev -es à Paris, par souscription nationale, à la mémoire
de trot, fondateurs de la I1' République et du suffrage universel:
Ledru-Rollin, Raspail et Arago. En effet, trente-six ans après la
libération de Paris, les socles de ces statues, enlevées par les Alle-
mands, -estent vides . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre, en cette année du patrimoine, pour procéder
à leur restauration.

Pépon :,e . -- Selon lets informations fournies aux services du
ministère de la culture et de la communication, la Ville de Paris
ne possède pas clans ses dépôts de moulages en plàtre de ces
statues, qui ne ;[curent donc plus être coulées à nouveau . La
seule soi .ition serait de confier à un artiste la réalisation de nou-
velles statues, mais dans ce cas les socles ne seraient plus en
harmonie avec une sculpture contemporaine . Le remplacement du
socle et la mise en place d ' une nouvelle sculpture serait une
opération très onéreuse, qui relève d' aiaeurs essentiellement de
la Ville de Paris.
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Arts et s pectacles (tarifs).

35345 . — 15 septembre 1980 . — M . Sébastien Couèpe! attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
fait que de nombreux spectacles n'offrent pas de tarifs préférentiels
aux appelés du contingent. Si la plupart des salles de cinéma accor-
dent des rédutions, il est encore de très nombreuses salles de spec-
tacles (théâtre, salles de concerts), sans parler des expositions, où
un tarif plein est exigé. En conséquence, la solde que reçoivent les
appelés ne leur permet pas d'assister à certaines manifestations
culturelles. B lui demande si, dans le cadre d'une politique d'accès
par un plus grand nombre à la culture, il ne pourrait envisager des
mesures accordant systématiquement, pour tous les spectacles et
manifestations culturelles, une réduction d ' au moins 30 p. 100 aux
appelés du contingent.

Réponse. — Il n'existe pas actuellement de système de tarifs
préférentiels 'n faveur des appelés du contingent dans les théâtres
privés parisiens. Toutefois, le syndicat des directeurs de théâtres
privés de Paris et de la région parisienne, qui a été saisi de ce
problème, s ' est montré entièrement disposé à adresser à ses mem-
bres une circulaire leur conseillant d'appliquer un abattement de
40 p . 100 sur les prix des places en faveur des jeunes militaires
du contingent . Dans le secteur des théaime nationaux et subven-
tionnés, il est envisagé d'étudier dans quelles confi ttiens les jeunes
appelés pourraient bénéficier d 'avantages analogues à ceux effo rts
aux étudiants et aux personnes âgées . De même, alors que les
orchestres et formations instrumentales, les théâtres lyriques et
compagnies chorégraphiques ont mis en oeuvre et poursuivent, par
l' octroi de tarifs préférentiels, une large politique d 'ouverture
à l'égard de certaines catégories socioprofessionnelles scolaires,
étudiants, personnes du troisième âge, collectivités et groupes
divers, il ressort . d ' une enquête récente que le bénéfice de ces
tarifs préférentiels ne semble effectivement pas avoir été offert
par la plupart de ces formations aux jeunes gens qui accomplissent
leur service militaire . Aussi, le ministère de la culture et de la
communication vient-il d' intervenir auprès des responsables des
orchestres permanents, formations de musique de chambre, théâ-
tre lyrique et compagnies chorégraphiques subventionnés par l ' Etat
pour leur demander d'instaurer des réductions sur les prix des
places en faveur des appelés du contingent.

Arts et spectacles (artistes).

35388 . — 15 septembre 1980 . — M. Rodolphe Pesce attire l'atten .
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
la situation des artistes interprètes français . Le nombre d 'artistes
est passé, de 1968 à 1978, de 20 000 à 15 000. Près d ' un millier
d 'emplois d' artistes et de techniciens du spectacle ont été supprimés
dans la région parisienne en un an . Les causes en sont nombreuses,
mais un des éléments qui permettrait d'enrayer cette situation
dramgtique pour les gens du spectacle, mais aussi pour l'avenir
culturel de notre pays, est l'adoption d'une loi sur «l'artiste inter-
prète s en France. Or, en 1961, a été adoptée au cours d ' une confé-
rence diplomatique convoquée à Rome conjointement par le B .I .T .,
l'U.N.E .S .C .O. et l'Union internationale pour la protection des
oeuvres littéraires et artistiques de Berne, une «convention sur la
protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs
de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion s . Actuelle-
ment, vingt-trois pays l'on ratifiée, donc cin parmi ceux de la C .E .E.
La Belgique et la Hollande devraient le faire rapidement . La France,
dont la vocation culturelle a toujours été considérable, va bientôt
être le pays le plus et. r .trait sur ce sujet et les artistes français
défavorisés par rapport à ceux des autres pays . Face à cette situation
plus que préoccupante, il lui demande donc quelle est sa position
sur ce sujet et pourquoi le Gouvernement n ' a pas soumis jusqu'à
présent au Parlement la ratification de cette convention . Quand
compte-t-il le faire.

Réponse. — Bien qu'elle ne - fasse à l 'heure actuelle l'objet
d'aucune disposition législative spécifique, excepté en matière
sociale, la situation des artistes interprètes français est régie par
la voie de conventions collectives qui assurent une protection de
leurs droits à l'égard notamment de l 'utilisation secondaire de
leurs prestations. En l'absence de telles conventions, la jurispru-
dence consacre les mêmes droits. La ratification éventuelle de la
convention de Rome pat la France suppose l 'élaboration d'une
législation Interne qui prenne en considération de façon formelle
les droits des parties concernées (artistes interprètes, producteurs
de phonogrammes et organismes de radiodiffusion) . Des propo-
sitions préparées par le ministère de la culture et de la commu-
nication seront soumises à l'r.ppréciation de tous les intéressés.
Cette consultation devrait notamment préciser les conséquences

pratiques d'une application de la convention de Rome . Elle pourrait
se dérouler dans le cadre des travaux du groupe chargé d'exa-
miner l'adaptation du droit d 'auteur face au développement de
la copie privée dans le domaine sonore . Au terme de cet examen,
il sera possible de déterminer s'il convient d 'arrêter définitivement
un projet de loi à soumettre au Parlement.

Edition, imprimerie et presse (livres%

35709. — 29 septembre 1980 . — M. Pierre Bas expose à M. le
ministre de la culture et de la communication que, désastreuse idée
s'il en fut jamais en ce domaine, la prétendue libération des prix
du livre se traduit par une redoutable catastrophe. Il est bien évi-
dent que ics thèses soutenues par les professionnels et tous ceux
qui s'intéressent au problème du livre auraient dû être étudiées,
avant que le Gouvernement ne se lance dans une aventure qui aura
pour inéluctable résultat, ainsi que l ' auteur de la présente question
écrite l'a déjà souligné dans le passé, à la disparition d 'un grand
nombre de points de vente. Dans un pays comme la France qui,
grâce au libéralisme des régimes passés, bénéficie d 'un réseau de
points de vente absolument unique au monde, le système aboutit
à favoriser quelques très grandes librairies, quelques puissants
industriels de la vente du livre, et au détriment de tout ce qui a
été la librairie française. Celle-ci, librairie de conseil, d'ouverture,
de promotion des livres difficiles, a joué un rôle considérable dans
la culture de notre pays . Les idées toutes faites qui sévissent dans
certains ministères sont en train de tuer cette rare réussite . Il lui
demande ce qu'il entend faire pour revenir à un système de bon
sens en matière de livres, en instaurant un système de prix conseil-
lés ou un système de prix uniques et, en tout état de cause, en
limitant les remises publicitaires qui ont pour unique effet de
fausser le marché.

Edition, imprimerie et presse (livres).

37289. — 27 octobre 1980 . — M . Gérard Chasseguet souligne à l' at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communication que
la liberté des prix instaurée sur le marché du livre, s ' ajoutant à la
pratique massive du «rabais s, aggrave dangereusement la situation
déjà préoccupante de nombreux libraires . Cette situation provient
de la mise sur le marché de livres de vente facile ou de produits
lourds (dictionnaires) que la clientèle trouve à prix a discount » pen-
dant quelques semaines seulement dans les magasins à grande sur-
face, ne laissant • aux libraires que la possibilité d' entretenir un
stock à rotation lente, peu rentable, mais néanmoins indispensable
à la vie culturelle française . Aussi, devenu une marchandise comme
les autres, le livre ne se vendra plus que dans la mesure >ù il sera
conçu et fabriqué comme un produit de masse et non lias comme
une production de l'esprit . C'est pourquoi, face à cette dégradation
constante du patrimoine culturel et intellectuel français, il lui
demande s 'il envisage de mettre en place une véritable politique
du livre qui instaurerait une concurrence basée non pas sur 'e prix
niais sur la qualité, la compétente et le service.

Edition, imprimerie et presse (livres).

37861 . — 10 novembre 1980. — M. Claude Coulais attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur
les incidences du nouveau régime du prix du livre sur la diffusion
du livre en France . Depuis le 1^' juillet 1979, l 'interdiction de la
pratique des prix conseillés suscite un certain nombre d ' interroga-
tions sur les rapports interprofessionnels entre l'édition et la distri-
bution, ainsi que sur la place des revendeurs qualifiés face à la
concurrence des points de vente intégrés . Par ailleurs, la mise en
oeuvre des mesures d 'accompagnement qui ont, été prises parallè-
lement n'a pas été très rapide et laisse subsister l'incertitude sur
l'avenir de la distribution littéraire et, au-delà, de la création. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour éviter que le nouveau régime du prix des livres entraîne une
baisse de diffusion des ouvrages réputés difficiles ou de rotation
lente, qui n 'en sont pas moins souvent intéressants sur le plan de
l'activité culturelle.

Réponse. — Le mode de fixation des prix au détail dans le
domaine du livre a fait l' objet d 'une concertation approfondie avec
les milieux professionnels, dont les points de vue divergeaient
quant à la solution à retenir . Le système adopté est celui du prix
net par lequel le revendeur fixe son prix de vente au détail compte
tenu à la fois des conditions d 'approvisionnement qui lui ont été
consenties par son fournisseur et de la marge qu ' il lui parait sou-
haitable de dégager dans le contexte très précis de son _exploitation.
Le . prix net s ' est donc substitué à la pratique de prix conseillés
par les éditeurs. Cette disparition de prix de référence, assimilés
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souvent à un « tarif librairie », a supprimé une forme de publicité
très préjudiciable aux ventes en librairie, à savoir l'annonce de
rabais en pourcentage sur le prix conseillé . L 'institution du prix net
a étè accompagnée de deux mesures visant à favoriser la promotion
du livre difficile et des points de vente spécialisés . Les libraires
ont désormais la possibilité de constituer de substantielles provisions
comptables en franchise d ' impôt pour tenir compte du coût de
gestion des ouvrages à rotation lente. Enfin, ils peuvent obtenir
des éditeurs (ou diffuseurs, des conditions d ' achat plus avantageuses
que par le passé par le biais de remises dites « qualitatives »
qui rémunèrent les services tels que l ' acceptation des nouveautés
en a office n, l ' existence d ' une vitrine, l 'éventail important de
livres, etc. En outre, les rapports entre éditeurs et libraires ont
fait l 'objet de nouveaux accord., en juillet 1980, qui refilent de façon
satisfaisante la question de l 'envoi d'office aux libraires des nou-
veautés éditoriales . 'Cet ensemble de décisions vise à maintenir et
développer un réseau important de librairies générales ou spécia-
lisées en leur donnant les moyens d ' assurer un service de grande
qualité ; celui-ci implique notamment la présentation à la clientèle,
dé façon régulière et permanente des ouvrages dent le succès ne
s 'épuise pas en quelques mois nu, qui par leur contenu atteignent
un public relativement restreint . Les résultats enr egistrés depuis
prés de dix-huit mois tant par les éditeurs que par les librairies
peuvent être considérés comme assez favorables, compte tenu
notamment de la situation économique générale . L'activité éditoriale,
dans tous les secteurs, et celle des différents réseaux de diffusion
du livre paraie,er:t se maintenir à un niveau satisfaisant.

Enseignement (constructions scolaires).

36105 . — 13 octobre 1980 . — M. Paul Pernin demande à M . le
ministr e de la culture et de la communication, dans le cadre de la
politique d 'encouragement aux métiers d'art, quel est le bilan
actuel ou 1 p . 100 réservé à la décoration clans les programmes
de constructions scolaires nu universitaires, en particulier du point
de vue du nombre des métiers d ' art concernés ; et si, depuis le
rapport Dehaye datant de 1976, des progrès ont été accomplie clans
le sens d 'une extension du principe du 1 p . 100 aux autres program-
mes publie de construction, extension destinée à sauvegarder et
promouvoir de nombreux métiers d'art.

Réponse. — Le bilan des travaux de décoration au titre du
1 p . 100 pour 1260 peut être evalué à 20 millions de frimes . Du
point de vue des métiers d ' art concernés, t es statistiques dont
dispose à ce jour le ministère de la culture et de la communication
et qui sont relatives aux projets de décoration examinés par la
commission nationale pour un montant d ' environ 12 millions de
francs, s'analysent comme suit : décorations plan rs panneaux de
mosaïque, de céramique, de matériaux divers; paeaeaux peints,
tapisseriesr, 26 p. 100 du crédit total, et on peut estimer qu ' il est
fait appel aux métiers d'art concernés par ces travaux dans une
proportion de 75 p . 109 environ ; sculptures (pierre, marbre, bronze,
métal, bois, béton, matière plastiquer, 37 p . 100 du crédit total,
avec la participation des métiers d'art dans une proportion de
25 p• 100 environ ; aménagements d 'espaces : 37 p . 100 du crédit
total . Ces derniers peuvent comporter les interventions ci-dessus
énumérées . L'extension de la mesure du 1 p . 100 a fait l 'objet
d'une décision du Gouvernement du 7 juin 1979 et concerne tous
les bâtiments publics, construits ou subventionnés par l ' Etat, qui
constituent un élément du cadre de vie des Français . A l ' heure
actuelle . tous les arrêtés destinés à mettre en couvre cette mesure
ont été pris par les ministères concernés.

Arts et spectacles (ihétitre : Bouches-de-Rhône).

36768 . — 20 octobre 1980 . — M. Guy Hermier attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de la communication, sur ia
situation dramati q ue du théàtre de recherche de Marseille dirigé
par Antonis Voyougas et Françoise Chatot. L ' effort de création de
cette troupe est reconnu par tous : public nombreux et fidèle,
fréquentes invitations à l'extérieur de Marseille, notamment au centre
Pompidou à Paris, lien permanent avec les comités d ' entreprises,
les établissements scolaires et universitaires . Pourtant la subvention
de cinquante mille francs accordée par son ministère est dérisoire
au regard des moyens qui sont nécessaires à l ' un des rares théâtres
professionnels de Marseille. Afin de permettre au T .R .M . de pour-
suivre et de développer son travail nécessaire pour le théàtre,
pour Marseille et pour sa région, il lui demande d'augmenter le
montant de cette subvention, mettant ainsi en pratique sa volonté
affirmée de nombreuses fois, de faire de l' année 1931, l 'année de
la création et plus particulièrement dans le domaine théàtral.

Réponse . — Le théàtre de recherche de Marseille, que dirigent
M . Andonis Vouyougas et Mme Françoise Chatot, est, comme il est
de règle, subventionné par le ministère de la culture et de la

communication après consultation de la commission d ' aide aux
compagnies dramatiques . Cet organisme examinera dans le courant
du mois de décembre 1980 lu demande de subvention présentée au
titre de l ' exercice 1981 par le théàtre de recherche de Marseille.
Ce n ' est que lorsque sera connu l'avis de la commission précitée
que pourra être définitivement arrêté le montant de l ' aide finan-
cière qui sera accordée f, la compagnie dirigée par M . Vouyoudas
et Mme Chatou . Il est précisé à l 'honorable parlementaire que pour
la répartition des crédits de l' exercice 1080 la commission d 'aide
aux compagnies dramatiques a eu à connaître de quatre cent douze
dossiers et qu ' en ce qui concerne l 'exercice 1981 le nombre de
dossiers à examiner sera en progression.

Expositions et salons (métiers d ' art).

37083 . — 27 octobre 1980 . — M. Paul Pernin fait part à M . le
ministre de la cultu••e et de la communication de son étonnement
de ne pas voir figurer, garnit les participants de la prochaine
ex p osition des métiers d 'art, les quatre écoles supérieures d 'art
appliqué de Paris . Si le texte de présentation mentionne bien que
e L' exposition ne pouvait prétendre proposer un inventaire complet
de ce qui existe s, il est demandé «de tenir compte que, dans
l 'expression métiers de l ' art, l 'accent est davantage porté sur l 'art
que sur le métier,. Le privilège ainsi donné aux activités de
création correspond à une véritable ségrégation tendant à faire
apparaitre les écoles municipales comme destinées à former des
exécutants et non des créateurs, exclusivement issus des écoles
des beaux-arts . La notoriété internationale de ces établissements,
la qualité de l'enseignement pratiqué, les compétences avérées de
leurs élèves viennent souligner le caractère regrettable de cette
omission . Aussi il fui demande d'envisager la possibilité de redonner
à ces établissements la place éminente qu ' ils sont en droit d' occuper
à l ' occasion de l' exposition de novembre prochain.

Réponse . — Comme il est d'usage pour ce genre de manifestations,
l'exposition des niitiers de l 'art a été placée sous la responsabilité
d' un cmmmi .,aire générai, chargé de ia conception et de la réalisation
du projet- Le Gouvernement a déterminé le budget de l'opération
en liaison avec ! conservateur en chef du muse des arts décoratifs,
nominé commissaire de i ' exposition, et a précisé à ce dernier qu 'il
convenait de traiter aussi bien de la tradition que de la restau-
ration, de ;a formation et de la création . A l ' int^rieur de ce cadre,

commissaire a naturellement été laissé entièrement libre des
choix auqucls il a precédé . Il n'appartient pas au ministre de la
cul ., re et de la cocn :urniteiion de justifier les options prises par
le commissaire de l 'expia ;iation, notamment dans le choix des
établissements de formation représentés, On petit cependant sou-
ligner la difficulté de ce choix, puisque plusieurs centaines d ' écsles
auraient pu prétendre figurer dans l ' exposition . Si des contraintes
de place et un parti-pris tenant à la cohérence interne de ce pri+jet
ont conduit le commissaire de l 'exposition à ne retenir que certaines
écules et en écarter d ' autres, ceci n'implique évidemment aucun
jugement sur le qualité respective des enseignements qui y sont dis-
pensés ni sur la compétence de leurs élèves.

Affaires culturelles (établissements d' animation culturelle :
Hauls-de-Seine).

37510. — 3 novembre 1930 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M . le ministre de la culture et de la commu-
nication sur la situation de la maison de la culture de Nanterre,
une des plue impor tantes de France, implantée dans une banne ee
à Corte population ouvrière. Créée en 1938, après une campagne qui
réunit des milliers de signatures, la maison de la culture de Nan•
terre a vu, depuis cette date, son rayonnement dépasser largement
les limites de la commune, du dèpartement, voire noème du territoire
national. Mais si la municipalité a tenu ses engagements en versant
pour sa part 43,68 p. 100 des sommes nécessaires à la construc-
tion et au fonction.semcnt de la maison, et en consentant une
avance de trésorerie, si l 'association de gestion a pleinement et mal-
gré un contexte financier difficile, rempli sa mission originelle tant
en matière de création que de diffusion culturelle, l 'Etat par contre
a manqué gravement à ses engagements . Après s ' être engagé en
1972 sur un plan de financement (le cinq ans, il a en effet refusé
de revaloriser ses subventions en fonction d ' une inflation évaluée
à 51 p . 100 pour les cinq années . De plus, la subvention de 1977
n'a pas tenu compte vies frais particuliers liés à la première année
de plein fonctionnement de la maison de la culture de Nanterre,
alors que la municipalité a versé une subvention exceptionnelle de
10 009 Uranes pont• l'inauguration . Cette année-là, le Gouvernement
a même supprimé les dotations en matériel . Depuis, la situation
s ' est encore aggravée, ptusqu ni, 1379 et 1980, les pourcentages
d'augmentation ries ,ubventions aux apaisons d la culture sont
inférieurs à la hausse de l 'indice I . N . S. lé . E . Ainsi, en 1980 l'aug-
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mentation de la subvention pour la maison de la culture de Nan-
terre a été de 8 p . 100 alors que tout indique que l ' inflation dépas-
sera 16 p. 100 . Le déficit du compte de gestion 1979 étant de l 'ordre
d 'un million, il est impossible que la maison de la culture de "an-
terre continue à fonctionner avec une subvention aussi insuffi-
sante . La question se pose aujourd 'hui de savoir comment elle
fonctionnera en 1981, alors que le bleu du budget n annonce une
augmentation de seulement 7 p. 100 pour l'ensemble des maisons
Chaque année, l 'Etat minore son aide . Sans aucun doute, une maison
de la culture est une structure qui doit s 'inventer à chaque instant.
Mais quelle que soit la forme de son activité, ia base financière lui
est indispensable . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que la maison de la culture de Nanterre qui
est co : ne selon une double démarche : le courage à la création,
notante .nt théâtrale, et une lutte au quotidien contre la ségréga-
tion culturelle, ait les moyens d 'une politique de création et de
volonté de rencontrer le public le plus large, notamment les tra-
vailleurs de notre région.

Réponse . — Le budget de 1980 a permis d'augmenter de 9 p . 100,
et non de 8 p. 100 la subvention attribuée à la maison de la culture
de Nanterre. Cette augmentation était égale à celle reçue par la
majorité des établissements d ' action culturelle, et l 'on sait dans
quel contexte de rigueur économique ce budget a été voté . En ce
qui concerne la subvention de 1931, son montant n'est pas connu,
et n 'appelle encore aucun commentaire. Selon la procédure habi-
tuelle, le ministère de la culture et de la communication fera
connaître en temps voulu ses propositions aux collectivités locales.
En tout état de cause, la subvention qui sera accordée par la mission
de développement culturel est à considérer comme un taux de base
appelé à être complété par des financements spécifiques attribués
aux établissements en fonction de leurs efforts particuliers de
création et d ' animation ou de leurs projets d ' équipement . Il
importe enfin de préciser que l 'Etat a consenti, sur la subvention
de 1981, une avance de trésorerie de 150 000 francs à la maison
de la culture de Nanterre.

Arts et s p ectacles (cirque . .

37670 . — 10 novembre 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la suppression des crédits, pour 1931, alloués au fonds de
garantie géré par l'association pour la modernisation du cirque.
U s' étonne de la non reconduction pure et simple d ' un crédit de
1 500 000 francs qui constituait en 1980 un fonds public de soutien
au secteur du cirque . Il est inexact de prétendre que les difficultés
de l'industrie du cirque seront surmontées . Par ailleurs, le maintien
de ce crédit pourrait permettre un développement des actions de
sensibilisation, auprès des enfants du monde du cirque . Il propose
que l ' inscription budgétaire de 1980 soit de nouveau inscrite au
présent budget . Il lui demande quelle-: meuve, il eornnio prendre
à cet effet.

Ré : anse. — Conformément aux conclusions d'un groupe de tra-
vail interministériel qui s'est réuni début 1979, il a été décidé,
dans le cadre des mesures envisagées en faveur du cirque, de créer
un fonds placé sous le contrôle de la caisse nationale des marchés
de l 'Etat destiné à garantir les crédits à moyen terme et les
concours que ces entreprises seront susceptibles de solliciter pour
leurs investissements ordinaires . L'Etat a participé à la constitu-
tion de ce fonds de garantie en affectant à l'association pour la
modernisation du cirque, au titre de l'exercice 1980, un crédit non
reconductible de 1200000 francs destiné ss :ciusivement à la mise
en place et au fonctionnement du fonds . Il n 'a pas été envisagé
d ' allouer dans l 'immédiat de nouveaux crédits à ce fonds dont la
mise en place est en cours et qui doit fonctionner prochainement.
En revanche, la subvention de fonctionnement qui a été accordée
en 1980 à l 'association pour In modernisation du cirq ue . sait
2 500 000 F, sera intégralement reconduite en 1981.

Arts et spectacles 'cinéma).

37672 . — 10 novembre 1980 . — M. Jet n-Michel Boucheron appelle
l' attention de M. le ministre de la cultt.re et de ta communication
sur la réduction des crédits alloués aux activités cinématogra-
phiques. Il note que le projet de budget 1981 prévoit des mesures
d ' économie de l'ordre de 2875000 francs au titre des activités
cinématographiques . Il lui demande d 'expliquer une telle réduction
à un moment où le Gouvernement souhaite développer la création
artistique.

Réponse . — La réduction de crédits qui est mentionnée par l' hono-
rable parlementaire provient de la nécessité d 'une gestion rigou .
reuse de l ' ensemble des crédits inscrits au budget du ministère

de la culture et de la communication . 11 convient, au surplus, de
noter que, pour I'ensemble des crédits du chapitre 43-40 (art . 80),
la réduction totale n 'est que de 2 475 000 francs, puisqu'au regard
de la réduction de 2875000 francs, soulignée par l'honorable par-
lementaire et qui porte sur l' article relatif à certaines activités
cinématographiques, des augmentations respectives de 200 000 francs
viennent au contraire accroître les dotations prévues d ' une part
pour l' institut des hautes études cinématographiques et, d 'autre
part, pour la cinémathèque française . Il convient surtout de pré-
ciser que la réduction incriminée sera compensée par une aug-
mentation des dotations affectées aux mémes activités cinématogra-
phiques — soit le festival de Cannes, Unifrance Filins et les mesures
d 'aide aux oeuvres cinématographiques de courte durée — dans le
cadre du compte de soutien à l' industrie cinématographique . Ainsi
sera-t-il permis d ' éviter qu'une réduction des crédits globaux accor-
dés à ces secteurs importants de l'activité cinématographique vienne
affecter leur fonctionnement . Enfin, une dotation supplémentaire
supérieure à 4 millions de francs, dont la moitié sera financée dès
1981 par les crédits d ' équipement du ministère de la culture et de
la communication, sera affectée à la construction de locaux de
stockage du service des archives du film, de façon à accueillir
notamment les dépôts de la cinémathèque française.

Bibliothèques (lecture publique).

37860. — 10 novembre 1980. — M . Claude Coulais appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
problème du développement de la lecture publique . En effet, la
commission des finances, de l ' économie générale et du Plan de l ' As-
semblée nationale constate que les prévisions budgétaires, conte-
nues dans le projet de loi de finances pour 1981 se rapportant à
la culture, marquent un net freinage de l ' effort d ' investissement
qui avait été engagé depuis quelques années et qui, d'ailleurs, n 'avait
été guère relayé par un ajustenert comparable des moyens de fonc-
tionnement. Il appelle donc également l'attention de M. le minis-
tre de la culture et de la communication sur le problème de l 'amé-
nagement des dépenses de fonctionnement qui sont le complément
nécessaire des équipements à réaliser et qui risque de provoquer,
s 'ils ne sont pas pris en compte dans la définition des program-
mes d'investissement, un effort aigu de financement notamment
pour les municipalités . En conséquence, il lui demande : 1" qu ' une
définition de la politique de dévelo ppement des bibliothèques soit
nuise en place ; 2" quand aura lieu enfin, le dépôt de la loi de pro-
gramme sur la lecture publique dont il est question depuis plu-
sieurs années

Réponse . -- Lors de la séance de l' Assemblée nationale du
4 novembre sur le projet de loi de finances pour 1931 (ministère
de la culture et de la communication), le ministre a informé les
députés de la mission que le Premier ministre avait confiée le
17 octobre à M. Pierre Vandevoorde, directeur du livre . Celui-ci
devra remettre au Gouvernement, avant le 15 juin prochain, un
rapport sur l ' ensemble des établissements qui concourent au
service public de ;a lecture, précisant leurs caractéristiques de
fréquentation, les types de services qu'ils offrent, l'état de leurs
fonds, les conditions de leur fonctionnement et les relations qu'ils
ont ou pourraient entretenir au bénéfice des usagers . Ce rapport
permettra au Gouvernement d ' étudier les mesures, éventuellement
d 'ordre législatif, destinées à adapter à une nouvelle répartition
des compétences et à améliorer le service public de la lecture . en
harmonie avec la loi qui sera votée prochainement sur le dévelop-
pement de. responsabilités des collectivités locales. Dans le cadre
de cette mission, M . Vanrievoorde recueillera l'avis des parlementaires
et élus i-c' neerné=

l'.dition, imprimerie et presse (entreprises).

38604. — 24 novembre 1980. — M . Marcel Rigout attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
conséquences qu 'auraient les mesures de réorganisation envisagées
par la direction de l ' agence France-Presse . Les bureaux de l ' agence
des deux capitales régionales du Massif central : Clermont-Ferrand
et Limoges seraient supprimés en 1981 . A Limoges, ne subsisterait
qu'un rédacteur détaché chargé de couvrir l ' infor' ,ninn dans les
trois départements du Limousin : Ifaute-Vienne, Corrèze, Lieuse, et
sept emplois (quatre journalistes et trois employés et techniciens)
seraient su p primés dans la région. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre les interventions qu'il compte effectuer auprès
de la direction de l'agence France-Presse afin que ce projet, allant
à l'encontre d ' une infor mation large et décentralisée, soit abandonné.

Réponse . — Le ministre de la culture et de la communication
n'a pas l ' habitude d 'intervenir dans l ' organisation intérieure d ' une
entreprise autonome dont l'indépendance est garantie par la loi
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du 10 juillet 1957. Les questions d'organisation intérieure de
l'A. F. P. relèvent, en effet, de la direction générale, sous le
contrôle de son conseil d ' administration dont la majorité appartient
aux représentants des entreprises de la presse française . Sur le fond,
il ressort des informations communiquées par l'Agence France-
Presse que celle-ci n 'envisage en aucune façon de disparaître de
Limoges ni de Clermont-Ferrand . Elle n'envisage pas davantage
la réduction de ses activités d'informations régionales . C 'est, au
contraire, à un développement de ses activités et à la multiplication
des repartages que visent les réorganisations intérieu res auxquelles
il est fuit allusion, qui sont engagées depuis un certain temps déjà
et qui conduisent progressivement à une meilleure répartition
des moyens de l 'agence sur le territoire français. Si certains trans-
ferts di : tâches administratives ou de permanences peuvent affecter
certains bureaux, Limoges et Clermont-Ferrand resteront des
centres de reportages actifs et de nouveaux centres seront créés dans
un certain nombre de villes, notamment Tours, Grenoble, Bayonne
et dans quelques autres villes dont le choix n 'a pas encore été arrêté.
Cette évolution ne va donc pas à l 'encontre d 'une information
« large et décentralisée », puisque les points de présence de
l 'A. F . P . dans les régions concernées passeront de 7 à 12 et que
les reportages pourront être multipliés . Enfin, ce projet ne prévoit
aucun licenciement.

27 juillet 1977 qui leur offrent la possibilité d 'acquérir un logement
avec l'aide l 'Etat sans attendre d'être proche de la retraite : dans
cette hypothèse, l 'accédant à la propriété doit conclure avec l'Etat
une convention type n° 1 régie par le titre V de la loi du 3 jan-
vier 1977 et définie par le décret n" 78 . 198 du 22 février 1978, par
laquelle il s 'engage à louer, suivant un bail respectant certaines
conditions de durée et de prix, le logement qu ' il fait construire
ou achète en attendant de pouvoir l'occuper personnellement . Par
ailleurs, le délai de trois ans accordé par le décret du 24 janvier 1972
relatif aux primes et prêts pour l' occupation des logements destinés
à être occupés en titre par le bénéficiaire des prêts dès sa mise
à la retraite, a été porté à cinq années par le décret du 27 juillet 1977.
Cette réglementation permet pratiquement à un gendarme qui veut
construire de mettre en chantier sa maison neuf ans avant la
retraite puisque la durée qui sépare l'octroi du prêt et la déclaration
d 'achèvement des travaux peut être de quatre ans ; il peut même
souscrire un plan d' épargne-logement treize ans avant la retraite.
Ces aménagements à la réglementation de l 'aide au logement per-
mettent donc aux gendarmes en activité de se constituer un
patrimoine immobilier .

EDUCATION

Enseignement secondaire (programmes).

DÉFENSE

Gendarmerie (personnel).

37433 . — 3 novembre 1980 . — M . Jean-Claude Pasty rappelle à
M . le ministre de la défense qu ' en dépit des efforts accomplis par
l'Etat et les collectivités locales au cours des dix dernières années
pour améliorer le logement des gendarmes, des efforts supplémen-
taires doivent être entrepris . C ' est ainsi qu'en métropole 23 p. 100
des logements ont plus de cinquante ans et 17,5 p . 100 ont entre
vingt-cinq ans et cinquante ans. Au début de la présente année
on estimait à plus de 19 000 le nombre de logements de gendarmes
devant être construits ou reconstruits . L'effort de l' Etat est limité
par des contraintes budgétaires . Quant à l'effort des collectivités
locales, il se trouve complètement paralysé par l ' application denuis
le 1" janvier 1979, de la loi du 3 janvier 1977 qui fait obligation
aux organismes H. L . M. de louer à des personnes physiques exclu-
sivement les logements construits à l 'aide de prêts locatifs aidés.
La gendarmerie ne peut donc plus passer avec ces organismes un
bail global au nom de l 'Etat pour loger son personnel bénéficiant
d'une concession de logement par nécessité de service. II est impé-
ratif que cette situation soit rapidement débloquée sous peine de
voir s'aggraver la situation du casernement . Il lui demande en
conséquence : 1° de bien vouloir lui faire connaître l 'état d 'avan-
cement des négociations conduites entre les ministères concernés
afin d'apporter une solution convenable à ce problème ; 2° s'il est
envisagé d 'assouplir la réglementation existante qui rend parti-
culièrement difficile aux gendarmes soumis à l ' obligation d ' occuper
un logement de service, l'accession à la propriété d ' un logement
destiné à devenir ultérieurement leur habitation principale lors-
qu 'ils seront appelés à quitter le service.

Réponse. — Le ministre de la défense s 'attache à ce qu ' une
solution soit apportée le plus rapidement possible aux difficultés
rencontrées quant à la rénovation du parc immobilier de la gendar-
merie . En effet . avec l 'entrée en vigueur de la loi n° 77-1 du
3 janvier 1977 portant réforme de l'aide au logement, la prise à bail
par l'Etat des logements financés au moyen de prêts locatifs aidés
ne peut être réalisée, excluant ainsi d ' une telle procédure ceux
réalisés par les organismes H. L. M. au profit de la gendarmerie
nationale. En conséquence, plusieurs mesures ont été engagées.
Des études ont été entreprises, en liaison avec la caisse des dépôts
et consignations, pour que les collectivités locales désirant réaliser
des casernements de gendarmerie puissent bénéficier des prêts
globalisés . En outre, il a été recherché le moyen d'offrir aux
collectivités locales des conditions juridiques et financières plus
attrayantes de prise à bail par l ' Etat des casernements qu 'elles
réalisent, conditions qui sont fixées par une circulaire du Premier
ministre en date du 30 juillet 1975 . C'est ainsi que, dans le souci
de mettre en harmonie les coûts plafonds à prendre en considération
pour le calcul des loyers des gendarmeries réalisées par les collec-
tivités locales avec les coûts réels de construction et d ' alléger ainsi
les charges que supportent ces collectivités, il vient d'être procédé
à nouveau à leur relèvement, ce dernier ayant été de 41,5 p . 100 au
1" janvier 1980 . Ils s 'élèvent désormais à 317000 francs pour
le cas général, 334000 francs pour les opérations poursuivies dans
les départements d ' outre-mer et 345 000 francs pour-celles réalisées
dans la région d 'lle-de-France et dans les îles non reliées au
continent par vole routière . Les militaires de la gendarmerie,
astreints ,s occuper un logement de fonction qui souhaitent accéder
à la propriété, bénéficient des dispositions du décret n° 77-944 du

36461 . — 13 octobre 1980 . — M. Marc Lauriol demande à M. le
ministre de l'éducation s'il ne serait pas possible de restaurer, même
comme matière à option, l 'enseignement des sciences naturelles
dans les sections littéraires des classes terminales. En effet, cette
science de la vie qu 'est la biologie constitue une base essentielle
dans l' acquisition des connaissances de tous les jeunes, même de
ceux qui se destinent à des carrières littéraires. N ' aborde-t-elle pas
des sujets qui ont un lien étroit avec la philosophie, enseignée à
raison de huit heures par semaine en classe de terminale A.

Réponse. — Le ministre de l 'éducation nationale partage le senti-
ment de l'honorable parlementaire sur la nécessité d 'un enseignement
des sciences naturelles . C 'est la raison pour laquelle il a consenti
un effort sans précédent afin que cette discipline soit présente
dans les programmes scolaires de l ' enseignement élémentaire, du
collège et, depuis l'airèté du 7 novembre 1980 portant organisation
des enseignements et aménagement des horaires de la classe de
seconde, également au niveau de cette classe . Désarmais, cm effet,
même les élèves qui se destinent ultérieurement à suivre des forma-
tions littéraires recevront, au niveau de la classe de seconde, un
enseignement de sciences naturelles considéré, à juste titre, comme
un enseignement fondamental . En outre, il existe déjà, dans les
dl'fférentes sections A des classes de première un enseignement
de sciences naturelles qui sera vraisemblablement confirmé à l'occa-
sion du prochain réaménagement de la structn e de ces classes
puisque je fais, actuellement, étudier par mes ses 'ces la possibilité
de sanctionner, le cas échéant, cet enseignement au baccalauréat.
Par ailleurs, pour les lycéens désireux d'a p profondir leurs connais-
sances dans cette discipline, la possibilité subsiste de rechercher
une orientation vers la section D, comme c ' est souvent le cas,
ou même, à l ' avenir, vers la section C, l 'introduction d ' un enseigne-
ment de sciences naturelles à partir de la classe de première étant,
actuellement, à l ' étude . Dès lors, une telle logique m 'a conduit
tout naturellement à considérer qu 'au niveau des classes terminales
les sections littéraires devraient conserver leur spécificité . S'agissant
de l 'enseignement de la philosophie, il prendra inévitablement appui
sur les acquis antérieurs résultant de l'enseignement des sciences
naturelles dans les classes de seconde et de première . Il est bien
évident que les professeurs de philosophie n ' hésitent pas, lorsq ie
cela correspond aux besoins des élèves, d 'indiquer à ceux-ci de
se référer aux données fournies par les sciences naturelles en
conseillant les lectures appropriées afin de permettre aux élèves
de réfléchir sur les objets et méthodes de ces disciplines.

Enseignement secondaire (établissements : Haute-Vienne).

37564 . — 3 novembre 1980 . — Mme Hélène Constans appelle
l'attention de M. le ministre de l ' éducation sur la situation de deux
lycées d 'enseignement technique de Limoges . Au lycée Raoul-Dau-
try, deux classes de seconde T comprennent quinze élèves par
groupe de travail sur machines, alors que sert ou huit machines
seulement sont disponibles. Les élèves ne travaillent donc qu 'à
mi-temps . Elle lui demande donc de donner les directives néces-
saires pour que chacune des deux classes de seconde T soit
divisée en trois groupes pour l'enseignement technologique et
pour que les douze heures d ' enseignement nécessaires à cet effet
soient accordées par le rectorat au L . T. E. Raoul-Dautry . Au
L . T. E . Turgot, les classes de seconde T ont été divisées en deux
groupes de quatorze à quinze élèves pour l' enseignement techno-

.
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logique (contre trois de neuf à dix élèves en 1974-1980) ; en terminale
F 1 les groupes d'atelier sont de quatorze à quinze élèves . Les pro-
fesseurs d'atelier des classes de seconde T et de terminale F 1 ont
donc moins de temps à consacrer à chaque élève . En première E, le
découpage des classes a entrainé la suppression d ' un stage de
traitement thermique — estai mécanique que les élèves suivaient
avec fruit au cours des années précédentes . Pour pallier ces
diverses difficultés, il conviendrait d'attribuer quarante-deux heures
supplémentaires d'enseignement pour les classes de seconde T et
trente-six heures pour les terminales F 1 . Elle lui demande s'il
compte accorder ces crédits d'heures qui représentent plus de
quatre postes de professeurs.

Réponse. — Le Parlement, à l 'occasion du vote de la loi de finances,
fixe chaque année de façon limitative le nombre total des emplois
nouveaux de professeurs, ainsi que le volume des heures supplé-
mentaires, nécessaires aux établissements . Ces moyens sont ensuite
répartis entre les académies et c ' est aux recteurs qu 'il ap partient
en définitive de les implanter de la façon la plus judicieuse, dans
le respect des prescriptions réglementaires en matière d 'organisation
du service . Tel doit être notamment le cas pour réaliser la réorgani-
sation des enseignements dans les lycées techniques, prévue par
la circulaire n ' 79-458 du 21 décembre 1979 pour te :iir compte
des nouveaux maxima de service des professeurs techniques et
des professeurs techniques adjoints . Les analyses et les conclusions
des études qui ont précédé la publication de ce texte ont montré
que son application était possible, pour la plupart des actions et
spécialités, sans nuire à la qualité de l'enseignement, ni à la
sécurité des élèves ; elle pourra toutefois être adaptée dans les
cas particuliers où cela s'avérera nécessaire, avec le concours des
corps d 'inspection compétents . Cela étant . informé des préoccupations
de l ' honorable parlementaire, le recteur de l'académie de Limoges
prendra au plus tôt son attache pour examiner dans le détail la
situation des lycées Raoul-Dautry et Turgot de Limoges, seule
une a p proche locale étang susceptible d'apporter les précisions sur
tel ou tel aspect des questions évoquées.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Rhône-Alpes).

37762 . — 10 novembre 1930 . — M. Emmanuel Hamel appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur la circulaire de
son ministère encourageant dans les collèges et lycées la généra-
lisation des clubs a Rencontre, vie et santé s dont l 'objectif est
de permettre aux élèves, dans un cadre non scolaire, d'organiser
des conférences et causeries parmi lesquelles les problèmes de
santé ont une place toute particulière . Il lui demande quel est
le nombre de ces clubs existants dans la région Rhône-Alpes et
le bilan de leur activité, notamment dans le département du Rhône.

Réponse. — Avant la fin de la précédente année scolaire, le
ministre de l'éducation a adressé une lettre personnelle à chaque
principal et chaque proviseur, leur demandant la généralisation
dans tous les collèges et lycées des clubs s rencontre, vie et santé s.

Depuis plusieurs années, il existait, en effet, dans quelques uns de
ces établissements, des clubs santé e . Il convenait, d ' une part,
d 'élargir la formule ainsi expérimentée pour que les sujets étudiés
au sein de ces clubs débordent le domaine de la santé proprement
dite, d 'autre part, d'encourager la création de telles structures
dans les établissements où elles n ' existaient pas encore. Un bilan
récent établi pour la région Rhône-Alpes montre qu'il existe dans
l' académie de Grenoble quatre clubs pour 169 établissements et
quarante et un pour l'académie de Lyon sur 311 établissements.
Les sujets abordés sont très variés : une vingtaine environ . Ils
sont encore très marqués par la préoccupation d 'aborder des pro-
blèmes de santé, parmi lesquels on peut citer surtout l'alcoolisme, le
tabagisme, l 'information sexuelle et la contraception, l ' hygiène ali-
mentaire, la drogue et le cancer. Ces bilans ont été recueillis en fin
d ' année scolaire 1979-1980, donc peu de temps après l'envoi de la
lettre du ministre aux chefs d ' établissement. Il semble que l'on
puisse s' attendre à des créations nouvelles assez nombreuses au
cours de la présente année scolaire.

Enseignement secondaire (personnel).

37800 . — 10 novembre 1980. — M. Pierre Lataillade attire l'atten•
tien de M . le ministre de l 'éducation sur les conditions de travail
des agents de service, des ouvriers professionnels et des personnels
techniques de laboratoire des établissements scolaires du second
degré. Ainsi, par exemple, au lycée d' enseignement technologique
professionnel d'Agen, douze postes d ' agents de service et d ' ouvriers
professionnels ont été supprimés, par transferts dans d 'autres éta-
blissements; en trois ans, dont cinq pour cette dernière rentrée
scolaire. Au lycée Grand Air d' Arcachon, deux postes ont été
supprimés cette année. Il lui demande donc quelle mesure il entend

prendre et dans quel délai, pour que puisse être assuré dans les
établissements scolaires publics un service de qualité qui n 'impose
pas au personnel une situation intolérable.

Réponse. — Dans le cadre de la déconcentration administrative,
il revient aux recteurs de répartir les emplois de personnel ouvrier,
de service et de laboratoire, en fonction des diverses charges qui
pèsent sur les établissements . Les autorités académiques sont égale-
ment conduites à transférer des emplois dont la présence ne leur
apparait pas indispensable au bon fonctionnement de certains éta-
blissements, au profit de lycées et collèges qui ont à satisfaire des
besoins supplémentaires . Ainsi, le recteur de l ' académie de Bordeaux
a procédé au transfert de certains postes de personnel ouvrier et
de service appartenant notamment à la dotation du lycée technique
d'Agen et du lycée Grand Air d ' Arcachon, au bénéfice d'autres
établissements de l'académie . Ces transferts ne devraient pas entraver
le fonctionnement de ces deux lycées qui disposent, à l'heure
actuelle, respectivement de trente et trente et un emplois de per-
sonnel de service, ce qui correspond à une dotation légèrement
supérieure à celle accordée, en règle générale, aux établissements de
même importance de l ' académie.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

38065 . — 10 novembre 1980. — M. André Delehedde demande à
M . le ministre de l ' éducation si l'administration d'un collège
peut exiger d 'un agent chef, d'un chef magasinier ou d'un ouvrier
professionnel ou de tout autre agent de service la conduite d ' un
véhicule automobile administratif pour les besoins du service.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation précise à l'honorable par-
lementaire que les agents de service ont vocation à conduire les
véhicules automobiles administratifs . Exceptionnellement, en cas
d ' absence du conducteur attitré, il peut être fait appel à une autre
agent de service auquel sera délivré un ordre de service à l 'occasion
de chaque déplacement . Toutefois, la conduite du véhicule ne
pouvant être imposée à cet agent, l'autorisation n ' est recevable
qu 'avec l'acceptation de ce dernier.

Enseignement (personnel).

38449. — 24 novembre 1980 . — M . Bernard Derosier demande à
M . le ministre de l ' éducation pour quelles raisons le projet de créa-
tion d'un corps d' adjoints d ' éducation n ' a pas encore été présenté
alors que, dans une lettre de juillet 1978, M . le conseiller technique
de M. le Premier ministre indiquait que ce projet faisait l ' objet
d 'une étude très sérieuse . Il lui rappelle la situation difficile dans
laquelle se trouvent les instructeurs et instructrices qui ont été
recrutés avec un plan de carrière parallèle à celui des instituteurs
et qui sont aujourd'hui dans une situation qui n' a pas évolué. II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre en
place le plus rapidement possible un corps nouveau d' instructeurs.

Réponse . — L'étude à laquelle il est fait référence clans la lettre
mentionnée par l ' honorable parlementaire a été effectivement
menée à bien, et le dossier a été soumis au Premier ministre . Dès
que celui-ci aura fait connaître sa décision, le ministre de l'édu-
cation ne manquera pas de donner, le cas échéant, des instructions
pour que soit poursuivie jusqu'à son terme la procédure devant
aboutir à la mise en place du dispositif qui aura été retenu.

Enseignement (fonctionnement).

38505 . — 24 novembre 1980. — M . Lucien Pignlon appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la suppression des 300 postes
de a mise à disposition a dans le budget de l' Education de 1981.
Au cours du débat budgétaire du vendredi 24 octobre 1980, M . Io
ministre avait tenu ces propos : a Une économie de 300 postes me
parait justifiée, compte tenu de l'état de l ' économie nationale . De
plus, il est tout à fait normal d ' essayer de mettre un peu d'ordre
dans le dispositif. s Afin de savoir comment va s ' opérer cette remise
en ordre, il lui demande de bien vouloir lui indiquer : la répartition
des 4 000 postes de a mise à dispositions par académie ; la venti-
lation des .suppressions de ces 300 postes par académie.

Réponse . — La réduction du nombre de postes mis à la disposition
de divers organismes correspond à la volonté du Gouvernement de
limiter progressivement une pratique qui est à la fois onéreuse
pour le budget de l'Etat et insatisfaisante au regard des dispositions
statutaires régissant la situation des fonctionnaires . S ' agissant du
ministère de l ' éducation, cette orientation répondra par ailleurs au
souci — à juste titre souvent exprimé par les membres du Par-
lement — de voir affecter directement à la couverture des besoins
d'enseignement la plus grande partie des moyens en personnel
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accordés au système éducatif . S 'ils vont incontestablement dans ce
sens, les choix prévus dans le projet de budget pour 1981 ne
sauraient remettre en cause le rôle positif joué dans le domaine
éducatif par un certain nombre d'organismes et, notamment, par les
oeuvres post et périscolaires. Dans cet esprit, le ministère de l 'édu-
cation examinera toutes les dispositions nécessaires pour concilier
l 'intérêt de ces organismes et les contraintes légitimes imposées à
l 'administration, sous le contrôle du Parlement.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

38761 . — 24 novembre 1980 . — M. Lucien Neuwirth expose à
M. le ministre de l'éducation qu ' un maître auxiliaire qui a subi les
épreuves du C. A. P. E . S . a adressé au rectorat une demande de
remboursement des frais de déplacement effectué à l 'occasion des
épreuves orales . R a été avisé que la trésorerie générale avait
suspendu le remboursement de ces frais en faisant valoir que les
circulaires du ministère de l'éducation qui le prévoyaient étaient
en contradiction avec des dispositions prises en 1975 par le ministère
de l 'économie et des finances . Le rectorat ajoutait que, dans le
cas où d ' autres instructions ministérielles permettraient à . nouveau
de prendre en charge ces remboursements, un avis serait publié
à cet égard dans le bulletin d ' informations régionales. Il apparaît
extrêmement fâcheux que les candidats aux concours de recrute-
ment du ministère de l ' éducation ne soient pas remboursés des
frais de déplacement auxquels ils sont tenus. Il lui demande de
bien vouloir intervenir à ce sujet auprès de son collègue, M . le
ministre d" budget, afin que l 'Etat prenne en charge les frais de
déplacement en cause.

Réponse . — Il est confirmé que l 'application des dispositions du
décret n " 66-619 du 10 aoùt 1966 fait l'objet, en matiére de rembour-
sement des frais de déplacement engagés par les candidats agents de
l'Etat admissibles aux épreuves orales d'un concours de recrutement,
de difficultés et de divergences d 'interprétation qui ont été notam-
ment évoquées dans le relevé des conclusions adoptées récemment
par le comité central d ' enquête sur le coùt et le rendement des
services publics à la suite de l'examen du ra pport sur les
indemnités pour frais de déplacement en France des personnels
civils de l'Etat . Les agents relevant de son autorité apparaissant plus
particulièrement concernés par des refus de remboursement, le
ministre de l ' éducation a soumis l 'ensemble de ce problème à l ' ar-
bitrage du Premier ministre.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

Femmes (veuves).

22718 . — 21 novembre 1980. — M. Alain Madelin attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la famille et de la condition féminine, sur la situation des veuves
de militaires . A l'initiative du Gouvernement et du Parlement, un
groupe de travail a été mis en place entre les représentants de
groupements de retraités militaires et les représentants des minis -
tères concernés par le problème de retraite militaire . Ce groupe de
travail a examiné entre autres, des questions spécifiques aux veuves
de militaires . Dans le cadre des mesures en préparation à l'égard
de la famille et des veuves, il lui demande de bien vouloir faire
examiner les solutions préconisées par ce groupe de travail en vue
d'améliorer la situation des veuves de militaires, souvent pénalisées
par l 'interdiction faite, il n 'y a pas si longtemps, aux épouses d ' offi-
ciers, d 'occuper des situations lucratives, de l ' impossibilité pour les
épouses de sous-officiers de travailler en raison de la mobilité de
leur affectation et de l ' obligation (surtout durant les campagnes
19141918, 19394945, Indochine, Algérie, outre-mer) de rester an foyer
pour élever les enfants.

Réponse. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la famille et de la condition féminine, a l 'honneur de faire
connaître à l'honorable parlementaire que les contraintes financières
qui pèsent sur l ' équilibre des régimes sociaux ne permettent pas
d'augmenter le taux des pensions de réversion. Toutefois, en ce
qui concerne les veuves de retraités militaires les plus défavorisées,
qui, soumises à un régime de pensions antérieur à 1964, ne béné-
ficient pas d'une pension de réversion, le Gouvernement, à la suite
d'une concertation engagée avec les associations de retraites mili-
taires a décidé de doubler l'allocation qui leur est servie . Ce dou-
blement, qui s'ajoute à une revalorisation intervenue 'en 1977, sera
réalisée en trois étapes . Dès le 1" juillet 1980, l'allocation a été
majorée de 39 p. 100 et il sera procédé aux autres majorations le

juillet 1981 et le 1', juillet 1982 . En principe, la plupart de ces
veuves percevront alors l'équivalent d'une pension de réversion .

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

23760. — 13 décembre 1980 . — M. Jean Narquin rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille
et de la condition féminine, que, parmi les mesures annoncées
récemment en faveur des familles nombreuses et qui doivent faire
l 'objet d 'un projet de loi devant être examiné par le Parlement
lors de la prochaine session, figure le droit à la retraite pour les
mères de famille de trois enfants et plus bénéficiant du complément
familial. Cette affiliation est prévue comme devant être gratuite,
les cotisation'; afférentes étant directement payées pour les inté-
ressés par les caisses d 'allocations familiales . Or, certaines mères
de famille se trouvant dans la même situation ont déjà, dans le
cadre des dispositions de la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 portant
diverses améliorations et simplifications en matière de pensions
ou allocations des conjoints survivants, des mères de famille et des
personnes âgées, adhéré volontairement à l 'assurance vieillesse du
régime général de sécurité sociale, et cotise à cet effet . Il paraît
de la plus élémentaire logique que ces mères de famille ne soient
pas défavorisées lorsque l 'assurance vieillesse gratuite sera mise
en oeuvre, et que des mesures interviennent à cet effet, soit par
1- ouverture d' un droit supplémentaire proportionnel à leurs verse-
ments, soit par le remboursement des cotisations versées. Il lui
demande de bien vouloir lors de l ' élaboration du projet de loi
concernant les mesures prises en faveur des familles nombreuses,
prendre en considération la situation, rappelée ci-dessus, des mères
de familles se constituant, à titre onéreux, une retraite de vieillesse.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé d'étendre à partir du
1•' janvier 1930, l ' affiliation gratuite à l ' assurance vieillesse du
régime général, prévue à l 'article L . 242-2 du code de la sécurité
sociale, à l ' ensemble des mères de famille de trois enfants et plus
qui n 'exercent pas d 'activité professionnelle et qui perçoivent le
complément familial . Dans le cas où certaines de ces mères seraient
affiliées volontairement à l'assurance vieillesse du régime général
en vertu des dispositions de la loi du 3 janvier 1975, cette affiliation
gratuite viendrait relayer leur affiliation volontaire et ces mères
continueront de se constituer des droits pendant toute la période
de perception du complément familial, sans qu'il soit demandé
à cet effet de cotisations . Ces dispositions paraissent de nature à
répondre au souci exprimé par l 'honorable parlementaire.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d 'Etat (personnel).

29205 . — 14 avril 1980 . — M . Gilbert Sénés rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille
et de la condition féminine, qu 'afin de permettre de mieux concilier
l'exercice d'une activité professionnelle ou familiale, le Gouverne-
ment avait envisagé de favoriser le travail à temps partiel dans les
administrations . L ' administration des P.T. T. avait été choisie pour
mener une expérience qui s ' est déroulée dans trois régions : Ire-de-
France, Picardie, Auvergne . On peut regretter que le Languedoc-
Roussillon n 'ait pas été compris dans le champ de cette expérience
du fait qu 'il participe à une expérience sur l'aménagement du
temps, sous l'égide de la délégation nationale à la qualité de la vie.
Il lui demande de lui faire connaître les résultats de cette expé-
rience et de lui indiquer les mesures concrètes envisagées par le
Gouvernement afin de promouvoir le travail à temps partiel dans
les administrations.

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel).

35078. — 1" septembre 1980 . — M . Gilbert Sénés rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la famille et de la condition féminine, sa question écrite n° 29205
parue au Journal officiel du 14 a~~ril 1980 (p. 1482), restée à ce jour
sans réponse. Il se permet de lui en renouveler les termes : a Afin de
permettre de mieux concilier l ' exercice d ' une activité profession-
nelle avec certains Impératifs personnels ou familiaux, le Gouver•
nement avait envisagé de favoriser le travail à temps partiel dans
les administrations. L' administration des P .T .T . avait été choisie
oour mener une expérience qui s 'est déroulée dans trois régions :
Ile-de-France, Picardie, Auvergne . On peut regretter que le Langue-
doc-Roussillon n 'ait pas été compris dans le champ de cette expé-
rience sur l'aménagement dii temps, sous l'égide de la délégation
nationale à la qualité de la vie.» Il lui demande de lui faire connaî-
tre les résultats de cette expérience et de lui indiquer les mesures
concrètes envisagées par le Gouvernement afin de promouvoir le
travail à temps partiel dans les administrations.

Réponse. — Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le Gon.
vernement souhaite favoriser le développement des formules de
travail à temps partiel, car celui-ci constitue dans bien des cas
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un moyen de mieux concilier vie familiale et activité professionnelle.
C ' est la raison pour laquelle il

	

a soumis à l'examen du Parlement
deux

	

projets

	

de

	

lois

	

relatifs à cette

	

question .

	

L'un concerne

	

le
travail à temps partiel dans le secteur privé, l 'autre institue une
expérience de travail à temps partiel dans certaines administrations.
L'expérience à laquelle fait allusion l'honorable parlementaire sera
mise en oeuvre dès l'adoption par Parlement du texte législatif
nécessaire à son lancement . Elle con_srnera diverses administrations
désignées par décret . Au terme des deux années d' expérimentation
prévues par la loi, le Gouvernement ne manquera pas de tirer et
de rendre public le bilan du développement du travail à temps
partiel dans la fonction publique.

Sécurité sociale (assurance volontaire).

32727. — 30 juin 1980 . — M . Georges Mesmin expose à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille
et de la condition féminine que les mères de famille qui renoncent
à une activité pour s'occuper d ' un enfant peuvent adhérer, depuis
1975, à I'assurance volontaire pour les risques de vieillesse et d'inva-
lidité. A l ' origine, elles ont eu la faculté de demander que leur
adhésion prenne effet au 1"' janvier 1974, cependant, un grand
nombre d 'entre elles ne l'ont pas fait et ne pourr ont de ce fait
bénéficier que d ' une pension réduite . Il lui demande quelles mesures
elle entend prendre pour : 1° améliorer l'information des femmes
sur leurs droits en général et sur cette faculté importante d'adhé-
sion à l 'assurance qui les fait sortir de la situation de «personne
protégées et leur permet d ' acquérir aes droits propres ; 2° permettre
à toutes celles qui remplissaient les conditions prescrites de racheter
les cotisations depuis le 1" janvier 1974.

Réponse . — La loi du 3 janvier 1975 a prévu que les mères de
famille qui ne relèvent pas à titre personnel d'un régime obligatoire
d ' assurance vieillesse peuvent s'assurer volontairement à l 'assurance
vieillesse du régime général . Cette affiliation prend effet à compter
de l 'adhésion au régime d 'assurance volontaire et il n 'est pas prévu
d ' ouvrir des possibilités de rachat de cotisation pour des périodes
antérieures a la date d'adhésion : l'assurance volontaire vieillesse est
fondée sur un système de répartition et non de capitalisation.
L'honorable parlementaire s'inquiète par ailleurs d' améliorer l ' infor-
mation des femmes sur leurs droits. A ce titre le ministère de la
santé et de la sécurité sociale a édité en 1960 un guide de la retraite
et l' information en cette matière est largement diffusée par les
centres d ' information et de coordination de l 'action sociale et par
les permanences itinérantes du régime général de sécurité sociale.
Enfin, au premier trimestre 1981, une vaste campagne d 'information
sur les droits des femmes seules sera organisée.

Sécurité sociale (assurance veuvage ) .

34225. — 1" août 1980. — M. Yves Le Cabellec demande à M . le
ministre delégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille et
de la condition féminine de bien vouloir indiquer, à la suite du vote
par le Parlement du projet de loi instituant une assurance veuvage:
1° comment elle envisage l'avenir pour les veuves qui bénéficieront
de l' assurance veuvage lorsqu ' à partir de la quatrième année elles
se trouveront sans ressources ; 2° par quels moyens ces veuves qui
n'auront pas trouvé de travai ., ns même de situation à mi-temps,
seront-elles aidées dans leur vie futu,e, nt parfois des enfants
à charge et devant supporter les hausses inc, ssantes du coût de la
vie ; 3 " si le Gouvernement envisage de prena °e les mesures néces-
saires pour que les veuves de France puissent, ainsi que cela existe
déjà dans certains pays du Marché commun, bénéficier d ' une pen-
sion de réversion au taux de 66 p. 100 avec éventuellement une pre-
mière étape au taux de 60 p . 100.

Réponse . — La loi du 17 juillet 1980 instituant une assurance
veuvage a prévu que l' allocation de veuvage pouvait être versée
pendant trois ans à compter du décès du conjoint . Cette période,
fixée en concertation avec les associations de veuves chef de
famille, e été retenue afin de tenir compte des délais nécessaires
à une réinsertion professionnelle, accès à la formation profession-
nelle et recherche d ' un emploi. Il est nécessaire de rappeler que
les veuves bénéficient de priorité d 'accès aux stages de formation,
d'un régime particulièrement favorable de rémunération de ces
stages, de facilités d'embauche introduites par le troisième pacte
pour l 'emploi et qu 'aucune limite d ' âge ne peut leur être opposée
pour accéder aux emplois publics . En outre, les veuves qui, ayant
acquis une formation, ne trouvent pas d'emploi ont droit à une
indemnisation forfaitaire de chômage . Toutes ces dispositions parais-
sent de nature à permettre aux veuves de recouvrer, dans des
conditions satisfaisantes, leur autonomie financière. En outre, la
couverture de l'assurance maladie est maintenue pendant un an,

à compter du décès du mari et jusqu'à ce que le dernier enfant
ait atteint trois ans . Au-delà de ces périodes, le nouveau régime
d ' assurance personnelle a prévu la prise en charge partielle ou
totale des cotisations d'assurance maladie pour les assurées qui ne
disposent que de ressources limitées. Peur les veuves qui ont des
enfants à charge, outre l'allocation d'orphelin, la nouvelle légis-
lation sur le revenu minimal familial garantira un supplément de
ressources dès lors que le nombre d 'enfants atteint ou dépasse
trois. En matière de retraite, les conditions d 'attribution des pen•
siens de réversion ont été notablement améliorées, l'âge minimal
a été fixé à cinquante-cinq ans, les conditions de ressources et
les règles de cumul avec un avantage personnel ont été assouplies,
de même que les règles de durée de mariage ramenées à deux
ans minimum et supprimées lorsqu'un enfant est issu du mariage.
Les droits personnels à la retraite ont eux-mêmes été accrus par
la validation gratuite d'annuités d'assurance, l'extension des cas
d' affiliation gratuite à l 'assurance vieillesse, les possibilités d'adhé-
sion volontaire et la faculté ouverte aux femmes depuis le 1" jan-
vier 1979 de demander leur pension de vieillesse à taux plein à
partir de soletante ans, dès lors qu ' elles justifient de trente-sept
annuités et demie d 'assurance. Les contraintes financières qui pèsent
sur l'équilibre de nos régimes sociaux ne permettent pas d 'envisa-
ger aujourd'hui de porter le taux de réversion au-delà de 50 p . 100
comme le souhaiterait l'honorable parlementaire.

Famille (politique familiale).

35544. — 22 septembre 1980 . — M. Pierre Weisenhorn expose à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
famille et de la condition féminine, que le pourcentage des sommes
distribuées par les caisses d 'allocations familiales aux familles, en
compensation de leurs charges de logement, ne fait que décroitre.
Il apparait indispensable que soit menée une politique d 'aide au
logement des familles plus active, politique à laquelle devrait par-
ticiper plus nettement le budget de l'Etat . Il est évident que la
réforme de l 'accession à la propriété constitue trop souvent un
échec qui conduit à interdire toute possibilité aux familles ayant
un revenu modeste et rnénme moyen, de mener à bien une opéra-
tion d'accession. La politique de libération des loyers telle qu'elle
est pratiquée et le manque de maîtrise des charge :, constituent
également des facteurs d' inquiétude pour les familles. Enfin les
pouvoirs publics devraient mener une politique des transports en
commun, tant ferroviaire que routier, en retenant une adaptation
des horaires et des tarifs tenant mieux compte des besoins et des
possibilités des usagers . 11 lui demande de bien vouloir, en accord
avec les autres départements ministériels concernés, lui dire quelle
action le Gouvernement envisage en ce qui concerne les différents
problèmes sur lesquels il vient d 'appeler son attention.

Réponse . — L'honorable parlementaire souhaite une politique
active en faveur du logement des familles . En 1979, plus de six mil-
liards et demi d 'allocations de logement ont été versés à près de
deux millions de familles . Au 1" juillet 1930, cette allocation a
été revalorisée en moyenne de 17 p . 100 ; le forfait charge pris
en compte dans le calcul de cette allocation a été, quant à lui,
revalorisé de 30 p . 100. L'aide personnalisée au logement a connu
une progression semblable au 1"" juillet 1980 . Le mode de calcul
de cette allocation lui donne un caractère particulièrement familial
renforçant l'aide dont bénéficient notamment les familles nom-
breuses. Outre ces allocations, la nouvelle politique du logement
facilite l'accession à la propriété, notamment par l'attribution de
prêts aidés et de prêts conventionnés. Depuis 1980, l 'apport per-
sonne; des familles nombreuses bénéficiant de prêts aidés à l 'acces-
sion à la propriété peut être réduit à 10 p . 100, voire à 0 p . 100
de la dépense totale. Les familles bénéficiant de prêts aidés et
de prêts conventionnés peuvent, en outre, percevoir l 'aide person-
nalisée au logement qui vient notablement alléger les mensualités
de remboursement. En matière de transport, le Gouvernement a
décidé de prolonger le bénéfice des réductions tarifaires accor-
dées aux familles nombreuses lorsque les aînés dépassent l ' âge de
dix-huit ans : les parents et les enfants mineurs continueront de
bénéficier des réductions tant qu ' un enfant au moins n ' a pas atteint
l 'âge de dix-huit ans. Cette nouvelle disposition entrera en vigueur
au 1" janvier 1981 .

Femmes (mères de famille).

35546 . — 22 septembre 1930 . — M. Pierre Weisenhorn ex p ose à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé da la
famille et de la condition féminine, qu'en raison des retards anté-
rieurs, l ' évolution des prestations familiales n ' est pas parallèle à
l 'évolution des prix et des salaires, et que les familles sont privées
d'une partie des sommes qui devraient leur revenir . Ce problème
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devrait faire l 'objet d 'une étude d' ensemble tendant à la mise en
place d 'un véritable statut social de la mère de famille qui recon-
naitrait les services que rendent les mères de famille à la société
sans que soient défavorisées ni celles qui travaillent à l ' extérieur,
ni celles qui décident de se consacrer exclusivement à l ' éducation
de leurs enfants . Pour celles qui exercent un métier, il serait
souhaitable que des mesures soient prises afin de leur permettre
de concilier leurs responsabilités familiales et professionnelles, en
leur fournissant des services et des équipements pour assurer la
garde de leurs enfants, des aménagements d'horaires et de carrière,
les possibilités de formation et de réinsertion . Ce statut social de
la mère de famille devrait également permettre aux femmes qui se
consacrent uniquement à l 'éducation de leurs enfants, grâce à un
relèvement et un aménagement du complément familial, de per-
cevoir une allocation compen_airice fixée, dans un premier temps, à
la moitié du S . 31 . I. C . Les mères de famille, et du seul fait de
leur maternité, devraient posséder un statut leur assurant une
couverture sociale autonome en matière d ' assurance maladie et de
retraite. Il s ' agit là de la seule façon leur permettant d'assumer
leur fonction maternelle en leur laissant la possibilité de faire
face a tous les aléas de la vie i veuvage, abandon, divorce, etc .). Il
lui demande quelle est sa position à l ' égard des différentes sugges-
tions qu 'il vient de lui exposer.

Réponse. — En ce qui concerne l 'évolution des prestations fami-
liales, leur pouvoir d'achat e notablement progressé depuis trente
ans ; si l'on s ' en tient à l'évolution de la base mensuelle de calcul
des allocations familiales, on constate certes, de 1949 à 1958, une
perte d ' environ 10 p . 100 de pouvoir d'achat (soit 1 p. 100 de
baisse par an en moyenne) . Mais ensuite, cette diminution est
largement rattrapée avec, de 1939 à 1974, une progression de
25 p. 100 de pouvoir d'achat, soit 1,5 p. 100 de hausse par an en
moyenne . Ce rythme de progression, explicitement garanti par
le Gouvernement dans le programme de Blois, a été conservé tout
au long de la période 1974 . 1980, avec un gain de 9 p . 100 sur l ' en-
semble des six dernières années . En outre, du fait de l' introduction
de nouvelles prestations ,notamment le complément familial en
197 8) et la revalorisation plus rapide des allocations versées aux
familles nombreuses, le montant moyen des prestations versées par
enfant a progressé en pouvoir d 'achat de plus de 3 p . 100 l 'en en
moyenne entre 1074 et 1930 )plus 1,75 p . 191) par an en moyenne
de :939 à 1974) . S . l'on peut souhaiter aujourd'hui accroître les
transferts financiers visant à mieux compenser les charges de
famille, il y a à l ' évidence une limite qui ne peut étre ctépassée,
celle de l ' équilibre de nos régimes sociaux, la situation de notre
économie excluant l'appel de cotisations nouvelles . Or . si au
cours des dernières années les caisses d'allocations familiales ont
pu dégager quelques excédents, le Gouvernement a décidé t l ' au-
tomne 1979 d ' affecter aux actions en faveur des familles l 'intégra-
lité des sommes collectées à ce titre et un ensemble de mesures
lègis'(atives et réglementaires ont été décidées, dont la mise en
oeuvre s 'est échelonnée eu cours de l ' année 1930. L ' un des axes de
cette politi q ue familiale est de conforter, comme le souhaite l 'hono-
rable parlementaire, ce qui est désormais un véritable statut social
de la mère de famille . Ce statut comporte trois volets essentiels :
la conciliation de la vie professionnelle et de ia maternité, la
reconnaissance de droits propres en matière de sécurité sociale et
la protection sociale en cas d'isolement : protection de la maternité
à l ' embauche et dans les conditions de travail, allongement du
congé de maternité, institution d'un congé parental, aménagement
du temps de travail, élargissement des possibilités de travail à
temps partiel ; priorité d 'accès à la formation professionnelle, dis-
positions `avorisant l ' accès à l 'emploi ; reconnaissance de droits
propres en matière d 'assurance maladie, de prestations familiales,
en vertu des textes de généralisation de la sécurité sociale et
reconnaissance de droits propres en matière d'assurance vieillesse
(majoration gratuite de durée d ' assurance, affiliation gratuite à
l'assurance vieillesse, possibilité d 'assurance volontaire) . En cas
d' isolement, la mère de famille bénéficie gratuitement de l ' assu-
rance maladie pendant un an et jusqu'à ce que son dernier enfant
ait trois ans. Au-delà de cette période, les cotisations d 'assurance
personnelle peuvent être prises en charge partiellement ou tota-
lement par les caisses d ' allocations familiales et par l 'aide sociale;
le droit à une indemnisation forfaitaire du chômage a été reconnu
aux mères de famille isolées et, à partir du 1' janvier 1901, la
nouvelle assurance 'mutage entrera en vigueur . 'Soutes ces dispo-
sitions marquent clairement la volonté du Gouvernement de recon-
naître pleinement le rôle social de la mère de famille.

Assurance vieillesse : généralités (âge de la retraite).

35640. -- 22 septembre 1980 . — M. Gérard Braun expose à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille et
de la condition féminine, qu'il existe dans notre pays un petit nombre
de femmes qui exercent un emploi salarié depuis l ' âge de seize ans,

sans autres Interruption que les congés légaux de maternité et
qui totalisent ainsi, à cinquante-cinq ans, plus des trente-sept
années et demie de cotisation exigibles pour prétendre au droit
à la retraite. Ces femmes ont cumulé pendant de nombreuses
années deux «métiers', en fait : celui de mère de famille et
d'épouse, contribuant pour la plus large part à l'éducation des
enfants, et leur emploi habituel, à temps plein, quarante heures
hebdomadaires et souvent plus . Il souhaite que le Gouvernement
et Mme le ministre chargé de la condition féminine, en particulier,
se penchent sur la situation de ces femmes tout à fait méritantes.
[I aimerait, plus spécialement, que soit examinée la possibilité
d'une admission à la retraite à taux plein à l ' âge de cinquante-cinq
on soixante ans pour les mères de familles de trois enfants au
moins, salariées à temps complet depuis trente :sept ans et demi.
Une mesure en ce : ans, outre le fait qu'elle permettrait une
reconnaissance effective du rôle doublement important qu 'elles ont
joué au bénéfice de la France, pourrait entrainer un déblocage
non négligeable de postes pour les jeunes et, par cela, contri-
buerait à la p olitique cie lutte contre le chômage engagée par le
Gouvernement.

Réponse. — La loi n" 77-774 du 12 juillet 1977 a prévu que les
femmes justifiant d ' une durée d 'assurance dans le régime génère
ou le régime des salariés agricoles, d'au moins trente-sept ans et
demi, pouvaient liquider leur pension de retraite dès soixante ans
et au taux normalement applicable à soixantè-cinq ans . Cette dispo-
sition, qui s 'applique depuis le 1P' i janvier 1979, parait répondre
directement au souhait exprimé par l ' honorable parlementaire.

Femmes (politique en faveur des femmes).

35841 . — 29 septembre 1982 — Mme Marie Jacq appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la famille et de la condition féminine, sur les propos qu ' elle a
tenus le mardi 23 septembre lors de l ' émission télévisée « D'accord,
pas d 'accord En disant que lorsqu'on fait des achats, si l'on a le
temps, on peut faire la diffèrence entre les étiquettes et que c 'est
très important pour le budget des familles sans préciser que les
achats du ménage sont l'affaire du couple, elle semble insinuer que
les Femmes qui travaillent gaspillent l 'argent du ménage et ne Pas
remettre en cause l 'absence de partage des tâches ménagères dans
la plupart des couples . Elle lui demande, par conséquent, si elle
n 'estime pas que ses propos au cours de cette émission participent
à le volonté actuelle d 'étouffer le combat des femmes pour le par-
tage des triches ménagères et si elle n 'entendait pas prôner encore
de façon indirecte le retour au foyer.

Réponse . — Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de la famille et de la condition féminine rappelle à l'hono-
rable parlementaire que l'action qu'elle mène en faveur des femmes
depuis plus de deux ans tend à leur donner les moyens d 'exercer
de vrais choix . Le droit des femmes au travail et à l'égalité des
chances dans la vie professionnelles, la nécessité d ' un partage
équitable des taches ménagères au sein des couples ont été suffi-
samment affirmés en maintes occasions pour que les propos tenus
au cours de l ' émission à laquelle il est fait aliusion ne puissent pas
donner lieu à une interprétation er ronée. L' affichage des prix au
litre et au kilo — objet de cette émission — est de nature à aider
les familles à mieux équilibrer leur budget . C 'est pourquoi le
ministre de la famille a tenu à encourager les initiatives prises
en ce domaine . Elle n'a jamais voulu dire que les femmes étaient
seules responsables de cet équilibre ou seules aptes à procéder aux
achats du ménage.

Prestations familiales (allocation de salaire unique).

36797, — 20 octobre 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la famille et de la condition féminine, que, lors du conseil
des ministres du 25 juin 1980, elle a fait une communication sur la
progression des prestations familiales versées à l ' ensemble des
familles. Ces prestations comportent une augmentation de 15,2 p . 100
par rapport à l' an passé . Les prestations familiales assureraient ainsi
une progression de 1,5 p . 100 du pouvoir d ' achat vies familles . Pour
les familles nombreuses, la progression du pouvoir d 'achat atteindrait
3 p. 100. Il lui demande de lui indiquer ce qu'il en est de l 'allocation
« salaire unique -> . Soulignant que cette allocation, outre son aspect
social (aide à la famille), a un aspect économique (dégager des
emplois).

Réponse . — Au I juillet 1980 la base mensuelle de calcul des
allocations familiales sur laquelle est indexé l ' ensemble des presta-
tions familiales, à l 'exception de l 'allocation logement, a été reva-
lorisée de 15,2 p. 100 assurant ainsi une progression de pouvoir
d ' achat de 1,5 p . 100 . A la même date, le taux de calcul des allo-
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cations familiales versées aux familles de trois enfants et plus a
été augmenté assurant à ces allocations une progression de pouvoir
d ' achat de 3 p. 100 et les allocations de logement ont été également
revalorisées en moyenne de 17 p . 100 . En ce qui concerne l' allocation
de salaire unique — qui depuis le 1^' janvier 1978 (date d'entrée
en vigueur du complément familial) continue d'être versée, au
titre des droits acquis, aux seules familles de un ou deux enfants,
âgés de trois ans et dont la amère n 'exerce pas d 'activité profes-
si.onreile, qui bénéficiaient de cette prestation avant le 1"' jan-
vier 1978 — son montant n 'a plus été revalorisé depuis 1969, par
contre, sa majoration, qui bénéficie à celles de ces familles qui
disposent des revenus les plus modestes, a été revalorisée au 1' juil-
let 1980 de 15,2 p . 100, comme l 'ensemble des prestation.

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

36864 . — 20 octobre 1930. — M . Louis Le Pensec appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de

la famille et de la condition féminine sur les situations souvent diffi-
ciles auxquelles sont confrontées les femmes seules, chefs de famille
arrivant à l'âge de la retraite . Particuiièrement préoccupantes sont
les conditions matérielles des femmes seules, femmes chefs de
famille, veuves, dont les retraites ne sont, morne dans les meilleurs
des cas, pas suffisantes pour assurer l'indispensable . Il lui demande

les mesures qu'elle envisage pour améliorer concrètement les situa-
tions de ces femmes, notamment par l'augmentation ou taux de la
pension de réversion.

Réponse . — Le Gouvernement se préoccupe d 'améliorer nota-
blement la situation des femmes seules chefs de famille, et notam-
ment des veuves : extension des droits en matière d'assurance
maladie, création en 1976 de l'allocation de parent isolé, augmen-
tation de 50 p. l00 de l'allocation d 'orphelin en 1978, aide à la
réinsertion professionnelle ,priorité d 'accès aux stages de formation,
régime particulièrement favorable de rémunération de ces stages,
facilités d'embauche introduites par le troisième pacte pour l'emploi,
suppression des limites d ' ége peur l 'accès aux emplois publics et,
en cas de chèmage, droit à une indemnisation forfaitaire), institution
d'une assurance veuvage par la loi du 17 juillet 1930. Conformément
aux voeux de l ' honorable pariernentaire, les conditions d ' attribu-
tion des pensions de vieillesse ont été notablement améliorées:
fixation à cinquante-cinq ans du droit à pension de réversion, assou-
plissement des conditions de ressources, des rè g les de durée de
mariage et des règles de cumul d'une pension de réversion avec un
avantage personnel . Les droits personnels ont eux-mènes été accrus
par la validation gratuite d ' annuités d ' assurance — deux ans par
enfant élevé -- par l ' extension des conditions d ' affiliation gratuite
à l'assurance vieillesse des mères de famille, par la faculté d'adhérer
à l'assurance volontaire vieillesse et, depuis le C' janvier 1979 par
la possibilité de liquider une pension de vieillesse à taux plein à
partir de soixante ans pour les femmes, dès lors qu 'elles p euvent
justifier de trente-se p t annuités et demie d'assurance . Ces progrès
seront poursuivis en tenant compte des contraintes financières qui
pèsent sur l'équilibre de nos régimes sociaux.

FONCTION PUBLIQUE

F onctionnaires et agents publics (loi Roustan).

35348 . — 15 septembre 1970. — M. Jean Morellon attire l'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) pour une amélioration
de la loi Roustan visant le rap p rochement d 'époux fonctionnaires.
Quatre critères ont été retenus par le législateur : l 'ancienneté dans
l' administration (un point par ana ; les charges de famille (vingt
points par enfant , ; les mois de séparation (un p oint par mois) ; la
notation . Si les cha rges de familles et les mois de séparation sont
des paramètres en relation directe avec la situation considérée et
justifient l'urgence à mettre fin à l 'éloignement des époux, la nota-
tion moins et l'ancienneté dans l 'administration, pas du tout . Néan-
moins, on peut admettre que préférence soit donnée par le biais
de points supplémentaires à un agent qui sert de son mieux l' Etat.
Par contre, l'ancienneté ne conditionne en rien le fait d 'être éloigné
et d 'en tirer bénéfice pour ne plus l ' être. 11 est tout aussi pénible
d' être séparé de sa famille pendant dix-huit mois par exemple,-avec
quatre ans d 'anciennté qu'avec quinze. De plus, le maintien de ce
critère va à l'encontre de l ' ex pansion démographique souhaitée et
encouragée par une politique familiale dynamique mise en place par
le Gouvernement . En effet, on ne petit être à la fois, un couple
jeune, famille nombreu .te potentielle et des fonctionnaires blanchis
au service de l'Etat . Le Gouvernement ne pourrait-il pas présenter
au Parlement un projet dans ce sens.

Réponse . — Le décret du 28 novembre 1923 fixe le barème des
points atribués à chacun des quatre critères 'anciennetés de ser-
vices et de séparation, notation professionnelle et nombre d 'enfants)

retenus dans la loi du 30 décembre 1921, dite loi Roustan, pour
le classement des demandes de mutation formulées en vue du rap-
prochement des époux. Ce texte donne à l' ancienneté de serv ices
une importance réduite — un point par an sans qu'il puisse
être obtenu à ce titre plus de trente points — qui la place loin
derrières les trois autres critères . Sont en effet donnés un point
par mois de séparation et respectivement vingt, trente et quarante
points pour le premier, le deuxième et chacun des enfants suivants.
On observe donc par exemple qu'à notation et durée de sép:u'atian
égales, un couple sans enfant sera toujours classé derrière celui
qui a deux enfants et il faudrait au fonctionnaire sans enfant
vingt ans de services pour se trouver att même rang que le fonc-
tionnaire avec un enfant . Toutefois, une modification du décret
de 1323 est actuellement à I 'étude avec pour objectif de traduire
en termes nouveaux la volonté de privilégier les familles de trois
enfants, qu'exprime la modification apportée à la loi Roustan par
la loi du 17 juillet 1978 (art . 21), L 'actuel barème de classement
va donc être revu . La présente suggestion ne manquera pas d 'être
examinée à cette occasion.

Départements et territoires d 'outre-nier (territoires d'outre-mer:
transports).

36563. — 13 octobre 1980. — M. Gaston Fiosse indique à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que les fonctionnaires origi-
naires des territoires d 'outre-nier exerçant leurs fonctions dans la
métropole, s'ils peuvent bénéf ' cier du cumul des congés annuels,
n'ont cependant pas droit, aux mi mes de la circulaire 238 13 .5 du
29 mars 1950, à la gratuité des transports à cette occasion, alors
que cet avantage est consenti aux fonctionnaires or iginaires des
départements d 'outre-mer. De plus ils ne bénéficient d'aucun tarif
préférentiel contrairement à ce qui a été accordé à leurs collègues
se rendant dans un ries départements d'outre-nier dont ils sont
originaires . Il lui demande en conséquence s'il n 'estime pas opportun
de remédier à cette situation inéquitable qui pénalise nos compa-
triotes issus d'un territoire national éloigné de la métropole.

Réponse . — Les dispositions de la circulaire n ' 238 13'5 du
29 matas 1950 adressée aux départements ministériels par le s eré-
taire d ' Etat aux finances pour préciser 'es conditions d'aoali :-atton
de la loi n" 49-1072 du 2 août 1949 sont toujours applicable ; aux
fonctionnaires originaires des territoires d'outre-mer. Par conséquent,
lorsqu ' ils sont en service sur le territoie ntétopolitain, les inté-
ressés sont autorisés à cumuler leurs congés annuels par période
de cinq années, tuais ne peuvent pas prétendre à la prise en
charge de leurs frais de voyage par l ' Etat . Une éventuelle modi-
fication ne potinait intervenir qu'à l'occasion d 'une refonte
complète du régime de congé applicable tant aux originaires des
territoires d ' outre-mer en service en métropole qu 'à t ' ensenible
des fonctionnaires en service clans les territoires d'outre-mer.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions).

36576. — 13 octobre 1980 . — Mme Hélène Missoffe ra p pelle à
M. le Premier ministre (Fonction .. . .Mique) que l 'article L . 18 du
rude des pensions civiles et militaires c mitra .te prévoit qu'une
majoration de pension est accordée aux titi, :-'"is ayant élevé au
moins trois enfants. Le taux de cette majoration est fixé à 10 p . 100
du montant de la pension pour les trois premiers enfants et à
5 p . 100 par enfant au-delà du troisième sans que le montant de
la pension ainsi majoré puisse excéder le montant des émoluments
de base ayant permis de déterminer la pension de retraite . Il appelle
à cet égard son attention sur la situation des épouses de fonction.
'mires, séparées de fait tee ceux-ci après une longue vie commune.
Certains (le ces fonctionnaires, titulaires d ' une pension de retraite,
refusent à l 'épouse se trouvant dans cette situation le partage,
au moins par moitié, de cette majoration familiale de pension.
C 'est ainsi qu ' elle a eu connaissance d ' une situation particulièrement
choquante puisque l'épouse séparée de fait depuis plusieurs années
a eu neuf enfants avec sen mari fonctionnaire. II y a là une situa-
tion particulièrement inéquitable . C'est pourquoi elle lui demande
ile bien vouloir faire étudier ce problème de telle sorte que dans
des situations de ce genre la majoration familiale en cause puisse
être partagée entre le fonctionnaire retraité et son épouse séparée
de fait.

Réponse . — La majoration de pension prévue à l 'article L . 18
du code des pensions civiles accordées aux fonctionnaires retraités
ayant élevé au moins trois enfants pendant au moins neuf ans, suit
avant leur seizième anniversaire, soit avant l' àge où ils ont cossé
d ' être à charge au sens de l ' article L . 527 du code de la sécurité
sociale fait partie intégrante de la pension rémunérant les services
du fonctitmnairo retraité. N ' ayant pas le caractère d ' une prestation
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familiale, cette majoration s'analyse comme uri des éléments consti -
tutifs de la pension à laquelle elle est i n d i s s o l u b l e m e n t
liée. Elle ne peut donc être dissociée de celle-ci pour être versée
à une personne autre que le titulaire de la pension, même si certains
des enfants qui y ouvrent droit sont encore à la charge effective
de l'autre conjoint séparé de fait . II s'ensuit que dans l'hypothèse
où la mère des enfants n' a pas de droit propre à pension parce
qu'elle n 'est pas elle,méme retraitée de la fonction publique, la
majoration rattachée à la pension du père, a tien fonctionnaire civil
ou ancien militaire, ne peut être versée qi. . d ernier aussi long-
temps qu'il peut y prétendre.

Français (Français d 'origine islamique).

37009 . — 27 octobre 1980 . — M . Pierre Guidoni demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) de lui préciser : 1" le montant
des subventions accordées cette année aux associations de musulmans
français, le nom des bénéficiaires, à l'exclusion du Comité national
pour les musulmans français qui a reçu une subvention de 300 000
francs du ministère du travail et de la participation ; 2' les engage-
ments d ' emploi de ces fonds souscrits par les associations bénéfi-
ciaires.

Réponse . — Il n ' y a, semble-t-il, pas d ' exemple de publication, par
la voie de réponse aux questions écrites, de listes nominatives de
bénéficiaires d'aides publiques ou d 'éléments de leurs dossiers. Par
contre, le ministre du travail les tiendra certainement à la disposi-
tion du parlementaire lui-même, sous sa responsabilité. Cette der-
nière est une garantie de l 'usage qui sera fait de ces indications
alors qu'il n' y en a aucune lorsqu 'un président d 'association de
Dieppe propage par écrit, auprès des Français musulmans de l'Aude,
qu'il x fait poser des questions écrites » et les utilise à sa guise.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

37371 . — 3 novembre 1980 . — M . Gérard Bapt attire l'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la loi n" 77-773
du 12 juillet 1977 tendant à l'abaissement de l' âge de la retraite
pour les anciens déportés et internés qui sont âgés d ' au moins
cinquante-cinq ans les présumés atteints d'une invalidité les rendant
absolument incapables d ' exercer une profession quelconque à condi-
tion que la pension militaire d'invalidité ait été accordée à un taux
global de 60 p . 100 et qu'ils cessent toute activité professionnelle.
Le décret n" 78-1075 du II octobre 1978 portant application de ces dis-
positions aux fonctionnaires et aux magistrats relevant du code
des pensions civiles et militaires donne droit, sur leur demande
apres l'âge de cinquante-cinq ans, quelle que soit la durée des
services de la pension, de bénéficier de la jouissance immédiate
prévue par l' article 29 du code des pensions civiles et militaires
de retraite . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
si ces avantages ne pourraient pas être accordés à tous les fonc-
tionnaires titulaires d'une pension militaire d'invalidité d 'au
moins 60 p . 100.

Réponse. — La situation des fonctionnaires anciens combattants
bénéficiaires d' une pension militaire d'invalidité au moins égale à
60 p. 100 retient toute l'attention du Gouvernement . Néanmoins
il ne parait pas possible de leur étendre les dispositions prévues
par la loi du 12 juillet 1977 en faveur des anciens déportés et
internés sans en dénaturer le caractère très exceptionnel voulu par
le législateur. En outre, les fonctionnaires et magistrats anciens
combattants bénéficient d'ores et déjà de différentes dispositions
propres à leurs catégories en cas d' aggravation de leur état de
santé . En effet, les articles L . 63 et L . 70 du code des pensions civiles
et militaires de retraite permettent au fonctionnaire, quel que soit
son âge, mis dans l ' impossibilité de continuer son activité en raison
d 'infirmités dont il a été victime par suite de fait de guerre soit
d ' obtenir la rémunération de son invalidité comme infirmité résultant
de blessures ou de maladies qui ouvrent droit à pension militaire,
sert en renonçant à cette pension de réclamer le bénéfice du régime
normal de sa retraite. Dans ce cas les infirmités de guerre sont
considérées comme infirmités imputables ans fonctions civiles et
considérées comme acquises à la suite d 'une lutte dans l ' exercice
de ses fonctions .

Famille (congé parental d ' éducation).

37617. — 10 novembre 1930. — 30170. — 17 novembre 1980. —
M . Louis Goasduff appelle l ' attention de M. le Premier ministre
(Fonction publique) sur les conditions d ' applications du congé
parental aux agents non titulaires féminins . Le décret n " 76-695

du 8 janvier 1979 modifiant et complétant le décret n° 76-695 du
21 juillet 1976 relatif à la protection sociale des agents non titu-
laires de l ' Etat permet, sous certaines conditions, aux agents préci-
tés de bénéficier du congé parental non rémunéré pour élever un
enfant . Par contre, la circulaire d'application en date du 27 février
1978 de la loi n" 76.617 du 9 juillet 1976 prévoit que, seules, les
femmes fonctionnaires titulaires peuvent y préterdre, à l ' exclusion
des stagiaires et des agents non titulaires. Ces textes ayant été
rappelés, il lui expose le cas d ' une jeune femme exerçant les
fonctions de secrétaire sociale stagiaire depuis le I"' février 1980.
L'intéressée, qui a obtenu ce poste à la suite d ' un examen de
recrutement interne, était précédemment employée dans une sous-
préfecture, en qualité d 'auxiliaire de bureau depuis le mois
d'avril 1977. Mère d 'un enfant de quatre ans et ayant mis au
monde des jumelles en août 1980, elle a demandé à bénéficier du
congé parental au titre de ces dernières naissances . Ce congé lui
a été refusé, au motif qu ' il n 'est pas prévu au profit des stagiaires.
Il apparaît donc, assez curieusement, que cette jeune femme aurait
pu avoir satisfaction alors qu'elle était auxiliaire et que ce soit
sa position de stagiaire qui motive le refus qui a été apporté à sa
demande. Il s 'étonne auprès de lui de cette décision, lui demande si
celle-ci lui parait conforme aux instructions à appliquer en la
matière et, dans l'affirmative, souhaite que toutes dispositions
soient prises afin que cette restriction, inadmissible dans son
principe, soit levée.

Réponse. — Le décret n" 80-787 du 30 septembre 1980 modifiant
le décret n° 49-1239 du 13 septembre 1949 fixant les dispositions com-
munes applicables aux fonctionnaires stagiaires de l'Etat a prévu
en faveur de ceux-ci la possibilité d'obtenir un congé postnatal . Ce
texte s'ajoute au dispositif actuellement mis en place au profit
des fonctionnaires par la loi n" 78. 753 du 17 juillet 1978 et le
décret n" 79-925 du 17 octobre 1979, et des agents non titulaires
par le décret n" 80-552 du 15 juillet 1980.

Fonctionnaires et agents publics (formation professionnelle
et promotion .sociale).

38317. — 17 novembre 1980. — M . Jean Falala rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que par sa question écrite
n° 27478, il lui rappelait que la rémunération des fonctionnaires
placés en position de disponibilité pour suivre des stages de for-
mation professionnelle était provisoirement fixée à 120 p . 1 00 du
S . M . I. C. dns l' attente d ' un texte déterminant le salai, levant
être versé aux agents titulaires de la fonction publique désireux
de suivre de tels stages. Il lui demandait quand paraîtrait le texte
en cause . Dans la réponse à cette question écrite (Journal officiel,
Assemblée nationale, Questions, du 5 mai 1980) il était dit que
des mesures provisoires avaient été prises dans l'attente d ' une
nouvelle réglementation en cours d' élaboration, réglementation qui
va Mtre présentée aux diverses instances consultatives réglementaires.
Plus de six mois s' étant écoulé.: depuis cette réponse, il lui demande
quand entrera en vigueur la n o uvelle réglementation promise.

Réponse . — La nouvelle réglementation concernant la formation
professionnelle des agents de l ' Etat qui avait été annoncée dans
la réponse à la question écrite n" 27418 publiée au Journal officiel
du 5 mai 1980 a été présentée aux diverses instances consultatives
réglementaires . Elle est actuellement soumise aux contreseings et
sa parution est imminente.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique).

38478 . — 24 novembre 1980 . -- Mme Marie Jacq demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de l ' informer des suites don-
nées à l 'institution de la « pause catégorielle n édictée pour la
première fois pour la fonction publique le 19 octobre 1976 . Cette
mesure est renouvelée chaque année et ne permet aucune amélio-
ration de la situation des agents de la fonction publique . En consé-
quence elle lui demande de lui donner les raisons qui prédominent
au maintien de cette mesure et les délais envisagés pour la sup-
primer.

Réponse . — Les instructions qui ont été données en 1976 aux
ministres et secrétaires d ' Etat de ne Pas présenter de mesures
catégorielles, et qui ont été renouvelées depuis, constituent l ' une
des mesures qui ont été prises pour limiter la progression des
dépenses publiques dans le cadre des actions entreprises pour
lutter contre l ' inflation . Cette mesure a permis de consacrer la
progression de la niasse salariale de la fonction publique au main-
tien du pouvoir d 'achat de l ' ensemble de ses agents et à l 'amé-
lioration de celui des agents qui perçoivent les rémunérations
les moins élevées . Ces instructions ont été confirmées en dernier
à l'occasion de la préparation du budget de 1981.
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Entreprises (réglementation).

26212 . — 18 février 1980 . — M. Alain Mayoud appelle l'attention
de M. le ministre de l' industrie sur les difficultés en,gendrées pour
certaines entreprises par le retard mis dans la parution des textes
d'application des ' ide suivantes : loi du 13 juillet 1978 relative à
l' orientation de l' épargne vers le financement des entreprises ;
loi du 4 janvier 1978 relative aux procédures de la caisse nationale
des marchés de l'Etat ; lois u 12 juillet 1977 sur les contrats
d'apprentissage et le bilan social ; loi du 13 juillet 1978 sur les
brevets d'invention ; loi du 16 juillet 1976 sur le repos compen-
sateur ; loi du 27 décembre 1973 sur le commerce et l 'artisanat.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin de donner
une expression réglementaire à la volonté exprimée par le légis-
lateur sur ces différents points.

Deuxième réponse . — Les textes d'application des différentes
lois évoquées par l'honorable " parlementaire ont fait l ' objet des
publications suivantes au Journal officiel : le décret d 'application
de la loi du 13 juillet 1978 relative à l ' orientation de l 'épargne
vers le financement des entreprises a été publié au Journal officiel
du 10 novembre 1978 (décret n° 78-1065 du 9 novembre 1978).
Quant :j l 'article 1•' de la loi n° 78-13 du 14 janvier 1978 relative
aux procédures de la Caisse nationale des marchés de l 'Etat, il
a été abrogé et remplacé par l'article 1" de la loi n° 79-566 du
6 juillet' 1979 . Ce nouveau texte législatif_ ne nécessite pas l' inter-
vention d ' un texte d 'application dès lors qu'il étend aux collecti-
vités locales ou à leurs établissements publics le bénéfice de la
procédure d'avarices simplifiées dont le bénéfice était initialement
limité à l'Etat ou à ses établissements publics, et il supprime l' ins-
titution par décret d'une procédure de nantissement simplifiée
pour les collectivités locales, cette procédure étant rendue inutile
par l 'extension précitée. Les textes prévus par l 'article 1" de la
loi n° 77 .769 du 12 juillet 1977 relative au bilan social de l 'entre-
prise, et plus particulièrement par son article L .438.4, ont été
publiés au Journal officiel du 10 décembre 1977 . 11 s'agit tout
d'abord du décret n° 77-I354 du 8 décembre 1977 qai a fixé la
liste des informations figurant dans le bilan social d'entreprise et
dans le bilan social d'établissement ; le nombre et la teneur de
ces informations étant fonction de la taille de l ' entreprise ou de
l'établissement. De même, quatre arrêtés du 8 décembre 1977 ont
fixé la liste des indicateurs applicables aux secteurs industriels
et agricoles, du commerce et des services du bâtiment et des
travaux publics, et enfin aux secteurs des transports . Les mesures
d'application prévues par l'article 1" de la loi du 16 juillet 1976
portant institution d'un repos compensateur en matière d 'heures
supplémentaires de travail ont été fixées par le décret n° 76-749
du 10 août 1976. Ce texte . a été codifié sous les articles D.212.5 à
D.212.12 du code du travail . Par ailleurs, un décret du 18 jan-
vier 1979, codifié articles D.744-1 à D.744-3, réglemente l'appli-
cation de ce repos compensateur au personnel des établissements
portuaires. La loi n° 78-742 du 13 juillet 1978 modifiant et complé-
tant la loi n° 68. 1 du Z janvier 1968 tendant à valoriser l'activité
inventive et à modifier le régime des brevets d'invention (Journal
officiel du 14 juillet 1978) a donné li eu à la parution de deux
décrets d'application, qui sont : le décret n° 79-797 au 4 septem-
bre 1979 qui a fixé les modalités d'application des nouvelles dispo-
sitions relatives aux inventions des salariés ; le décret n° 79-822
du 19 septembre 1979 qui est venu parfaire au niveau du règlement
la mise en harmonie du droit français des brevets d'invention
avec les conventions européennes . Enfin, la loi d'orientation du
27 décembre 1973 sur le commerce et l'artisanat a donné lieu
à ln parution des textes suivants : en matière de crédits au com-
merce, deux dispositifs ont été constitués en application de l 'arti-
cle 47. Deux circulaires régissent actuellement ces deux dispositifs :
circulaire n° 1001 du 31 mars 1978 relative aux prêts du F. D. E . S.
en faveur de certaines catégories de commerçants ; circulaire
n° 1759 du 23 janvier 1980 (annule et remplace cinq circulaires
précédentes) relative aux prêts spéciaux pour ;installation des
jeunes et la reconversion de certaines catégories de commerçants.
En ce qui concerne les taux d'intérêt des prèts consentis aux .
commerçants, la circulaire n° 5508 du 29 juin 1979 a étendu aux
départements d'outre-mer les prêts consentis en faveur des jeunes
commerçants qui s' installent ou des chefs d'entreprise qui se
reconvertissent, en application de l ' article 47 de la loi n° 73-1193
du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce - et de l'artisanat.
En matière d'urbanisme commercial, les textes d'application des
articles 28 à 34 de le loi d'orientation du commerce et de l'arti-
sanat du 27 décembre 1973 sont les suivants : décret n° 74 .63 du
28 janvier 1974 relatif à l'autorisation d'implantation de certains
magasins de commerce de détail et aux commissions d'urbanisme

commercial ; décret n° 74-158 du 27 février 1974 modifiant cer-
taines dispositions ' du code de l' urbanisme relatives à la présen-
tation et à l'instruction des demandes de permis de construire ;
décret n° 75-910 du 6 octobre 1975 modifiant le décret n° 74-63
du 28 janvier 1974 ; décret n° 78-176 du 16 février 1978 modifiant
le décret n° 74-63 du 28 janvier 197t En outre, 11 convient de
signaler trois circulaires relatives à la compétence et au fonc-
tionnement des commissions départementales d'urbanisme com-
mercial : circulaire ministérielle n° 514 du 15 février 1974 ; circu-
laire interministérielle n° 75-55 du 11 avril 1975 relative à la
saisine des C. D. U . C . des projets d 'implantations commerciales ;
circulaire ministérielle n° 2651 du 10 mars 1976 . En matière de
formation professionnelle, le texte d 'application est le décret
n° 74-65 du 23 janvier 1974 relatif à l ' organisation par les chambres
de commerce et d ' industrie et les chambres de métiers de stages
d'initiation à la gestion des entreprises.

Automobiles et cycles (économies d ' énergie).

26903 . — 3 mars 1980. — M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur l ' invention d' un ingénieur lillois,
M . H. R., qui permettrait, semble-t-il, de réduire de 35 p . 100 la
consommation d ' essence des automobiles . 11 souhaiterait savoir si

. une erquéte officielle a été ordonnée par Ies pouvoirs publics afin
de tester la valeur de ce procédé . Il regrette de toute façon que
de telles inventions qui contribueraient peut-être à la solution du
crucial problème de l ' énergie, ne fassent pas l 'objet systématique-
ment d'un avis officiel des pouvoirs publics.

Réponse. — En réponse à la question posée par l 'honorable parle-
mentaire, relative à un procédé visant à réduire la consommation
d'essence des automobiles, le ministre de l 'industrie précise que
cette invention a fait l 'objet en 1974 et au début de 1975 d ' une
étude approfondie de ses services en liaison étroite avec l'Institut
français du pétrole. Le ministre ue l 'industrie avait personnellement
décidé de confier en outre une mission d 'expertise scientifique à un
universitaire de réputation internationale, spécialiste des problèmes
de fermentation . Les conclusions de ces études et expertises ont été
négatives . A chaque fois que des organes de presse se sont fait
l' écho de cette invention les services du ministère de l'industrie ont
indiqué à son inventeur ou à ses associés que si le procédé n 'avait
pas évolué, il n'y avait pas lieu de réexaminer cette affaire et que
dans le cas contraire ils étaient disposés à examiner un nouveau
dossier. Aucun élément nouveau ne leur a été transmis à ce jour.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

30401 . — 12 mai 1980. — M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la hausse particulièrement
imp riante du volume des importations de rideaux tricotés en
provenance de la Grèce et des pays de l ' Est au cours du premier
trimestre 1980 par rapport à l ' année 1979, dont la principale réper-
cussion est l'effondrement de 44 p. 100 du prix moyen au kilo-
gramme de cet article à un niveau ne couvrant même pas le prix
d'achat du fil des fabricants français. II lui demande quelles
mesures il a l'intention de prendre pour remédier à cette situa-
tion qui risque d 'entraîner l'arrêt total de la fabrication française
de rideaux tricotés.

Réponse. — L'augmentation des importations de rideaux tricotés
en 1980 est effectivement très se_:sible par rapport à l' année 1979.
Les principaux pays tiers fournisseurs sont par ordre décroissant :
la République démocratique allemande (R .D .A .), la Grèce, la Pologne.
S 'agissant de la Pologne, les importations se trouvent autolimitées
dans le cadre de l'accord bilatéral textile conclu avec ce pays . Pour
ce qui est de la R .D.A ., les importations feront l'objet d'une surveil-
lance attentive au cas où la tendance à la croissance ' de l'Importa-
tion devrait conduire pour l 'année 1980 à une évolution anormale
par rapport à 1979 . En ce qui concerne la Grèce, la progression de
l 'importation, effectivement forte en janvier 1980, s ' est par la suite
ralentie. La recherche d'une restriction à l'égard de ce fournisseur
doit tenir compte du régime préférentiel de libre accès dont il
bénéficie jusqu 'à la fin de 1930 et de son adhésion à la C.E.E. à
partir de 1981 . Elle ne saurait se justifier que pour ordonner une
croissance anormale des échanges. Or la tendance des importations,
sur les huit premiers mois de 1980, ne confirme pas la dégradation
du début de l'année. Dans ces ccvditions, il n'est pas apparu jusqu'à
présent nécessaire de recherc;ter une limitation à l'égard de ce
pays fournisseur, qui deviendra en 1981 un de nos partenaires de
la Communauté.
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Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

31844. — 9 juin 1980 . — M. Christian Pierret attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l'ouverture, à l'automne prochain,
à Genève, des premières négociations internationales préalables au
renouvellement de l'accord multifibres conclu, sous l'égide du GAT"l',
en décembre 1973, puis renouvelé en décembre 1977. R lui demande
de bien vouloir lui indiquer la position qui sera défendue par la
France lors de ces négociations en lui rappelant que la conclusion
d ' un troisième accord mcltifibres est le seul moyen de Préserver
les chances dé l ' industrie textile française, tant en France qu'au
sein de la Communauté.

Réponse. — Avec l'accord multifibres, l 'industrie textile fait l 'objet
d'une importante• exception au principe de la libération des échanges
internationaux, exception justifiée parla disparité des conditions de
concurrence avec les pays à bas prix de revient, et destinée à per-
mettre une adaptation progressive de nos entreprises aux nouvelles
conditions économiques . Le Gouvernement a indiqué qu'il était favo-
rable à ce que soit maintenu ur, tel cadre ordonné des échanges
pour la période postérieure à 1981, voire 1982, date de l 'échéance
des accords bilatéraux actuellement conclus par la Communauté . Dans
la perspective des négociations qui vont s 'ouvrir à la fin de l'année
dans le cadre multilatéral du GATT, le Gouvernement, conscient
de l'importance de l 'enjeu, poursuit activement et en étroite concer-
tation avec les parties intéressées, l 'examen des données qui lui
permettront d 'arrêter en temps utile ses positions . Il veillera notam-
ment à ce que le nouveau régime permette le renforcement struc-
turel du textile et de l' habillement et ne fasse pas obstacle à la
nécessaire internationalisation des entreprises, tout en évitant les
évolutions trop brutales notamment sur le plan social.

Habillement, cuirs et textiles (contmerèe extérieur).

32447 . — 23 juin 1980. — M. Claude Wilquin attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les prochaines négociations
internationales visant à renouveler l 'accord multifibre pour l'in-
dustrie textile qui doivent avoir lieu à Genève en septembre prochain.
Il lui demande quelle position le Gouvernement compte-t-il adopter
et s 'il entend concilier, d 'une part, la nécessité de maitriser le
volume global des importations textiles et, d'autre part, la néces-
sité de prendre en compte l 'intérêt de certains pays en voie de
développement auxquels pourraient nuire des mesures trop protec-
tionnistes.

Réponse . — Avec l'accord multifibres, l 'industrie textile fait
l'objet d'une importante exception au principe de la libération des
échanges internationaux, exception justifiée par la disparité des
conditions de concurrence avec les pays à bas prix de revient, et
destinée à permettre une adaptation progressive de nos entreprises
aux nouvelles conditions économiques. Le Gouvernement a indi q ué
qu'il était favorable à ce que soit maintenu un tel cadre ordonné
des échanges pour la période postérieure à 1981, voire 1932, date
de l'échéance des accords bilatéraux actuellement conclus par la
Communauté. Dans la perspective des négociations qui vont s 'ouvrir
à la fin de l'année dans le cadre multilatéral du GATT, le Gouver-
nement conscient de l ' importnace de l'enjeu, poursuit activement et
en étroite concertation avec les parties intéressées, l 'examen des
données qui lui permettront d 'arrêter en temps utile ses positions.
Il veillera notamment à ce que le nouveau régime permette le
renforcement structurel du textile et de l'habillement et ne fasse
pas obstacle à la nécessaire internationalisation des entreprises, tout
en évitant les évolutions trop brutales notamment sur le plan social.

Charbon (houillères : Bourgogne).

32477. — 23 juin 1980. — M. André Lajoinle expose à M. le
ministre de i ' n'dustrie que la commission régionale mixte de
l 'E .P.R . (établissement public régional) de Bourgogne chargée de
la conduite de l'étude ,:sir les réserves de charbon et les condi-
tions de leur totale exploitation a pris acte de l 'exigence d ' un
embauchage immédiat formulé par toutes les organisations syndi-
cales. Cette commission a par ailleurs constaté : 1 " que pour obtenir
selon les prévisions 1980 un rendemnt fora de 1 925 kilogrammes
il faudrait 26,3 p . 100 d 'ouvriers en taille aicrs que ce taux a
évolué comme suit au cours des trois dernières années : 24,4 p. 100
en 1977, 23 p . 100 en 1978 et 21,1 p . 100 en 1979 ; 2' que le « cause
de la détérioration des résultats provient de la- diminution du
pourcentage du persc .nnel en taille qui est la conséquence de ta
déflation du personnel à structure constante et de l'entretien des

ouvrages qui prend de plus en plus de monde.» (extrait d'un texte
des services du bassin de Montceau) . II lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour faire droit à des
demandes légitimes de reprendre l 'embauche dans les mines en
exploitation des bassins de Saône-et-Loire en tenant compte d'une
part, des réserves importantes de charbon existant dans celles-ci,
ainsi que d'autre part, des quantités considérables de houille se
trouvant dans les gisements de Champeroux, près de Perrecy-les-
Forges (10 millions de tonnes) et du Devay, dans la Nièvre (.35 mil-
lions de tonnes), dont la mise en exploitation est urgente.

Charbon (houillères).

33174 . — 14 juillet 1980 . — M. André Lajoinie expose à M. le
ministre de l'industrie que la commission régionale mixte de
l' E .P .R . (établissement public régional) de Bourgogne chargée de
la conduite de l 'étude sur les réserves de charbon et les conditions
de leur totale exploitation a pris acte de l'exigence d ' un embau-
chage immédiat formulé par toutes les organisations syndicales.
Cette commission a par ailleurs constaté : 1° que pour obtenir
selon les prévisions 1980 un rendement fond de 2 925 kilogrammes
il faudrait 26,3 p. 100 d'ouvriers en taille alors que ce taux a évolué
comme suit au cours des trois dernières années : 24,4 p . 100 en 1977 ;
23 p . 100 en 1978 ; 21 p. 100 en 11179 ; 2° que « la cause de la
détérioration des résultats provient de la diminution du pourcen•
tage du personnel en taille qui est la conséquence de la déflation
du personnel à structure constante et de l 'entretien dés ouvrages
qui prend de plus en plus de monde (extrait d ' un texte des ser-
vices du bassin de Montceau) . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour faire droit à ces demandes
légitimes de reprendre l'embauche dans les mines en exploitation
des bassins de Saône-et-Loire en tenant compte, d'une part, des
réserves importantes de charbon existant dans celles-ci, ainsi que,
d'autre part, les quantités considérables de houille se trouvant
dans les gisements de Champeroux près de Perrecy-les-Forges
(10 millions de tonnes) et du Devay dans la Nièvre (85 millions
de tonnes) dont la mise en exploitation est urgente.

Réponse. — L ' une des orientations essentielles de la politique
charbonnière du Gouvernement est que la production nationale
contribue, aussi largement que possible, aux approvisionnements
accrus en charbon nécessaires pour réduire notre dépendance
pétrolière . Mais les pouvoirs publics . doivent également veiller à
ce que cette contribution n ' entraîne pas pour la collectivité une
charge qui soit hors de proportion avec les avantages économiques
et sociaux que procure, en matière de sécurité d'approvisionnement,
de balance des paiements et d 'emploi, le recours à des ressources
énergétique, nationales. Or, cette charge, qui dépasse, à l'heure
actuelle, 2 milliards de D'anus, soit plus de 100 francs, en moyenne,
par tonne extraite, 'pour la seule subvention forfaitaire d 'exploi-
tation, a atteint un niveau préoccupant qui nécessite qu ' une grande
rigueur soit apportée à la gestion de notre production nationale
de charbon . La responsabilité de cette gestion a été confiée aux
Charbonnages de France dans le cadre du contrat de programme
qu ' ils ont passé avec l 'Etat ; c 'est donc à eux qu 'il appartient
d'apprécier la compatibilité de mesures, telle que la reprise d ' un
certain courant d 'embauche aux houillères de Blanzy, avec la
rigueur de gestion qu ' impose la situation financière de nos houil-
lères. Il est, enfin, rappelé que le Gouvernement a décidé de
faire entreprendre une expertise de nos ressources à partir de
laquelle sera établi un programme de recherches destiné à com-
pléter l 'inventaire charbonnier national . C 'est dans le cadre de cette
expertise que sera examinée la possibilité de reprendre l 'inventaire
dans les zones citées par l ' honorable parlementaire.

Automobiles et cycles (commerce extérieur).

35685 . — 29 septembre 1980. — M. Jean-Pierre Abelin attire Pattern.
tien de M. le ministre de l' industrie sur la situation des importa-
tions et des ventes en France d'automobiles japonaises . Ces der-
nières semblent croître dans des proportions importantes depuis
quelque temps. Il lui demande de bien vouloir lui fournir des indi-
cations précises et chiffrées sur ce phénomène et souhaite connaître
les mesures envisagées par le Gouvernement pour soutenir et
développer l'activité des constructeurs d'automobiles français face
à ce type de concurrence.

Réponse. — Alors que la demande mondiale d'automobiles a
fléchi en 1980, avec une baisse de 18,4 p . 100 pour les Etats-Unis,
6 p . 100 pour la C .E .E. et 2 p . 100 pour le Japon sur les huit
pressier mois de l'année, la production automobile japonaise a
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augmenté dans le même temps de 16,3 p . 100, soit 650 000 unités
environ. Ce supplément de production du Japon a été entièrement
affecté aux exportations qui ont augmenté de près de 35 p . 100.
Une telle évolution est à l 'origine de déséquilibres dans les échanges
qui ont atteint un niveau difficilement tolérable . C 'est ainsi
qu'en 1980, le Japon exporte soixante-dix fois plus de voitures
qu 'il n ' en importe . Pour l ' ensemble de la Communauté, les ventes
japonaises s' élèvent à 550000 voitures pour les huit premiers mois
de l 'année, soit une hausse de 25 p. 100 ; dans le même temps,
les importations de véhicules communautaires au Japon restent
inférieures à 30000 unités . Les ventes annuelles de voitures fran-
çaises stagnent à moins de 2 000 véhicules . Depuis-plusieurs années,
le Gouvernement français suit avec attention révolution des ventes
des voitures japonaises en France et en Europe . Cette vigilance
a permis de maintenir la pénétration des marques japonaises dans
la limite de 3 p . 100 du marché. En 1979, les immatriculations de
voitures particulières japonaises en France se sont élevées à
42 625 unités ; elles sont de 43 470 unités pour . 1es oeuf premiers
mois de 1980 . Devant cette croissance récente des ventes, le Gou-
vernement vient de faire savoir aux autorités japonaises qu 'il lui
paraissait indispensable que les prévisions annoncées, 3 p . 100 de
part de marché, se réalisent sans dépassement.

Mines et carrières (travailleurs de la mine).

3636$. — 13 octobre 1980 . — M. Henri Darras appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur un problème qui touche l'en-
semble des travailleurs de la mine, des retraités et de leurs ayants
droit : celui de la revalorisation des indemnités de chauffage et de
logement. Ces indemnités sont sans grand changement depuis
plusieurs années et, compte tenu de la hausse importante de tous
les produits de chauffage, les taux sont réellement disproportionnés
aux dépenses engagées . II lui demande les dispositions qu 'il compte
prendre en tant que ministre de tutelle pour remédier à une situa-
tion regrettable imposée à la corporation minière.

Réponse . — Les prestations de chauffcge et de logement des
membres du personnel des exploitations minières et assimilées,
des anciens membres et de leurs ayants droit sont des avantages
attribué en application des articles 22 et 23 du statut du mineur.
L'article 22 de ce statut, relatif à la prestation de chauffage, prévoit
en son premier alinéa une attribution de combustible fournie par
l 'exploitant dans les mines de combustibles minéraux solides . Ce
n'est qu 'en cas d'impossibilité de fournir ce charbon et dans les
mines autres que de combustibles que cette prestation est servie
en espèces. Les montants annuels de toutes les indemnités de chauf-
fage ont été relevée par un arrêté du 27 juillet 1979 de près de
30 p . 100 . L'indemnité compensatrice de logement . qui est versée
aux membres du personnel, aux retraités et aux veuves non logées
par l' exploitant, est revalorisée au 1"' juillet de chaque année
comme les prix de bas au mètre carré des locaux d'habitation
fixés par décret pris en application de la loi de 1948 sur les
loyers .

Espace (agence spatiale européenne).

36474 . — 13 octobre 1980. — M. Pierre Bas attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur le problème suivant : pour plus
de 30 p . 100 de contribution au budget de l'agence spatiale euro-
péenne, le France n'est représentée que par 18 p . 100 du personnel
cadre alors qu 'avec une participation inférieure à 12 p . 100, le
Royaume-Uni est représenté par 30 p . 100 du personnel cadre,
Les conséquences de cette sous-représentation française sont
fâcheuses pour nous . Les Anglais dirigent le service du contrôle
qualité ; la presque totalité des composants recommandés à bord
des satellites est américaine . La section a Software . (sic) des sta-
tions de vérifications au sol, dont les responsables sont anglais,
n 'est composée pratiquement que de Britanniques et ne comprend
pas un seul français . La langue française n' est pratiquement plus
employée. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation, qui ne justifie que trop les inquiétudes
des Français devant l'évolution des organismes européens.

Réponse . — La contribution française au budget de l ' agence spa-
tiale européenne en 1979 effectivement représenté 34 p . 100 du
montant total des contributions des Etats membres de cette orga-
nisation, alors que 18 p. 100 seulement des personnels cadres de
l'agence sont français . Ces deux pourcentages ne sont pas directement
comparables dans la mesure où la France a une contribution majeure
aux activités de l'agence dans le domaine des lanceurs, avec une
participation de 63 p. 100 au programme Ariane et de 72 p. 100

au financement du centre spatial guyanais . En effet, l'agence
spatiale européenne, dont plus du tiers du budget est consacré à
ces deux seules activités, a délégué la maîtrise d 'ouvrage du lanceur
Ariane et la mise en oeuvre du C. S. G. au C . N . E. S. qui utilise pour
ce faire son propre personnel. Il s 'ensuit que la contribution
française aux activités relatives aux lanceurs, bien qu 'importante
en volume, ne prend clone en charge qu' une partie minime des
dépenses de personnel de l 'ugsnce. Finalement la France, à travers
l 'ensemble des programmes auxquels elle participe, ne contribue
qu' à hauteur de 17 p . 100 au financement de la capacité, interne
de l'agence, qui comprend notamment ses moyens en personnel.
C 'est de ce dernier pourcentage que doit être rapproché celui de
18 p . 100 cité par l'honorable parlementaire . Globalement, la repré-
sentation française au sein du personnel de l 'agence n'apparaît
donc pas comme anormale et est même satisfaisante si on la
compare à celle d ' autres Etats membres . Ceci étant, il est certain
qu ' il existe une surreprésentation britannique à l ' agence et que
cette situation doit être reconsidérée. Toutefois, celle-ci s ' explique
en grande partie par la différence de comportement des Françaais
et des Britanniques vis-a-vie de l'expatriation . Ainsi peut-on constater
que dans les deux centres techniques de l 'E. S . T. E. C ., à Noordwijk
aux Pays-Bas, et de l ' E. S . O . C ., à Darmstadt, en Allemagne, qui
représentent à eux seuls 75 p. 100 des effectifs de l 'agence, la
proposition de Britanniques parmi les cadres (33 p . 100) est net-
tement supérieure à celle des Français (12 p. 100). En revanche,
la représentation française au siège de l 'agence qui, lui est à
Paris, atteint 38 p . 100. Il faut noter toutefois que le seul critère
de la répartition par nationalités des effectifs n 'est pas pleinement
significatif et que le retour financier, c 'est-à-dire le rapport entre
les dépenses de l 'agence en monnaies nationales et . les contributions
des Etats membres correspondants, est au moins aussi important.
Or on contate que ce sent les pays où sont implantés les services
de l ' agence France, Allemagne, Pays-Bas) qui bénéficient, avec
la Belgique, d ' un rapport supérieur à un, alors qu' il ne vaut que
0,47 dans le cas du Royaume-Uni . En ce qui concerne l' usage de la
langue française, il est tout à fait excessif d ' affirmer qu 'elle n'est
pratiquemnet plus employée . L'utilisation des langues dans les
différents organes, comités ou groupes de travail de l 'agence est
réglée par les dispositions de la résolution n" 8 attachée à l'acte
final de la conférence des plénipotentiaires pour l ' établissement
de l'agence, le réunions des différents organes, comités ou groupes
de l 'agence s'effectuent dans les langues française, allemande et
anglaise et l'interprétation est assurée dans ces trois langues,
Les documents officiels destinés à ces organes, comités ou groupes
sont publiés dans ces trois langues . Tous les autres documents
sont publiés seulement en français et en anglais . La délégation
française a reçu instruction de veiller scrupuleusement à l ' applica-
tion de ces règles afin que l 'usage du français soit conforme aux
dispositions prévues. Cependant, dans le fonctionnement interne,
essentiellement dans l ' établissement technique de Hollande, les
agents de- l'organisation utilisent d'une façon plus fréquente la
langue anglaise que la langue française. Ceci tient à la faiblesse
numérique de la représentation française dans ce centre et aussi
au fait que plusieurs programmes de l'agence sont entrepris en
coopération avec les Etats-Unis (Spacelab, Space Telescope, I . U . E .,
I .S . E . E., etc). En ce qui concerne les composants électroniques,
une action volontariste a été entreprise tant par l' agence spatiale
européenne que par les centres nationaux, dont le C . N. E . S., pour
assurer la qualification spatiale des composants fabriqués en Europe.
Cette action a permis de passer d'un taux de composants européens
de 10 p . 100 (en valeur) dans les années 1972 à un taux de 50 p. 100
pour les satellites les plus récents . Les actions de contrôle des
satellites comportent un appareillage électronique complexe compre-
nant un micro-ordinateur et un logiciel et permettent la vérification
automatique du bon fonctionnement des différents éléments du
satellite .' II est exact que les contrats de développement de logiciel
sont souvent attribués, à la suite d'appels d 'offres, à l ' industrie
britannique qui bénéficie de taux horaires plus faibles que les
taux continentaux . Cependant, la partie matériel électronique est
elle-même fort importante en valeur et plusieurs firmes françaises
se sont placées dans ce domaine parmi les fournisseurs de l 'agence.
La distribution géographique des travaux ne doit d ' ailleurs pas
être appréciée sur une technologie particulière mais sur l'ensemble
des contrats de l'agence et, globalement, la France reçoit une valeur
de contrats conforme au montant de ses contributions (le retour
industriel de la France est légèrement supérieur à l'unité : 1,02 pra-
tiquement identique à celui de la Grande-Bretagne : 1,03) . Ainsi
même si la répartition du personnel de l'agence ;pst mal équilibrée
entre les centres et comporte une surreprésentation britannique,
elle n 'a pas pour effet de compromettre les intérêts français . En
particulier, les retombées pour l'industrie française sont tout à
fait positives . L' effort entrepris a non seulement permis de préserver
les intérêts industriels français, de réduire l 'achat d'équipements et
de composants américains, mais aussi de permettre l'utilisation
prioritaire par l'agence des moyens nationaux existants à Toulouse
et à Kourou.
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Métaux (commerce extérieur).

37863. — 10 novembre 1980. — M. Pierre-Besnard Cousté demande
à M . le ministre de l'industrie quelles sont les conséquences, pour
l'industrie française — et plus spécialement pour la sidérurgie —
de l 'action anti-dumping entreprise par Pli. S . Steel. Par ailleurs,
il souhaiterait connait ee les résultats qui ont pu être notés au
niveau des exportations françaises vers les U .S.A., du fait de l'éta-
blissement par ces derniers, du système de « prix gâchette o.

Réponse . — La plainte en dumping introduite par la société
U .S . Steel contre les producteurs européens, le 21 mars 1980, auprès
des autorités fédérales américaines a sérieusement gêné les ventes
dêacier français aux Etats-Unis. Cette action jointe à la baisse très
sensible de la consommation intérieure d ' acier a ainsi contribué à
réduire nos ventes outre-Atlantique de 40 p . 100 environ par rapport
à leur niveau traditionnel (100000 tonnes par mois) . Cette baisse est
d' autant plus ressentie que les Etats-Unis absorbent 10 à 15 p . 100
de nos ventes à l'étranger et constituent notre troisième marché
d 'exportation pour l 'acier . Le retrait de cette plainte et la réintro-
duction du mécanisme des prix gâchette devraient améliorer la
situation des producteurs d 'acier français en les plaçant dans une
position analogue à celle de leurs principaux concurrents . Pour
autant que le marché américain le permette, une certaine reprise
de nos exportations est donc envisageable. Néanmoins, il est évi-
dent que les modalités de contrôle des prix par les services d 'im-
portation américains et le respect par les producteurs américains
de leur barème de vente exerceront une influence significative sur
les résultats qu 'on est en droit d 'escompter de la réintroduction des
prix gâchette . Le nouveau système n ' ayant été mis en place qu'en
novembre 1980, il est malgré tout encore prématuré de porter un
jugement sur ses conséquences quant à l ' évolution de nos exporta-
tions . En tout état de cause, le Gouvernement français suivra avec
beaucoup d' attention la mise en place du mécanisme des prix
gâchette et ne manquera pas d 'entreprendre Ies démarches qui pour-
raient s 'avérer nécessaires auprès de l' administration fédérale.

INTERIEUR

Pompes funèbres transports funéraires).

35055. — 1 .r septembre 1980 . — M . Pierre Goldberg ap pelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les dispositions
du décret n° 76 .435 du 18 mai 1976 relatif aux transports de
corps sans mise en niére. L' application des dispositions susindiquées
se révele être à l 'origine d' inégalités et de désagréments profonds
pour les familles déjà durement epreuvées . En effet, seuls les
corps des personnes décédées après hospitalisation dans un établis-
sement sanitai-e peuvent être sortis sane mise en bière ; ceux
des personnes décédées à la suite d 'accidents divers, sans avoir
été admises dans un hôpital, ne peuvent être remis ainsi aux
familles, quand bien même le corps aurait été déposé dans les
locaux mortuaires d ' un hôpital, ce qui est fréquemment le cas.
Les familles touchées par cette différence de traitement ne la
comprennent pas . Par ailleurs, concernant la sortie des corps sans
mise en bière, celle-ci parait d' un coût incroyablement élevé, même
pour un transport sur courte distance. 11 lui demande donc s 'il ne
compte pas prendre des mesures pour : 1° élargir le droit de
sortie de corps sans mise en bière ; 2° réduire le coût des sorties
de snrps sans mise en bière.

Réponse . — Le décret n° 76-435 du 18 mai 1976 qui a autorisé
sous certaines conditions les transports de corps avant mise en
bière a limité les possibilités de retour du défunt à sa résidence ou
à celle d'un membre de sa famille au seul cas de décès survenu
dans un établissement d'hospitalisation public ou privé . II est cer-
tain que les familles comprennent difficilement dans des cir-
constances douloureuses le refus qui est opposé dans certains cas
à leur demande de transfert du corps à domicile . Il convient toute-
fois de prendre conscience du fait que de tels transports sont sus-
ceptibles de présenter de réels dangers au regard de la salubrité
publique et qu 'ils doivent demeurer du domaine de l' exception ; ils
sont en conséquence soumis à une réglementation qui est d ' appli-
cation stricte et qu 'il n'apparait pas souhaitable de modifier dans le -
sens d'une plus grande souplesse . Néanmoins, certaines dispositions
de ce décret sont parfois d' application difficile . C' est pourquoi
M. Jacques Aubert, conseiller d' Etat, a été chargé en février 1960
d'une mission d ' étude de l 'ensemble des problèmes posés par l ' ap-
plication des textes relatifs aux pompes funèbres . Il a récemment
remis un rapport au ministre de l ' intérieur proposant notamment
d' aménager certaines dispositions du décret du 18 mai 1976 pour
faciliter l'obtention des autorisations de transport de corps avant
mise en bière, en particulier les jours fériés. Ces propositions sont

actuellement à l'étude. En ce qui concerne le coût de ces trans-
ports, son montant élevé s'explique par la nécessité de recourir,
pour des raisons évidentes de salubrité, à des véhicules spécialement
aménagés et exclusivement réservés à cet usage.

Circulation routière (sécurité).

35072. — 1' r septembre 1980 . — M . Lucien Pignion attire l'atten-
tion de Pet le ministre de l ' intérieur sur l'évolution du nombre
des accidents de moto. Pour les premiers mois de 1980, les chiffres
sont d' ores et déjà catastrophiques 363 tués, 12 691 blessés, c'est-
à-dire une progression d ' environ 40 p. 100 par rapport à 1979.
Les statistiques et les prévisions officielles publient des chiffres
terribles : chaque jour de juillet et d' août compterait plus de
six tués et cent quarante blessés à moto . Les cris d ' alarme
semblent presque inutiles puisqu'ils n' ont pas empêché les ten-
dances de s'affirmer . Il lui demande quelles mesures concrètes et
efficaces il compte prendre pour limiter ces accidents dont sont
victimes des milliers de jeunes gens.

Repense . — Le tableau ci-après indique le nombre d 'accidents de la
circulation routière dont ont été victimes les conducteurs de moto-
cyclettes pour les huit premiers mois de l'année 1980 comparé à la
période correspondante de l' année 1979:

Dont:
125 CC et moins	
Plus de 125 CC	

mm.

Ces chiffres font apparaître une augmentation du nombre de tués
et de blessés parmi les utilisateurs de motocyclettes . En vue de
remédier à la recrudescence du nombre d 'accidents de motocyclistes
le Gouvernement a décidé de renforcer la formation initiale des
conducteurs. Le décret n" 80-14 du 9 janvier 1980 a classé les moto-
cyclettes en trois catégories A 1, A 2, A 3, selon le volume de la
cylindrée et l 'âge requis pour les conduire . A chaque catégorie
core espond un permis obtenu à l' issue d' une épreuve théorique (qui
n 'existait pas auparavant pour les ex-vélomoteurs) et d ' une épreuve
pratique, celle-ci comportant en outre une épreuve de maniabilité
rapide pour le permis A3 (véhicule d'examen de cylindrée supé-
rieure à 600 centimètres cubes) . Les effets de cette réforme ne
peuvent être que progressifs . Elle devrait cependant se traduire
par une diminution sensible du nombre des accidents . En ce qui
concerne l'information, des spots télévisés sur le comportement des
conducteurs de véhicules à deux roues sont projetés périodiquement
à la télévision . Tout récemment, l'accent a été mis et sera encore
intensifié dans les prochains mois, sur le comportement que doivent
observer spontan `•ment les utilisateurs de deux roues . C'est de cette
conjonction d 'efforts et de discipline dans la recherche d 'une large
adhésion des utilisateurs des deux roues, ainsi que dans le respect
mutuel des droits des diverses catégories d'usagers, que devrait
résulter la réduction nécessaire des trop nombreux accidents dont
les utilisateurs de véhicules à deux roues sont les victimes.

Collectivités locales (finances).

35915 . — 6 octobre 1980 . — M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l' impossibilité dans laquelle se
sont trouvées bon nombre de collectivités d'utiliser en 1980 les prêts
sur dépôts au taux de 11,23 p, 100 sur 12 ans de la caisse d'aide
à l' équipement des collectivités locales (C . A . E. C . L.) . Ces prêts ont
été annoncés par une circulaire de son ministère adressée aux pré-
fets le 11 juin et dans la plupart des cas, la répercussion a eu lieu
début juillet alors que la plupart des emprunts étaient négociés
notamment dans les villes soumises à la globalisation . Les délégués
régionaux de la caisse des dépôts et consignations n ' ont pu accéder
à la demande de certaines communes qui souhaitaient tra n sformer
leurs contrats dans la mesure où les emprunts accordés à ces com-
munes faisaient partie de l 'émission de printemps de la C. A . E . C . L.
En conséquence, il lui demande : 1" quel est le volume des prêts
sur dépôts déjà accordés ; 2" quelle a été le cas échéant la réduction
corrélative des prêts sur émissions e Villes de France . ; 3 " s 'il

Motocyclistes (plus de
50 CC)	 628 19 117

USAGERS

1979

8 premiers mois.

Tués.

279
349

11 408
7 709

Blessés .

1980
ÉVOLUTION

B premiers mois.
	 _1

Tués.

	

Blessés .

	

Tués.

	

1 Blessés.
	 1	 1

P . 100.

	

P. 100.

298
441

1
739

	

22 943+- 17,7 -i- 20

13 148
9 795

+ 6,8
-1- 26,4

+ 15,3
+ 27,1
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entend dans des cas analogues prendre les dispositions nécessaires
pour que les communes soient avisées en temps utile des possi-
bilités qui leur sont offertes.

Réponse . — A la fin de l 'année 1979, le conseil d'administration
de la caisse d 'aide à l'équipement des collectivités locales a décidé,
pour 1980, de réduire la part de ses concours financiers aux collec-
tivités au taux du marché et d'augmenter d'un montant équivalent
les prêts à taux privilégié . Ainsi, les objectifs d'emprunts « Ville de
France au taux du marché ont été ramenés de 2500 millions de
francs en 1979 à 2000 millions de francs en 1980 . Parallèlement,
les objectifs de prêts sur comptes de depôts ont été portés de
1 800 millions de francs en 1979 a 2300 millions de francs en 1930.
Or, les emprunts Villes der rance a ont une durée d' amortisse-
ment de quit -e ans, tandis que les prêts sur comptes de dépôts
avaient une (titrée maxiinunt de dix ans. Pour éviter que le trans-
fert des 500 millions de francs des emprunts R Villes de France a
vers les prêts sur comptes de dépôts ne se traduise par une trop
forte diminution de la durée moyenne des prêts dont bénéficieraient
les collectivités locales en 1930 par rapport à 1979, le conseil d'admi-
nistration de la caisse d ' aide à l'équipement des collectivités locales
a également décidé que :es 500 millions de francs de prêts sur dépôts
supplémentaires pourraient comporter une durée d'amortissement
de douze ans . La mise en oeuvre de cette seconde dérision ne pou-
vait intervenir qu'après accord formel des différentes administra-
tions concernées et détermination des caractéristiques financières des
nouveaux prêts en douze ans . Toutefois, en décembre 1979, sans
attendre la réalisation de ces préalables, les enveloppes annuelles
de prêts distribuées aux délégués régionaux de la caisse des dépôts
et consignations ont tenu compte de ce transfert de 500 millions
de francs des emprunts . Villes de France » vers les prêts sur
comptes de dépôts avec pour instruction de consacrer dans l'immé-
diat les 500 millions de francs de crédit supplémentaire en compte
de dépôts à des prêts à dix ans en attendant la création des nou-
veaux prêts en douze ans . Dès le début de l'année 1930, les délégués
régionaux de la caisse des dépôts et consignations ont donc fait des
offres de prêts aux collectivités locales sur la base de ces enveloppes.
Les modalités pratiques des nouveaux prèts en douze ans ont été
mises en place à la fin mai 1980. Ce n'es : donc qu ' à partir de cette
date et dans la limite de leurs disponibilites sur leurs enveloppes
de prêts sur comptes de dépôts telles qu'elles leur avaient été noti-
fiées en début d ' exercice, que les délégués régionaux ont proposé
aux collectivités des prêts en douze ans . Au 31 octobre 1950, le
montant des prêts sur dépôts consentis par la C .A .E .C .L . s 'élevait
à 1933,4 millions de francs dont 73 prête en douze ans pour la
valeur de 37,9 millions de francs . L ' information des communes en
ce qui concerne la création de cette nouvelle série de prêts sur
dépôts de la C .A .E .C .L . d ' une durée de douze ans est intervenue
dès que le mécanisme a été mis en place puisque c'est par une
circulaire n' 80-224 du 11 juin 1980 sous te timbre de la direction
générale des collectivités locales que les préfets et les sous-préfets
ont été avisés de cette nouvelle possibilité offerte aux collectivités
locales.

Circulation routière (sécurité).

35986. — 6 octobre 1980 . — M . Robert Poujade attire l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la progression de plus en plus
alarmante des accidents de deux-roues . Il lui demande quelles
causes ses services attribuent à cette progression, d 'après les consta-
tations faites après les accidents, et quelles mesures peuvent être
envisagées pour remédier à une situation de plus en plus préoccu-
pante.

Réponse . — Le tableau ci-après indique le nombre d 'accidents de
la circulation routière dont ont été victimes les conducteurs de
deux roues pour les huit premiers mois de l 'année 1980 comparé à
Le période correspondante de l 'année 1979 :

Ces chiffres font apparaître une augmentation du nombre de tués
et de blessés parmi les utilisateurs de cycles et de motocyclettes,
mais une diminution des victimes chez les conducteurs de cyclo-
moteurs . L'amélioration constatée parmi cette dernière catégorie
d ' usagers résulte d' une meilleure utilisation du casque protecteur
dont le port a été rendu obligatoire en permanence depuis le
16 octobre 1979 . En vue de remédier à la recrudescence du nombre
d 'accidents de motocyclistes, le Gouvernement a décidé de ren-
forcer la formation initiale des conducteurs . Le décret n" 80-14 du
9 janvier 1980 a classé les motocyclettes en trois catégories A 1, A 2,
A 3, selon le volume de la cylindrée et l'âge requis pour les
conduire . A chaque catégorie correspond un permis obtenu à
l 'issue d ' une épreuve théorique (qui n 'existait pas auparavant pour
les ex-vélomoteurs) et d'une épreuve pratique, celle-ci comportant
en outre une épreuve de maniabilité rapide pour le permis A3
(v éhicule d 'examen de cylindrée supérieure à 000 centimètres cubes).
Les effets de cette réforme ne peuvent être que progressifs . Elle
devrait cependant se traduire per une diminution sensible du nombre
des accidents . En ce qui concerne l 'information, des spots télévisés
sur le comportement des conducteurs de véhicules à deux roues sont
projetés périodiquement à la télévision . Tout récemment l'accent a
été mis, et sera encore intensifié dans les prochains mois, sur le
comportement que doivent observer spontanément les utilisateurs
de deux roues . C'est de cette conjonction d ' efforts et de discipline
dans la recherche d ' une large adhésion des utilisateus des deux
roues, ainsi que dans le respect mutuel des droits des diverses
catégories d ' usagers, que devrait résulter la réduction nécessaire
des trop nombreux accidents dont les utilisateurs de véhicules à
deux roues sont les victimes.

Communes (personnel).

35988. — 6 octobre 1980 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que la note d 'information n" 00981
portant modification de divers articles de la partie réglementaire
du code des communes relatifs aux sapeurs-pompiers communaux
prévoit clans le paragraphe 3 (sapeurs-pompiers volontaires) les
incompatibilités de fonctions . L 'article L . 351-10 stipule notamment
l'incompatibilité des fonctions de garde champêtre et de sapeur-
pompier . Les communes de moins de 1 000 habitants ont souvent
dans leurs corps de sapeurs-pompiers le garde champêtre, quasi-
ment indispensable, car c 'est un agent presque constamment dans
la commune . 11 détient souvent la responsabilité du matériel complé-
mentaire !véhicule) servant à plusieurs usages et par conséquent
complète parfaitement les sapeurs-pompiers volontaires . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser les incompatibilités exactes entre les
deux fonctions, en lui faisant observer 'que celles-ci ne sont certai-
nement pas de nature à faciliter le maintien des corps locaux des
sapeurs-pompiers.

Réponse — L' incompatibilité entre les fonctions de garde cham-
pêtre et celles de sapeur-pompier, reconnue par l 'article 65 du
décret n" 53-170 du 7 mars 1953 et reprise par l'article R . 384 . 10
du code des communes, a été maintenue par l ' article 6 du décret
n" 80-209 du 10 mars 1980. quel que soit le dénombrement de la
population communale. Cette incompatibilité résulte de l ' impossi-
bilité pour le garde champêtre d 'exercer à la fois en cas de sinistre
ou d' incendie survenu sur le territoire pour lequel il est asser-
menté, les fonctions de police municipale et rurale qui lui
incombent et des activités de sapeur-pompier . Il ne peut, évidem-
ment, assumer dans le même temps les unes et les autres.

Circulation routière (sécurité).

36705 . — 20 octobre 1980. — M. René l' aby expose à M. le mi-
nistre de l'intérieur que de nombreuses personnes obligées de cir-
culer en zone urbaine en vélomoteur ou sur une moto de faible
cylindrée, afin d ' effectuer leurs courses, ou de se rendre à leur
travail, souffrent de handicaps qui leur interdisent le port du casque.
Il en est ainsi, notamment, pour les personnes obligées de porter
un appareil contr e la surdité, lcgnel devient totalement inefficace en
cas de port du casque, ce qui expose finalement le cyclomotoriste
à davantage de risques . Il en est ainsi également des personnes qui
ont souffert de certains traumatismes crâniens et auxquelles le
port du casque cause une gêne très difficilement supportable . Dans
la plupart des cas, cette situation est attestée par un certificat mé-
dical . Mais les services de police ne peuvent en tenir compte du
fait qu'aucun texte ne prévoit, semble-t-il, l ' exemption de l 'obligation
du port du casque, même pour des motifs valables, à la différence
de ce qui existe pour l 'obligation du port de la ceintu re dans les
automobiles. 11 lui demande s ' il n' estime pas indispensable de donner
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à ses services des instructions prévoyant ces cas d ' exemption, en
les assortissant au besoin de l 'obligation pour l 'intéressé de fournir
une attestation d ' un médecin agréé.

itéponse. — L'arrêté interministériel du 16 octobre 1979, qui fixe
les catégories d ' utilisateurs de véhicules à deux roues pour lesquels
le port du casque est obligatoire, ne prévoit pas la possibilité de
dérogation . Toutefois, lors de la constatation de l 'infraction, si le
cyclomotoriste circulant sans casque présente un certificat médical
attestant une contre-indication, il en est fait mention dans le precès-
verbal . Cet élément ne peut manquer d'être pris en considération par
le parquet auquel appartient l 'exercice de la poursuite.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis).

36959. -- 20 octobre 1980. — M . Jack Ratite attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le fait que pour 'a seule ville
d'Aubervilliers, sur les trente passages d ' écoliers à protéger recensés
par ie commissariat, treize seulement peuvent ètre assurés régu-
lièrement faute d'effectifs suffisants . Cette situation crée chez les
parents une grande émotion d'autant que des accidents sont déjà
à déplorer. Dans ces conditions il lui demande qt"lles mesures il
entend prendre afin d ' affecter aux commissariats de. ponce le per-
sonnel nécessaire à assurer la protection de tous les passages
d 'écoliers sur la commune d'Aubervilliers.

Réponse. — La surveillance des entrées et sorties d 'école constitue
pour la police nationale une préoccupation constante. Le caractère
spécifique de la mission de protection, ta simultr-uéité et la durée
de celle-ci, l ' éloignement et la dispersion des établissements par
rapport au commissariat, le nombre des écoles à protége r , la néces-
sité d'assurer d 'autres tâches également prioritaires imposent des
choix . La commune d'Aubervilliers comprend trente-deux points
d ' écoles répertoriés par ordre de priorité, dont quinze sent actuel-
lement protégés. Cette situation n 'est pas particulière à la commune
d'Aubervilliers . C 'est pourquoi de nombreux maires, devant les diffi-
cultés que rencontrent les services de police pour couvrir l'ensemble
de cette mission ont mis en place certains moyens techniques pour
amélior er l'infrastructure et la signalisation routières à proximité
des établissements scolaires (panneaux de danger, passerelles, sou-
terrains, passages piétons équipés de feux) ou recrutés des per-
sonnels, qui assurent ce service.

Insignes et emblèmes législation).

37852 . — 10 novembre 1980 . — M. Marcel Rigout rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur que le 12 avril 1979, le groupe communiste
déposait une proposition de loi tendant à interdire la distribution
des emblèmes nazis et à sanctionner pénalement toute personne se
livrant, de quelque façon que ce soit, à l ' apologie du nazisme . Depuis
cette date, ni la discussion de cette proposition de loi, ni toute
autre action n'a été décidée afin que cesse définitivement toute
di tribution et toute vente des insignes nazis. il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin aux activités des
rése ïux de distribution et de vente de ces emblèmes, symboles
nazis contre l ' humanité . Les événements tragiques récents rappel-
lent l 'ur_euce de telles mesures.

Réponse. — II est rappelé à l'auteur de la question que l ' ordre du
jour de l' Assemblée nationale est établi par la conférence des
présidents. Par ailleurs, la législation de notre pays réprime l ' apologie
de l'idéologie nazie comme la provocation à la haine et à la discri-
mination raciale . Le ministre ale l'intérieur n ' a pas attendu la pro-
position de loi rappelée par le parlementaire intervenant pour
adresser les instructions utiles afin que les infractions aux lois en
vigueur dans ce domaine soient portées à ta connaissance de l'auto-
rité judiciaire . Enfin les préfets, dans le cadre et les limites de
leurs pouvoirs de police, ont pris les mesures qui s'avéraient néces-
saires pour interdire dans des lieux publics l 'exposition et la vente
des insignes, uniformes et autres objets rappelant le régime nazi.

Collectivités locales (finances).

37865 . — 10 novembre 198'1 . — M . Claude Coulais demande à
M. le ministre de l'intérieur si le financenne,tt de la prime unique
et exceptionnelle, prévue par le décret n" 80-681 du 3 septem-
bre 1980, sera assuré en totalité par l ' Etat comme cela a été le cas
lors de la majoration exceptionnelle de prestations familiales
prévue par le décret n" 75 .85 J du 13 septembre 1975. En effet,
l ' application de ces dispositions aux personnels titulaires des ronron-
nes et de leurs établissements publics étant obligatoire, comme le

précise la note d' information du ministre de l ' intérieur du 20 aoùt
1980, c' est une charge supplémentaire qui serait supportée par les
collectivités locales si l'Elat n'intervient pas comme précédemment.

Réponse . — Il n 'y a aucun lien entre la majoration exceptionnelle
de prestations familiales prévue par le décret du 13 septembre 1975
et la prime unique et exceptionnelle instituée par le décret du
3 septembre 1980. La première a un caractère familial et comme
telle est payée par les caisses d 'allocations familiales. Elle concerne
tous les citoyens qui ont des enfants à charge . La seconde est un
complément de traitement exceptionnel accordé en une seule fois
aux fonctionnai res en position d 'activité au 1'' septembre 1980 . En
vertu de l'article L . 413-2 du cude des communes, qui est la
codification de l'article 2 de la loi n" 69-1137 du 20 décembre 1969
relative à la rémunération et à l 'avancement du personnel communal,
elle doit être payée aux agents communaux qui réunissent les condi-
tions pour la percevoir . Cet avantage comme l ' ensemble des éléments
de la rémunération du personnel communal ne peut être qu 'à la
charge du budget communal . Aussi n'est-il pas possible d ' assurer son
financement en totalité ou partiellement par l'Etat.

Voyageurs, représentants, placiers
(réglementation de la projessiun1,

37891 . — 10 novembre 1980 . — M. Michel Noir, reprenant les
termes de là' réponse faite à M . Tibéri ln" 32563, Journal officiel,
débats, Assemblée nationale du 1" septembre 1980), demande à M. le
ministre de l'intérieur si la réponse serait identique dans le cas
où une personne cumulant les fonctions ale gérant de S. A . R . L.
et de V. R. P. d 'une même société, serait également V . R . P . au
profit d'autres sociétés mas des V . R . P . multicartes).

Réponse . — La question posée appelle la même réponse que celle
faite à M. Tiberi. Le cumul des fonctions de gérant de S .A .R.L. et
de salarié de cette même société est licite s ' il répond à un certain
nombre de conditions, à savoir que le contrat de travail corresponde
à un emploi effectif consistant en des fonctions techniques dis .
tinctes des fonctions de direction générale de la société et que le
gérant soit dans une position de subordination et non de contrôle à
l 'égard de la société . Aucun texte ne prohibe par ailleurs la pos-
sibilité pour l'intéressé de cumuler ces deux activités avec celle de
V .R .P . au ptjfit d 'autres sociétés . Toutefois, il convient de rappeler
que le titulaire, soit d 'une carte professionnelle d ' agent immobilier,
soit d'un récépissé de déclaration d 'activité au titre du décret
n" 72-678 du 20 juillet 1972 relatif à la réglementation de ladite pro-
fession, doit être à cuème d ' assurer effectivement et personnellement
la direction ale son établissement . Il apparaît en conséquence, sous
réserve de l 'appréciation souveraine des t r ibunaux, que, si aux termes
des textes régis-ont les différentes activités concernées, ces dernières
ne sont pas légalement incompatibles, leur exercice simultané
pourrait se heur ter à des incompatibilités de fait.

Communes (personuel)-

38091 . — 17 novembre 1980 . — M . Louis Le Pensec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la loi du 13 juillet 1972 et
,es arrêtés des 1 :3 mars et 26 septembre 197 :3 instituant en faveur
du personnel communal des possibilités d' avancement, au titre de
la promotion sociale . Ainsi l'accession au grade d' agent principal
pour les commis peut s 'effectuer dans le limite de 25 p . 100 des
effectifs . Or, dans le cas des petites communes rurales où les
effectifs sont réduits, s 'il est statutairement possible de créer ton
emploi d 'agent principal, les autres commis sont définitivement
bloqués. La seule solution demeure alor s la mutation pour une autre
commune, ce qui n 'est pas toujours possible lorsque I agent est
marié. il lui demande donc si une solution propre aux petites
communes ne peut être envisagée, afin de ne pas bloquer la promo-
tion sociale de ce personnel conmtnutal.

Réponse . — La nomination des commis à l 'emploi d 'agent prin-
cipal est une procédu re différente de celle de la promotion sociale.
11 s 'agit d ' une possibilité d'avancement qui est offerte en principe
au camails lorsqu ' il est rendu nécessaire de créer un emploi d 'en-
cadrement . En ef•et, la définition de l 'emploi d ' agent principal est
la suivante : s agent d 'exécution exerçant en principe des fonctions
d 'encadrement d .s commis et agents de bureau a : La règle des
25 p. 1(10 requise répond donc normalement à un respect d ' une
certaine pyramide des emplois d ' exécution . Elle est identique à
celle retenue à l 'Etat pour l'accès à l ' emploi de chef de groupe qui
est l ' homologue exact ale celui d'agent principal dans les communes.
II faut toutefois souligner que le personnel communal bénéficie en
outre d 'une disposition' favo rable puisqu'un emploi d ' agent principal
peut être créé mérite si l 'effectif est inférieur à quatre.
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Jeux et paris (établissements).

38699 . — 24 novembre 1980. — M. Emile Muller demande à M . le
ministre de l ' intérieur de lui préciser les textes ou arrêts auxquels
il s' est référé lorsque, dans sa réponse à la question écrite formulée
par M . Lataillade !e 18 août 1980 au sujet des salles de jeux auto-
matiques, il énumère les mesures de police générale les mieux
adaptées à la sauvegarde de l 'ordre et de la tranquillité publique
que peut arrêter le maire à l ' égard de ces établissements. Il s 'agit
en l'occurrence plus particulièrement des restrictions d'admission
de mineurs et de la fermeture administrative.

Réponse . — C' est sur la base des pouvoirs généraux de police dont
ils sont titulaires en application de l'article L . 131-2 (troisièmement,
notamment) du code des communes que les maires sont fondés à
arrêter à l ' égard des salles de jeux automatiques dont le fonction-
nement constituerait une atteinte à l'ordre ou à la tranquillité
publics, les mesures mentionnées dans la réponse à la question écrite
n" 34662 formulée le 18 aot 1980 par M . Lataillade, député.

Elections et référendums (listes électorales).

39812. — 1°' décembre 1980 . — M. Jacques Douffiagues attire
l' attention de M. te ministre de l'intérieur sur les conditions de
l ' inscription des jeunes gens sur tes listes électorales en dehors des
périodes de révision . Ces conditions sont définies par les articles
L. 30 à L . 34 du code électoral et les paragraphes 90 à 94 de la
circulaire n° 69-352 du 31 juillet 1969. Les personnes visées au
paragraphe 90 doivent déposer leur demande à la mairie en
justifiant qu'elles entrent bien dans l ' une des catégories prévues
par la loi . Elles doivent alors produire les documents habituels
nécessaires pour une inscription. Le maire délivre immédiatement
récépissé de la demande qui doit être transmise immédiatement au
juge du tribunal d ' instance . Or, il apparait qu ' une pratique diffé-
rente s' est instaurée. Compte tenu du libellé du récépissé délivré
à l' intéressé, la transmission au juge d'instance n 'est pas faite, et
les demandeurs sent invités à formuler une nouvelle demande pour
participer à des élections qui pourraient avoir lieu en cours
d'année . Dans ce cas, les juges des tribunaux d ' instance exigent des
personnes concernées la production d 'un dossier com prenant : une
lettre adressée au maire demandant l 'inscription sur la liste élec-
torale : une fiche individuelle d'état civil ; une photocopie de la
carte d 'identité . Cette exigence exorbitante des dispositions de la
circulaire susvisée du 31 juillet 1969 décourage dans bien des cas
les personnes à poursuivre leur demande d' inscription. Aussi lui
demande-t-il s'il envisage de mettre en harmonie les textes et la
pratique, en veillant à un allégement des procédures.

Réponse. — Les paragraphes de la circulaire du 31 juillet 1969
cités par l ' auteur de la question se bornent à préciser les conditions
dans lesquelles les maires doivent assurer l 'application de la légis-
lation en matière d' inscription des électeurs appartenant aux caté-
gories visées à l'article L. 30 du code électoral . C 'est en vertu d ' une
disposition ayant valeur législative, l 'article L . 31 du même code,
que les demandes d'inscriptions déposées dans le cadre de l'ar-
ticle L. 30 doivent être reçues en mairie, et non directement par le
juge d'instance . La mairie transmet ensuite au juge l'ensemble du
dossier peur que cette autorité puisse ordonner l ' inscription . Toute
autre prc:cédure doit être eonsidérée comme irrégulière . L 'appli-
cation de ces dispositions ne pa, ait pas avoir soulevé de difficultés et
les remarques de l'auteur de la question semblent donc n'avoir qu'une
portée po . .ctuelle . En toute hypothèse, la façon de procéder de la
mairie, dans le cas signalé, doit être réformée. Il reste, bien entendu,
que le juge d 'instance, une fois saisi par la mairie, peut être amené
à demander au candidat électeur des justifications supplémentaires
de nature à emporter sa conviction . En vertu du principe de la
séparation des pouvoirs, ni le garde des sceaux ni le ministre de
l'intérieur ne sont habilités à lui adresser des instructions à cet égard.

Elections et référendum (listes électorales).

38830 . — 1" décembre 1980 . — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que pose de plus
en plus largement le développement des résidences secondaires dans
la vie communale . Dans les régions où le phénomène est très déve-
loppé, I1 n'est pas rare de constater que, profitant de la possibilité
qui leur est donnée en tant que contribuables de s 'inscrire sur les
listes électorales, les propriétaires de ces résidences secondaires par-
viennent à équilibrer, voire à dépasser, l ' effectif des résidents
permanents de le-- commune d'accueil . Cette situation est de plus

en plus ressentie avec amertume par la population vivant à l'année
dans ces communes et en particulier par ses éléments jeunes et
actifs . Les vues sur l 'avenir de la collectivité locale sont en effet
fort divergentes et il semble fâcheux mie la préparation de ce que
sera la situation des décennies prochaines puisse résulter d ' une
façon prépondérante des opinions ou des intérêts de ceux qui ne
sont finalement que des citoyens occasionnels . Malgré le dévelop-
pement du phénomène résidences secondaires on peut observer
qu'être propriétaire de plusieurs logements n ' est pas encore un
privilège partagé par tous les Français . Le constat de ces disparités
permet de s 'interroger légitimement sur l 'opportunité de donner
aux citoyens propriétaires dans plusieurs collectivités le choix de
leur commune d' inscription électorale, alors que ceux qui n ' ont
qu 'une résidence principale se voient refuser bien évidemment cette
faculté. Pour des considérations d ' équité civique, d ' une part, et afin
de laisser aux résidents permanents la maîtrise du devenir de leur
commune, il semblerait très souhaitable de lier le droit de vote à
la résidence principale ou pour le moins de déterminer un pour,
centage plafond aux inscriptions d'électeurs non résidents à titre
permanent . II lui demande de bien vouloir ::ui faire connaître son
appréciation sur ce problème et ses intention ; quant à la solution à
lui apporter.

Réponse . — Il est légitime que les personnes qui contribuent
régulièrement à alimenter le budget municipal, que ce soit en
qualité de propriétaires d ' une résidence secondaire ou à un autre
titre, se voient reconnaître le droit d 'être associées à la gestion
des affaires locales en obtenant leur inscription sur la liste élec-
torale de la commune . On ne saurait considérer cette faculté
comme un ° privilège» puisque, où qu 'il soit inscrit, cnaque citoyen
ne vote qu 'une fois. Au demeurant, on doit souligner que les dis-
positions législatives sont relativement rigoureuses pour que soit
recevable une demande d 'inscription sur la liste électorale à titre
de contribuable : en premier lieu, le non-résident doit justifier
d' une attache sérieuse et prolongée avec la commune ; c 'est ce
qui résulte de l 'article L.11, 2", du code électoral, lequel exige
de figurer pour la cinquième fois consécutive au moins, l'année
de la demande d'inscription, au rôle d'une des contributions
directes communales ; eu second lieu, la possibilité d 'être porté
sur la liste électorale n ' est offerte qu 'au contribuable et à son
conjoint, les autres membres de la famille étant exclus s' ils ne
sont pas eux-mêmes contribuables à titre personnel . Par ailleurs,
et du fait des dispositions de l'article L .228 du code électoral, le
nombre des conseillers ne résidant pas dans la commune ne peut
dépasser une proportion déterminée de l 'effectif du conseil muni
cipal . Dans les communes de plus de 500 habitants, cette propor-
tion garantit qu'une large majorité ries sièges seront occupés par
des résidents permanents, ce qui labue bien à ceux-ci, conformé-
ment au souhait exprimé par l 'auteur de la question, e la maîtrise
du devenir de leur commune s . Il n'est pas inutile à ce sujet de
signaler que les restrictions apportées par le législateur aux pos-
sibilités offertes aux non-résidents ont fait l 'objet de critiques de
la part de certains qui, à l' inverse de M . Besson, trouvent qu 'elles

sont trop rigoureuses . En définitive, la législation en vigueur
parait assurer un équilibre satisfaisant entre les intérêts des élec-
teurs d ' une co,rn .nune qui y habitent de façon permanente et ceux
q ui n ' y séjournent qu ' à titre temporaire.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Jeunesse, sports et loisirs : ministère (personnel).

39917. — li décembre 1980 . -- M. François Leizour attire l ' atten-

tion de M . 1 , ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation des conseillers techniques sportifs . Il relève que ces
conseillers, agents de l ' Etat mis à la disposition des fédérations
sportives, attendent encore un statut d 'agents contractuels, bien que
toutes les conditions soient remplies juridiquement et réglementai-
rement . Il lui demande de vouloir bien préciser les intentions du
Gouvernement en la matière. Il souhaite savoir si, dans l'immédiat,
le ministère est prêt à relever l ' insuffisante indemnité versée aux
conseillers techniques pour couvrir les frais de déplacement.

Réponse . — Différentes mesures ont été prises depuis 1978 en
faveur des cadres techniques du'ministère de la jeunesse, des sports
et des loisirs, particulièrement celles dont la mise en oeuvre pré-
sentait un caractère d 'u tence compte tenu des particularités de
leur fonction : titularisation de maitres mm11 h:ires ; recrutement
sur la base du brevet d'Etat du deuxième degré ; prise en compte
des sujétions particulières à ces personnels ; mise en place d'une
formation professionnelle spécifique ; transformation des postes
dont les titulaires faisaient fonction de cadre technique sans en
avoir le titre ; réforme dit statut des agents contractuels qui béné-
ficient d ' un meilleur déroulement de carrière . Comme le signale
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l'honorable parlementaire, ces cadres techniques se caractérisent
par leur hétérogénéité d 'origine et de statut . Une grande partie
d'entre eux appartiennent à des corps de la fonction publique et
sont donc dotés de statuts. Les autres sont contractuels du minis-
tère de ' la jeunesse -et des sports.

JUSTICE

Administration et régimes pénitentiaires (détenus).

36986. — 27 octobre 1980 . — M . Jean-François Mancel attire l ' atten .
tion de M . le ministre de la justice sur l 'odieux assassinat d' un gar-
dien de la paix, le 13 octobre 1980, par un détenu permissionnaire.
Il lui demande de lui faire connaître le nombre d 'affaires compa-
rables s'étant déroulées au cours des douze derniers mois et s 'il ne
considère pas indispensable de prendre de nouvelles mesures afin
de les prévenir.

Réponse. — Destinée à établir une distinction plus marquée
dans le régime des permissions de sortie entre, d ' une part, les
petits délinquants et, d'autre part, les malfaiteurs qui appartiennent
au milieu du grand banditisme, la loi du 22 novembre 1978 a
permis de réaliser, après deux années d'application : un octroi
mieux équilibré des permissions de sortie . Le nombre des autori-
sations accordées mensuellement est ainsi passé, après la mise
en oeuvre des dispositions législatives nouvelles, de 15 706 à 12 350,
soit une diminution de l ' ordre de 21 p . 100 ; une régression très
nette du taux des échecs enregistrés lors de ces permissions. Cette
baisse, qui atteint 62 p. 100 par rapport aux années 1975 à 197b,
est plus particulièrement sensible dans la catégorie des maisons
centrales où se trouvent les condamnés les plus ancrés dans la
délinquance et où le taux des échecs était d ' ordinaire le plus
élevé . Ces derniers sont ainsi passés de 113 à 32 ; une diminution
importantes des infractions commises à l ' occasion de ces permis-
sions. Quarante-deux infractions ont été enregistrées pendant la
période s'étendant du septembre 1979 au 1". septembre 1980,
soit, par rapport au nombre des autorisations de sortie octroyées,
un pourcentage de 0,34 contre 1,03 en moyenne avant la promul-
gation de la loi nouvelle ; trente-huit rataient des faits qualifiés
délits, soit 0,30 p . 100 contre 0,90 avant l'entrée en vigueur de
la loi ; quatre étaient des faits qualités crimes, soit 0,03 p . 100
contre 0,13 p . 100 avant l 'entrée en vigueur de la loi. Outre l ' affaire
évoquée per l' honorable parlementaire, deux délenus permission-
naires ont agressé des membres de la police ou de la gendar-
merie au cours des douze derniers mois. Pour faible qu 'il soit,
ce pourcentage n 'en demeure pas moins préoccupant surtout lors-
qu ' il s' agit de crimes commis contre des personnes . C 'est dans ces
conditions que des instructions ont été adressées aux parquets
généraux afin que les représentants du ministère public aux
commissions d 'application des peines se montrent particulièrement
vigilants, en particulier pour ce qui concerne les demandes de
permissions de sortie présentées par des condamnés qui se sont
trouvés impliqués dans une action criminelle comportant usage ou
port d 'une arme . Doivent ainsi devenir exceptionnelles les auto-
risations de sortie en faveur de cette catégorie de condamnés pour
lesquels la loi du 22 novembre 1978 exige en effet que la per-
mission soit accordée à l ' unanimité des membres de la commission
de l'application des peines ayant voix délibérative . Il convient
de souligner à cet égard que la loi a Sécurité et liberté ° étend
encore le champ d 'application de la loi ;,récitée . Celle-ci substitue
à la décision unique du juge de l'application des peines une déci-
sion collégiale prise par les membres de la commission de l ' appli-
cation des peines dans les cas où le temps de détention à subir par
le condamné excède trois années. Cette limitation disparait dans
le projet de loi : s 'agissant d 'infractions graves, actes de violences
sur les personnes ou vols avec armes notamment, la permission
de sortir est accordée, quelle que soit '.a durée de la peine pro-
noncée, par décision de la commission de l'application des peines
prise à l 'unanimité. De telles mesures devraient par conséquent
permettre de renforcer les résultats favorables observés depuis
l'entrée en vigueur de la loi du 22 novembre 1978 et d ' assurer
la pérennité d 'une institution, dont les effets bénéfiques ont été
maintes fois soulignés, par une appréciation plus judicieuse des
risques encourus.

Justice (conseils de prud'hommes : Meurthe-et-Moselle).

38141 . — 17 novembre 1980. — M. Yvon Tendon s'inquiète auprès
de M. le ministre de la justice des conditions dans lesquelles va se
dérouler le déménagement du tribunal des prud'hommes de Nancy,
de la rue de la Ravinelle à la nouvelle cité judiciaire. II semblerait
que les seuls crédits qui y soient affectés et inclus dans ceux prévus

pour le tribunal de grande instance soient notoirement insuffisants.
Alors que — selon les perspectives initiales — le transfert devrait
s ' effectuer actuellement, il lui demande de bien vouloir -lui préciser
quels sont les crédits exacts qui sont à la disposition du tribunal
des prud ' hommes de Nancy.

Réponse. — Les frais de déménagement font partie des dépenses
de fonctionnement et doivent être acquittés sur les crédits de cette
nature mis à la disposition des conseils de prud'hommes par la
Chancellerie au moyen de délégations auprès des préfectures terri-
torialement compétentes . Toutefois, compte tenu du caractère excep-
tionnel et onéreux des déménagements, les crédits normaux de
fonctionnement se révèlent parfois insuffisants. Dans de telles
hypothèses, des demandes de délégations complémentaires peuvent
être présentées à l 'administrtaion centrale et, dans la mesure des
disponibilités budgétaires, satisfaites . Dans le cas particulier du
conseil de prud 'hommes de Nancy, la Chancellerie n 'a encore été
saisie d ' aucune demande de cette sorte.

Justice (conseils de prud ' hommes : Seine-Maritime).

38346 . — 17 novembre 1980. — M. André Duroméa attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur les conditions de fonctionnement
du conseil de prud ' hommes du Havre. Tout d 'abord, ce conseil est
installé dans des locaux exigus, à tel point qu 'il arrive que des juge-
ments soient rendus dans les couloirs . D'autre part, les pertes de
salaire des conseillers salariés ne leur sont pas versées depuis
janvier 1980, ce qui pose évidemment à certains d'entre eux de
graves problèmes personnels . Enfin, le manque de personnel entrave
le fonctionnement du conseil. Trois agents ayant assuré régulière-
ment par le passé les audiences de conciliation se sont vu reclassés,
malgré leur ancienneté et les services rendus, comme agents de
bureau, en vertu des dispositions du décret n" 80-426, du 9 juin 1980,
fixant les conditions d ' intégration des personnels C et D . Outre le
greffier-chef, chargé de plus, des deux greffes de Fécamp et de
Bolbec, seuls le greffier-chef adjoint et l ' unique secrétaire-greffier
assurent les audiences. Il s 'ensuit une réduction importante du
nombre des audiences, et un retard qui n ' est de l 'intérêt, ni de la
justice ni des justiciables. II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour doter le conseil de prud ' hommes du Havre
des moyens matériels et en personnels, permettant d 'assurer son fonc-
tionnement dans des conditions normales.

Réponse . — Le conseil des prud ' hommes du Havre a effectivement
connu des difficultés liées à la nouvelle dimension conférée à ces
juridictions par leur récente réforme et à leurs nouvelles règles
de fonctionnement . Certaines de ces difficultés sont désormais
résolues. Ainsi en est-il du paiement des vacations des conseillers,
dont les règles, publiées à la fin du mois de mai, ont été appliquées
à partir du mois de septembre et permettent désormais le paiement
des vacations dans des conditions normales sous réserve que les
attestations nécessaires soient fournies en temps utile. Les autres
difficultés sunt en voie de solution . A la diligence du sous-préfet
du Havre, la conclusion des accords nécessaires à la mise à la
disposition du conseil de près de 300 mètres carrés supplémentaires
de surface utilisable est imminente . Quant aux problèmes de per-
sonnel, il peut être indiqué que les postes de secrétaires-greffiers
actuellement vacants devraient être pourvus par la voie d ' un
concours organisé au début de 1981 . La présence de ces agents,
qui ont one vocation naturelle à participer aux audiences, permettra
au greffier en chef de se consacrer dans de meilleures conditions
aux tâches d ' encadrement et d ' administration des conseils placés
sous sa responsabilité. Enfin, les agents intégrés dans le corps des
agents de bureau en application des dispositions du décret n" 80-426
du 9 juin 1980, pourront trouver dans le prochain concours interne
de commis, auquel il leur appartient de s 'inscrire, des possibilités
de promotion .

Français : langue (défense et venge).

38672. -- 24 novembre 1980. — M. Pierre Bas attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur la publicité suivante : ° Inter-
national News . Full Flavor. Take a break in the Rush . 20 Filter
Cigarettes . °, parue dans une publication française. Il lui demande
si une telle publicité ne tombe pas sous le coup de la loi du
31 décembre 1975, dite loi Pierre Bas, qui se donnait pour but
la défense de la langue française, et dans l 'affirmative quelles
sont ses intentions.

Rponse . — A moins qu 'il ne s'agisse d ' une traduction complétant
un texte publié en langue française, l ' utilisation des termes étrangers
relevés dans une publication française parait effectivement contre-
venir aux dispositions de la loi n° 75 . 1349 du 31 décembre 1975 .
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Mais le garde des sceaux n' est pas en mesure de faire procéder
à une enquête sur ses faits évoqués, faute de précisions qui
pourraient toutefois lui âtre directement communiquées par l 'hono-
rable parlementaire.

Justice (cours d 'appel : Pays de Loire).

38664. — 24 novembre 1980. — M . Dominique Pervenche rappelle
à M. le ministre de la justice que les départements des Pays de
Loire relèvent en matière judiciaire de quatre cours d 'appel diffé-
rentes. La Loire-Atlantique dépend de la cour d 'appel de Rennes ;
la Vendée de celle de Poitiers ; les départements de la Mayenne et
de la Sarthe de la cour d'appel du Mans et le département de
Maine-et-Loire de celle d 'Angers. II apparaîtrait normal que les
départements de Loire-Atlantique et de la Vendée soient rattachés
à une cour d'appel située elle-même dans les Pays de Loire alors
qu'ils dépendent de cours qui se trouvent en Bretagne dans un
cas, en Poitou-Charentes dans l 'autre. L ' importance de la ville de
Nantes justifierait d' ailleurs la création d 'une cour d'appel dont
la compétence territoriale s'étendrait sur ces deux départements.
En réponse à une question écrite (J. O . A . N . du 31 mai 1978), il
était dit qu 'il n'apparaissait pas « que le problème de la création
éventuelle d 'une cour d 'appel à Nantes puisse, dans l'immédiat,
recevoir une solution a . Cette réponse datant maintenant de deux
ans et demi, le problème apparaît peut être différemment à M . le
ministre de la justice ; c'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir le faire réexaminer afin que, dans l'intérêt des justiciables
des départements dë Loire-Atlantique et de Vendée, une cour d' appel
puisse être créée à Nantes.

Réponse. — Les départements compris dans la région des Pays
de Loire relèvent de trois et non pas de quatre cours d 'appel
différentes : le Maine-et-Loire, la Mayerne et la Sarthe font partie
de la cour d'appel d 'Angers, la Loire-Atlantique de la cour d 'appel
de Rennes et la Vendée de la cour d 'appel de Poitiers . Cette situa-
tion n ' est pas particulière aux départements des Pays de Loire,
puisqu'en métropole douze cours d 'appel ont des limites qui che-
vauchent celles des régions . La bonne marche des services judi-
ciaires n 'en est nullement gênée et la collaboration entre les auto-
rités administratives et judiciaires n 'en est pas davantage affec-
tée car ce n'est guère au niveau des circonscriptions régionales
que les chefs de cour trouvent leurs interlocuteurs habituels . Il
doit être observé que l' application à l'ensemble du territoire du
principe selon lequel les départements faisant partie d 'une même
région devraient être rattachés à une cour d'appel ayant son siège
dans cette région aurait, sur le plan pratique, entre autres consé-
quences : la suppression de certaines cours d ' appel qui sont à
cheval sur deux régions et dont l 'activité serait réduite à un volume
d'affaires trop faible pour justifier leur maintien ; l'engagement
de dépenses importantes pour doter des locaux et de l ' équipement
nécessaires les cours à créer (ou dont le ressort serait élargi) alors
que, dans le même temps, les bâtiments et moyens de fonctionne-
ment dont disposent les cours amputées deviendraient en partie
inutiles ; la création de nouveaux emplois et la prise en charge
par I ' Etat des frais de changement de résidence de certains per.
sonnels concernés (magistrats et fonctionnaires) . La somme de ces
difficultés commande la prudence dans la révision de la carte
judiciaire. Dans la conjoncture actuelle et compte tenu de l'insti-
tution récente de la cour d'appel de Versailles et de celle prévue
en 1981 pour la Polynésie française, la création d ' une cour d'appel
à Nantes ne parait donc pas devoir être actuellement envisagée .

Réponse. — La finalité de la mesure de sécurité publique que
constitue la suspension administrative du permis de conduire est
exclusivement préventive et son exécution ne saurait être diffé-
rée dans la mesure où elle est uniquement destinée à assurer la
protection immédiate des usagers de la route contre un automo-
biliste dont le comportement parait traduire * une inaptitude à la
conduite. Tel n 'est pas le cas de la mesure de suspension judi-
ciaire du permis de conduire qui constitue essentiellement une
peine et peut, en outre, être prononcée à l 'occasion de poursuites
exercées contre des auteurs d ' infractions étrangères à la circulation
routière.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Sécurité sociale (cotisations).

25613 . — 4 février 1980. — M . Didier Julia rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la réponse apportée à la question
écrite n° 13666 parue au Journal officiel, Débats A. N . n" 92 du
26 octobre 1979, page 8983, _ question relative au décret prévu
à l'article 5 de la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généra-
lisation de la sécurité sociale. L' article en cause prévoit en particu-
lier : « un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de ressources
pour la prise en charge totale ou partielle des cotisations v . La
réponse précitée indique que le décret prévu est « à l 'heure actuelle
en cours d'élaboration avec les ministères intéressés a . Or, trois
mois se sont écoulés depuis cette réponse et le texte en cause n ' est
toujours pas publié, ce qui cause un préjudice aux bénéficiaires de
la loi du 2 janvier 1978, particulièrement aux personnes âgées
démunies de ressources ei qui ne peuvent supporter la charge
importante des cotisations d'assurance volontaire.

Réponse . — A la suite de l 'adoption par le Parlement de la loi
n° 79-1130 promulguée le 28 décembre 1979 et qui a notamment
porté à un an le délai de maintien gratuit de la protection sociale
pour les assurés qui cessent de relever d'un régime obligatoire de
sécurité sociale, les avant-projets de décret qui avaient été préparés
pour l ' application de la loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la
généralisation de la sécurité sociale ont dû être revus pour mettre
en accord leurs dispositions avec celles de la loi du 28 décembre
1979, avant de pouvoir être promulgués . Le décret n° 80-220 du
25 mars 1980, relatif aux conditions d ' ouverture du droit aux pres-
tations, a été publié au Journal officiel du 26 mars 1980. Quant aux
deux décrets et aux quatre arrêtés, tous datés du 11 juillet 1980,
organisant le régime définitif de l 'assurance personnelle, ils ont été
publiés au Journal officiel du 18 juillet 1980 . Ils fixent notamment
les modalités de prise en charge des cotisations dues au titre de .
l' assurance personnelle . C'est ainsi que le régime des prestations
familiales dont relève l 'assuré prend en charge tout ou partie de
la cotisation d ' assurance personnelle lorsque l 'intéressé a droit à
l' une au moins des prestations familiales . Par ailleurs, les titulaires
de l'allocation spéciale bénéficient d 'une prise en charge totale de
leur cotisation par le fonds spécial mentionné à l'article L . 677
dudit code . En outre, en cas d'insuffisance de ressources de l ' assuré,
ses cotisations d 'assurance personnelle ou la part de ces cotisations
dont il reste redevable . sont prises en charge en tout ou partie
par l' aide sociale . Enfin, les jeunes gens de moins de vingt-six ans
poursuivant une formation, ainsi que les autres affiliés de moins
de vingt-deux ans, bénéficient de cotisations forfaitaires à taux
très réduit .

Sécurité sociale (cotisations).

Permis de conduire (réglementation).

38905 . — l', décembre 1980. — M. Charles Plstre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la double procédure adminis-
trative ou judiciaire, visant à la suspension ou au retrait du-permis
de conduire après une infraction au code de la route . En effet,
la décision de la commission administrative, qui est exécutoire immé-
diatement, peut être plus sévère que le jugement du tribunal qui est
rendu le plus souvent après que la p eine a été exécutée . La loi du
11 juillet 1975 dit cependant que ie jugement du tribunal se
: substitue » à la décision préfectorale si celle-ci est intervenue
en premier. Ce terme même signifie clairement que la décision du
tribunal peut remplacer celle de l'autorité administrative en la modi-
fiant puisque le tribunal est légitimement souverain de sa décision.
Il semble donc que la logique de cette procédure soit contestable et
conduise parfois à des situations de fait anormales . Il demande s'il
n'est pas possible d'envisager que l'instruction judiciaire sur les
infractions au code de la route se fasse plus rapidement et en tout
cas avant que soit exécutée la décision de la commission adminis-
trative .

26745 . — 3 mars 1980. — M . Claude Pringalle appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation,
au regard de la législation sociale, des indemnités de dépayse . : ent
et de célibat versées à des travailleurs détachés sur des cli et ers
à l'étranger . Il arrive, en effet, que les salariés envoyés pour de
longues périodes à l ' étranger perçoivent, en dehors de leur sa aire
conforme à la convention collective de la profession, de telles
indemnités . Celles-ci leur étant versées en répartition du préjudice
personnel que leur cause l ' éloignement et les difficultés d ' existence.
Il s ' étonne que les services de l 'U. R . S . S.A .F . veuillent parfois
inclure ces indemnités dans l 'assiette des cotisations sociales. A un
moment où il lui semble important d 'encourager les entreprises
à conquérir de nouveaux marchés extérieurs et donc à y faciliter
le détachement de personnel, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître si de telles indemnités peuvent être exonérées de
cotisations sociales.

Réponse. — La loi n° 76-1234 du 29 décembre 1976, qui a défini
les conditions d ' imposition en France des revenus de source fran-
çaise perçus à l'étranger, plus particulièrement en ce qui concerne
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France, n'emporte aucune incidence en
matière d ' assiette des cotisations au régime général de sécurité
sociale, dont les règles demeurent fixées conformément à l ' arti-
cle L . 120 du code de la sécurité sociale. Les perspectives finan-
cières du régime général de sécurité sociale ne permettent pas
d ' envisager à bref délai une réduction calégorielle de l 'assiette
des cotisations, en dépit de l 'intérêt qui s 'attache au développement
du travail salarié à l 'étranger.

Sécurité sociale (caisses).

28320. — 31 mars 1930. — M. Pierre-Charles Kricg demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale 3e lui faire
connaitre l 'état du patrimoine immobilier des différentes caisses
de sécurité sociale des divers régimes de protection sociale.

Réponse . — La valeur nette comptable du patrimoine immobilier
des organismes de sécurité sociale du régime général des salariés
et des régimes de non-salariés non agricoles (maladie et vieillesse)
s' établit à 5 657 312 374 francs, après consolidation des bilans, au
31 décembre 1979 . Les éléments d'actif étant . comptabilisés pour
leur valeur d' achat, ce montant ne présente pas un caractère très
significatif. En tout état de cause, ce patrimoine est composé essen-
tiellement d ' immobilisations nécessaires au fonctionnement des ser-
vices administratifs des caisses et des oeuvres ou établissements
sociaux gérés par celles-ci . La valeur nette des immeubles de
rapport ne représente, en effet, qu 'un pourcentage relativement
faible (15,3 p. 100) du total indiqué ci-dessus.

EtebIisscutents d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés).

32148. — 16 juin 1980. — M . Robert-Félix Fabre expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que plusieurs dossiers
de dérogation tarifaire présentés par des établissements d ' hospita-
lisation privée auprès des caisses régionales d 'assurance maladie
et transmis à la caisse nationale ont été réglés de façon telle que
les établissements concernés sont mis dans l ' obligation de supprimer
un certain nombre de lits existant, particulièrement dans la spé-
cialité de gynécologie obstétrique. Il lui demande s ' il est normal
que les caisses d ' assurance maladie décident de leur propre auto-
rité la suppression de lits régulièrement agréés alors qu ' aux termes
des articles 31 à 39 de la loi du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière, ce type de décision appartient au préfet de région
ou au ministre.

Réponse. — La suppression de lits régulièrement autorisés ne
peut résulter que d ' une décision du préfet de région, prise après
avis de la commission régionale de l'équipement sanitaire. Cette
décision peut faire l'objet d' un recours devant le ministre chargé
de la santé . Il peut arriver qu ' un établissement pré s ente un état
de suroccupation permanent ou quasipermanent . En pareil cas, les
critères de classement établis par l 'arrêté du 15 décembre 1977 sont
pratiquement inapplicables ce qui rend impossible toute décision
de classement de l 'établissement en cause . Par conséquent, chaque
fois que, lors des opérations de classement, on constate que le
nombre de lits effectivement Meta!lés dépasse la c .ipacité autorisée,
on doit surseoir au cla-,.sement de l 'établissement en infraction et
l 'inviter, soit à régulariser sa situation, si toutefois la carte sanitaire
le permet, soit à fermer les lits correspondante à une suroccupation.
En tout état de cause, les opérations de classement se déroulent
sous l ' autorité du préfet de région qui prend la décision définitive.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

32843 . — 30 juin 1980. — M . Maurice Tissandier appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des personnes qui exercent en milieu rural des activités
complémentaires et sont astreintes, de ce fait, à une double appar-
tenance, d 'une part, auprès des caisses de mutualité sociale agricole,
et, d 'autre part, auprès de l'U .R.S .S . A . F. Il lui signale que tel est
le cas d'un exploitant forestier scieur, artisan charpentier, qui
em ploie six salariés travaillant indistinctement et irrégulièrement à
différentes tâches de l'entreprise . Il lui fait remarquer que, selon
les organismes sociaux concernés, le personnel de cet exploitant doit
être déclaré à la caisse de mutualité sociale agricole pour les
activités forestière; et de scierie, et à l ' U . R . S . S. A . F . pour l 'activ i té
de charpentier, puisque cette dernière activité ne correspond plus
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à la définition de l'artisan rural et ne contribue plus principalement
à la satisfaction des besoins spécifiques des agriculteurs . II lui
demande, en consé q uence, si, par mesure de simplification adminis-
trative, et afin de faciliter les créations d ' entreprises en milieu rural,
il ne serait pas souhaitable, dans les circonstances précédemment
décrites, de prévoir une seule caisse de rattachement, que l 'activité
des entreprises en question porte, ou non, sur des travaux de nature
agricole.

Réponse. — Lorsqu 'il existe au sein d ' une même entreprise ou
exploitation, plusieurs unités de production, entièrement distinctes
tant en personnel qu 'en matériel et qui effectuent chacune des
tâches spécifiques relevant par nature de régimes de protection
sociale différents, . salariés de cette entreprise sont rattachés
au régime correspondant à l'unité de production dont ils dépen-
dent . Cependant, dès lors qu'il s'avère difficile de dissocier, ainsi
que cela, semble être le cas de l ' entreprise agricole et artisanale
évoquée par l 'honorable parlementaire, l 'une et l'autre des deux
activités exercées par l 'entre p rise — les salariés travaillant indistinc-
tement et irréguliérement pour chacune des sections — le régime
d 'affiliation du personnel doit exclusivement être celui de l ' activité
principale de l 'entreprise . Il appartient, en conséquence, à l 'employeur
qui estime que les unités de production composant son établisse-
ment ne sont plus dissociables, de solliciter le rattachement de
l ' ensemble de son personnel au seul régime correspondant à l 'acti-
vité prépondérante exercée par l 'entreprise, ce qui lui permettra
effectivement de réduire les formalités administratives inhérentes
à l 'emploi de main-d ' oeuvre salariée.

Assurance maladie maternité (caisses : Loire-Atlantique).

34599. — 11 août 1980. — M. François Leizour attire l ' attention
de M . ie ministre de la santé et de la sécurité sociales tr la situation
des employées de la caisse régionale d'assurance maladie (C . R. A . M.)
de Nantes (Loire-Atlantique). Cette entreprise emploie i 444 salariés,
dont 75 p . 100 de femmes. La grande majorité des employées est
cantonnée dans les plus bas coefficients . Leur accès à le formation
professionnelle est quasiment nul. Les promotions sont de pré-
férence accordées aux hommes. Les employées sont notées selon
le rendement effectué . En conséquence, il lui demande de prendre
toutes les dispositions nécessaires afin de faire progresser l 'égalité
pour les femmes, pour que soit appliquée la législation en matière
d 'égalité de salaire, pour développer la formation initiale et continue
des femmes et que soient améliorées les conditions de travail dans
cette entreprise.

Réponse . — Les conditions de travail des employés des orga-
nismes de sécurité sociale du régime général sont régies par une
convention collective nationale de travail . Ce texte ne prévoit aucune
discrimination envers les employés de sexe féminin. A la caisse
régionale d' assurance maladie de Nantes, de même que dans les
autres organismes de sécurité sociale, les salaires sont déterminés
en fonction de l' emploi occupé. La formation professionnelle est
également assurée dans des conditions identiques pour tous . La
caisse susvisée consacre d'ailleurs environ 2,50 p . 100 de la masse
salariale aux diverses actions de formation exercées principalement
en faveur des femmes ,81,47 p. 100 en 1979 et 83,86 p. 100 en 1978).
Quant à l ' amélioration des conditions de travail, la caisse régionale
d ' assurance maladie de Nantes pratique, en dehors d 'un petit nombre
d 'emplois à temps posté, le travail à temps réduit et l ' horaire
variable dans des conditions libérales dont les femmes sont les
principales bénéficiaires.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations eu nature).

35628 . — 22 septembre 1980. — M . Philippe Marchand expose à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les victimes
d' un accident du travail bénéficiaires d'un stage de rééducation
professionnelle ne peuvent prétendre qu 'à la prise en charge d'un
seul voyage pour se rendre au lieu du stage et en revenir . Compte
tenu de la durée des stages en cause, de l 'éloignement des lieux
de stage et de la nécessité de préserver les liens familiaux du
bénéficiaire, il lui demande s ' il ne lui apparaît pas opportun de
faciliter un retour hebdomadaire des stagiaires dans leur famille.
Ce retour, souhaité par la plupart d ' entre eux, indispensable pour
ceux qui sont chargés de famille, se heurte à des obstacles finan-
ciers que seule une intervention de la caisse de sécurité sociale
pourrait lever.

Réponse. — Aux terme^ tle l 'article 9 du décret n " 61 .29 du
11 janvier 1961 relatif à la ééducation professionnelle des victimes
d 'accidents du travail et des fissurés sociaux, les frais de rééducation
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professionnelle dont la charge est supportée p ar les caisses p ri-
maires d' assurance maladie comprennent notamment : a les frais
du voyage effectué par le mode de transport le moins onéreux
par le bénéficiaire pour se rendre à l 'établissement où il a été
admis, en qualité d'interne et du voyage de retour dans les
mêmes conditions à la fin du stage de rééducation e . Cette énumé-
ration est limitative et c 'est par une interprétation bienveillante
du texte que la fin de l'année scolaire et le retour des vacances,
par exemple, ont pu être assimilés à une fin et un début de
stage. Par contre, les frais de voyage engagés par un stagiaire
pour des congés de courte durée ou pour se rendre chaque semaine
dans sa famille pour des raisons de convenance personnelle restent
à la charge de l 'intéressé. Il n ' est pas envisagé, à l' heure actuelle,
de modifier les conditions de prise en charge fixées par la régie-
mer talion .

Handicapés (allocations et ressources).

37190. — 27 octobre 1980 . — M . Marcel Garrouste attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des grabataires âgés de dix-huit à vingt ans qui sont à
la charge totale de leurs parents . L'allocation d' éducation spéciale
et un léger complément s' ils appartiennent à la 1" ou 2' catégorie
constituent les seules ressources de ces personnes qui doivent
attendre d 'avoir vingt ans pour toucher l ' allocation aux adultes
handicapés . Ils sont pourtant considérés comme adultes pour les
actes de la vie civile à dix-huit ans . Les handicapés de cette tranche
d' âge qui ont pu entrer dans la vie professionnelle bénéficient quant
à eux de l 'allocation aux adultes handicapés. ll lui demande en
conséquence s'il n' envisage pas d'abaisser à dix-huit ans — en
harmonie avec l'âge de la majorité civile — l'ouverture du droit
à l'allocation aux handicapés adultes.

Réponse. — Les enfants grabataires âgés de dix-huit à vingt ans
perçoivent l 'allocation d ' éducation spéciale et le complément d 'allo-
cation de première catégorie soit au total 875 francs par mois.
Dans la mesure où ces enfants sont à charge de leur famille, ils
ouvrent droit aux allocations familiales, à leur majoration pour
âge, soit 175 francs, au compiément familial, 455 francs et à
l'allocation de logement, le cas e héant. Une famille ayant un
enfant gravement handicapé de dix-huit à vingt ans n 'est donc pas
défavorisée par rapport à celle dont l 'enfant âgé de plus de vingt ans
percevrait l 'allocation aux adultes handicapés, soit 1 300 francs par
mois, niais ne serait plus à sa charge et n 'ouvrirait pas droit
aux prestations familiales.

Femmes (mères célibataires).

37203 . — 27 octobre 1980. — M. Martin Malvy appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
suppression de l'allocation de parent isolé et du supplément familial
auxquels peut prétendre une mère célibataire, si elle a un enfant
jusqu'à ce que celui-ci ait trois ans, si elle en a deux, jusqu ' à ce
que lainé ait atteint huit ans. Il lui fait remarquer que cette
brutale perte de revenus est d'autant plus durement ressentie
par l'intéressée que sa situation sociale particulière la place en
plus grande difficulté encore pour trouver un emploi . Il lui demande
donc ce que la législation sociale prévoit m_, pareils cas pour venir
en aide à cette catégorie et les mesures qu'il envisage afin d 'assurer
à ces personnes la protection sociale qui leur est due. Il lui demande
vers quels organismes ces mères de famille peuvent se tourner
afin d'obtenir, au moment de la suppression de cet avantage, une
aide substantielle leur permettant de vivre, et les mesures qu'il
entend prendre pour que leur protection sociale soit prolongée
ainsi que l' allocation de parent isolé et le supplément familial.

Réponse. — L'allocation de parent isolé est versée pendant une
période de douze mois consécutifs dans la limite d ' un délai de
dix-huit mois à compter du fait générateur de l'isolement (divorce,
décès, abandon, séparation) . De plus, le service de la prestation
est prolongé jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant
à charge . A cet égard, le nombre d'enfants re modifie pas la durée
d'attribution de la prestation. En effet, dans l'esprit du législateur,
l'allocation de parent isolé n'est pas une prestation d 'entretien
permanente ; c'est une prestation qui assure un minimum de
ressources au parent isolé le temps qu 'il puisse prendre une activité
professionnelle, le Gouvernement s'attachant, dans le cadre du
troisième pacte pour l'emploi, à favoriser une telle réinsertion.
Au-delà du terme de versement de cette allocation, la mère isolée
ouvre droit comme l'ensemble des familles aux prestations fami-
liales ; .de plus, elle peut bénéficier de l 'allocation d 'orphelin, d' un
montant de 246 francs par mois pour chacun de ses enfants à

charge lorsque l ' autre parent ne lui apporte aucune aide . Les
dispositions relatives au supplément familial font par ailleurs
l ' objet d'une réglementation spécifique définie par le ministre
chargé de la fonction publique.

Prestations familiales (allocation de la mère au foyer).

37700 . — 10 novembre 1980 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle
l 'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le montant de l'allocation de la mère au foyer pour un dernier
enfant à charge, qui ne, s' élève qu'à 19,45 francs pour les exploitants
agricoles, et à 38,90 francs pour les salariés et qui n 'a pas été
modifié depuis le décret n" 72-1248 du 30 décembre 1972 . Il s' étonne
qu'une telle allocation, sans doute en voie de disparition depuis
l ' instauration du complément familial, mais qui demeure la seule
allocation de ce type que peuvent percevoir leurs bénéficiaires,
n it pas été revalorisée depuis huit ans, eu égard à l 'inflation record
de cette période qui frappe d 'abord les familles, et plus encore les
familles d'agriculteurs étant donné la baisse du pouvoir d 'achat du
monde rural . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . — En créant le complément familial, le Gouvernement
a décidé de concentrer l'aide de la collectivité sur les familles ayant
un enfant de moins de trois ans ou trois enfants et plus . Par
ailleurs, le com p lément familial est attribué sans tenir compte de
l 'activité professionnelle de la mère, contrairement aux précédentes
législations qui distinguaient la mère qui réste à son foyer (et qui
ouvrait droit à l'allocation de salaire unique ou à l'allocation de la
de la mère au foyer) et celle qui travaille (et ouvrait droit à l'allo-
cation pour frais de garde) . Ce changement profond dans la légis-
lation des prestations familiales a conduit à l 'abrogation desdites
prestations, la loi du 12 juillet 1977 prévoyant toutefois leur maintien
au seul profit des personnes qui en bénéficiaient au 1•' janvier
1978 et ne pouvaient ouvrir droit au complément familial . Il s 'agit,
en fait, des familles ayant un ou deux enfants à charge de plus de
trois an qui ouvrent droit à l ' alla •ation de salaire unique ou à
l ' allocation de la mère au foyer. Con .r :e tenu des priorités retenues
par le Gouvernement en créant le complément familial, et pour-
suivies au cours de ces dernières années notamment l 'aide aux
familles de trois enfants et plus, il n'est pas envisagé de revaloriser
l ' allocation de salaire unique et l 'allocation de la mère au foyer,
maintenues au titre des droits acquis.

Handicapés (allocations et ressources).

37909 . — 10 novembre 1980 . — M. André Delehedde appelle
l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l'allocation aux adultes handicapés dont le montant s'élève
à 1300 francs, soit 55 p. 100 du S. M. L C. Devant le peu de
ressources de ces personnes qui, du fait de leur handicap, ont
des frais supplémentaires de soins, il lui demande par quels moyens
il compte remédier à cette situation.

Réponse. — Le Gouvernement mène un effort de solidarité consi-
dérable au profit des personnes handicapées . En 1980, plus de
21 milliards de francs sont consacrés à la mise en oeuvre de la
loi d'orientation du 30 juin 1975 dont 4,7 milliards au titre de la
seule allocation aux adultes handicapés. De 1975 à 1979, le montant
de l'allocation aux adultes handicapés a crû de 100 p . 100. Cette
progression supérieure à celle du S . M. L C. a permis une
augmentation du pouvoir d 'achat de l'allocation de 9 p. 100 sur la
même période. Le montant de l'allocation aux adultes handicapés
doit, de plus, s'apprécier compte tenu de l 'ensemble des dispositions
mises en vigueur en faveur des personnes handicapées : allocation
compensatrice, garantie de ressources, aides à la réinsertion profes-
sionnelle, gratuité de la couverture maladie, affiliation gratuite à
l' assurance vieillesse pour la personne assurant la charge d ' un
adulte handicapé à son foyer.

TRANSPORTS

Voirie (autoroutes).

35094. — 1•' septembre 1980 . — M . André Rossi appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur le retard apporté à la réalisation
de l' autoroute A 26 Calais—Bâle. En effet, après avoir fait l'objet de
reports successifs, le calendrier des travaux est, pour l'instant, le
suivant : tronçon Arras —Cambrai : achèvement en 1981 ; CambraI—
échangeur Nord de Saint-Quentin : achèvement fin 1883 ; échangeur
Nord 'de Saint-Quentin—'Laon—Reims : aucune date de program-
mation . Cette imprécision inquiète très vivement les responsables
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politiques et économiques du département de l'Aisne et cela pour
deux raisons : cette infrastructure est très attendue pour aider
à la reconversion d'une région très atteinte par le crise 110,3 p . 100
de la population active de Saint-Quentin est au chômage) ; les
plans d 'aménagement et les réalisations qui s 'en inspirent ont été
conçus en tenant compte de ce projet autoroutier . Ainsi, la loca-
lisation des zones industrielles, les tracés des rocades urbaines
sont déterminées en fonction de l 'autoroute A 26 . Leur pleine effi-
cacité n'interviendra qu ' avec la mise en service de l'autoroute . Eu
égara à cette situation, il lui demande s'il compte prendre rapide-
ment les mesures nécessaires pour une mise en chantier, dans un
délai rap, roché, de l'autoroute sur l 'intégralité du tracé Arras—Reims.

Réponse . — L'importance que revêt pour l'aménagement du terri-
toire et pour le développement régional la liaison autoroutière
Calais—Reitns (A 26) n ' échappe pas au ministre des transports . Par
décret du 29 mars 1979, la société des auto r outes du nord et de
l' est de la France )SANEF), qui était déjà concessionnaire de la
réalisation et de l' exploitation de l 'autoroute A 26 entre Calais et
Arras, a vu sa concession étendue à l'ensemble de la liaison jusqu'à
Reims. La section Lillers—Arras a été mise en service en 1977 et
les travaux sont actuellement engagés sur la section Lillers—Saint-
Onner en vue d'une mise en service fin 1931 . S'agissant de la pro-
grammation des autres sections et conformément aux mesures
annoncées par M. le Président de la République, lors de son récent
voyage dans le nord, l 'autoroute A 26 atteindra Cambrai à la fin de
1982, Nordausques à la fin de 1983 et Saint-Quentin à la fin de 1 1224.
Cette liaison sera par ailleurs engagée jusqu 'à Calais et Ret,•ts
selon des modalités qui devront être précisées au cours du VIII' Plan.

Transports urbains (R. A . T. P. : métro).

35580. — 22 septembre 1980 . — M. Maurice Niles attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les conséquences du prolon-
ge.nent de la ligne n" 5 du réseau métropolitain pour les habitants
des quartiers La Cerisaie et LAvenir, à Bobigny . Il lui demande
queues mesures il compte prendre pour : 1" permettre la mise en
place d'une protection acoustique efficace, recouvrant les deux voies
mais ne détruisant pas la vue sur le canal, et la pose d' un revê-
tement absorbant sur les façades des immeubles de la rive gauche
de ce canal, lorsqu ' ils comportent plusieurs étages ; 2° ouvrir une
station intermédiaire au lieudit La Folie en attente de la corres-
pondance S . N. C . F . ; 3° maintenir jusqu'à Bobigny le prix du
ticket de métro zones 1 et 2.

Réponse . — Da manière générale, les nuisances acoustiques des
ouvrages de la régie autonome des transports parisiens iR . A. T. P. t
sont traitées en tenant compte des dispositions du s Guide du
bruit des transports terrestres » établi conjointement par le mirais•
tère de l 'environnement et du cadre de vie et le ministère des
transports . Dans le cas précis des quartiers de la Cerisaie-1 Avenir à
Bobigny, la projection acoustique prévue sur le prolongement de
la ligne de métro n° ramènera même le bruit à un niveau nette.
ment inférieur à celui prévu par les no rmes !imites que ce guide
considère comme souhaitables de ne pas dépasser. La couverture
des voies ne se justifie donc pas, pas plus d'ailleurs que l'appli-
cation d'un revêtement absorbant sur le; façades des immeubles
de la rive gauche du canal dont l'éloignement, à quelque quarante
mètres de l ' axe du métro, ferait qu 'elle serait pratiquement sans
effet sur l ' écho. La réalisation d'une station intermédiaire à « La
Folie „ n'a pas été retenue dans l'immédiat : en effet, le nombre
d 'usagers prévisible en rendrait le coût prohibitif . Elle ferait au
surplus et de ce fait supporter une perte de temps non justifiée
aux usagers allant et venant de Bobigny. Elle accroitrait enfin de
façon non négligeable les charges globales d 'exploitation de la ligne.
En ce qui concerne enfin la fixation des tarifs, le syndicat des
transports parisiens a décidé, en 1970, que la tarification par section
serait appliquée à toutes les nouvelles stations de métro distantes
de plus de deux kilomètres à vol d ' oiseau des limites de Paris.
Ce principe permet de respecter une certaine harmonie tarifaire
entre les différents modes de transport qui concourent à desservir
un même secteur de banlieue. Il s'applique tout naturellement à
la section du prolongement de la ligne 5 située au-delà de la station
c Les Limites a qui est comprise dans la zone 3 de la carte orange.
Far rapport à-la situation actuelle, où les voyageurs concernés uti-
lisent successivement l 'autobus et le métro, cette tarification ne
pénalisera pas, en règle générale, les utilisateurs du prolongement
et, en tout cas, jamais les possesseurs - d 'une carte orange.

Transports maritimes (apprentissage : Finistère).

36456. — 13 octobre 1980. — M. Guy Guermeur rappelle à M. le
ministre des transports les nombreuses interventions faites en
faveur de la formation professionnelle des marins sur les lieux

mêmes où s' exerce leur activité . Il demande que ces démarches
soient rapidement suivies d 'effets et que l'Etat assume ses obli-
gations à l ' égard des écoles d' apprentissage maritime dont les
charges pèsent très lourdement sur les familles, la profession et
les collectivités locales . II appelle tolet particulièrement son attention
sur la situation de l 'E .A .3f . d' Audierne déjà frappée par une
suppression du a canot de pèche a et maintenant menacée dans son
existence par les nouvelles décisions de rémunération des élèves.
Il demande que l'on suspende immédiatement les mesures appliquées
sans préavis et que l ' administration engage aussitôt une concer-
tation avec les élèves, la profession et les élus en vue d 'aboutir
à un règlement équitable.

Réponse . — La modification apportée, dans l ' attribution des fonds
de formation permanente, pour la scolarité 1980-1981, a conduit
le ministère des transports a réserver la rémunération versée aux
stagiaires de la formation professionnelle aux candidats justifiant
d 'une navigation effective de huit mois avant l' entrée au cours.
Cette mesure n ' a d 'incidence, par rapport au régime appliqué durant
la dernière scolarité, que pour les élèves suivant les enseignements
conduisant à la délivrance du certificat d 'aptitude professionnelle
maritime . Il convient de noter, à cet égard, que les élèves de cette
filière reçoivent un enseignement initial précédant leur entrée dans
la vie active et, de ce fait, ne peuvent être considérés comme ayant
vocation prioritaire au bénéfice des dispositions destinées à favoriser
la formation continue des salariés. L' application du régime antérieur
a été maintenue aux élèves de l'école d 'Audierne qui suivent le cours
conduisant à l'obtention du certificat d'aide mécanicien en considé-
ration du fait que leur cours avait débuté avant la publication de
l ' instruction ministérielle fixant les modalités d 'accès au régime de
rémunération pour l' année scolaire 1980 . 1981 et que les dispositions
des familles avaient été prises en conséquence.

Transports aériens (tarifs).

37067. — 27 octobre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre des transports que la Compagnie aérienne allemande
Lufthansa et la Compagnie aérienne British Airways, ont décidé d 'un
cocnnu n accord de baisser — et de façon considérable — le prix
des billets entre le Royaunme-Uni et la République fédérale d 'Alle-
magne, dans le but de répondre ainsi au mécontentement des voya-
geurs et d'aligner leurs tarifs sur ceux pratiqués sur les lignes inté-
rieures aux Etats-Unis . ll lui demande si Air France envisage de
prendre de semblables dispositions ; des négociations ont-elles été
engagées avec les autres compagnies européennes dans ce sens, et
avec quels résultats.

Réponse . — Les compagnies européennes ont entamé depuis un an
une revision progressive des structures tarifaires applicables entre
les diférents pays dont elles sont originaires . ll ne s'agit pas d'une
revision des tarifs normaux mais d ' un assouplissement des conditions
d ' utilisation des tarifs excursion existants et de la création de nou-
vealux tarifs sur quelques destinations à plus fort trafic . C ' est dans
ce cadre que l'on doit examiner les initiatives vies compagnies
Luftl :ansa et British Airways du 1, .,

novembre 1980. Celles-ci ont
décidé de remplacer le tarif excursion existant qui n ' était applicable
que pendant le uceek-end par tin tarif excursion applicable pendant
la semaine, le tarif visite, niais à un niveau comparable, c'est-à-dire
au niveau de l ' aller simple . Sans réaménagement des tarifs normaux,
cette opération ne peut être assimilée à une baisse considérable des
tarifs . Par ailleurs, la compagnie nationale Air France a, depuis le
1”' avril 1979, proposé maintes innovations tarifaires : des tarifs
vacances offrant 50 p. 100 de réduction sur la Grande-Bretagne,
la Grèce et l 'Espagne, une extension des tarifs « visite r dès le
t ' avril 1980 aux relations sur la Belgique, la Hollande, la Scan-
dinavie, lAutriche, la Suisse à des niveaux de réduction compris
entre 42 et 50 p . 100 par rapport au tarif économique normal
applicable . Renfonçant sa pratique de développement de bas tarifs
en Europe, Air France continue à négocier avec ses partenaires,
notamment avec Lufthansa, l 'introduction de nouveaux tarifs des-
tinés à répondre aux besoins de .)a clientèle désirant voyager pour
des motifs pe rsonnels . Toutefois, il convient de rappeler que les
comparaisons de niveaux tarifaires infra-européens et nord-améri-
cains sont peu significatives, car des charges différentes pèsent sur
les compagnies selon l 'endroit où elles exercent leur activité : dis-
tance moyenne par courue, prix du carburant, redevances aéropor-
tuaires et de navigation aérienne, coûts salariaux, etc . De plus,
il semble que la politique tle déréglementation' de l'administration
américaine ait contribué à une concentration plus forte de compagnies
sur les relations à plus fort trafic et à des abandons progressifs des
dessertes à potentiel faible, atténuant le caractère de service public
du transport aérien .
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Transports routiers (transports de -matières dangereuses).

37622 . — 10 novembre 1930 . — M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre des transports les difficultés que rencontrent les transpor-
teurs en combustibles : pour conduire un véhicule effectuant des
transports de matières dangereuses, il faut un agrément spécial
au permis de conduire. La fédération nationale des syndicats de
négociants en combustibles et carburants de France n 'y est pas
opposée, bien au contraire, puisque cette fédération a facilité le
déroulement de la formation des chauffeurs en créant une esse
dation de formation dénommée l'As. Foneco . chargée d 'organiser
les stages . Cependant, à la suite de l ' application des nouvelles dis•
positions, un problème se pose pour les chefs d'entreprises, lors .
qu ' un de leur chauffeur agréé est indisponible — notamment en cas
de maladie . Or, il ne peut être remplacé que par un autre chauf-
feur, lui aussi agréé ; ce qui n ' est pas toujours évident . Dans ces
conditions, les transports et livraisons sont obligatoirement suspen-
dus avec toutes les conséquences économiques et financières qui
en découlent pour l ' entreprise . Compte tenu donc des difficultés
de recrutement rapide des chauffeurs agréés, les stages ne se
tenant qu'une fois ou deux par an, il lui demande s'il ne serait pas
possible d 'assouplir la portée de l 'arrêté de 1979, en accordant,
notamment aux chauffeurs remplaçants, la possibilité de ne satis-
faire aux exigences des stages de formation pour l'agremetrt, quo
dans un délai raisonnable à fixer de façon que les entreprises
n ' aient pas à souffrir des difficultés de recrutement.

Réponse . — L'obligation de formation imposée aux conducteurs
routiers par l 'article 32 du règlement du 15 avril 1945 modifié rela-
tif au transport des matières dangereuses répond à un objectif
de sécurité qui n ' est pas contestable . Il n'est pas possible d 'envisa-
ger, sans compromettre gravement l 'efficacité du système, de dis-
penser de cette obligation les conducteurs intérimaires, appelés à
n'intervenir qu 'occasionnellement dans l'exécution de transports
de matières dangereuses . Le groupe de travail chargé, au sein de
la commission interministérielle pour le transport des matières
dangereuses, d'élaborer le projet de texte constituant l 'article 32
précité avait d'ailleurs explicitement recommandé d 'écarter l 'éven-
tualité d 'une telle mesure . II convient cependant de souligner que
les inconvénients signalés se trouvent dans une large mesure atté-
nués par le fait qu'une période transitoire suffisamment longue a
été prévue pour la mise en place du système. Ainsi, pour la spécia-
lisation n" 3 (transports d ' hydrocarbures liquides), l ' échéancier d' exi-
gibilité de l' attestation de formation comporte cinq étapes éche-
lonnées entre le 1-' juillet 1979 et le 1"' juillet 1983 . L'n nombre
important de conducteurs disposent encore d ' un délai variant entre
sept et trente et un mois pour satisfaire à l 'obligation en cause.
Dans l 'attente ils peuvent valablement exécuter des transports de
matières dangereuses sans attestatiôn . Par ailleurs s'il est exact que
les organismes de formation récemment agréés n'ont pu jusqu ' ici
organiser qu ' un petit nombre de stages, il n'en demeure pas moins
que le nombre de ces organismes est actuellement de cinq et qu'au
cours de l 'année 1979 (dernières statistiques connues) plus de
200 stages ont été réalisés dans la s p écialisation n° 3.

rc structions aéronautiques (emploi et activité).

37871. — 10 novembre 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le ministre des transports sur l'accord intervenu à
Tokyo le 27 octobre entre le plus important constructeur de
moteurs d ' avions britanniques et' trois firmes japonaises de réputa-
tion mondiale largement exporatrices vers l 'Europ e, de motocyclettes
notamment, en vue de la production nippa-britannique, avec une
aide considérable des fonds publics japonais, d'un moteur pour les
avions moyen-courriers de 120 à 150 passagers . Il lui demande :
1° quelles sont ses prévisions d'incidence sur l'industrie aéronau-
tique française de cette coopération angle-japonaise pour ce pro-
gramme de production d ' un moteur devant atteindre près de
9 tonnes de poussée, obtenir un rendement énergitique élevé et
se caractériser par un très faible taux de pollution sonore et
atmosphérique, qualités faisant espérer aux signataires de cet accord
qu 'ils emporteront le marché de la moitié des avions moyen-
courriers d ' une capacité de transport d'env iron 150 passagers qui
seront construits dans le monde d 'ici à l'an 2000 ; 2° si des
observations seront faites au Gouvernement britannique sur la
signification anti-européenne de cet accord et ses conséquences
possibles sur l 'emploi dans l'industrie aéronautique et la machine-
outil dans la Communauté économique européenne et particuliè-
rement la France.

Réponse . — 1° L'accord récemment intervenu entre la société
Rolls-ftoyce et trois firmes japonaises pour le développement préli-
minaire d'un nouveau moteur de 9 tonnes de poussée n 'était pas

inattendu . Chacun des grands motoristes s ' efforce en effet de pré-
senter un moteur dans chacune des classes de poussée de 10, 15
et 20-25 tonnes et les prévisions commerciales faites sur le moteur
C . F.M. 56 construit par la S .N . E . C . M . A . en coopération franco-
américaine et comparable au moteur anglo-japonais, ont toujours
tenu compte de cette concurrence possible . Ce programme anglo-
japonais n 'est d'ailleurs pas fermement lancé et les financements
nécessaires ne sont pas réunis . Le moteur n' apparaitrait sur le mar-
ché, au plus tût que cinq ans après le C .F .M . 56 qui, entre-temps, se
sera vraisemblemenl assuré de bonnes positions commerciales . 2" La
politique de la S . N . E . C . M . A . en matière de moteurs civils, com p te
tenu des données commerciales et industrielles très particulières
de ce secteur qui est très différent du secteur de la construction
des avions, n'est pas fondée sur la coopération enuropéenne mais
sur la coopération avec une société américaine, concurrente de Rolls-
Royce . Il n 'y a dans ces conditions aucune observation à faire du
Gouvernement britannique pour cette tentative d'association avec
le Japon.

S .N .C.F. (tarifs voyageurs).

38000. — 10 novembre 1980. — M . Claude Labbé attire l 'attention
de M . te ministre des transports sur l'attribution de la carte S .N .C .F.
de rdduction famille nombreuse. Cette carte est attribuée aux
familles de plus de deux enfants mineurs. Or, à dix-huit ans, de
nombreux enfants sont étudiants et les frais de transport sont alors
une lourde charge pour les familles nombreuses . La diminution du
taux de réduction ou sa suppression peut donc dans le cas étudiants
paraitre mal adaptée voire injuste. 11 demande, en conséquence,
s'il ne serait pas possible de permettre aux enfants de plus de dix-
huit ans et étudiants, de pouvoir continuer à bénéficier de cette
carte de réduction pendant la durée de leur scolarité.

Réponse . — Pour ce qui concerne les familles de trois enfants
et plus, le Gouvernement a décidé de maintenir aux parents et aux
enfants encore mineurs, même si le nombre de ceux-ci est inférieur
à trois, le bénéfice d'une réduction de 30 p . 100 jusqu'à ce que le
dernier enfant atteigne sa majorité. Ces nouvelles dispositions entre-
ront en vigueur le 1•' janvier prochain . En outre, les jeunes gens,
étudiants ou apprentis, qui doivent se déplacer, en train, de leur
domicile au lieu où ils suivent leurs cours ou effectuent leur appren-
tissage, peuvent bénéficier d'abonnements à libre circulation spé-
ciaux dont le prix est d' un peu plus de 50 p. 100 inférieur à celui
des abonnements ordinaires . Cette tarification est valable jusqu'à
l 'âge de vingt-six ans pour les étudiants et vingt-trois ans pour les
apprentis.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S. N. C . F . : calcul des pensions!.

38002. — 10 novembre 1980. — M. Gérard Chasseguet appelle l 'atten-
tion de M. te ministre des transports sur les préoccupations mani-
festées par les anciens combattants, notamment les cheminots anciens
combattants, à l'égard de l'application des dispositions de la loi
du 24 décembre 1964 aux intéressés dont les droits à pension ont
été liquidés avant le 1". décembre 1954 . Cette loi, en excluant de
son champ d 'application ceux des anciens combattants dont les
droits à pension ont été liquidés antérieurement à sa promulga -
tion, peut être considérée comme contraire non seulement à
l 'équité, mais encore à l 'esprit véritable des « principes généraux
du droit c . II lui demande, en conséquence, quelle mesure le
Gouvernement envisage de prendre pour répondre à l'objectif
d'équité souhaité.

Réponse . — Des bonifications de campagne sont, en vertu de la
décision ministérielle du 31 mars 1964, attribuées aux agents de
la S .N .C .F . dans les mêmes conditions qu'art, fonctionnaires de
l ' Etat . Or, les modifications apportées au code des pensions civiles
et militaires par la loi du 26 décembre 1964, qui permettent de
prendre en compte les campagnes simples en l ' absence de toute
campagne double et d'atteindre le maximum de ouatante annuités
du fait des campagnes simples au même titre que des cantpa_gncs
doubles, ne sont applicables qu ' aux seules pensions liquidées pos-
térieurement au 1"' décembre 1964. Aussi, en vertu de la décision
ministérielle précitée, la S .N .C .F . ne petit-elle que se conformer
à la même règle . Une décision favorable à l ' égard des cheminots
ne pourrait pas Intervenir en dehors d ' une modification des dis-
positions applicables en ce domaine aux fonctionnaires de l'Etat.
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Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S. N. C . F. : calcul des pensions).

38544. — 24 novembre 1980. — M. Antoine Lepeltier attire l' atten-
tion de M. le ministre des transports sur la situation défavorisée
dans laquelle se trouvent certaines catégories de cheminots anciens
combattants en ce qui concerne les avantages dont ils peuvent
bénéficier en matière de retraite . Selon une décision ministérielle
du 31 mars 1964, des bonifications de campagne sont attribuées
aux agents de la S. N. C. F. anciens combattants conformément aud
dispositions applicables aux fonctionnaires de l 'Etat . Or, les modi-
fications apportées au code des pensions civiles et militaires de
retraite par la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964, qui permettent
de prendre en compte k -s campagnes simples, en l' absence de
toute campagne double, et d ' atteindre le maximum de quarante
annuités du fait des campagnes simples, au méme titre que les
campagnes doubles ne sont applicables qu 'aux seules pensions
liquidées postérieurement au 1°' décembre 1964. D 'autre part,
bien que la loi du 9 décembre 1974 ait posé le principe de l' égalité
des droits entre les anciens combattants d 'Afrique du Nord et
ceux qui ont participé aux combats antérieurs, les anciens d 'Afrique
française noire ne bénéficient toujours pas des dispositions ayant
permis, en matière de campagne double, aux anciens combattants
de 1939-1945 de bénéficier des mêmes avantages que leurs aînés
de 1914-1918. Il lui demande s' il n'estime pas équitable de prendre
toutes dispositions utiles afin de mettre fin à cette situation
défavorisée dans laquelle se trouvent les cheminots anciens combat-
tants.

Réponse . — Des bonifications de campagne sont, en vertu de la
décision ministérielle du 31 mars 1964, attribuées aux agents de
la S .N .C .F . dans les mêmes conditions qu' aux fonctionnaires de
l'Etat . Or, les modifications apportées au code des pensions civiles
et militaires par la loi du 26 décembre 1964, qui permettent de
prendre en compte les campagnes simples en l'absence de toute
campagne double et d'atteindre le maximum de quarante annuités
du fait des campagnes simples au même titre que des campagnes
doubles, ne sont applicables qu'aux seules pensions liquidées pos-
térieurement au 1°' décembre 1964. Aussi, en vertu de la déci-
sion ministérielle précitée, la S .N .C .F . ne peut-elle que se-confor-
mer à la même règle . Une décision favorable à l' égard des che-
minots ne pourrait pas intervenir en dehors d 'une modification des
dispositions applicables en ce domaine aux fonctionnaires de l'Etat.
La question se rapportant aux cheminots anciens combattants en
Afrique du Nord s ' inscrit dans un cadre plus général et ne serait
susceptible de recevoir satisfaction qu ' à la suite de mesures d 'en-
semble débordant largement la compétence du ministère des trans-
ports .

Transports routiers (réglementation).

38572 . — 24 novembre 1980. — M . Maurice Tissandier appelle
l'attention de M. le ministre des transports sur la règle du retour
à vide imposée aux transports de marchandises effectués sous le
régime de la licence autorisant la location en zone longue de véhi-
cules de plus de 6 tonnes (licence modèle n" 11) . Il constate que
cette obligation a du retour à vide s signifie que le titulaire d'une
licence modèle 11, qui part d' un point c X n avec un chargement
pour un client à destination d ' un point «Y n, ne peut revenir
chargé au point c X ' que pour ce même client. Il lui fait remarquer
qu ' en pleine crise de l ' énergie, et alors que la lutte contre le gas-
pillage est devenue désormais indispensable, la règle du retour à
vide apparaît comme une anomalie . Il lui demande en conséquence
s'il ne serait pas souhaitable, en contrepartie de l 'institution éven-
tuelle d ' une taxe au voyage (calquée sur la taxe à l 'essieu), d ' auto-
riser les titulaires d'une licence modèle 11 à pratiquer l'aller et
retour, à charge pour deux clients. Il lui signale que ce système
comporterait à son sens plusieurs avantages : économies de carbu-
rants, accroissement des rentrées fiscales, libéralisation des trans-
ports.

Réponse. — La licence modèle 11 n 'est pas un document qui per-
met d' exercer une activité de transporteur en zone longue . Elle
autorise seulement son titulaire à louer un véhicule pour le tra' .s-
port de marchandises . Cette activité consiste uniquement en la
mise à la disposition d'un locataire, qu ' il soit transporteur public
ou trsnaporteur pour son propre compte, pour une durée plus
ou mules longue, d'un véhicule avec ou sans personnel de conduite
pour la réalisation de transports de marchandises . La location im-
plique que le locataire garde la maîtrise du transport en ayant
la disposition du véhicule dans tous ses déplacements en charge
ou à vide. Dans lé cas où la location est consentie à un transpor-
teur public, ce dernier peut effectuer tous les transports qui lui

sont confiés dans le cadre de son activité, sous couvert de titres
de transports r3glementaires. Mais si le locataire n'est pas un
transporteur public, il ne peut assurer que le transport de mar-
chandises qui lui appartiennent exclusivement. Il doit ainsi être
propriétaire des marchandises, ou les avoir vendues, empruntées,
prises en location ou produites. Cette dernière clause implique,
quand le locataire n 'a pas de trafic équilibré, des retours à vide,
les transports réalisés sous ce régime étant en tous points assi-
milables à des transports privés, lesquels échappent à la réglemen -
tation relative au transport public et notamment à l'obligation de
couvrir les transports de zone longue par des licences de trans-
port. En 1971 et 1979, la possibilité a été offerte aux loueurs de
véhicules industriels d'échanger leurs licences de location contre
des licences de transport. C' est ainsi que 1 300 licences de loca-
tion au total, soit 26 p . 100 du contingent existant, ont été trans-
formées en licences de transport . En outre, une récente réforme
de la réglementation (décret n° 79-177 du 2 mars 1939 modifiant
le décret n° 4e-1473 du 14 novembre 1949 et notamment de son
article 35) a introduit une souplesse notable, en autorisant les entre-
prises de location à mettre un même véhicule à la disposition de
deux locataires différents pour le trajet aller et le trajet retour
d'un même voyage, lorsque l'opération est effectuée à l 'intérieur
d'une zone courte ou avec des véhicules ne dépassant pas six
tonnes . Une telle mesure était en effet cohérente avec la suppres-
sion de tout contingentement pour les activités de transport public
e€cercées dans ces conditions.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Chômage : indemnisation (allocations).

35483 . — 22 septembre 1980. — M . Jacques Cressard fait remar-
quer à M . te ministre du travail et de la participation que les jeunes
gens ayant servi par engagement dans l ' armée se voient, à l 'issue
de leur contrat s 'ils se trouvent sans emploi, refuser les allocations
de chômage . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
résoudre ce problème.

Réponse. — L'article 13 du règlement annexé à la convention
du 27 mars 1979, conclue dans le cadre de la loi du 16 janvier 1979,
relative à l'aide aux travailleurs privés d'emploi, prévoit en son
paragraphe 4 que les jeunes gens qui ont achevé les obligations
contractées à l 'occasion du service national ont droit, dès lors
qu 'ils manifestent leur volonté de trouver un emploi, à une allo-
cation forfaitaire dont le montant journalier est actuellement de
37,50 francs. ll est précisé que cette condition est réputée rem-
plie si l' intéressé a été incorporé, c ' est-à-dire si l'inaptitude ou
l'exemption des obligations interviennent après l 'incorporation . Il
convient de noter que sont considérés comme remplissant la pre-
mière condition les jeunes gens s ' étant engagés par devancement
d'appel ou ayant signé un contrat leur permettant de orésenter
l 'examen d 'entrée à une école de spécialisation, à condition que la
durée totale de l 'engagement n 'excède pas trois ans, lorsque ces
obligations ont été contractées à l'occasion du service national.

Chômage : indemnisation (allocations).

35977. — 6 octobre 1980 . — M . Michel Noir demande à M. le minis-
tre du travail et de la participation s'il considère comme normal quo
la demande d 'allocation de chômage, qui jusqu 'à ce jour devait être
remise aux demandeurs par l'A .N .P .E ., soit aujourd ' hui envoyée
par l ' A .N .P .E . aux Assedic, lesquelles se chargent de faire sui-
vre la demande d 'allocation aux intéressés . Ne s 'agit-il pas là d' un
alourdissement de procédure ces contradiction avec le souci de sim-
plification des procédures administratives, puisque à l ' évidence cette
décision aura comme conséquence la tenue d ' un double fichier, sans
oublier que cette nouvelle procédure retardera vraisemblablement
de plusieurs semaines l 'exploitation des dossiers et le paiement des
allocations aux demandeurs.

'Réponse . — En réponse à la question posée par l 'honorable par-
lementaire, il est rappelé en premier lieu que l 'un des objectifs
de la réforme de l 'Agence nationale pour l'emploi était de déchar-
ger les unités de l 'agence des nombreuses tâches administratives
qui leur incombaient pour leur per-„ettre de consacrer leurs
efforts aux opérations de placement qui constituent l'essentiel de
leur mission. Ainsi désormais, les dossiers de demande d 'indemni-
sation du régime d 'assurance chômage sont directement envoyés
par les Assedie au domicile des intéressés, ce qui constitue
une simplification des circuits administratifs, puisque ces dos-
siers n'ont plus à transiter par les services locaux de l'Agence
nationale pour l ' emploi. En tout état de cause, les chômeurs indem-
nisés doivent figurer à la fois dans les fichiers de l'A .N.P.E ., car
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la première condition pour être indemnisé est d'être inscrit comme
demandeur d'emploi, et dans ceux de l'Assedic compétente . L' expé-
rience a montré que la nouvelle procédure tendant à mettre en
relation directe l'allocataire et l'Assedic n ' a nullement allongé les
délais de paiement ; en cas de réclamation ou de demande de ren-
seignements, elle évite l'intermédiaire que constituerait l 'A.N .P .E.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

36040. — 6 octobre 1980. — M. Marcel Houel attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation suries nombreux
conflits qui affectent les travaux et les chantiers publics . Un res-
ponsable régional C . G . T. vient de l'informer que des grèves se
succèdent dans toutes les entreprises occupées aux travaux des
grands équipements publics, en chantier sur Rhône-Alpes . Une
grève de huit jours vient d 'aboutir sur le chantier du métro à
Lyon. Une autre continue par contre sur le chantier du train à
grande vitesse, depuis le 8 mai . L' une comme l 'autre révèlent l 'ex-
ploitation éhontée de milliers d'ouvriers déracinés de divers pays.
Tous immigrés, à l ' exception de leur encadrement . Leurs conditions
de travail et de sécurité, d ' hébergement, de classification profession-
nele, sont un véritable retour à la conception coloniale mise en
oeuvre en 'rance en 1980 . Elles sont en deçà de la législation du
travail et des conv entions. Elles sont en contradiction totale avec les
directives gouvernementales et leur publicité lénifiante, qui souligne,
auprès des Français, l'intérêt porté officiellement au travail manuel,
aux mérites et au bel avenir qui lui est dû . En conséquence, il lui
demande si le travail manuel est valorisé comme il le mérite quand
sur une équipe de neuf ouvriers, actuellement sur le chantier pour
construire le métro à Lyon . aucun n 'est classé ouvrier professionnel?
Serait-ce pour justifier cette sous-qualification qu 'ils ne disposent
pas de la grue nécessaire, ce qui les oblige à décharger manuelle-
ment tous les matériaux? Peuvent-ils enfin décemment se restau-
rer dans un local de 4 mètres carrés — pour neuf — qui sert
de dépôt-matériel? 0 souligne la responsabilité de son secrétariat
d'Etat qui lui parait directement engagée. Quelles dispositions il
entend prendre en relation avec le ministre du travail pour que
les milliers d'ouvriers immigrés contraints à la grève, et victimes
d'une honteuse répression . soient entendus ; qu'ils soient traités
comme il leur revient en construisant les grands ouvrages de notre
temps qui engagent la responsabilité d'entreprises nationales, dont
celle de l'Etat.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

36041 . — 6 octobre 1980 . — M. Marcel Houël attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les nombreux
conflits qui affectent les travaux, et les chantiers publics . Un
responsable régional C . G .T. vient de l'informer que des grèves
se succèdent dans toutes les entreprises occupées aux travaux des
grands équipements publics, en chantiers sur Rhône-Alpes . Une
grève de huit jours vient d 'aboutir sur le chantier du métro à
Lyon . Une autre continue par contre sur le chantier du train à
grande vitesse, depuis le 8 mai . L 'une comme l 'autre révèlent
l 'exploitation, éhontée, de milliers d'ouvriers déracinés de divers
pays. Torts immigrés, à l 'exception de leur encadrement . Leurs
conditions de travail et de sécurité, d'hébergement, de classification
professionnelle, sont un véritable retour à la conception coloniale
mise en oeuvre en France, en 1980 . Elles sont en deçà de la législa-
tion du travail et des conventions . Elles sont en contradiction
totale avec les directives gouvernementales, et leur publicité léni-
fiante, qui souligne, auprès des Français, l'intérêt porté officielle-
ment au travail manuel, aux mérites et au bel avenir qui lui est dû.
A ce titre, il souligne la responsabilité de son ministère qui lui
parait gravement engagée . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre : pour avoir une parfaite connais-
sance des conditions mites à l ' origine des grèves, sur les chantiers
publics ; pour que soient respectées et actualisées la législation et
les conventions du travail . Que cesse la répression ; pour impulser
et obtenir les négociations justifiées par chaque conflit, notam-
ment la négociation sollicitée par la fédération nationale C .G .T.
de la construction auprès de la direction de la S .N .C .F ., comme
avec toutes les parties concernées dans les grands chantiers
publics, en vue d ' assurer leurs réalisations et leur mise en service
pour le public, dans les meilleurs conditions et délais.

Réponse . — Les questions posées par l' honorable parlementaire
évoquent les conflits collectifs de travail survenus, d' une part, dans
certaines entreprises participant à la construction du métro de
Lyon et, d 'autre part, dans une entreprise travaillant sur le chan-
tier du train à grande vitesse. Ces conflits se sont traduits par
une grève de courte durée sur le chantier du métro de Lyon au
mois de septembre 1980 ; par contre, sur le chantier du train

à grande vitesse, après des débrayages de courte durée au mois
de mai 1980, la grève avec occupation des locaux s 'est généralisée
et s'est poursuive jusqu'à la fin du mois de septembre . Les reven-
dications formulées par la C .G .T. sur Ies deux chantiers tendaient
principalement à obtenir l 'augmentation des salaires et des indem-
nités de déplacement, ainsi que l ' amélioration des conditions
d'hygiène, de sécurité et d'hébergement des travailleurs immigrés.
Les services compétents de l'inspection du travail ont suivi avec
une attention particulière ces deux conflits et se sont efforcés de
favoriser la recherche de compromis . En ce qui concerne le conflit
du chantier du métro de Lyon, les salariés ont obtenu, aux termes
d'un protocole d 'accord mettant fin à ce conflit, l ' attribution d 'une
prime de chantier et une réévaluation de leurs frais de déplace-
ment . Les problèmes d'hygiène et de sécurité sur le chantier ont
été suivis très attentivement par l'inspecteur du travail qui par-
ticipe régulièrement aux réunions du collège interentreprises et
du comité particulier d ' hygiène et de s,curité . A l'issue de visites
sur le chantier, l 'inspecteur du travail a constaté que les condi-
tions de travail étaient facilitées par la fermeture de la galerie,
mais qu'en revanche le plafond assez bas ne permettait pas l 'uti-
lisation de grues . L'inspecteur du travail a également demandé
à la direction de procéder à différents aménagements, notamment
en matière d'installations électriques, d ' appareils de levage, ainsi
qu 'en ce qui concerne les cuisines et réfectoires . Par ailleurs, le
travail manuel, important sur ce chantier, requérant une certaine
qualification en raison des techniques employées, la direction a été
invitée à procéder à un reclassement des qualifications . En ce qui
concerne le conflit sur le chantier du train à grande vitesse, des
négociations ont d ' abord été engagées à la direction départemen-
tale du travail et (le l 'emploi, puis relancées clans le cadre de la
commission nationale de conciliation ; toutefois, les parties n 'ont
pu parv enir à un accord . Elles ont alors été entendues tant au
ministère du travail et de la participation qu ' au secrétariat d 'Etat
chargé des travailleurs immigrés. A la suite de ces entretiens,
une intervention a été faite auprès du président du conseil d'admi-
nistration de la S .N .C .F . pour que soit accéléré le programme
d ' aménagement et d'équipement des centres d ' hébergement sur les
emprises ferroviaires . A l ' occasion d'assemblées générales organi-
sées par la C .G.T. sur le chantier vers la fin du mois de sep-
tembre 1980, une majorité en faveur de la reprise du travail s'est
dégagée . Les salariés ont principalement obtenu une revalorisa-
tion des rémunérations brutes mensuelles de 400 à 800 francs et
la mise en oeuvre . par l'employeur d'un programme d 'amélioration
des conditions d ' hygiène et de sécurité sur les chantiers.

Travail (travail temporaire).

36077. — 6 octobre 1980. — M . Claude Evin attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la publicité
relative aux agences intérimaires . Les sollicitations des agences
intérimaires vers les travailleurs sans emploi se multiplient de
façon considérable aujourd'hui en France . Les moyens utilisés pour
attirer le plus grand nombre de demandeurs d 'emploi dans leurs
agences par les entreprises intérimaires ne sont profitables qu ' à ces
seules agences et ce dans des conditions de surenchère dont on ne
peut que prévoir l'issue. Il lui demande s'il compte limiter dans
l'immédiat l ' activité de prospection de ces agences, activité nuisible
à terme pour les travaileurs . Il lui demande s'il ne lui parait pas
plus sain et plus efficace pour lutter contre le chômage de faire
cesser ce développement scandaleux d 'entreprises uniquement desti-
nées à vivre du chômage et d' envisager la créaticn d 'un grand
service publie de l 'em p loi.

Réponse . — Comme le souligne l 'honorable parlementaire, le
développement incontrôlé du travail temporaire' ne peut étre
accepté dans un contexte de crise de l ' emploi . C 'est à cette fin
que le Gouvernement a, conformément . à une décision prise en
conseil des ministres le 9 janv ier 1980, confié à un groupe de travail
interministériel l 'examen des remèdes à apporter aux abus auxquels
peut donner lieu un recours excessif au travail temporaire . En ce
qui concerne la publicité émanant des entreprises de travail tempo-
raire aucun texte Iégislaiit' ou réglementaire n ' interdit à ces entre-
prises, ni de se faire cannaitre par l ' intermédiaire de moyens
publicitaires, ni d ' annoncer les conditions de travail et de rémunéra-
tion qu 'elles offrent au salarié en quête d 'emploi pour autant que
soient respectées les règles concernant la publicité mensongère.
Toutefois, dès lors qu'il y a publication des offres et des demandes
d ' emploi par voie de presse, les entreprises de travail temporaire
sont soumises aux dispositions spécifiques de l 'a rticle L. 311 . 4 du
code du travail . Cet article interdit notamment de faire publier dans
un journal, revue ou écrit périodique une insertion d'offres d'emploi
ou d'offres de travaux à domicile comportant des « allégations
fausses ou susceptibles d 'induire en erreur et poetant en particulier
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sur un ou plusieurs éléments ci-après : l ' existence, l'origine, la nature
et la description de l'emploi ou du travail à domicile offert, la
rémunération et les avantages annexes proposés ainsi que le lieu
du travail v . Par ailleurs, dans le cadre des suites données à son
rapport sur le travail temporaire, M . Pierre-Bernard Cousté, député
du Rhône, a déposé à l ' Assemblée nationale une proposition de loi
v tendant à améliorer le statut et l 'emploi des travailleurs tempo-
raires ' . Ce texte prévoit notamment que les caractéristiques parti-
culières des offres d'emploi provenant des entreprises de travail
temporaire soient portées à la connaissance des demandeurs d'emploi.

Licenciement (réglemeniatinn .)

36960. — 20 octobre 1980. — M, iack Ralite demande à M. le minis-
tre du travail et de la participation s'il est normal qu 'un employeur
qui décide de licencier un travailleur, et en fait ia demande à
l 'inspection du travail, refuse ensuite de lui délivrer la lettre de
licenciement, tout en lui refusant du travail . Ce cas se pose pour un
cadre de sa circonscription qui se trouve ainsi dans une situation
difficile ne pouvant être en règle ni avec l ' A. N . P . E., ni avec les
A. S . S . E . D . L C.

Réponse . — Il sera répondu directement à l 'honorable parlemen-
taire dès que seront connus les résultats de l ' enquête prescrite au
sujet des faits signalés.

Radiodiffusion et télévision p programmes).

37692. — 10 novembre 1980 . — M. Bernard Derosier demande
à M. le ministre du travail et de la participation les raisons qui
ont amené l 'association Information, culture et immigration II .C .E.L)
à entamer une procédure de licenciement envers les responsables
de l'émission Mosaïque diffusée le dimanche matin sur FR3. Il
s' étonne que l ' on veuille modifier à la fois le contenu et l'équipe
d'une émission qui connait un grand succès, succès reconnu
d ' ailleurs par la commission culture et immigration qui cite
dans son rapport la a large audience » qu'elle connait dans les
milieux immigrés.

Réponse . — L'association Information, culture et immigration
produit à l 'intention des immigrés et de la population française des
émissions télévisées s Images de .. . » et n Mosaïque », diffusées le
dimanche matin par la société de programmes F .R . 3 de 10 heures
à 12 heures. Le mogazine s Images de. .. » diffusé de 10 heures à
10 h 30 réalisé à torr: de rôle par quatre pays d 'émigration : Algérie,
Maroc, Portugal et Tunisie, présente des informations et des images
des pays d'origine. Le magazine c Mosaïque » diffusé à la suite
d' ° Images de .. . a entre 10 h 30 et 12 heures vise à assurer une
information des communautés étrangères immigrées en France et
de la population française . Ces émissions connaissent un grand
succès auprès de la population immigrée confirmé par un sondage
réalisé en 1980 : 74 p. 100 des immigrés connaissent l 'émission et
27 p . 100 l'écoutent régulièrement . L ' importance de cette activité pour
l 'I .C .E .I . mais aussi pour le public français et immigré qui la suit,
nécessite une parfaite organisation technique . Dans ce souci, les
responsabilités de producteur exécutif ont été confiées pleinement
à la société F .R . 3, l 'I .C .E .I . restant comme par le passé produc-
teur de l'émission. Cette réorganisation a conduit l 'I .C .E .I . à
licencier les personneLs techniques travaillant pour l 'émission
s Mosaïque n . Toutefois, des propositions d'emplois ont été faites
aussitôt par F .R . 3 à ces techniciens qui ont retrouvé ainsi immé-
diatement un emploi dans un cadre professionnel plus favorable à
des perspectives de carrière (seul un agent a décliné cette proposition
et s'est orienté vers d 'autres secteurs d 'activités) . Les réformes inter-
venues ont permis de fusionner les deux émissions en un seul
magazine « Mosaïque qui offre une plus grande homogénéité
dans ses programmes et comprend une séquence d ' informations
d 'une durée de vingt minutes, confiée désormais à un journaliste
professionnel de F .R . 3.

Sécurité sociale (cotisations).

37701 . — 10 novembre 1980 . — M. Main Hauteceeur appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des employeurs saisonniers au regard des dispositions de l 'article 1
de la loi n° 79. 575 du 10 juillet 1979 portant diverses mesures en
faveur de l'emploi, aux termes desquelles l 'Etat prend en charge la
moitié des cotisations afférentes à la rémunération des salariés
embauchés entre le 1" juillet 1979 et le 31 décembre 1981, sous
réserve qu'ils aient été employés durant six mois au minimum, !a
prise en charge ainsi prévue n 'étant définitivement acquise que si
l'effectif de l' établissement constaté au 31 décembre 1979, '980,

1981 ou 1982 est supérieur à celui constaté au 31 décembre de
l'année précédente . Or ces dispositions ont pour effet d ' exclure de
leur champ d'application la quasi-totalité des exploitants saisonniers,
notamment ceux dont les effectifs atteignent leur niveau le plus
élevé durant les mois d'été et leur niveau le plus bas au mois de
décembre. En conséquence, il lui demande s'il n'estimerait pas
nécessaire de prendre en considération la situation spécifique de
ces activités, notamment celles liées au tourisme et aux loisirs, qui
peuvent jouer un rôle important dans l'amélioration de l 'emploi et
dont les efforts dans le domaine de l ' embauche devraient pouvoir
bénéficier eux aussi, moyennant les adaptations nécessaires, de
l 'encouragement des pouvoirs publics.

Réponse . — Le bénéfice de l' exonération des charges sociales
peut être attribué sous réserve d 'une condition de durée minimale
d 'emploi de six mois . La durée même de la prise en charge des
cotisations (douze à treize mois) indique clairement que, sans
imposer une contrainte trop rigide aux employeurs, cette mesure
a pour objet d ' encourager les embauches sur un contrat de travail
stable et durable . Le Gouvernement n 'envisage donc pas de retenir
l 'adaptation proposée par l'honorable parlementaire.

Voyageurs, représentants, placiers (réglementation de la profession).

38620. — 24 novembre 1980. — M . Henri Emmanuelli appelle
l ' attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
la situation des voyageurs et représentants de commerce au regard
de l' accord interprofessionnel du 10 décembre 1977 et de la loi
n° 78-49 du 19 janvier 1978. Le refus de respecter les accords de
mensualisation par le patronat a de graves conséquences pour cette
catégorie de travailleurs tant sur le plan des rémunérations que
des droits sociaux. En conséquence, il lui demande quelle mesure
concrète il compte prendre pour que soit mis fin à cette situation
injustifiée.

Réponse . — Aucune disposition de l'accord national interprofes-
sionnel du 10 décembre 1977, annexé à la loi du 19 janvier 1978,
relative à la mensualisation et à la procédure conventionnelle
n'exclut les voyageurs, représentants et placiers du champ d 'appli-
cation de ce texte . Aussi, dès lors que ces salariés n 'a ppartiennent
pas à une des catégories expressément écartées du bénéfice de
ces dispositions, travailleurs temporaires, saisonniers, à domicile,
Intermittents, ils ont droit à l 'ensemble des avantages nouveaux
que ce texte comporte à leur profit . Il n'en va différemment que
pour un point particulier, qui est celui de la périodicité du paie-
ment des commissions . En effet, l ' article L. 751 .12 du code du
travail dispose que ces commissions donnent lieu à un règlement
au moins tous les trois mois ; ni les partenaires sociaux, en
concluant l 'accord national interprofessionnel du 10 décembre 1977,
ni le dégislateur n ' ont entendu remettre en cause cette disposition
spécifique de la profession de V .R .P . Le non-respect, par les
employeurs, des autres dispositions de la loi du 19 janvier 1978
et de l' accord qui y est annexé les expose, par contre, à des
sanctions civiles, prononcées par les tribunaux judiciaires, éven-
tuellement saisis .

UNIVERSITES

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

54140 . — 28 juillet 1980 . — M . Louis Le Pensec appelle l ' attention
de Mine le ministre des universités sur la situation de nombreux
assistants des facultés suite à la publication du décret du 28 mai 1980
relatif au concours de recrutement pour l 'accès au corps des maitres-
assistants des disciplines scientifiques, littéraires et ale sciences
humaines . A l'unie(tsité de Haute Bretagne notamment, la section
d 'anglais se voit attr: nier six créations d'emploi de titulaire alors
que onze personnes remplissent tontes les conditions requises Pour
postuler à un emploi de maître-assistant . En conséquence, il lui
demande si elle envisage une augmentation substantielle des créa-
tions de postes l'année prochaine et les mesures qu'elle compte
prendre pour éviter que ne se dégrade davantage la situation de
cette catégorie d 'enseignants dans les universités.

Réponse. — Dans le cadre de la politique de déblocage des car-
rières menée par le ministère des universités, 1760 possibilités
d ' accès au corps des maitres assistants auront été offertes aux
assistants des disciplines littéraires et de sciences humaines
depuis 1975. Au titre de l 'année 1980 notamment, 880 emplois de
maîtres assistants ont été mis au concours et publiés au Bulletin
officiel du 5 juin 1980 dans ces mêmes disciplines . En a langues
et littératures anglaises et anglo-saxonnes », 203 maitres assistants
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et que la structure universitaire de Toulouse ne puisse plus répondre, 37090

ANCIENS COMBATTANTS

N" 38434 Raoul Bayou ; 38524 Claude Wilquin ; 38640 Christian

Laurissergues ; 38657 Jean-François Mancel ; 38658 Jean-François

Mancel ; 38680 Sébastien Couepel ; 38772 Claude Coulais.

BUDGET

N°' 37066 Pierre-Bernard Cousté ; 37112 Guy Ducoloné ;
38421 Armand Lepercq ; 38440 Louis Besson ; 38443 Alain Chénard ;

38445 Henri Darras ; 38452 Dominique Dupilet ; 38458 Laurent

Fabius ; 38459 Gilbert F 'aure ; 38482 Pierre Jagoret ; 38500 Louis
Philibert ; 38503 Christian Pierret ; 38526 Jean-Pierre Abelin ;
38545 Arthur Paecht ; 38553 Charles Millon ; 38560 Jacques Féron ;

38566 Philippe Séguin ; 38567 Jean Fontaine ; 38570 Edouard Frédéric-

Dupont ; 38571 Maurice Tissandier ; 38575 Pierre-Bernard Cousté;

38588 Emile Jourdan ; 38589 Chantal Leblanc ; 38593 Georges
Marchais ; 38615 Bernard Derosier ; 38617 Claude Evin ; 38622 Laurent

Fabius ; 38627 Pierre Guidoni ; 38630 Charles Hernu ; 38637 Pierre

Lagorce ; 38653 Michel Inchauspé ; 38670 Pierre Bas ; 38676 Jean

Briane ; 38682 Henri Ginoux ; 38685 René Ilaby ; 38689 Gérard
Longuet ; 38690 Gérard Longuet ; 38692 Gérard Longuet ; 38693 Gérard
Longuet ; 38694 Gérard Longuet ; 38695 Bertrand de Maigret;

38698 Georges Mesmin ; 38715 André Soury ; 38716 Lucien Villa

38734 Gérard Longuet ; 38747 Maurice Tissandier ; 38748 Michel
Aurillac ; 38769 Philippe Séguin ; 38770 Philippe Séguin.

COMMERCE ET ARTISANAT

N°' 38439 Louis Besson ; 38776 Alain Madelin ; 38777 Alain Madelin.

AGRICULTURE

dans ce domaine, aux besoins réels de notre région . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour revenir sur cette décision
malencontreuse.

Réponse . — L ' unique débouche des D.E .S.S . de psychologie cli-
nique réside dans les fonctions de psychologue des hôpitaux . Les
possibilités d'accès à ces emplois ne justifiaient pas l 'existence de
dix-huit centres de formation à cette spécialité, dont le nombre a été

ramené à douze. Dans le sud de la France, trois centres continuent
à délivrer ce diplôme : Aix-Marseille I . Bordeaux II et Montpellier III.

QUESTIONS ECRITES

pour lesquelles les' ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.

CULTURE ET COMMUNICATION

N° 39095 Pierre-Bernard Cousté.

FONCTION PUBLIQUE

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N" 38438 Roland Beix ; 38463 Roland Florian ; 38474 Marie Jacq;

38475 Marie Jacq ; 38476 Marie Jacq ; 38547 Pierre Lagourgue;
38563 Etienne Pinte ; 38564 Jean-Louis Masson ; 38585 Bernard Des-
champs ; 8618 Paul Laurent ; 38626 Pierre Guidoni ;. 38629 Charles

Hernu ; 38741 Jean-Pierre Abelin ; 38744 Emmanuel Hamel ;

38765 Michel Noir ; 38780 Jean-Michel Baylet.

TRANSPORTS

N°' 38422 Jacques Godfrain ; 38437 Guy Bêche ; 38582 Paul Balmi-

gère ; 38641 Louis Le Pensec ; 38767 Michel Noir.

37040 Francisque Perrut ; 37071 Maurice Sergheraert

Jean-Charles Cavaillé ;' 37125 Michel Aurillac ; 37154 Louis

Besson ; 37158 Jacques Cambolive ; 87160 Jacques Cambolive ;
37168 Jean-Pierre Cot ; 37195 Jean Laborde ; 37273 Georges Mesmin ;
37274 Francisque Perrut ; 37282 Jean Bonhomme ; 37301 Armand

Lepercq ; 38453 Claude Evin ; 38461 Gilbert Faure ; 38466 Pierre

Guidoni ; 38496 Maurice Masquère ; 38508 Charles Pistre ; 38514 Gil-

bert Sénès ; 38559 Michel Inchauspé ; 38565 Jean-Louis Masson ;

38592 Joseph Legrand ; 38611 Louis Bisson ; 38647 Jean Desaulis ;

38674 François d'Aubert ; 38733 Pascal Clément ; 38750 Gérard

Braun ; 38752 Jean-Charles Cavaillé ; 38754 Michel Debré ; 38775 Alain

Madélin.
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stagiaires pourront être nommés dans l 'ensemble des établissements
d'enseignement supérieur à l' issue de ces concours . Toutes les per-
sonnes remplissant les conditions requises par le décret n° 60-1027
du 26 septembre 1960 modifié, ont pu faire acte de candidature.
De 1975 à 1980, l'université de Brest a bénéficié de dix possibilités
de nominations d 'assistant sur emplois de inaitre assistant et, au
titre de l' année 1980, de seize publications d 'emplois de maitre assis-
tant susceptibles d'être créés dont six sont affectés aux langues et
littératures anglaises et anglo-saxones, ce qui représente un effort
très sensible pour cet établissement dans cette discipline.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Haute-Garonne).

38858. — décembre 1980. — M . Pierre Guidoni attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la décision, prise sans consul-
tation des universitaires et des élus, de ne plus habiliter le diplôme
d' études supérieures spécialisées de psychopathologie délivré par
l'U . E. R. de psychologie de Toulouse-le-Mirail . Il lui rappelle les
difficultés que connaissent les étudiants pour s 'inscrire dans les
universités encore habilitées à délivrer ce diplôme sanctionnant

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N'' 37279 Louis Mermaz ; 37297 Pierre-Charles Krieg ; 38573 Pierre-
Bernard Cousté ; 38574 Pierre Bas ; 38616 Bernard Derosier ;

38633 Pierre Jagoret ; 38644 Charles Pistre.

AFFAIRES ETRANGERES

N" 38465 Joseph Franceschi ; 38467 Pierre Guidoni ; 38471 Charles
Hernu ; 38537 Georges Gorse ; 38554 Jean Fontaine ; 38569 Jean

Fontaine ; 38596 François Leizour ; 38645 Paul Quilès ; 38778 Pierre

Bas.
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COMMERCE EXTERIEUR

N" 38650 Jean Desanlis ; 38703 Victor Sablé.

CULTURE ET COMMUNICATION

N" 36995 Dominique Pervenche ; 37026 Henri Ferretti ; 37229 Lucien
Pignion ; 38779 Pierre Bas .

DEFENSE

N" 38632 Charles Hernu ; 38625 Jean Falala ; 38677 Sébastien

Carepel ; 38678 Sébastien Carepel.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

N" 38470 Charles Hernu ; 38551 Pierre Lagourgue.

ECONOMIE

N" 38412 Claude Dhinnin ; 38546 Adrien Zeller ; 38549 Pierre

Lagourgue ; 38619 Henri Emmanuelli ; 38621 Henri Emmanuelli ;

38671 Pierre Bas .

EDUCATION

N a. 37221 Christian Pierret ; 37238 Gilbert Sériès ; 37328 Adrien

Zeller ; 38425 Etienne Pinte ; 38426 Jean Tiberi ; 38448 Bernard
Derosier ; 38450 Bernard Derosier ; 38469 Charles Hernu ; 38491 Louis

Le Pensec ; 38520 Emmanuel Hamel ; 38540 Charles Miossec ;

38556 Michel Bannier ; 38587 Bernard Deschamps ; 38591 Alain

Léger ; 38602 Antoine Porcu ; 38643 Christian Pénicaud ; 38661 Domi-
nique Pervenche ; 38700 André Petit ; 38707 Main Bocquet ;
38743 Emmanuel Hamel.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N" 36998 Robert Poujade ; 37041 Jean Proriol ; 37042 Jean
Proriol ; 37043 Jean Proriol ; 37062 Jean-Louis Masson ; 37093 Jean-
Louis Masson ; 37144 Jean-Pierre Abelin ; 37164 Jacques Cambo-

five ; 37.134 Maxime .Keimsky ; 37294 Claude Dhinnin ; 38436 Raoul
Bayou .

FAMILLE ET CONDITION FÉMININE

Na 38473 Harle Jacq.

FONCTION PUBLIQUE

N" 38659,Jean-François Mancel ; 38735 Gérard Longuet.

INDUSTRIE

N" 38430 François Autain ; 38460 Gilbert Faure ; 38462 Gilbert
Faure ; 38498 Claude Michel ; 38501 Christian Pierret ; 38586 Ber-
nard Derosier ; 38612 André Billardon ; 38813 Alain Chenard;

38635 Pierre Lagorce ; 38638 Jean Laurain ; 38667 Hector Rolland ;
38684 René Haby ; 38706 Main Bocquet ; 38708 Main Bocquet ;
38717 Claude Wargnies ; 38764 Michel Noir.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES .

N" 38606 Claude Wargnies ; 38636 Pierre Lagorce ; 38648 Jean
Desiinnlis ; 38649 Jean Desanlis.

INTERIEUR

N" 37142 Alain Madelin . 38429 Jean Auroux ; 38464 Pierre
Forgues ; 38483 Pierre Jagoret ; 38511 Pierre Prouvost ; 38512 Pierre

Prouvost ; 38538 Marc Lauriol ; 38555 Michel Bannier ; 38555 HIenri
de Gastines ; 38608 Raoul Bayou ; 38681 Jacques Douffiagues ;
38697 Georges Mesmin ; 38728 Edwige Avice ; 38729 Edwige Avice ;

38759 Jean-Louis Masson.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N°• 38418 Marc Lauriul ; 38451 Dominique Dupilet ; 38486 Chris-

tian Laurissergues ; 38522 Yvon Tendon ; 38642 Christian Nucci ;
38679 Sébastien Couepel ; 38709 Alain Bocquet ; 38757 Pierre Latail-

lade .

JUSTICE

N"" 37011 Christian Laurissergues ; 38417 Jacques Godfrain ; 38444 -
Louis Darinot ; 38463 Main Hautecœur ; 38484 Pierre Joxe ; 38533
Robert Bisson ; 38557 1lenri de Gastines ; 38625 Raymond Forni ;

38691 Gérard Longuet ; 38736 Gérard Longuet ; 38753 Pierre-Bernard
Cousté ; 38760 Pierre Mesmer.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TEL EDIFFUSION

N"• 36988 Pierre-Bernard Cousté ; 37309 Jean-Lou i s Masson ; 37310
Jean-Louis Masson ; 37311 Jean-Louis Masson ; 37312 Jean-Louis
Masson ; 38639 Christian Laurissergues.

SANTÉ ET SECURITE SOCIALE

N^• 37214 Vincent Ansquer ; 37203 Louis Le Pensec ; 38411 Jean
Ponhomme ; 38413 Claude Dhinnin ; 38416 Pierre Gascher ; 38410
Arnaud Lepercq ; 38420 Arnaud Lepercq ; 38423 Etienne Pinte ; 38424

Etienne Pinte ; 38428 Jean Auroux ; 38432 François Autain ; 38441
André Billardon ; 38446 André Delehedde ; 38147 Bernard Derosier ;
3872 Gérard Houtear ; 38480 Marie Jack ; 38485 Jacques Lavédrine;

38497 Louis Mermaz ; 38504 Lucien Pignion ; 38L03 Lucien Pignion ;
38510 Jean Poperen ; 38516 Yvon Tondon ; 38817 Yvon Tondon ;
38518 Yvon To,idon ; 38519 Yvon Tendon ; 38520 Y , on Tendon ; 38523

Claude Wilquin ; 33530 Jean-Paul Fuchs ; 33531 Michel Ramier;
38533 René Caille ; 38534 René Cailie ; 38536 Claule Wilquin ; 38542
Michel Noir ; 38543 Jean Begault ; 38561 René La Combe ; 38568 Jean
Fontaine ; 38584 César Depiétri ; 38593 Joseph Legrand ; 38594 Joseph
Legrand ; 38597 Georges Marchais ; 38599 Georges Marchais ; 38607
Maurice Andrieu ; 38614 Bernard Derosier ; 38623 Laurent Fabius;
38646 Claude Wilquin ; 38860 Pierre Pasquini ; 38663 Dominique Per-
venche ; 38668 Hector Rolland ; 38669 Pierre Weisenhorn ; 38673 Paul

Aiduy ; 38675 Eugène Bérest ; 38687 Robert Héraud ; 38688 Yves Le
Cabellec ; 38704 Paul Balmigère ; 38705 Myriam Barbera ; 38710 Alain
Bocquet ; 38730 Michel Crépeau ; 38731 François Massot ; 38745 Aimé
Kerguéris ; 38746 Aimé Kerguéris ; 38749 Jean Bozzi ; 38755 Michel
Debré ; 38756 Jacques Godfrain ; 38758 Marc Lauriol ; 38766 Michel
Noir ; 38773 Claude Coulais ; 38774 Claude Coulais.

TRANSPORTS

N"• 37132 Jean Falala ; 372241 Alain Vivien ; 37247 Jacques Cha•
minade ; 37326 Gilbert Barbier ; 38415 Jean Falala ; 38481 Marie
Jack ; 38488 Jean-Yves Le Drian ; 38490 Louis Le Pensec ; 38492 Louis

Le Pensec ; 38513 Michel Rocard ; 38581 Pierre-Bernard Cousté ;
38603 Vincent Porcili ; 38609 Raoul Bayou ; 38654 Yves Lancien ;
38737 Gérard Longuet ; 38740 Jean-Louis Beaumont ; 38751 Gérard
Branu .
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TR4VAIL ET PARTICIPATION

N. " 38414 Claude Dhinnin ; 38454 Claude Evin ; 38455 Claude Evin ;
38456 Claude Evin ; 38457 Claude Evin ; 38494 Philippe Marchand;
38527 Jean-Pierre Abelin ; 38535 Jacques Cressard ; 38348 Pierre
Lagourgue ; 38579 Pierre-Bernard Cousté ; 38580 Pierre-Bernard
Cousté ; 38600 Gilbert Millet ; 38510 Guy }lèche ; 38620 Henri Emma-
nuelli ; 38665 Bernard Pons ; 38680 René Haby ; 38713 Gisèle Moreau ;
38714 Jack Ralite ; 33738 Gérard Longuet ; 38742 Jean-Pierre Abelin.

UNIVERSITES

Mn'"37183 Claude Evin ; 38431 François Autain ; 38485 Christian
Laurissergues ; 38489 Georges Lemoine ; 38528 Jean-Pierre Abelin ;
38595 François Leizour ; 38634 Pierre Lagorce ; 38551 Pierre de Benou-
ville ; 38683 Jean Fonteneau ; 38701 Jean-Pierre Pierre-Bloch ;
38702 Jean-Pierre Pierre-Bloch ; 387 118 Pierre Raynal.

Rectificatifs.

L — Au Journal officiel, Assemblée nationale, Questions écrites,
n" 49, A . N. )Q.), du 8 décembre 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1 " Page 5122 . 2' colonne, 8' ligne de la réponse à la question écrite
n" 34033 de M. Joseph-Henri Maiijouan du Gasset à M . le ministre
de l 'éducation, au lieu de : _ . .. dans leur forme définitive des
compositions. . .», lire : " . .. dans leur forme définitive la valeur des
composition s. . . e.

2' Page 5123, 2' colonne, 9' ligne de la réponse à la question
écrite n' 35913 de M. Dominique Dupilet à M . le ministre de
l' éducation, au lieu de :

	

.. . en complétant des prestations .. .

	

lire :
« . . .en complément des prestations. ..

3" Page 5125, 2' colonne, 2' ligne de la réponse à la question
écrite n° 37339 de M. André Durr à M . le ministre de l 'éducation,
au lieu de : e . . .ont été mis en oeuvre dès 1974 ... », lire : « . . . ont
été mis en oeuvre dès 1973 . .. e.

4' Page 5145, 2' colonne, antépénultième ligne de la réponse
à la question n° 37059 de M. Claude Martin à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion, au
lieu de : « .. . si un communiqué sur réquisition judiciaire .. . » . lire :
« .. .si un paiement contesté fait l'objet d ' un dépôt de plainte, le
titre est alors communiqué sur réquisition judiciaire ... ».

5' Page 5155, colonne, 8' ligne de la réponse à la question
écrite n° 33390 de Mme Jeanine Porte à M . le ministre des transports,
au lieu de : « ... ont entrepris d 'exploter sur la ligne des Antilles
des navires affrétés lire : e .. . ont entrepris d 'exploiter sur la
ligne des Antilles des navires étrangers affrétés ».

II. — Au Journal officiel, Assemblée nationale, Question ;: écrites,
n" 50, A. N. (Q.), du 15 décembre 1980.

A. — QUESTIONS ÉCRITES

Page 5188, 2' colonne, la question n° 39712 est posée par M . Pierre
Zarka .

B . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 5244, 1" colonne, 19' ligne de la réponse à la question
écrite n" 34343 de M. Jean-Michel Boucheron à M . le ministre de
l'éducation, après : e en matière de transports scolaires », ajouter
« l'augmentation des tarifs au cours des dernières années explique
en majeure partie » (le reste sans changement).

2' Page 5244, 2' colonne, 3' iigne de la réponse à la question
écrite n" 34407 de M . Claude Evin à M. le ministre de l'éducation,
au lieu de : e . . .Pour objet de permettre le maintien . . . », lire
« Pour objectif de permettre le maintien ...».

3" Page 5245, l'° colonne, 41' ligne de la réponse à la question
écrite n' 35374 de M. Marcel Garrouste à M . le ministre de
l ' éducation, au lieu de : « .. .par les jeunes stagiaires ...», lire
« . ., par les jeunes certifiés stagiaires .. .».

4" Page 5246, 2' colonne, 22' ligne de la réponse à la question
écrite n" 36854 de Mme Marie Jacq à M . le ministre de l' éducation,
au lieu de : « .. .L'évolution des revenus des familles . ..», lire
« . ..L'évolution réelle des revenus des familles.. .».

5' Page 5248, 2' colonne, 18' ligne de la réponse à la question
écrite n" 37377 de M . Jacques Cambolive à M . le ministre de
l'éducation, au lieu de : « L ' ordonnance n° 59-24 .. .», lire : . ..L 'ordon-
nance n° 59-244 . ..».

6° Page 5250, 2• colonne, 31• ligne de la réponse à la question
écrite n ' 37763 de M . Emmanuel Hamel à M. le ministre de l 'édu-
cation, au lieu de : « . ..les résultats de collectes. . . lire : « .. . les
résultats globaux de collectes . . .».

7° Page 5258, 2' colonne, la question n° 38062 est posée par
M. Darinot.

8° Page 5280, 1" colonne, la question de M. Maurice Nilès à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale porte le
numéro 32936.
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